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Amendemenr n" 387 de M . Migaud : MM. Augustin Bon-
repaux, le rapporteur, le ministre. - Adoption.

Amendements n" 388, 389 et 370 de M . Balligand. - Rejet.

Amendement n" 453 de Mme Royal : MM. Jean-Louis
Idiart, le rapporteur, le ministre. Adrien Zeller, Patrick
011ier, rapporteur pour avis . - Rejet.

' Amendements n" 23 de la commission de la production
et 386 de M . Bonrepaux . et amendements identiques
n`' 430 de Briane, 152 de M . Accoyer et 117 de M . Mar-
leix : MM. Patrick 011ier, rapporteur pour avis ; le rap-
porteur, Gilles Carrez, rapporteur pour avis ; Adrien Zel-
ler, Augt:stin Bonrepaux. - Retrait de l ' amendement
n" 386.

M. Jean Briane. - Retrait de l ' amendement n" 430.

M. Michel Bouvard : i amendement n° 117 n ' est pas
défendu ; MM. le ministre, Patrick 011ier, rapporteur
pour avis ; Michel Bouvard . - Retrait de l 'amende-
ment n" 152 ; adoption de l ' amendement n" 23.

Amendement n" 76 de la commission : MM. le rapporteur,
le ministre. - Adoption.

L'amendement n" 115 de M . Zeller n ' a plus d ' objet.

Amendement n" 77 de la commission : MM. le rapporteur,
le ministre, Augustin Bonrepaux . - Adoption.

Amendement n" 402 de M . Bonrepaux : MM . Augustin
Bonrepaux, le rapporteur, le ministre . - Retrait.

Amendements n" 391 de M . Derosier : MM. Augustin
Bonrepaux, le rapporteur, le ministre, Yves Fréville . -
:ejet.

Amendements n" 392 à 400 de M . Migaud . - Rejet.

Amendement n" 78 de la commission : MM . le rapporteur,
le ministre. - Adoption.

Amendement n" 448 de M . Briane : MM. Jean Briane, le
rapporteur, le ministre. - Retrait.

Amendement n" 401 de M . Bonrepaux : MM. Augustin
Bonrepaux, le rapporteur, le ministre . - Rejet.

Amendements n" 177 de M . Brunhes, 454 de Mme Royal,
amendements identiques n" 118 corrigé de M . Marleix et
431 de M. Briane, amendements identiques n"' 403 de
M. Bonrepaux et 153 de M . Accoyer, et amendements
n"' 473 de M. Briane, 25 de la commission de la produc-
tion, 43 de la commission des finances avec le sous-
amendement n" 481 de M . Carrez, amendement n' 79 de
la commission des lois, avec les sous-amendements n"' 449
de M . Briane et 416 du Gouvernement, et amendements
n"' 474 et 475 de M . Briane : MM. Jean-Pierre Brard,
Augustin Bonrepaux ; l ' amendement n" 118 corrigé n 'est
pas soutenu ; MM . Jean Briane, Michel Bouvard, Patrick
Oilier, rapporteur pour avis ; Gilles Carrez, rapporteur
pour avis ; le rapporteur. - Retrait de l 'amendement
n" 79.

MINA . jean Briane, Patrick 011ier, rapporteur pour avis ; le
ministre, Augustin Bonrepaux, Yves Fréville . - Rejet des
amendements n" 177 et 454.

MM. ie ministre, jean Briane . - Retrait de l 'amendement
n 431.

M . Augustin Bonrepaux . - Retrait de l ' amendement n" 403.

M. Michel Bouvard . - Retrait de l 'amendement n" 153.

M. Jean Briane. - Retrait de l 'amendement n" 473.

M. Patrick 011ier, rapporteur pour avis . - Retrait de l ' amen-
dement n" 25.

Adoption du sous-amendement n" 481 rectifié.

M. le rapporteur. - Adoption de l ' amendement n" 43 recti-
fié et modifié.

Les amendements n"' 474 et 475 n ' ont plus d'objet .

Amendement n" 110 de M . Fréville : M. Yves Fréville . -
Retrait.

Amendement n" 406 de M . Bonrepaux : M . Augustin Bon-
repaux . - Retrait.

'Amendement n" 404 de M . Bonrepaux : MM. Augustin
Bonrepaux, le rapporteur, le ministre. - Retrait.

Amendement n" 405 de M. Balligand : M. Augustin Bonre-
paux. - Retrait.

Amendement n" 442 de M . Briane : MM. Jean Briane, le
rapporteur, le ministre. - Retrait.

Amendement n" 176 de M. Brunhes . - L'amendement n ' est
pas défendu.

Amendements identiques n" 24 de la commission de la pro-
duction, 100 de M. José Rossi, 126 de M . Marieix et
432 de M. Briane : MM. Patrick 011ier, rapporteur pour
avis ; le rapporteur . le ministre. - Retrait de l 'amende-
ment n" 24.

Les amendements n"' 100 et 126 ne sont pas défendus.

M. Jean Briane . - Retrait de l'amendement n" 432.

Amendement n" 44 de la commission des finances :
MM. Gilles Carrez, rapporteur pour avis ; Yves Fréville,
le rapporteur, le ministre. - Retrait.

Adoption de l'article Il modifié.

Après l'article 11 (p . 6989)

Amendemenr h" 470 de M . Brard : MM. Jean-Pierre Brard,
le rapporteur, le ministre . - rejet.

Article 12 (p . 6990)

Amendement de suppression n" 197 de M . Bonrepaux :
M. Augustin Bonrepaux . - Retrait.

Adoption de l'article 12.

Article 13 (p. 6990)

Amendements de suppression n"' 179 de M . Brunhes et 198
de M . Bonrepaux : MM . Jean-Pierre Brard, le rapporteur,
le ministre, Augustin Bonrepaux . - Rejet.

Adoption de l 'article 13.

Article 14 (p . 6991)

Amendements de suppression n" 181 de M . Brunhes et 199
de M . Bonrepaux : MM. Jean-Pierre Brard, le rapporteur,
le ministre, Augustin Bonrepaux. - Rejet.

Amendement n" 180 de M . Brunhes : M. jean-Pierre Brard,
le rapporteur, le ministre . - Rejet.

Amendement n" 340 de M . Bonrepaux : MM. Augustin
Bonrepaux, le rapporteur, le ministre . - Rejet.

Amendement n" 45 de la commission des finances :
MM. Gilles Carrez, rapporteur pour avis, le rapporteur, le
ministre . - Adoption de l 'amendement n" 45 rectifié.

Adoption de l 'article 14 modifié.

Article 15 (p . 6992)

Amendements de suppression n" 182 de M . Brunhes et
200 de M. Bonrepaux : MM. Jean-Pierre Brard, ie rap-
porteur, le ministre, M. Augustin Bonrepaux . - Rejet.

Amendement n" 141 de M . Bouvard : M. Michel Bouvard.
- Retrait.

Adoption de' l 'article 15.

Article 16 (p . 6992)

Amendement de suppression n" 201 de M . Bonrepaux :
MM. Augustin Bonrepaux, le rapporteur, le ministre. -
Rejet.
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Adoption de l ' article 16.

Article 17 (p . 6992)

Amendement de suppression n° 202 de M . Bonrepaux :
MM . Augustin Bonrepaux, le rapporteur, le ministre . -
Rejet.

Adoption de l 'article 17.

Article 18 (p. 6992)

Amendement de suppression n°203 de M . Bonrepaux :
MM. Jean-Louis Idiart, k rapporteur, le ministre.
Rejet.

Adoption de l'article 18.

Article 19 (p . 6993)

Amendement de suppression n°204 de M . Balligand :
MM. Jean-Louis ldiarr. le rapporteur, le ministre . --
Rejet.

Adoption de l'article 19.

Article 20 (p . 6994)

Amendement de suppression n° 205 de M . Balligand :
MM. Augustin Bonrepaux, le rapporteur, k ministre . -
Rejet.

Amendement n°341 de M . Bonrepaux : MM. Augustin
Bonrepaux, le rapporteur, k ministre . - Rejet.

Amendement n°183 de M . Brunhes MM . Jean-Pierre
Brard, le rapporteur, le ministre . - Rejet.

Adoption de l ' article 20.

Après l ' article 20 (p . 6994)

L'amendement n° 10 de M . Turinay n'est pas défendu.

Article 21 (p. 6994)

Amendement de suppression n° 206 de M . Balligand :
MM. Augustin Bonrepaux, le rapporteur, le ministre. -
Rejet.

Amendement n° 80 de la commission des luis : MM. le rap-
porteur, le ministre. - Adoption.

Adoption de l'article 21 modifié.

Article 22 (p . 6994)

Amendement de suppression n° 207 de M . Balligand :
MM. Jean-Louis Idiart, k rapporteur, le ministre.
Rejet.

Adoption de l'article 22.

Article 23 (p . 6995)
Amendement n° 208 de M . Balligand : MM. Jean-Louis

Idiart, le rapporteur, le ministre. - Rejet.

Adoption de l'article 23.

Aride 24 (p . 6995)

Amendement de suppression n° 209 de M . Baliigand :
MM. Jean-Louis Idiart, le rapporteur, le ministre . -
Rejet.

Amendement n' 81 de la commission des lois : MM. le rap-
porteur, le ministre. - Adoption.

Amendement n° 342 de M . Bonrepaux MM. Augustin
Bonrepaux, le rapporteur, le ministre. - Rejet.

L'amendement n° 11 corrigé de M . Turinay n 'est pas
défendu.

Amendement n° 82 de la commission des lois : MM. le rap-
porteur, le ministre . - Adoption .

L ' amendement n° 1 corrigé de M . Flosse n 'est pas défendu.

Adoption de l'article 24 modifié.

Après l ' article 24 (p . 6996)

Amendement n° 471 du Gouvernement : MM. k ministre,
le rapporteur. - Adoption.

Article 25 (p . 6996)

Amendements de suppression n°' 184 de M . Brunhes et 210
de M. Migaud : MM . Jean-Pierre Brard, Augustin Bonre-
paux, le rapporteur, le ministre . - Rejet.

Amendement n° 83 de la commission des lois, avec les sous-
amendements identiques n°' 443 de M. `3riane er 468 de
M. Inchauspé : MM. le rapporteur, Jean Briane, Patrick
011ier, rapporteur pour avis ; Augustin Bonrepaux, le
ministre, Gilles Carrez, rapporteur pour avis . - Rejet des
sous-amendements identiques.

M. le ministre . - Adoption de l ' amendement n° 83.

Ce texte devient l'article 25.

Les amendements n°' 348, 347, 346, 345, 344 et 343 de
M. Balligand n'ont plus d' objet.

M. le ministre.

Suspension et reprise de la séance (p . 6998)

Article 26 (p . 6998)

Amendement de suppression n° 211 de M . Migaud
M. Augustin Bonrepaux. - Retrait.

Amendements identiques n" 46 de la commission des
finances et 349 de M. Migaud, amendements identiques
n" 3 de M. Inchauspé, 101 de M . José Roui et 434 de
M. Briane, et amendement n° 84 de la commission des
lois, avec les sous-amendements identiques n°' 444 rectifié
de M. Briane et 469 corrigé de M. Inchauspé :
MM. Gilles Carrez, rapporteur pour avis ; Augustin Bon-
repaux, Michel Bouvard ; l ' amendement n° 101 n ' est pas
défendu ; MM. Jean Briane, le rapporteur, le ministre . -
Retrait du sous-amendement n° 444 rectifié.

M. Patrick 011ier, rapporteur pour avis ; Gilles Carrez, rap-
porteur pour avis ; Augustin Bonrepaux, Adrien Zeller. le
ministre, le rapporteur. - Adoption des amendements
identiques n" 4G et 349 ; les amendements n°` 3, 101,
434 et 84 n 'ont plus d ' objet.

L'amendement n° 92 corrigé de M. Daubresse n ' est pas
défendu.

Amendements n° 14 de M . Bouvard et amendements iden-
tiques n" 4 de M . Inchauspé, 102 de M . José Rossi et 433
de M. Briane : MM. Michel Bouvard, Patrick 011ier, rap-
porteur pour avis ; Jean Briane, Yves Fréville, Jean-Pierre
Brard, Gilles Carrez, rapporteur pour avis ; le ministre . -
Rejet de l'amendement n° 14 et des amendements iden-
tiques n" 4, 102 et 433.

Adoption de l 'article 26 modifié.

Après l ' article 26 (p. 7003)

Amendement n° 417 du Gouvernement : MM. le ministre,
le rapporteur . - Adoption.

Amendement n° 85 de la commission : MM. le rapporteur,
le ministre. - Adoption.

Amendements n°' 350 de M . Derosier et 17 de M . Audair :
MM . Augustin Bonrepaux ; l'amendement n° 17 n'est pas
défendu ; MM . le rapporteur, Gilles Carrez, rapporteur
pour avis . - Rejet de l ' amendement n° 350.

Avant l ' article 27 (p. 7004)

Amendement n° 351 de M . Bonrepaux : MM. Augustin
Bonrepaux, le rapporteur, le ministre . - Rejet .
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Amendement n" 352 de M . Bonrepaux : MM . Augustin
Bonrepaux, k rapporteur, le ministre . - Rejet.

Amendements n" 353 à 357 de M . Bonr epaux. - Rejet.

Rappel au règlement (p . 7006)

MM. Michel Bouvard, k président.

Reprise de la discussion (p. 7006)

Article 27 (p. 7006)

Amendement de suppression n" 212 de M . Migaud :
MM. Augustin Bonrepaux, le rapporteur, le ministre . -
Rejet.

Amendement n"371 de M . Bonrepaux : MM. Augustin
Bonrepaux, le rapporteur, le ministre . - Rejet.

Amendement n' 372 de M. Bonrepaux : MM . Augustin
Bonrepaux, le ministre . - Retrait.

Les amendements n" 373 et 374 de M . Bonrepaux sont
retirés.

Les amendements identiques n'" 103 de M . José Rossi et
129 de M. Marleix ne sont pas défendus.

Amendement n" 358 de M . Derosier : MM . Augustin Bon-
repaux, le rapporteur, le ministre . - Rejet.

Amendement n" 435 de M . Briane : MM. Jean Briane, le
rapporteur . - Retrait.

Amendement n" 455 de Mme Royal : MM. Augustin Bort.
repaux, le rapporteur, le ministre. - Rejet.

Amendement n" 86 de la commission : MM. k rapporteur,
k ministre . - Adoption.

Amendement n" 47 de la commission des finances :
MM . Gilles Carrez, rapporteur pour avis : Yves Fréville,
le rapporteur, le ministre, jean Briane . - Retrait.

Ainendemem n" 436 de M . Briane : MM. Jean Briane, le
rapporteur, le ministre . - Retrait.

Amendement n" 87 de la commission : MM. le rapporteur,
k ministre . - Adoption.

Amendement n" 359 de M. Balligand : MM. Augu:, : in Bon-
repaux, le rapporteur, le ministre . - Rejet.

Amendements identiques n" 104 de M . José Ro=°i 130 de
M. Marleix et 437 de M. Briane et amendement n" 26 de
la co nmission de la production es amendements n" 104
et 130 ne sont pas défendus ; i .iM. Jean Briane, Patrick
011ier, rapporteur pour avis, k rapporteur, k ministre . -
Retrait de l 'amendement n" 437.

M. Patrick 011ier, rapporteur pour avis. - Retrait de l 'amen-
dement n°26.

Amendements n" 360 à 369 de M . Derosier et amende-
ment! : 'entiques n" 27 de la commis ,n de la produc-
tion et 48 d, la commission des finances : MM. Augustin
Bonrepaux, Patrick 011ier, rapporteur pour avis ; le
ministre, le rapporteur. - Retrait des amer. .iemenrs
n" 360 à 369.

M. Gilles Carrez, rapporteur pour mis. - Retrait de l 'arren-
dcment n" 48.

M. Patrick 011ier, rapport-m . pour avis . - Adoption de
l ' amendent ,t n" 27.

Amendements n" 370 oie M. Balligand, 4) de !a commis-
sion des finances, 28 de la commission de la production.
amendements identiques n" 105 de M . José Rossi . 131
de M . 14 iarleix et 438 de M. P l ane, et amendements
n" 33 et 420 rie M . Le 'fur : w1M . Augustin Bonrepaux,
Gilles Carrez, rapporteur pour avis ; Patrick 011ier , rap-
porteur pour avis ; les a.nendernents n" 105 et 131 ne
sont pas défendus ; MM. Jean Briane, Yve; Fréville ;
l 'amendement n° 420 n ' est pas ddf ndu ; MM le rappot-
teur, le minisrre . - Rejet de l ' amena .:.~"nr n° .57C ; adop-
tion r,.- l'amendement n° 49 .

Les amendements n" 28, 438 et 33 n' ont plus d' objet.

Amendement n" 29 de la commission de la production :
M . Patrick 011ier, rapporteur pour avis . - L'amendement
n ' a plus d ' objet.

Amendement n" 456 de Mme Royal : MM. Augustin Bon-
repaux, le rapporteur, le ministre . - Rejet.

Amendements identiques n" 106 de M . José Rossi, 132 de
M. Marleix et 439 de M . Briane : les amendements
n" . 106 et 192 ne sont pas défendus ; MM . Briane, le
rapporteur . - L' amendement n" 439 n 'a plus d 'objet.

Amendements identiques n" 107 de M . José Rossi, 133 de
M. Marleix, 440 de M . Briane et amendements iden-
tiques n" 88 de la commission, 50 de la commission des
finances et 30 de la commission de la production : les
amendements n°' 10;' et 133 ne sont pas défendus ;
MM . Jean Briane, le rapporteur, Gilles Carrez, rapporteur
pour avis ; Patrick 011ier, rapporteur pour avis ; le
ministre. - Retrait de l 'amendement n" 440 : adoption
des amendements identiques n" 88, 50 et 30.

Amendement n° 89 de la commission : MM. le rapporteur,
le ministre . - Adoption.

Amendement n" 31 de la commission de la production, avec
le sous-amendement n" 482 de M . 011ier . - Adoption du
sous-amendement et de l 'amendement modifié.

Adoption de l'article 27 modifié.

Article 28 (p . 7015)

Amendement de suppression n" 2I3 de M . Migaud :
M. Augustin Bonrepaux . - Retrait.

Ad, prion de l 'article 28.

Avant l 'article 29 (p . 7015)

Les amendements n" 139, 136, 137, 138 de M. de Courson
et n" 32 et 421 de M . Le Fur ne sont pas défendus.

Article 29 (p . 7017)

Amendement de suppression n" 214 de M. Migaud :
M . Augustin Bonre paux. - Retrait.

Adoption de l ' article 29.

Article 30 (p. 7017)

Amendement de suppression n" 215 de M. Migaud :
M Augustin Bonrepaux. - Retrait.

Adoption de l ' article 30.

Après l 'article 30 (p . 7017)

Amendement n" 418 du Gouvernement : MM. le ministre,
le rapporteur. - Adoption.

Amendement n" 1" rectifié du Gouvernement : MM. le
ministre ; k rapporteur - Adoption.

Amendement n" 185 de M . 13ovon : MM. Gilles Carrez,
rapporteur pour avis ; le rapporteur ; le ministre . - Adop-
ri. :_i .

.Article 31 (p . 7018)

Amendement de suppresssion n° 216 de M. Migaud :
M. Augustin Bonrepaux . - Retrait.

Amendements identiques n"` 2 de M. Inchauspé, 108 de
M . José Rossi, 134 de M . Marl&x et 441 de M. Briane :
M . Patrick 011ier, rapporteur pour avis ; les amendements
n"' 108 et 134 ne sont pas défendus ; MM. Jean Briane,
le rapporteur, k ministre. - Adoption des amendements

2 et 441.

Ce texte devient l ' article 31.

Amendement r .' 90 de la cornmissicn : M. le rapporteur. -
Retrait .
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Après l ' article 31 (p . 7019)

Amendement de suppression n° 217 de M . Migaux :
M. Augustin Bonrepaux. - Retrait.

Article 32 (p . 7019)

Adoption de l ' article 32.

EXPLICATIONS DE VOTE (p . 7019)

MM. Augustin Bonrepaux,
Jean-Pierre Brard,
Yves Fréville .

VOTE SUR L'ENSEMBLE (p . 7021)

Adoption de l ' ensemble du projet de loi.

M. le ministre.

4. Dépôt de rapports (p. 7021).

5. Ordre du jour (p . 7021).

3. Dépôt d'une proposition de loi constitutionnelle
(p . 7021) .
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COMPTE RENDU INTÉGRAL

1

PRÉSIDENCE DE M. GILLES DE ROBIEN,

vice-président

La séance est ouverte à vingt et une heures trente.

M. le président. La séance est ouverte.

RAPPEL AU RÈGLEMENT

M . Daniel Garrigue . Je demande la parole pour un rap-
pel au règlement.

M. le président. La parole est à M . Daniel Garrigue,
pour un rappel au règlement.

M. Daniel Garrigue . Monsieur le présidenr, mon rappel
au règlement est fondé sur l ' article 89.

Il y a un peu plus d ' un an, le droit de vote et l ' éligibi-
lité des étrangers aux élections municipales étaient au
co=ur du débat sur le traité de Maastricht . Notre collègue
André Fanton a déposé une proposition de résolution sur
la proposition de directive du Conseil fixant les modalités
de droit de vote et d'éligibilité au Parlement européen
pour les citoyens de l 'Union résidant dans un Etat
membre dont ils n 'ont pas la nationalité.

Cette proposition de résolution a été inscrite à l ' ordre
du joui complémentaire de notre assemblée pour demain
matin lors de la réunion de la conférence des présidents
de mardi dont les décisions nous ont été communiquées
L l 'ouverture de la séance publique du soir . Elle concerne
des dispositions de nature constitutionnelle, donc parti-
culièrement importantes.

Or ce soir. à vingt et une heures trente, nous ne
savons toujours pas si elle sera examinée demain matin à
neuf heures trente ou demain après-midi, alors que cha-
cun sait que le vendredi est un jour où les parlementaires
ont de nombreuses obligations particulièrement lourdes.
Je préférerais, monsieur le président, que l 'examen de
cette proposition de résolution soit reportée à un jour de
la semaine prochaine plus adapté à la discussion d 'un
texte de cette importance qui touche aux institutions et à
la Constitution de notre pays.

M . le président. Mon cher collègue, la conférence des
présidents a inscrit cette proposition de résolution à
l 'ordre du jour de l ' Assemblée pour neuf heures trente,
demain . Il est impossible de reporter son examen à la
semaine prochaine puisque, comme vous le savez, les ins-
tances européennes se réunissent en tout début de
semaine. Or il est inconcevable d ' inscrire la discussion de
cette proposition après la réunion des instances euro-
péennes.

Je vous confirme donc que c'est demain, qu' aura lieu
cet examen.

M. Daniel Garrigue. J ' insiste pour que ce soit le matin.

M. le président . Je vous le confirme .

DOTATION GLOBALE DE FONCTIONNEMENT

Suite de la discussion d'un projet de loi
adopté par le Sénat

M . te président . L'ordre du jour appelle la suie
discussion du projet de loi, adopté par le Sénat, po,tau,
réforme de la dotation globale de fonctionnement et
modifiant le code des communes et le code général des
impôts (n"‘ 662, 764).

Discussion des articles (suite)

M . le président . Cet après-midi, l 'Assemblée a
commencé l ' examen des articles et s ' est arrêtée à l ' amen-
dement n" 223 avant l'article 1".

Avant l'article 1 t• (suite)

M . le président. MM. Balligand, Bonrepaux, Migaud,
Derosier et les membres du groupe socialiste ont présenté
un amendement, n" 223, ainsi rédigé :

« Avant l ' article 1", insérer l 'article suivant :
« A compter du 1°' janvier 1994, il est institué au

profit du bud;et général une cotisation nationale de
péréquation de la taxe professionnelle calculée sur la
valeur ajoutée produite par les entreprises au cours
de la période retenue pour la détermination des
bases imposables à la taxe professionnelle dans les
conditions suitvantes :

« Pour l'application de ces dispositions, la valeur
ajoutée prise en compte est celle définie à
l 'article 1647-B sexies du code générai des impôts.

« La cotisation n ' est pas applicable aux entreprises
dent le rapport de cotisation de la taxe profes-
sionnelle sur la valeur ajoutée est supérieur à
2 p . 100.

« La cotisation est fixée à 2 p . 100 de la valeur
ajoutée.

« Les entreprises peuvent e. ' . :aire de cette cotisa-
tion les montants qu 'eiles versent déjà au titre des
cotisations visées aux articles 1 647 D et 1648 D du
code général des impôts.

« La cotisation n est pas mise en recouvrement
lorsque son montant est inférieur à 432 francs . La
somme de 432 francs ci-dessus mentionnée est rele-
vée chaque année dans la même proportion que la
première tranche du barème de 1 impôt sur le
revenu . »

Monsieur Bonrepaux, accepteriez-vous de faire une
présentation commune des amendements n^' 223 à 238 ,
qui ont un objet similaire ?

M. Augustin Bonrepaux, Monsieur le président, j ' ai
indiqué cet après-midi que nous avions le souci de ne pas
allonger le débat et que nous vou=ions qu ' il porte surtout

2
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sur les questions essentielles . Je peux donc faire une pré-
sentation générale et je ne reviendrais brièvement sur cha-
cun d ' eux que si cela est nécessaire.

M. le président . Nous vous en remercions.
M. Augustin Bonrepaux . L'amendement n" 223 pose

justement une question de fond . C'est pourquoi je vais
en présenter les motivations avant d'en exposer le sens.

J 'ai indiqué hier soir qu 'il était possible de trouver des
solutions permettant d ' accroître les moyens mis à la dis-
position des collectivités locales sans augmenter les pré-
lèvements obligatoires . Cela aurait évidemment un effet
bénéfique en matière d 'aménagement du territoire.

Lorsque l 'on examine les inégalités de ressources
induites par la concentration urbaine, on s ' aperçoit que
29 p . 100 de la valeur ajoutée produite par les entreprises
sont concentrés en IIe-de-France; ce taux étant de 4 p . 100
pour l 'Aquitaine, de 3 p . 100 pour Midi-Pyrénées et
Languedoc-Roussillon, et de 1 p . 100 pour le Limousin.
Or ce sont les régions qui ont le moins de ressources, qui
sont les plus défavorisées, qui dépensent proportionnelle-
ment le plus pour l ' investissement . Ainsi, plus sa région
produit de valeur ajoutée, moins on paie d ' impôts et
inversement ; autrement dit, en exagérant un peu, plus
on est riche, moins on paie d 'impôts, et plus on est
pauvre, plus on en paie !

Dans ce système, la taxe professionnelle est l ' élément
essentiel des disparités régionales, parce qu ' elle frappe de
façon inégalitaire. Elle représente, par exemple, 3,64 p . 100
de la valeur ajoutée pour les biens intermédiaires, mais
seulement 0,80 p . 100 pour les assurances . Son poids est
donc plus lourd dans les industries de main-d 'oeuvre,
comme celles du BTP, que dans le secteur des services
financiers et des assurances . Or il est bien connu que ces
derniers sont surtout présents dans les grandes aggloméra-
tions. Dans ces conditions, pourquoi ne pas proportion-
ner la participation des agents économiques à la richesse
qu ' ils produisent ?

C 'est pourquoi nous proposons d ' instituer une cotisa-
tion minimale de taxe professionnelle . J 'ai indiqué hier
soir que, en fixant son taux à 1,5 p . 100 de la valeur
ajourée, cela rapporterait 12 milliards de francs à l ' Etat,
soit le double de ce qui est ponctionné sus les c *l!ectivi-
oi locales . Certes, vous pointiez vous demander pourquoi

nous n ' avons pas présenté cette proposition plus tôt,

M . Jean-Jacques Hyest . Alors ?
M . Augustin Bonrepaux. N'oubliez pas, d ' abord, que,

de 19(1 7 à 1993, la DGF s progressé beaucoup plus que
l ' inflation : 24 p. 100 en cinq ans . Il y avait donc des
réserves dans la DGF . Nous avions néanmoins évoqué
cette possibilité . Elle n 'avait pas été retenue, niais si nous
avions connu à l 'époque des problèmes aussi difficiles que
ceux d ' aujourd ' hui, j aurais agi avec la même ténacité et
nous aurions sûrement obtenu gain de cause.

Quel serait le résultat de cette proposition ?
Vous savez que nous avons déjà abaissé le plafond pour

l ' imposition des entreprises, ce qui a accru la prise en
charge du plafonnement par l 'Etat, sans qu ' il soit procédé
à des transferts de charge entre les entreprises surtaxées et
les autres . Afin d'engager un premier transfert de charges
de taxe professionnel) entre les entreprises et de réduire
la prise en charge de l'Eta ;, nous proposons donc de créer
une cotisation minimale de taxe professionnelle a ssise sur
la valeur ajoutée.

Notre ,proposition permettrait d ' augmenter la taxe pro-
fessionnelle dans les régions où elle est très'faible et où i!
y a beaucoup de valeur ajoutée ; de prot.u'er des res-
sources à l'Etat ; d 'égaliser la press ion fiscale entre régions

riches et régions pauvres - on éviterait ainsi que les entre-
prises n ' aillent s ' agglutiner dans les zones où les taux de
taxe professionnelle sont les plus faibles - ; de redistribuer
la taxe professionnelle sur l ' ensemble du territoire et d' in-
citer fortement les entreprises à s ' installer ailleurs que
dans les grandes agglomérations, parce que la base y est
plus large et les assujettis plus nombreux . Cette proposi-
tion aurait donc des effets en matière d ' aménagement du
territoire et elle serait génératrice de ressources supplé-
mentaires.

L'amendement n" 223 propose de fixer le taux de coti-
sation à 2 p . 100 de la valeur ajoutée.

En l 'occurrence, vous ne pourrez pas me répondre,
comme vous l 'avez fait cet après-midi, à tort d 'ailleurs, à
propos du Fonds national de péréquation de la taxe pro-
fessionnelle, qu' il n 'y a pas eu de simulation . Elles ont
bel et bien été faites . Le problème, c ' est que les simula-
tions dont j 'ai les résultats et les notes que peuvent vous
donner les services ne sont pas interprétées de la même
façon . je peux vous prouver qu'en y mettant de la bonne
volonté, il est possible de réaliser cette réforme.

Elle est importante . C 'est pourquoi j ' ai pris un certain
temps pour la présenter, ce qui me permettra d ' aller
beaucoup plus vite sur tous les amendements qui suivent,
puisqu ' ils découlent de l 'amendement n" 223 . Nous
gagnerons ainsi beaucoup de temps.

M. le président . La parle est à M . Arnaud Cazin
d'Honincthun, rapporteur de la commission des lois
constitutionnelles, de la législation et de l ' administration
générale de la République pour donner l ' avis de la
commission.

M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Je serai
plus bref dans la réponse que l 'auteur de l ' amendement
dans sa présentation.

La commission tient d ' abord à rappeler que nous exa-
minons un projet relatif à la dotation globale de fonc-
tionnement et non un texte concernant la réforme de la
fiscalité communale.

Ensuite, nous savons, certes, que l ' assiette de la taxe
professionnelle, telle qu 'elle est actuellement calculée, est
peu satisfaisante, puisqu'elle est composée d ' un élément
relatif au travail et d'un autre élément prenant en compte
les investissements, les équipements . Toutefois, la
commission ne pense pas qu ' il soit opportun de propose;
à 12 faveur de ce texte, l ' instauration d ' une cotisation
nationale de péréquation de Iz taxe professionnelle, qui
alourdirait les charges des entreprises et qui servirait sans
doute les objectifs mêmes que poursuit M . Bonrepaux.
Elle a donc émis un avis défavorable.

Cet avis défavorable, monsieur le président, vaut pour
les amendements re 223 à 238.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M. Daniel Hoeffel, ministre délégué à /mnénagement du

territoire et aux collectivités focales . L' amendement relevant
de la loi de finances, notre avis ne peut être que défavo-
rable.

M. Bernard Derosier . je demande la parole, contre
l ' amendement.

M. le président . Contre, monsieur Derosier ? Celà
m'étonne beaucoup, puisque vous êtes cosignataire de
l ' amendement . Mais enfin.

Ln parole est à M. Bernard Derosier.
M. Bernard Derosier . j ' interviendrai mrin ; sin. le fond,

excellement p;ésentè par mon collègue M . Bonrepaux,
que sur la forme puisque tant le rapporteur que le
ministre ont répondu sur la for me en indiquant que nous

Î n'étions pas dans un débat sur und loi de finances .
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Qu ' on le veuille ou non, ce débat concerne les finances
des collectivités territoriales et il est normal qu'à l 'occa-
sion de cette discussion des parlementaires - M . Bonre-
paux, M . Idiart, moi-même - formulent des propositions
tendant à améliorer les moyens des collectivités territo-
riales.

Je dirai, pour parler trivialement, que le Gouvernement
et le rapporteur nous ont renvoyé dans nos buts.

En fin d ' t.près-midi, monsieur le président, nous avons
fait gagner cinquante minutes à l ' Assemblée en ne défen-
dant pas dix amendements que nous aurions pu soutenir.
Là encore, nous serions prêts à ne pas défendre certains
amendements, mais à condition que le débat de fond ait
lieu ; sinon, nous prendrons cinq minutes pour chaque
amendement.

M. le président. La parole est à m . Augustin Bonre-
paux.

M. Augustin Bonrepaux. J ' ai indiqué hier soir, et je
viens de le répéter, que nous sommes ici pour faire un
travail constructif. Nous n ' avons nullement l ' intention de
faire de l'obstruction, mais il conviendrait tout de même
que l 'on examine nos propositions au fond et que l ' on
adresse des réponses, ayant au moins un contenu tech-
nique et répondant aux interrogations et aux propositions
que nous formulons. Je n 'en ai pas entendu, ce qui me
désole un peu.

Monsieur le rapporteur, vous avez indiqué que nous
examinions un texte relatif à la dut

	

n globale de fonc-
tionnement et qu' il ne fallait p

	

parler d ' autre chose.
Pourtant, si j 'en crois son tin- ii s'agit d 'un texte qui
tend à réformeria dotation gloi le de fonctionnement et
à modifier le code des communes et k code général des
impôts . Notre proposition est donc en plein dans k sujet.

Si chaque fois que nous présentons une proposition
pour trouver des ressources compensant les dépenses que
nous engageons, on se borne à nous répondre que cela
n 'a pas d ' objet, notre comportement ne pourra plus être
ce qu' il est pour l ' instant et ce que je souhaite qu ' il per-
siste à être.

Je tiens tout de même, pour éclairer l ' Assemblée, à
vous rappeler qu ' un rapport sur l ' instauration d ' une coti-
sation nationale de taxe professionnelle, fondée sur la
valeur ajoutée a été soumis au Parlement . Or - et cela
m 'a incité à présenter cette proposition - il est (diqué à
la page 9 de ce rapport que les ratios de taxe profès-.
sionnelle par rapport à la valeur ajoutée sont de 0,70

p
our les banques et les assurances - c ' est le taux le plus

nas - de 1,26 po tr l ' inchu,trie, de 1,4 pour k bâtiment,
de 1 pour le commerce . C'est-à-dire que les banques et
les assurances paient, par rapport à la valeur ajoutée,
presque. 50 p . 100 de moins que l ' industrie . Ces chiffres
devraient vous faire réllécldn mes chers collègues.

Quel taux, faudrait fi appliquer pour procurer 5 mil-
liards aux collectivités locales ? On constate, à la page 13
du rapport que j 'ai cité, qu 'un taux de 0,45 p . 100 suffi-
rait pour rapportes 5,2 milliards c ' est-à-dire exactement
cc que l 'on prélève sur les collectivités locales. Je crois
qu ' on manque un peu de volonté de trouver les moyens
pour compenser ces prélèvements et c 'est ce que nous
proposons.

M . le président. Monsieur Bonrepaux, il faut mainte-
nant conclure!

M. Augustin Bonrepaux . Voici la conclusion de ce rap-
port : « La quasi-totalité des entreprises industrielles et
commerciales ayant urn chiffre d ' affaires supérieur à un
milliard de francs acquittent une cotisation nationale sur
la valeur ;joutée supérieure à 100 000 francs - est-ce

excessif ? » A l ' inverse, la cotisation nationale sur la valeur
ajoutée représente moins de 2 000 francs pour 80 à
90 p . 100 des entreprises relevant du régime du forfait ou
du bénéfice réel . S ' agissant des membres de professions
libérales » - qui intéressent beaucoup la majorité - « la
cotisation sur la valeur ajoutée s élève à moins de
500 francs pour 90 p . 100 de ceux qui relèvent du
régime de l 'évaluation administrative et à moins de
5 000 francs pour 90 p . 100 de ceux qui relèvent du
régime de la déclaration contrôlée.

Par conséquent, 1 p . 100 des entreprises - j 'ai indiqué
lesquelles : banques et assurances - qui seraient soumises
à cette cotisation, en paieraient 80 p . 100 . Est-ce exces-
sif? N ' est-ce pas raisonnable ? N'est-ce pas une proposi-
tion à étudier ? Mes chers collègues, monsieur le ministre,
je vous remercie de l'attention que vous lui porterez.

M . Michel Bouvard. Je souhaite m'exprimer contre
l 'amendement !

M . le président . Il y a déjà eu un orateur contre.
Je mets aux voix l 'amendement n" 223.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président . MM . Balligand, Bonrepaux, Migaud,
Derosier et les membres du groupe socialiste ont présenté
un amendement, n" 224, ainsi rédigé :

« Avant l ' article 1

	

insérer l 'article suivant :
« A compter du 1°' janvier 1994, il est institué au

profit du budget général une cotisation nationale de
péréquation de la taxe professionnelle calculée sur la
valeur ajoutée produite par les entreprises au cours
de la période retenue pour la détermination des
bases imposables à la taxe professionnelle dans les
conditions suivantes :

« Pour l ' application de ces dispositions, la valeur
ajoutée prise en compte est celle définie à l'article
1647-b sexies du code général des impôts.

« La cotisation n 'est pas applicable aux entreprises
dont le rapport de cotisation de la taxe profes-
sionnelle sur la valeur ajoutée est supérieure à
2 p. 100.

La cotisation est fixée à 1,90

	

p . 100 de la
valeur ajoutée.

« Les entreprises peuvent déduire de cette cotisa-
tion les montants qu 'elles versent déjà au titre des
cotisations visées aux articles 1647 D et 1648 D du
code général des impôts.

« La cotisation n 'est pas mise en recouvrement
lorsque son montant est inférieur à 432 francs . La
somme de 432 francs d-dessus mentionnée est rele-
vée chaque année dans la même proportion que la
première tranche du barème de !impôt sur le
revenu . »

Je considère que cet amendement a déjà été largement
défendu . La parole est à M. Christian Dupuy, inscrit
contre.

La commission et le Gouvernement se sont exprimés.

M . Christian Dupuy . Tout le monde reconnaît que ces
amendements procèdent d 'une idée intéressante qui
mérite d'être examinée sérieusement.

C 'est la raison pour laquelle nous considérons, au
groupe RPR, que nous ne pouvons pas, à la faveur d ' un
arnendement sur un projet portant réforme de la DGF
- contrairement à cc que dit M . Bonrepaux, il ne
concerne le code des communes et le code général des
impôts que pour les articles relevant de la DGF - adopter

texte qui reviendrait pratiquement à créer un nouvel
impôt . Qui plus est, cet impôt, même de façon modeste,
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viendrait frapper les entreprises dans une période où leurs
charges sont déjà kurdes, où elles sont confrontées à une
crise économique et où le chômage dépasse les 3,2 mil-
lions de personnes.

Pour toutes ces raisons, nous ne pouvons pas voter les
amendements qui nous sont proposés, qui sont intéres-
sants et qui mériteront d ' être examinés sérieusement le
moment venu.

M . Jean-Louis Idiart . Nous vous le rappellerons !
M . le président. Je mets aux voix l ' amendement

n" 224.
(L 'amendement n 'est pas adopté.)

M . le président . MM . Balligand, Bonrepaux, Migaud,
Derosier et les membres du groupe socialiste ont présenté
un amendement, n" 225, ainsi rédigé :

Avant l ' article 1", insérer l'article suivant :
« A compter du 1" janvier 1994, il est institué au

profit du budget général une cotisation nationale de
péréquation de la taxe professionnelle calculée sur la
valeur ajoutée produite par les entreprises au cours
de la période retenue pour la détermination des
bases imposables à la taxe professionnelle dans les
conditions suivantes :

« Pour l ' application de ces dispositions, la valeur
ajoutée prise en compte est celle définie à
l 'article 1647 B sexies du code général des impôts.

« La cotisation n 'est pas applicable aux entreprises
dont le rapport de cotisation de la taxe profes-
sionnelle sur la valeur ajoutée est supérieur à
2 p. 100.

« La cotisation est fixée à 1,80 p . 100 de la valeur
ajoutée.

« Les entreprises peuvent déduire de cette cotisa-
tion les montants qu 'elles versent déjà au titre des
cotisations visées aux articles 1647 D et 1648 D du
code général des impôts.

La cotisation n 'est pas mise en recouvrement
lorsque son montant est inférieur à 432 francs. La
somme de 432 francs ci-dessus mentionnée est rele-
vée chaque année dans la même proportion que la
première tranche du barème de l ' impôt sur le
revenu . »

Cet amendement a été défendu.
La commission et le Gouvernement se sont exprimés.
Je le mets aux voix.

1 Amendement n'est pas adopté.)

le président . MM . Balligand, Bonrepaux, Migaud,
,ier et les membres du groupe socialiste ont présenté

un amendement, n" 226, ainsi rédigé :
Avant l 'article 1 « , insérer l ' article suivant :
A compter du 1" janvier 1994, il est institué au

profit du budget général une cotisation nationale de
péréquation de la taxe professionnelle calculée sur la
valeur ajoutée produire par les entreprises au cours
de la période retenue pour la détermination des
bases imposables à la taxe professionnelle dans les
conditions suivantes :

« Pour l ' application de ces dispositions, la valeur
ajoutée prise en compte est celle définie à
l'article 1647-B sexies du code général des impôts.

« La cotisation n ' est pas applicable aux entreprises
dont le rapport de cotisation de la taxe profes-
sionnelle sur la valeur ajoutée est supérieur à
2 p . 100.

« La cotisation est fixée à 1,70 p . 100 de la valeur
ajoutée .

« Les entreprises peuvent déduire de cette cotisa-
tion les montants qu 'elles versent déjà au titre des
cotisations visées aux articles 1647 D et 1648 D du
code général des impôts.

« La cotisation n 'est pas mise en recouvrement
lorsque son montant est inférieur à 432 francs . La
somme de 432 francs ci-dessus mentionnée est rele-
vée chaque année dans la même proportion que la
première tranche du barème de l'impôt sur le
revenu . »

Cet amendement a été défendu.
La commission et le Gouvernement se sont exprimés.
Je le mets aux voix.
(L 'amendement n'est pas adopté.)

M . le président. MM. Balligand, Bonrepaux, Migaud,
Derosier et les membres du groupe socialiste ont présenté
un amendement, n" 227, ainsi rédigé :

« Avant l ' article 1

	

insérer l 'article suivant :
« A compter du 1" janvier 1994, il est institué au

profit du budget général une cotisation nationale de
péréquation de la taxe professionnelle calculée sur la
valeur ajoutée produite par les entreprises au cours
de la période retenue pour la détermination des
bases imposables à la taxe professionnelle dans les
conditions suivantes :

« Pour l ' application de ces dispositions, la valeur
ajoutée prise en compte est celle définie à
l'article 1647 B sexies du code général des impôts.

« La cotisation n ' est pas applicable aux entreprises
dont le rapport de cotisation de la taxe 'profes-
sionnelle sur la valeur ajoutée est supérieur à
2 p. 100.

« La cotisation est fixée à 1,60 p . 100 de la valeur
ajoutée.

« Les entreprises peuvent déduire de cette cotisa-
tion les montants qu ' elles versent déjà au titre des
cotisations visées aux articles 1647 D et 1648 D du
code général des impôts.

« La cotisation n 'est pas mise en recouvrement
lorsque son montant est inférieur à 432 francs. La
somme de 432 francs ci-dessus mentionnée est rele-
vée chaque année dans la même proportion que la
première tranche du barème de I impôt sur le
revenu . »

Cet amendement a été défendu.
La commission et le Gouvernement se sont exprimés.
Je le mets aux voix.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président. MM . Balligand, Bonrepaux, Migaud,
Derosier et les membres du groupe socialiste ont présenté
un amendement, n" 228, ainsi rédigé

« Avant l ' article 1", insérer l 'article suivant :
« A compter du 1" janvier 1994, il est institué au

profit du budget général une cotisation nationale de
péréquation de la taxe professionnelle calculée sur la
valeur ajoutée produite par les entreprises au cours
de la période .retenue pour la détermination des
bases imposables à la taxe professionnelle dans les
conditions suivantes :

« Pour l ' application de ces dispositions, la valeur
ajoutée prise en compte est celle définie à
l ' article 1647-B sexies. du code général des impôts.

« La cotisation n'est pas applicable aux entreprises
dont le rapport de cotisation de la taxe profes-
sionnelle sur la valeur ajoutée est supérieur à
2 p. 100 .
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« La cotisation est fixée à 1,50 p . 100 de la valeur
ajoutée.

« Les entreprises peuvent déduire de cette cotisa-
tion les montants qu 'elles versent déjà au titre des
cotisations visées aux articles 1647 D et 1648 D du
code général des impôts.

« La cotisation n 'est pas mise en recouvrement
lorsque son montant est inférieur à 432 francs. La
somme de 432 francs ci-dessus mentionnée est rele-
vée chaque année dans la même proportion que la
première tranche du barème de l' impôt sur le
revenu.

Cet amendement a déjà été défendu.
La commission et le Gouvernement se sont exprimés.
Je le mets aux voix.
(L 'amendement n'est pas adopté.)

M . le président . MM. Balligand, Bonrepaux, Migaud,
Derosier et les membres du groupe socialiste ont présenté
un amendement, n" 229, ainsi rédigé :

« Avant l ' article 1", insérer l ' article suivant :
« A compter du 1" janvier 1994, il est institué au

profit du budget général une cotisation nationale de
péréquation de la taxe professionnelle calculée sur la
valeur ajoutée produite par les entreprises au cours
de la période retenue pour la détermination des
bases imposables à la taxe professionnelle dans les
conditions suivantes :

« Pour l 'application de ces dispositions, la valeur
ajoutée prise en compte est celle définie à
l 'article 1647-B sexies du code général des impôts.

« La cotisation n 'est pas applicable aux entreprises
dont le rapport de cotisation de la taxe profes-
sionnelle sur la valeur ajoutée est supérieur à
2 p. 100.

« La cotisation est fixée à 1,40 p . 100 de la valeur
ajoutée.

« Les entreprises peuvent déduire de cette cotisa-
tion les montants qu ' elles versent déjà au titre des
cotisations visées aux articles 1647 D et 1648 D du
code général des impôts.

« La cotisation n 'est pas mise en recouvrement
lorsque son montant est inférieur à 432 francs . La
somme de 432 francs ci-dessus .mentionnée est rele-
vée chaque année dans la même proportion que la
première tranche du barème de l ' impôt sur le
revenu . „

Cet amendement a été défendu.
La commission et le Gouvernement se sont exprimés.
Je le mets aux voix.
(L'amendement n 'est pas adopté.)

M . le président . MM . Balligand, Bonrepaux, Migaud,
Derosier et les membres du groupe socialiste ont présenté
un amendement, n” 230, ainsi rédigé :

« Avant l 'article 1", insérer l 'article suivant :
« A compter du 1" janvier 1994, il est institué au

profit du budget général une cotisation nationale de
péréquation de la taxe professionnelle calculée sur la
valeur ajoutée produite par les entreprises au cours
de la période retenue pour la détermination des
bases imposables à la taxe professionnelle dans les
conditions suivantes :

« Pour l 'application de ces dispositions, la valeur
ajoutée prise en compte est celle définie à
l ' article 1647-B sexies du code général des impôts .

« La cotisation n ' est pas applicable aux entreprises
dont le rapport de cotisation de la taxe profes-
sionnelle sur la valeur ajoutée est supérieur
à 2 p . 100.

La cotisation est fixée à 1,3G p . 100 de la valeur
ajoutée.

« Les entreprises peuvent déduire de cette cotisa-
tion les montants qu 'elles versent déjà au titre des
cotisations visées aux articles 1647 D et 1648 D du
code général des impôts.

« La cotisation n 'est pas mise en recouvrement
lorsque son montant est inférieur à 432 francs . La
somme de 432 francs ci-dessus mentionnée est rele-
vée chaque année dans la même proportion que la
première tranche du barème de l ' impôt sur le
revenu . »

Cet amendement a été défendu.

La commission et le Gouvernement se sont exprimés.

Je le mets aux voix.

(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président. MM . Balligand, Bonrepaux, Migaud,
Derosier et les membres du groupe socialiste ont présenté
un amendement, n" 231, ainsi rédigé :

	

Avant l ' article

	

insérer l ' article suivant :
« A compter du janvier 1994, il est institué au

profit du budget général une cotisation nationale de
péréquation de la taxe professionnelle calculée sur la
valeur ajoutée produite par les entreprises au cours
de la période retentie pour la détermination des
bases imposables à la taxe professionnelle dans les
conditions suivantes :

« Pour l ' application de ces dispositions, la valeur
ajoutée prise en compte est celle définie à
l ' article 1647-B sexies du code général des impôts.

La cotisation n ' est pas applicable aux entreprises
dont le rapport de cotisation de la taxe profes-
sionnelle sur la valeur ajoutée est supérieur
à 2 p . 100.

« La cotisation est fixée à 1,20 p . 100 de la valeur
ajoutée.

« Les entreprises peuvent déduire de cette cotisa-
tion les montants qu ' elles versent déjà au titre des
cotisations visées aux articles 1647 D et 1648 D du
code général des impôts.

La cotisation n 'est pas mise en recouvrement
lorsque son montant est inférieur à 432 francs. La
somme de 432 francs ci-dessus mentionnée est rele-
vée chaque année dans la même proportion que la
première tranche du barème de I impôt sur le
revenu . »

Cet amendement a été défendu.

La commission et le Gouvernement se sont exprimés.

Je le mets aux voix.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président . MM. Balligand, Bonrepaux, Migaud,
Derosier et les membres du groupe socialiste ont présenté
un amendement, n" 232, ainsi rédigé :

« Avant l 'article 1°', insérer l ' article suivant :

«A compter du i°' janvier 1994, il est institué au
profit du budget général une cotisation nationale de
péréquation de la taxe professionnelle calculée sur la
valeur ajoutée produite par les entreprises au cours
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de la période retenue pour la détermination des
bases imposables à la taxe professionnelle dans les
conditions suivantes :

« Pour l 'application de ces dispositions, la valeur
ajoutée prise en compte est celle définie à
l ' article 1647 B sexies du code général des impôts.

La cotisation n ' est pas applicable aux entreprises
dont le rapport de cotisation de la taxe profes-
sionnelle sur la valeur ajoutée est supérieur à
2 p . 100.

« La cotisation est fixée à 1,10 p . i00 de la valeur
ajoutée.

« Les entreprises peuvent déduire de cette cotisa-
tion les montants qu ' elles versent déjà au titre des
cotisations visées aux articles 1647 D et 1648 D du
code général des impôts.

« La cotisation n 'est pas mise en recouvrement
lorsque son montant est inférieur à 432 francs . La
somme de 432 francs ci-dessus mentionnée est rele-
vée chaque année dans la même proportion que la
première tranche du barème de l ' impôt sur le
revenu.

Cet amendement a été défendu.
La commission et le Gouvernement se sont exprimés.
Je le mets aux voix.
(L'amendement n'est pas adopté.)
M . le président. MM . Balligand, Bonrepaux, Migaud,

Derosier et les membres du groupe socialiste ont présenté
un amendement, n" 233, ainsi rédigé :

« Avant l ' article 1", insérer l 'article suivant :
« A compter du 1" janvier 1994, il est institué au

profit du budget général une cotisation nationale de
péréquation de la taxe professionnelle calcinée sur la
valeur ajoutée produite par les entreprises au cours
de la période retenue pour la détermination des
bases imposables à la taxe professionnelle dans les
conditions suivantes :

« Pour l 'application de ces dispositions, la valeur
ajoutée prise en compte est celle définie à
l 'article 1647 B sexies du code général des impôts.

« La cotisation n 'est pas applicable aux entreprises
dont le rapport de cotisation de la taxe profès-
sionnelle sur la valeur ajoutée est supérieur à
2 p . 100.

« La cotisation est fixée à 1 p . 100 de la valeur
ajoutée.

« Les entreprises peuvent déduire de cette cotisa-
tion les montants qu ' elles versent déjà au titre des
cotisations visées aux articles 1647 D et 1648 D du
code général des impôts.

« La cotisation n 'est pas mise en recouvrement
lorsque son montant est inférieur à 432 francs . La
somme de 432 francs ci-dessus mentionnée est rele-
vée chaque année dans la même proportion que la
première tranche du barème de l ' impôt sur le
revenu . »

Cet amendement a été défends.
La commission et le Gouvernement se sont exprimés.
Je le mets aux voix.
(L'amendement n'est pas adopté)

M. le président . MM . Balligand, Bonrepaux, Migaud,
Derosier et les membres du grsupe socialiste ont présenté
un amendement, n" 234, ainsi rédigé :

« Avant l 'article 1°', insérer l 'article suivant :
«A. compter du i°' janvier 1994, il est institué au

profit du budget général une cotisation nationale de
péréquation de la taxe professionnelle calculée sur la
valeur ajoutée produite par les entreprises au cours

de la période retenue pour la détermination des
bases imposables à la taxe professionnelle dans les
conditions suivantes :

« Pour l 'application de ces dispositions, la valeur
ajoutée prise en compte est celle définie à
l 'article 1647-B sexies du code général des impôts.

« La cotisation n 'est pas applicable aux entreprises
dont le rapport de cotisation de la taxe profes-
sionnelle sur la valeur ajoutée est supérieur à
2 p .- 100.

« La cotisation est fixée à 0,90 p . 100 de la valeur
ajoutée.

« Les entreprises peuvent déduire de cette cotisa-
tion les montants qu ' elles versent déjà au titre des
cotisations visées aux articles 1647 D et 1648 D du
code général des impôts.

« La cotisation n 'est pas mise en recouvrement
lorsque son montant est inférieur à 432 francs. La
somme de 432 francs ci-dessus mentionnée est rele-
vée chaque année dans la même proportion que la
première tranche du barème de l ' impôt sur le
revenu . .,

Cet amendement a été défendu.
La commission et le Gouvernement se sont exprimés.
Je le mets aux voix.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. MM. Balligand, Bonrepaux, Migaud,
Derosier et les membres du groupe socialiste ont présenté
un amendement, n" 235, ainsi rédigé :

« Avant l ' article 1°', insérer l ' article suivant :
« A compter du 1" janvier 1994, il est institué au

profit du budget général une cotisation nationale de
péréquation de la taxe professionnelle calculée sur la
valeur ajoutée produite par les entreprises au cours
de la période retenue pour la détermination des
bases imposables à la taxe professionnelle dans les
conditions suivantes :

,< Pour l ' application de ces dispositions, la valeur
ajoutée prise en compte est celle définie à
l ' article 1647-B sexies du code général des impôts.

La cotisation n ' est pas applicable aux entreprises
dont le rapport de cotisation de la taxe profes-
sionnelle sur la valeur ajoutée est supérieur à
2 p . 100.

« La cotisation est fixée à 0,80 p . i 00 de la valeur
ajoutée.

« Les entreprises peuvent déduire de cette cotisa-
tion les montants qu'elles versent déjà au titre des
cotisations visées aux articles 1647 D et 1648 D du
code général des impôts.

« La cotisation n 'est pas mise en recouvrement
lorsque son montant est inférieur à 432 francs . La
somme de 432 francs ci-dessus mentionnée est rele-
vée chaque année dans la même proportion que la
première tranche du barème de I impôt sur le
revenu . »

Cet amendement a été défendu.
La commission et le Gouvernement se sont exprimés.
Je le mets aux voix.
(L'amendement n 'est pas adopté.)

M . le président . MM. Balligand, Bonrepaux, Migaud,
Derosier et les membres du groupe socialiste ont présenté
un amendement, n" 236, ainsi rédigé :

« Avant l ' article 1°', insérer l 'article suivant :
«A compter du 1" janvier 1994, il est institué au

profit du budgt général une cotisation nationale de
péréquation de la taxe professionnelle calculée sur la
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valeur ajoutée produite par les entreprises au cours
de la période retenue pour la détermination des
bases imposables à la taxe professionnelle dans ies
conditions suivantes :

« Pour l ' application de ces dispositions, la valeur
ajoutée prise en compte est celle définie à
l 'article 1647-B sexies du code général des impôts.

« La cotisation n 'est pas applicable aux entreprises
dont le rapport de cotisation de la taxe profes-
sionnelle sur la valeur ajoutée est supérieur à
2 p . 100.

La cotisation est fixée à 0,70 p . 100 de la valeur
ajoutée.

„ Les entreprises peuvent déduire de cette cotisa-
tion les montants qu ' elles versent déjà au titre des
cotisations visées aux article 1647 D et 1648 D du
code général des impôts.

« La cotisation n 'est pas mise en recouvrement
lorsque son montant est inférieur à 432 francs . La
somme de 432 francs ci-dessus mentionnée est rele-
vée chaque année dans la même proportion que la
première tranche du barème de l ' impôt sur le
revenu . „

Cet amendement a été défendu.
La commission et le Gouvernement se sont exprimés.

Je le mets aux voix.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président . MM . Balligand, Bonrepaux, Migaud,
Derosier et les membres du groupe socialiste ont présenté
un amendement, n” 237, ainsi rédigé :

Avant l'article P, insérer l ' article suivant :
« A compter du 1” janvier 1994, il est institué au

profit du budget général une cotisation nationale de
péréquation de la taxe professionnelle calculée sur la
valeur ajoutée produite par les entreprises au cours
de la période retenue pour la détermination des
bases imposables à la taxe professionnelle dans les
conditions suivantes :

« Pour l 'application de ces dispositions, la valeur
ajoutée prise en compte est celle définie à
l ' article 1647-B sexies du code général des impôts.

« La cotisation n 'est pas applicable aux entreprises
dont le rapport de cotisation de la taxe profes-
sionnelle sur la valeur ajoutée est supérieur à
2 p . 100.

« La cotisation est fixée à 0,60 p . 100 de la valeur
ajoutée.

« Les entreprises peuvent déduire de cette cotisa-
tion les montants q u 'elles versent déjà au titre des
cotisations visées aux article 1647 D et 1648 D du
code général des impôts.

«,La cotisation n 'est pas mise en recouvrement
lorsque son montant est inférieur à 432 francs . La
somme de 432 francs ci-dessus mentionnée est rele-
vée chaque année dans la même proportion que la
première tranche du barème de l ' impôt sur le
revenu . »

Cet amendement a été défendu.
La cémntission et le Gouvernement se sort 'primés.

Je le mets aux voix.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président. MM. Bonrepaux, Migaud, Balligand,
Derosier et les membres du groupe socialiste ont présenté
un amendement ; n" 238, ainsi :édifié :

« Avant l'article 1°', insérer l 'article suivant :

« A compter du janvier 1994, il est institué au
profit du budget général une cotisation nationale de
péréquation de la taxe professionnelle calculée sur la
valeur ajoutée produite par les entreprises au cours
de la période retenue pour la détermination des
hases imposables à la taxe professionnelle dans les
conditions suivantes :

Pour l ' application de ces dispositions, la valeur
ajoutée prise en compte est celle définie à
l ' article 1647-B sexies du code général des impôts.

« La cotisation n 'est pas applicable aux entreprises
dont le rapport de cotisation de la taxe profes-
sionnelle sur la valeur ajoutée est supérieure à
2 p . 100.

« La cotisation est fixée à 0,50 p . 100 de la valeur
ajoutée.

a Les entreprises peuvent déduire de cette cotisa-
tion les montants qu ' elles versent déjà au titre des
cotisations visées aux articles 1647-D et 1645-D du
code général des impôts.

_= La cotisation n 'est pas mise en recouvrement
lorsque son montant est inférieur à 432 francs . La
somme de 432 francs ci-dessus mentionnée est rele-
vée chaque année dans la même proportion que la
première tranche du barème de l ' impôt sur le
revenu . »

Cet amendement a été défendu.
La commission et le Gouvernement se sont exprimés.
Je le mets aux voix_
(L 'amendement n'est pas adopté.)

M . le président . MM. Derosier, Bonrepaux, Migaud,
Balligand et les membres du groupe socialiste ont pré-
semé un amendement, n'222, ainsi libellé :

« Avant l ' article 1", insérer l ' article suivant :
L'article 1411 du code général des impôts est

modifié comme suit :
.= I . - Le troisième alinéa du 1 du II de cet

article est ainsi rédigé :
Ces taux peuvent être majorés de 15 ou

20 points par le conseil municipal . »
« Le 2 du II de cet article est ainsi rédigé :
« L'abattement facultatif à la base que le conseil

municipal peut instituer est égal à 15, 20 ou
25 p . 100 de la valeur moyenne des habitants de la
commune . »

« il . - Les pertes de recettes du I sont compen-
sées par un relèvement à due concurrence de la
dotation globale de fonctionnement.

« 111 . - Les pertes de recettes du II sont compen-
sées par une majoratioe à due concurrence des
droits prévus à l ' article 885-U du code général d -s
impôts . »

La parole est à M . Augustin Bonrepaux.

M . Augustin Bonrepaux. Je suis heureux d ' être arrivé à
un résultat : faire prendre conscience que notre proposi-
tion pouvait être intéressante et méritait d ' être examinée.
Soyez assuré que je la reprendrai dès la discussion de la
prochaine loi de finances rectificative et lors de l ' examen,
en deuxième lecture, du projet de loi de finances.

Pour en venir à notre amendement n" 222,
l'article 1411 du code général des impôts permet aux
conseils municipaux de voter des abattements, abatte-
ments à la base et abattements pour charges de famille,
dent ils ont la pleine responsabilité ; en effet, la charge
n ' est pas supportée par l ' Etat, c ' est une redistribution des
bases au sein de la commune.
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Nous proposons de donner un peu plus de liberté aux
conseils municipaux en leur permettant de voter des abat-
tements de 15, de 20 ou de 25 p . 100 de la valeur loca-
tive moyenne des habitations de la commune. Cette
modification du code général des impôts se traduirait par
une liberté supplémentaire ; ce n ' est pas une obligation :
seuls les conseils municipaux qui k souhaiteront pourront
voter de tels abattements.

Cette mesure me paraît très intéressante pour les zones
rurales parce lue ces abattements à la base ne concernent
que les résiaences principales et non les résidences
secondaires, qui sont souvent nombreuses dans ces zones.
Plusieurs orateurs, quel que soit le groupe auquel ils
appartiennent, l 'ont souligné : la charge fiscale aug-
mentera du fait du manque de ressources des collectivités
locales . Il me paraît donc nécessaire de permettre aux
conseils municipaux d 'alléger la charge qui pèsera sur les
ménages en raison de cette baisse de ressources.

Cet amendement qui propose, je le rappelle, un abatte-
ment facultatif pour les résidences principales, est juste
car, étant proportionnel aux bases d ' imposition, moins le
logement est luxueux, plus l 'abattement est important.

M. le président . Quel est l 'avis de la commission ?
M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. L' amende-

ment défendu par M . Bonrepaux - auquel j ' essaierai de
faire reste de droit, comme je me suis efforcé de le faire
pour les précédents, même si c ' est sous une forme ramas-
sée - tend à permettre aux conseils municipaux d ' aug-
menter la marge de fluctuation ou l ' étendue de l ' abatte-
ment à la base qu'ils peuvent instituer sur la taxe
d'habitation.

Première remarque - j ' y reviens - nous examinons un
texte sur la dotation globale de fonctionnement . Nous ne
sommes pas en train de réformer la fiscalité locale ; nous
ne l ' utilisons que comme base de référence pour des attri-
butions de dotation globale de fonctionnement ou de
dotation de développement rural.

Deuxième remarque : les abattements à la base de la
taxe d ' habitation que en tant que maire, je pratique moi-
même, existe déjà . Ils sont obligatoires vous le savez, pour
charges de famille, k conseil municipal pouvant en outre
décider un abattement général à la base.

Vous souhaitez, monsieur Bonrepaux, étendre la liberté
des conseils municipaux à cet égard . Cette mesure aurait
des conséquences à la fris sur les recettes de chaque
commune et sur les rapports entre impôts locaux : liés
entre eux comme par un élastique, quand vous aug-
mentez les taux de l 'un, l 'autre réagit.

Cette réforme, à mon sens, ne peut donc être décidée
sans une étud e :n peu plus approfondie . Sur le principe,
je ne suis pas contre, au nom de la liberté communale.
Elle ne nie paraît pas inopportune . Je demande simple-
ment au Gouvernement de l 'étudier un petit peu plus
attentivement.

J 'espère, mon cher collègue, vous avoir fair reste de
droit, comme j ' essaier ::i de k faire pour les autres amen-
dements.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M. le ministre délégué à i 'aménagement du territoire

et aux collectivités locales . Sans nier l ' argumentation de
fond développée à l 'appui de cet amendement, je dois
cependant redire qu ' il relève de la loi de finances et non
de la DGF. Cela ne doit pas empêcher le ministère
compétent d ' examiner à fond l 'argumentaire présenté.

En ce qui me concerne, avis défavorable.
M. le président. Monsieur Bonrepaux, maintenez-vous

votre amendement ?

M. Augustin Bonrepaux . Oui, monsieur le président, je
le maintiens, mais je suis satisfait que M. le rapporteur et
M . le ministre prennent conscience que l 'on peur faire
quelque chose sur ce point.

Je l'ai déjà déposé sur la loi de finances . On m'a tou-
jours répondu : « Essayez de le faire passer dans un autre
texte ! ,> On m'a déjà fait le coup dans le passé. Depuis
que je siège sur ces bancs, je suis devenu prudent !

On m'a dit aussi que cette disposition n ' était pas utili-
sée. Ce n 'est pas une raison pour ne pas donner davan-
tage de liberté aux communes.

Monsieur le ministre, je vous remercie de l ' intérêt que
vous portez à ma proposition . J 'espère que vous saurez
faire comprendre à M. le ministre du budget qu 'elle peut
être intéressante.

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement
n" 222.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . MM. Didier Migaud, Bonrepaux, Bal-
ligand, Derosier et les membres du groupe socialiste ont
présenté un amendement, n" 288, ainsi rédigé :

« Avant l ' article 1' :
,< I . - Dans l ' article 1414 C du code général des

impôts, k pourcentage " 3,4 " est remplacé par k
pourcentage " 2" et la somme " 1 563 francs" est
remplacée par la somme "500 francs " .

11 . - Dans les articles 1414 A et 1414 B du
code général des impôts, la somme " 1 563 francs "
est remplacée par la somme "500 francs " .

111 . - Les pertes de recettes engendrées par
l ' application des I et Il sont compensées par un relè-
vement à due concurrence de la dotation globale de
fonctionnement.

IV. - Les pertes de recettes engendrées par
l 'application du III sont compensées à due concur-
rence par une majoration des droits prévus à
l 'article 885 U du code général des impôts . >,

La parole est à M. Bernard Derosier, qui voudra sans
doute faire une présentation commune de cet amende-
ment et des amendements suivants, n"' 289 à 305, qui
ont le même objet.

M. Bernard Derosier. Les amendements n" 288 à 305
ont tn effet le même objet.

Je retiens du débat qui vient d 'avoir lieu sur l ' amende-
ment précédent que le Gouvernement s 'est engagé à un
examen au fond des problèmes posés par mon collègue
M. Bonrepaux . Nous en prenons acte et nous ne man-
querons pas, monsieur k ministre, tant que vous occupe-
rez ces fonctions, ou à votre successeur, de rappeler cet
engagement jusqu ' à ce que nous obtenions satisfaction.

Monsieur le ministre, vous êtes le ministre délégué
auprès du ministre d 'Etat, ministre de l ' intérieur et de
l 'aménagement du territoire, en charge des collectivités
territoriales . A qui peur-on s 'adresser lorsqu ' on a la voca-
tion, en tant que parlementaire, de défendre les collectivi-
tés territoriales, sinon au ministre qui en est chargé ?
M. Bonrepaux a raison. Nous avons eu d 'autres débats,
en particulier sur !a loi de finances, ois toutes les occa-
sions étaient bonnes pour le ministre du budget de ren-
voyer ces propositions vers le département ministériel
plus compétent selon lui . C 'est vrai pour d ' autres sujets
que les collectivités territoriales. Aujourd ' hui, nous avons
un débat qui a trait aux collectivités territoriales . Nous
avons la chance d ' avoir avec nous ie ministre qui en est
chargé . Profitons-en pour échanger des idées et en faire
avancer certaines .
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J 'ai entendu M . le rapporteur dire que l 'amendement
précédent visait à modifier la fiscalité locale . Je lui
demande, parce que nous sommes encore dans le même
cas de figure, de ne plus utiliser cet argument. Tout le
texte a pour objet de modifier la fiscalité locale puisque,
si la DGF est diminuée, les communes, les départements,
les régions devront, au bout du compte, augmenter la fis-
calité locale . Nous sommes donc en plein dans le sujet.

Par l 'amendement n° 288, nous essayons de faire en
sorte que l ' Assemblée nationale intègre une dimension
bien précise, explicitée dans le texte même de l ' amende-
ment et dans l 'exposé sommaire, pour faire évoluer un
peu la fiscalité locale dans le sens que j 'ai développé en
défendant l 'exception d ' irrecevabilité et que mes collègues
ont rappelé dans la discussion générale, la baisse des pré-
lèvements obligatoires.

Monsieur le ministre, permettez-moi de vous poser une
première question : la majorité qui vous soutient aujour-
d'hui ne s'est-elle pas fait élire au mois de mars en pro-
mettant aux Françaises et aux Français de diminuer les
impôts ? Vous ne me répondez pas, mais je suis sûr que,
dans votre for intérieur, vous pensez oui.

Une seconde question : les prélèvements obligatoires
pour 1994 ne seront-ils pas en augmentation par rapport
à 1993 ? Là aussi, la réponse est oui !

M . Jean-Jacques Hyest. Cela n ' a rien à voir !
M . Bernard Derosier . C'est une situation que le groupe

socialiste n 'accepte pas . Nous avions contribué à dimi-
nuer les prélèvements obligatoires et c ' était possible.
Votre gouvernement ne le fait pas mais nous voulons, par
cet amendement et ceux qui suivent, contribuer à cette
baisse des prélèvements obligatoires.

Je vous en conjure, mes chers collègues, soyez logiques
avec les promesses que vous avez faites à vos électeurs.

M . Charles Ceccaldi-Raynaud . Vous tenez donc nos
engagement électoraux ?

M . Jean-Jacques Hyest . Cela ne change rien en pour-
centage du PIB !

M . Bernard Derosier. Votez l ' amendement que nous
vous proposons.

M . le président . La parole est à M . Yves Fréville,
contre l ' amendement.

M . Yves Fréville. Reprenons l 'argumentation de
M. Derosier qui veut faire baisser les prélèvements obliga-
toires . Qu ' est-ce qu ' il propose ? Selon l 'alinéa 3, les pertes
de recettes sont compensées à due concurrence par une
majoration de l ' impôt de solidarité sur la fortune . Dites
clairement, monsieur Derosier, que c ' est votre objectif!

M. Bernard Derosier . Oui !
M . Yves Fréville . Nous ne sommes pas darse le

domaine de la fiscalité locale . Vous nous proposez un
amendement pour augmenter l ' impôt de solidarité sur la
fortune.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Monsieur
Derosier, je constate que vous vous étendez relativement
peu sur l 'objet même de vos amendements.

Les considérations générales sur la fiscalité à partir des
conséquences possibles que pourrait avoir une éventuelle
diminution de la DGF est un lien de causalité qui me
parait pour le moins lâche . Je vous le rappelle, ce projet
de loi ne traite en aucune manière du montant de la
DGF ; il traite de sa répartition.

Votre amendement - je vais essayer d 'expliquer de quoi
il s'agit - traite de l 'exonération de la taxe d 'habitation

, dont peuvent bénéficier certains contribuables . Vous pro-

posez que les sommes à partir desquelles ce dégrèvement
est calculé soient révisées à la baisse . Suis-je votre inter-
prète fidèle, mon cher collègue ? J 'essaie de l 'être, en tout
cas ! Vous nous proposez, donc, d ' alléger les conditions
du dégrèvement pour alléger les conditions d' exonération
à la taxe d 'habitation.

Encore une fois, tout cela est intéressant, mais' n 'a pas
sa place, au principal, dans ce projet de loi.

Pour les raisons que j 'ai indiquées, je demande à
l 'Assemblée nationale de rejeter l'amendement, dont au
demeurant, je ne méconnais pas l ' intérêt.

M . le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire

et aux collectivités locales . Pour les mêmes raisons et
dans le même esprit que pour l 'amendement précédent, je
dois émettre un avis défavorable, ce qui n 'enlève en rien à
l ' intérêt de l ' argumentation présentée.

M . le président. Je mets aux voix l ' amendement
n" 288.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président. MM. Didier Migaud, Bonrepaux, Bal-
ligand, Derosier et les membres du poupe socialiste ont
présenté un amendement, n" 289, ainsi libellé :

Avant l ' article 1°', insérer un article ainsi rédige :
« I . - Dans l'article 1414 C du code général des

impôts, le pourcentage " 3,4 " est remplacé par le
pourcentage "2,10" et la somme " 1 563 francs" est
remplacée par la somme "550 francs" .

II. - Dans les a rticles 1414 A et 1414 B du code
général des impôts, la somme " 1 563 francs " est
remplacée par la somme " 550 francs" .

III. - Les pertes de recettes engendrées par
l ' application des I et Il sont compensées par un relè-
vement à due concurrence de la dotation globale de
fonctionnement.

IV. - Les pertes de recettes engendrées par
l ' application du III sont compensées à due concur-
rence par une majoration des droits prévus à
l ' article 885 U du code général des impôts . »

Cet amendement a déjà été défendu.
La commission et le Gouvernement se sont exprimés.
Je mets aux voix l ' amendement n" 289.
(L 'amendement n 'est pas adopté.)

M . le président . MM . Didier Migaud, Bonrepaux, Bal-
ligand, Derosier et les membres du groupe socialiste ont
présenté un amendement, n" 290, ainsi libellé :

„Avant l 'article 1 v ', insérer un article ainsi rédigé:
I . - Dans l'article 1414 C du code générai des

impôts, ie pourcentage "3,4 " est remplacé par le
pourcentage " 2,20" et la somme "1 563 francs " est
remplacée par la somme "600 francs " .

« II . - Dans les articles 1414 A et 1414 B du code
général des impôts, la somme " 1 563 francs" est
remplacée par la somme "600 francs " .

III. - Les pertes de recettes engendrées par
l 'application des 1 c. Il sont compensées par un relè-
vement à due concurrence de la dotation globale de
fonctionnement.

IV. - Les pertes de recettes engendrées par
l 'application du III sont compensées à due concur-
rence par une majoration des droits prévus à
l'article 885 U du code général des impôts . »

Cet amendement a déjà été défendu.
La commission et le Gouvernement se sont exprimés.
Je mets aux voix l ' amendement n° 290.
(L'amendement n'est pas adopté.)
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M. le président. MM . Didier Migaud, Bonrepaux, Bal-
ligand, Derosier et les membres du groupe socialiste ont
présenté un amendement, n° 291, ainsi libellé :

« Avant l 'article 1°', insérer un article ainsi rédigé
«1 . - Dans l 'article 1414 C du code général des

impôts, le pourcentage "3,4 " est remplacé par le
pourcentage "2,30 " et la somme " 1 563 francs " est
remplacée par la somme "650 francs " .

« H . - Dans les articles 1414 A et 1414 B du code
général des impôts, la somme " 1 563 francs " est
remplacée par la somme "650 francs" .

« III. - Les pertes de recettes engendrées par
l ' application des I et il sont compensées par un relè-
vement à due concurrence de la dotation globale de
fonctionnement.

« IV. - Les pertes de recettes engendrées par
l ' application du III sont compensées à due concur-
rence par une majoration des droits prévus à
l ' article 885 U du code général des impôts . »

Cet amendement a déjà été défendu.
La commission et le Gouvernement se sont exprimés.
Je mets aux voix l ' amendement n" 291.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . MM. Didier Migaud, Bonrepaux, Bal-
ligand, Derosier et les membres du groupe socialiste ont
présenté un amendement, n" 292, ainsi libellé :

« Avant l 'article 1", insérer un article ainsi rédigé
1 . - Dans l 'article 1414 C du code général des

impôts, le pourcentage "3,4 " est remplacé par le
pourcentage 2,40" et ia somme " 1 563 francs " est
remplacée par la somme "700 francs" .

II . - Dans les articles 1414 A et 1414 B du code
général des impôts, la somme " 1 563 francs " est
remplacée par la somme `" 700 francs " .

« III. - Les pertes de recettes engendrées par
l ' application des I et II sont compensées par un relè-
vement à due concurrence de la dotation globale de
fonctionnement.

« IV. - Les pertes de recettes engendrées par
l'application du III sont compensées à due concur-
rence par une majoration des droits prévus à
l ' article 885 U du code général des impôts . »

Cet amendement a déjà été défendu.
La commission et le Gouvernement se sont exprimés.
Je mets aux voix l ' amendement n" 292.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. MM. Didier ` 'g,aud, Bonrepaux, Bal-
ligand, Derosier et les memb

	

groupe socialiste ont
présenté un amendement, n"

	

ainsi libellé :
« Avant l 'article 1°', insé,er un article ainsi rédigé
« 1 . - Dans l 'article 1414 C du code général des

impôts, le pourcentage "3,4" est remplac par le
pourcentage"2,50 " et la somme "1 563 francs " est
remplacée par la somme "750 francs " .

II . - Dans les articles 1414 A et 1414 B du code
général des impôts, la somme "1 563 francs " est
remplacée par la somme "750 francs " .

« 1I1 . - Ler pertes de recettes engendrées par
l 'application des I et II sont compensées par un relè-
vement à due concurrence de la dotation globa .e de
fnnctinnnemenr.

« IV . - Les pertes de recettes engendrées par
l 'application du 111 soir compensées à due concur-
rence par une majoration des droits prévus à
l ' article 885 U du code général des impôts. »

Cet amendement a déjà été défendu.
La commission et le Gouvernement se sont exprimés .

Je mets aux voix l 'amendement n" 293.
(L'amendement n 'est pas adopté)

M. le président . MM. Didier Migaud, Bonrepaux, Bal-
ligand, Derosier et les membres du groupe socialiste ont
présenté un amendement, n" 294, ainsi libellé:

« Avant l 'article 1", insérer un article ainsi rédigé :
«1 . - Dans l ' article 1414 C du code général des

impôts, le pourcentage "3,4 " est remplacé par le
pourcentage"2,60 " et la somme "1 563 francs " est
remplacée par la somme "800 francs " .

« II . - Dans les articles 1414 A et 1414 B du code
général des impôts, la somme " 1 563 francs" est
remplacée par la somme "800 francs " .

III . - Les pertes de recettes engendrées par
l ' application des 1 et Ii sont compensées par un relè-
vement à due concurrence de la dotation globale de
fonctionnement.

« IV. - Les pertes de recettes engendrées par
l ' application du III sont compensées à due concur-
rence par une majoration des droits prévus à
l ' article 885 U du code général des impôts . »

Cet amendement a déjà été défendu.
La commission et le Gouvernement se sont exprimés.
Je mets aux voix l ' amendement n" 294.
(L'amendement n'est pas adopté)

M. le président . MM. Didier Migaud, Bonrepaux, Bal-
ligand, Derosier et les membres du groupe socialiste ont
présenté un amendement, n" 295, ainsi libellé :

« Avant l 'article l", insérer un article ainsi rédigé :
« 1 . - Dans l 'article 1414 C du code général des

impôts, le pourcentage "3,4 " est remplacé par le
pourcentage "2,70 " et la somme " 1 .563 francs" est
remplacée par la somme "850 francs " .

II.- Dans les articles 1414 A et 1414 B du code
général des impôts, la somme " 1 .563 francs" est
remplacée par la somme "850 francs" .

III.- Les pertes de recettes engendrées par
l ' application des I et II sont compensées par un relè-
vement à due concurrence de la dotation globale de
fonctionnement.

« IV . - Les pertes de recettes engendrées par
l ' application du III sont compensées à due concur-
rence par une majoration des droits prévus à l ' article
885 U du code général des impôts . »
• Cet amendement a déjà été défendu.

La commission et le Gouvernement se sont déjà expri-
més.

Je mets aux voix l'amendement n" 295.
(L amendement n'est pas adopté.)

M. le président . MM . Didier Migaud, Boorepau: :, Bal-
ligand, Derosier et les membres du groupe socialiste ont
présenté un amendement, n" 296, ainsi libellé :

« Avant l 'article 1 ", insérer un article ainsi rédigé :
« 1 . - Dans l 'article 1414 C du code général des

impôts, le pourcentage "3,4 " est remplacé par le
pourcentage "2,80" et la somme " 1 .563 francs" est
remplacée par la somme "900 francs" .

« il .- Dans les articles 1414 A et 1414 B du code
général des im pôts, la somme " 1 .563 francs " est
remplacée par la somme "900 francs " .

« IiI .•- Les pertes de recettes engendrées par
l ' application des I et Il sont compensées par un relè-
vement à due concurrence de la dotation globale de
Fonctionnement .
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« IV.- Les pertes de recettes engendrées par
l ' application du III sont compensées à due concur-
rence par une majoration des droits prévus à l ' article
885 U du code général des impôts . »

Cet amendement a déjà été défendu.
La commission et le Gouvernement se sont exprimés.
Je mets aux voix l 'amendement n" 296.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . MM. Didier Migaud, Bonrepaux, Bal-
ligand, Derosier et les membres du groupe socialiste ont
présenté un amendement, n" 297, ainsi libellé :

« Avant l ' article 1", insérer un article ainsi rédigé :
«1 . - Dans l ' article 1414 C du code général des

impôts, le pourcentage " 3,4 " est remplacé par le
pourcentage " 2,90 " et la somme " 1 563 francs "
est remplacée par la somme " 950 francs ".

« II . - Dans les articles 1414 A et 1414 B du code
général des impôts, la somme " 1 563 francs " est
remplacée par la somme " 950 francs" .

« III . - Les pertes de recettes engendrées par
l 'application des I et II sont compensées par un relè-
vement à due concurrence de la dotation globale de
fonctionnement.

« IV. - Les pertes de recettes engendrées par
l 'application du III sont compensées à due concur-
rence par une majoration des droits prévus à
l 'article 885 U du code général des impôts.»

Cet amendement a déjà été défendu.
La commission et le Gouvernement se sont exprimés.
Je mets aux voix l'amendement n" 297.
(L'amendement n 'est pas adopté.)

M. le président. MM. Didier Migaud, Bonrepaux, Bal-
ligand, Derosier et les membres du groupe socialiste ont
présenté tin amendement, n" 298, ainsi libellé :

« Avant l ' article 1", insérer un article ainsi rédigé :
I . - Dans l ' article 1414 C du code général des

impôts, le pourcentage " 3,4 " est remplacé par le
pourcentage " 3 " et la somme " 1 563 francs " est
remplacée par la somme " 1 000 francs ".

«II . - Dans les articles 1414 A et 1414 B du code
général des impôts, la somme " 1 563 francs " est
remplacée par la somme " 1 000 francs ".

« III. - Les pertes de recettes engendrées par
l ' application des I et lI sont compensées par un relè-
vement à dur concurrence de la dotation globale de
fonctionnement.

« IV. - Les pertes de recettes engendrées par
l ' application du III sont compensées à due concur-
rence par une majoration des droits prévus à
l ' article 885 U du code général des impôts . »

Cet amendement a déjà été défendu.
La commission et le Gouvernement se sont exprimés.
Je mets aux voix l ' amendement n" 298.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président. MM. Didier Migaud, Bonrepaux, Bal-
ligand, Derosier et les membres du groupe socialiste ont
présenté un amendement, n" 299, ainsi libellé :

« Avant l ' article 1", insérer un article ainsi rédigé :
« I. - Dans l 'article 1414 C du code général des

impôts, le pourcentage "3,4" est remplacé par le
pourcentage "3,05 " et ia somme " 1 563 francs " est
remplacée par la somme "1 050 francs " .

« II. - Dans les . articles 1414 A et .1414 B du
code général des impôts, la somme " 1 563 francs "
est remplacée par la somme " 1 050 francs " .

« III. - Les pertes de recettes engendrées par
l ' application des I et II sont compensées par un relè-
vement à due concurrence de la dotation globale de
fonctionnement.

« IV. - Les pertes de recettes engendrées par
l' application du III sont compensées à due concur-
rence par une majoration des droits prévus à
l'article 885 U du code général des impôts. »

Cet amendement a déjà été défendu.

La commission et le Gouvernement se sont exprimés.

Je mets aux voix l 'amendement n" 299.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président. MM. Didier Migaud, Bonrepaux, Bal-
ligand, Derosier et les membres du groupe socialiste ont
présenté un amendement, n" 300, ainsi libellé :

« Avant l ' article 1", insérer un article ainsi rédigé :
« I. - Dans l ' article 1414 C du code général des

impôts, le pourcentage "3,4 " est remplacé par le
pourcentage " 3,1 " et la somme " 1 563 francs " est
remplacée par la somme "1 100 francs" .

« II. - Dans les articles 1414 A et 1414 B du code
général des impôts, la somme " 1 563 francs " est
remplacée par la somme "1 000 francs " .

III . - Les pertes de recettes engendrées Dar
l ' application des I et II sont compensées par un re!è-
vement à due concurrence de la dotation globale de
fonctionnement.

« IV . - Les pertes de recettes engendrées par
l ' application du III sont compensées à due concur-
rence par une majoration des droits prévus à
l 'article 885 U du code général des impôts. »

Cet amendement a déjà été défendu.

La commission et le Gouvernement se sont déjà expri-
més.

Je mets aux voix l 'amendement n° 300.

(L'amendement n 'est pas adopté.)

M. le président . MM. Didier Migaud, Bonrepaux, Bal-
ligand, Derosier et les membres du groupe socialiste ont
présenté un amendent, n" 301, ainsi libellé :

« Avant l'article P', insérer un article ainsi rédigé :

• 1 . - Dans l'article 1414 C du code général des
impôts, le pourcentage " 3,4 " est remplacé par le
pourcentage " 3,15 " et la somme " 1 563 francs "
est remplacée par la somme " 1 150 francs ".

II . - Dans les articles 1414 A et 1414 B du code
général des impôts, la somme " 1 563 francs " est
remplacée par la somme " 1 150 francs ".

« III . - Les pertes de recettes engendrées par
l ' application des I et II sont compensées par un relè-
vement à due concurrence de la dotation globale de
fonctionnement.

« IV. - Les pertes de recettes engendrées par
l ' application du III sont compensées à due concur-
rence par une majoration des droits prévus à
l 'article 885 U du code général des impôts . »

Cet amendement a déjà été défendu.

La com+-fission et le Gouvernement se sont exprimés.

Je mets aux voix l ' amendement n° 301.

(L'amendement ;n'est pas adopté.)
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M. le président. MM. Didier Migaud, Bonrepaux, Bal-
ligand, Derosier et les membres du groupe socialiste ont
présenté un amendent, n° 302, ainsi libellé :

« Avant l'article 1", insérer un article ainsi rédigé :
« 1 . - Dans l ' article 1414 C du code général des

impôts, le pourcentage " 3,4 " est remplacé par le
pourcentage " 3,2 ", et la somme " 1 563 francs " est
remplacée par la somme " 1 200 francs ".

« II. - Dans les articles 1414 A et 1414 B du code
général des impôts, la somme " 1 563 francs " est
remplacée par la somme " 1 200 francs ".

« III. - Les pertes de recettes engendrées par
l ' application des et II sont compensées par un relè-
vement à due concurrence de la dotation globale de
fonctionnement.

« IV. - Les pertes de recettes engendrées par
l'application du III sont compensées à due concur-
rence par une majoration des droits prévus à
l ' article 885 U du code général des impôts . »

Cet amendement a déjà été défendu.
La commission et le Gouvernement se sont exprimés.
Je mets aux voix l'amendement n" 302.
(L'amendement n 'est pas adopté.)
M . le président. MM. Didier Migaud, Bonrepaux, Bal-

ligand, Derosier et les membres du groupe socialiste ont
présenté un amendement, n" 303, ainsi libellé :

« Avant l ' article 1', insérer un article ainsi rédigé :
« I. - Dans l ' article 1414 C du code général des

impôts, le pourcentage "3,4 " est remplacé par le
pourcentage "3,25" et la somme " 1563 francs " est
remplacée par la somme " 1 250 francs " .

« II. - Dans les articles 1414 A et 1414 B du code
général des impôts, la somme " 1 563 francs" est
remplacée par la somme "1 250 francs" .

« III. - Les pertes de recettes engendrées par
l 'application des 1 et II sont compensées par un relè-
vement à due concurrence de la dotation globale de
fonctionnement.

« IV. - Les pertes de recettes engendrées par
l'application du III sont compensées à due concur-
rence par une majoration des droits prévus à
l'article 885 U du code général des impôts . »

Cet amendement a déjà été défendu.
La commission et le Gouvernement se sont exprimés.
Je mets aux voix l 'amendement n" 303.
(L 'am.:.dement n'est pas adopté)
M . la président. MM. Didier Migaud, Bonrepaux, Bal-

ligand, Derosier et les membres du groupe socialiste ont
présenté un amendement, n" 304, ainsi libellé :

« Avant l ' article 1", insérer un article ainsi rédigé :
« I. - Dans l ' article 1414 C du code général des

impôts, k pourcentage "3,4" est remplacé par le
pourcentage "3,3 " et la somme " i )63 francs" est
remplacée par la somme " 1 300 francs" .

« II. -- Dans les articles 1414 A et 1414 B du code
général des impôts, la somme " 1 503 francs " est
remplacée par la somme "1 300 francs" .

« III. - Les pertes de recettes engendrées par
l 'application des I et II sont compensées par un relè-
vement à due concurrence de la dotation globale de
fonctionnement.

« IV. - Les pertes de recettes engendrées par
l ' application du III sont compensées à due concur-
rence par une majoration des droits prévus à
l ' art icle 885 U du code généra] des impôts . »

Cet amendement a déjà été défendu.
La commission et le Gouvernement se sont exprimés.
Je mets aux voix l ' amendement n° 304.
(L'amendement n est pas adopté.)

M. 1E . président. MM. Didier Migaud, Bonrepaux, Bal-
ligand, Derosier et les membres du groupe socialiste ont
présenté un amendement, n" 305, ainsi libellé :

Avant l 'article 1°", insérer un article ainsi rédigé :
«1 . - Dans l ' article 1414 C du code général des

impôts, k pourcentage "3,4 ' est remplacé par le
pourcentage "3,35 " et la somme " 1563 francs" est
remplacée par la somme " 1 350 francs" .

« H . - Dans les articles 1414 A et 1414 B du code
générai des impôts, la somme "1 563 francs " est
remplacée par la somme "1 350 francs " .

III . - Les pertes de recettes engendrées par
l ' application des I et I1 sont compensées par un relè-
vement à due concurrence de la dotation globale de
fonctionnement.

« IV. - Les pertes de recettes engendrées par
l 'application du iII sont compensées à due concur-
rence par une majoration des droits prévus à
l ' article 885 U du code général des impôts.

Cet amendement a déjà été défendu.
La commission et le Gouvernement se sont exprimés.
Je mets aux voix l ' amendement n" 305.
(L 'amendeme-s n'est pies adopté .)
M. le président. MM. Balligand, Bonrepaux, Derosier,

Migaud et les membres du groupe socialiste ont présenté
un amendement, n" 218, ainsi rédigé :

« Avant l ' article 1", insérer l ' article suivant :
Les évaluations des immeubles retenus pour la

déterminations des bases des impôts directs locaux
résultant des dispositions de la loi n" 90-669 du
30 juillet 1990 sont incorporées dans les rôles d 'im-
position à compter du l'' janvier 1994 . »

La parole est à M . Augustin Bonrepaux.
M. Augustin Bonrepaux. Monsieur le président, je

vous fais remarquer au passage que nous allons à un
rythme infernal . (Sourires), . ..

M. Michel Bouvard . Une « cadence infernale » !
M. Augustin Bonrepaux . . . . puisqu ' en quarante rrinuees

nous venons d 'examiner quarante-deux amendements,
alors que la moyenne est habituellement, je crois, de
douze amendements à l ' heure.

M. Michel Bouvard . Neus figureras dans k livre Gui-
ness des records?

M. Augustin Bonrepaux . Cela prouve la bonne volonté
que nous mettons dans la défense de nos amendements.
Sachant que nous sommes minoritaires, nous n ' insistons
pas et nous ne cherchons pas à faire de l ' obstruction.

L'amendement n° 218 mérite, mes chers collègues, de
retenir aussi votre attention car il concerne les évaluations
des immeuble retenus pour la détermination des bases des
impôts direct locaux résultant de dispositions de la loi du
30 juillet 1990.

Nous proposons que ces évolutions suent incorporé
dans les rôles d ' imposition, à compter du 1" jan-
vier 1994.

Pour quelle raison ?
Vous savez bien que !es impôts locaux reposent sur des

bases obsolètes et qu'une révision a été effectuée pendant
deux années - révision au demeurant financée par un pré-
lèvement sur les contribuables locaux.

M. Michel Bouvard. C'est vrai !
M. Augustin Bonrepaux . Ce prélèvement n' est pas

neutre puisqu ' il s 'ag it de 1 milliard . Or la révision est ter-
minée, mais le milliard reste toujours prélevé . On pour-
rait trouver là un moyen de donner un eeu d'oxygène
aux collectivités locales .
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Lors de la discussion de la loi de finances, M. le
ministre du budget nous a fait une promesse que nous
appelons, chez nous, une « promesse de Gascon » . Il a
dit : «Ce milliard, il nous faut le garder . Nous en avons
besoin ! Mais rassurez-vous : je vous ferai des concessions
sur la dotation globale de fonctionnement .» Il a bien
encaissé le milliard, mais les concessions, nous les atten-
dons encore !

Vous vous êtes donc fait « rouler », mes chers collègues
de la majorité. Bien sûr, j 'ai protesté . J 'ai maintenu mon
amendement de suppression de l ' article en cause . Mais il
n ' a malheureusement pas été adopté.

Il s ' agit, en l ' occurrence, d ' assurer un peu plus de jus-
tice dans la répartition des impôts locaux . Avec la mise
en oeuvre d 'une telle réforme, l 'imposition des plus
démunis, en particulier de ceux qui vivent en HLM,
diminuerait de 30 p. 100.

C'est vrai - il faut être clair -, qu ' il y aurait un trans-
fert sur les autres . C'est le propre de toute réforme de la
fiscalité, les uns voient leurs impôts diminuer alors qu ' ils
étaient jusqu'alors surimposés, et les autres sont appelés à
payer plus alors qu 'ils étaient auparavant avantagés . Mais
si vous ne faites pas cette réforme, vous maintiendrez les
inégalités.

Il m 'apparaît urgent de la mettre en oeuvre, et il me
semble que nous pourrions la décider ce soir, même si
M. le ministre du budget l'a refusée l 'autre jour.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Arnaud Cazin d'.ionincthun, rapporteur. L' amende-
ment présenté par M . Bonrepaux est intéressant, puisque
nous sommes en pleine révision des évaluations cadas-
trales.

Le problème est que nous ne savons pas très bien où
cela nous mène . Il me semblerait prudent - et, connais-
sant la sagesse de M . Bonrepaux, je ne doute pas qu' il en
convienne - de connaître les effe .s de la révision cadas-
trale avant d 'en tirer les conséquences.

Pour cette raison, la commission émet un avis défavo-
rable, tout en sachant que ces évaluations devront être un
jour incorporées dans le potentiel fiscal et être prises en
considération pour le calcul des cotisations d ' impôts.

C 'est donc non pour une question de principe, mais
pour une raison de prudence que la commission émet un
avis défavorable.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales . Sur cet important sujet que,
monsieur Bonrepaux, vous connaissez bien en votre qua-
lité de membre du comité des finances locales, le Gouver-
nement souhaite engager une discussion de fond, simula-
tions à l ' appui.

Ainsi que vous l'avez rappelé, le ministre du budget a
lui-même fixé, le 15 octobre dernier, un calendrier pour
le printemps prochain ou pour les mois qui suivront.

Mes services ont également étudié les conséquences sur
les dotations de l ' Etat.

Telles sont les informations que je tiens à confirmer.
D'ici là, je ne puis, vous le comprendrez, émettre

qu 'un avis défavorable en raison du contexte du projet de
loi, qui concerne la DGF . Mais je tenais à vous commu-
niquer ces éléments et à vous confirmer la position prise

F
ar le ministre du budget et la volonté du ministère de
intérieur de participer, par l 'intermédiaire de ses services,

à la préparation de cet important dossier.
M. le président. La parole est à m. Christian Dupuy,

contre l 'amendement.

M . Christian Dupuy . Monsieur Bonrepaux, au cours de
la discussion générale, j 'ai fait allusion à la loi de juil-
let 1990 et j 'ai indiqué que, contrairement au projet qui
nous est proposé aujourd'hui, elle avait été votée dans la
précipitation, sans la concertation préalable et les simula-
tions qui auraient pu la rendre applicable. J 'en veux pour

preuve que depuis 1990, et alors que nous sommes à
torée de l ' année 1994, les précédents gouvernements se
sont bien gardés de la mettre en oeuvre définitivement.
Car ils se sont aperçus que, faute d'un examen préalable
approfondi, on risquait d ' aboutir à des aberrations.

Vous indiquez, dans l ' exposé sommaire de votre amen-
dement, que l ' imposition des HLM diminuerait de
30 p. 100 . En effet, c ' est à peu près la moyenne de ce à
quoi on arriverait. Mais n 'oublions pas qu ' à l ' intérieur de
la catégorie HLM, une classification sera établie en font,
Lion de la qualité des immeubles, de leur âge, de leur
environnement, et que l 'on pourra aboutir à des aba rtr-
ments supérieurs à 30 p . 100 !

J 'ajouterai que certaines communes, en particulier
celles dont le pourcentage de logements sociaux est le
plus important, les transferts risquent d'être absolument
insupportables pour les autres catégories de logements.
Ces communes risquent d'être désertées par la population
autre que les occupants de FILM . On risque ainsi de par-
ticiper, de façon insidieuse certes, et sans que cela ait été
voulu à l ' origine - car je ne prétends pas que telle ait été
la volonté du législateur de 1990 - à la création de nou-
veaux ghettos . Ce n'est pas, je pense, ce que vous souhai-
tez .

M. le président. La parole est à monsieur Augustin
Bonrepaux.

M. Augustin Bonrepaux . Je répondrai d ' abord à
M . Dupuy que, pour la loi de 1990, des simulations ont
été faites et que des commissions de valeur locative se
sont réunies. Je ne conteste pas les transferts dont notre
collègue a parlé mais il s ' agit de trouver les modulations
adéquates . Car les inégalités actuelles doivent être corri-
gées . Il faut - nous sommes bien d'accord là-dessus -
opérer progressivement.

Cela dit, monsieur le président, compte tenu de l ' inté-
rêt que M . le ministre a manifesté pour nos propos et
étant donné les engagements qu ' il a pris, nous retirons
l'amendement.

M . le président. L'amendement n" 218 est retiré.

Article 1 K

M . le président. Je donne lecture de l ' article 1°".

TITRE Ire
DE LA DOTATION GLOBALE

DE FONCTIONNEMENT DES COMMUNES
ET DE CERTAINS DE LEURS GROUPEMENTS

CHAPITRE I"

Dispositions générales

« Art .

	

- I . - Le premier alinéa de
l 'article L . 234-1 du code des communes est ainsi rédigé :

« Une dotation globale de fonctionnement est instituée
en faveur des communes et de certains de leurs groupe-
ments . Elle se compose d'une dotation forfaitaire et d'une
dotation d'aménagement. »

« II . - L'article L. 234-1 du code des communes est
complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Le montant de la régularisation, auquel est ajouté le
reliquat comptable éventuel du même exercice, est réparti
entre les bénéficiaires de la dotation globale de fonc-
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tionnerent au prorata des sommes perçues au titre de la
dotation initiale de l ' année au cours de laquelle la régula-
risation est versée . »

MM. Derosier, Bonrepaux, Balligand, Migaud et les
membres du groupe socialiste ont présenté un amende-
ment, n" 186, ainsi rédigé :

« Supprimer l ' article 1" . »
La parole est à M. Bernard Derosier.

M. Bernard Derosier . C'est le type d ' amendement tra-
ditionnel dans un débat législatif où des députés
entendent exprimer leur opposition globale au projet en
discussion . J 'emploie à dessein le mot « global » puisque
nous discutons de la dotation « globale » de fonctionne-
ment. (Sourires.)

Nous sommes opposés à ce texte, et ;tous avons exposé
les raisons de notre opposition.

L'amendement que nous présentons tend à supprimer
l 'article 1", ce qui aura comme conséquence, s ' il est
adopté, de meure fin à notre débat. (Sourires.)

M. Jean-Jacques Hyest . Et de supprimer la DGF !
M . Bernard Derosier . Non, mon cher collègue, car

l 'ancien texte demee.- ;rait.
J ' invite donc l ' Assemblée à voter l ' amendement a" 186.
Je ne sais si elle le fera, mais je veux que les choses

soient claires.
Ceux qui voteront contre cet amendement refuseront

de supprimer les inégalités entre les collectivités territo-
riales, refuseront de poursuivre dans la voie de la péré-
quation, se prononceront contre l ' intercommunalité, quoi

j
ue les orateurs de la majorité aient pu en dire au cours
e la discussion générale. Vous-même, monsieur le

ministre, avez dit tout le bien que vous en pensez . je
vous en donne note, s 'agissant d ' un texte que la majorité
de la précédente législature a voté, et vous remercie de
reconnaître que nous avions raison.

Ceux qui voteront contre cet amendement se pro-
nonceront pour un éparpillement des moyens financiers
sans que soit encouragé le développement économique
que chacun appelle de ses voeux.

Je vous prie, mes chers collègues : votez cet amende-
ment !

M. le président . Quel est l 'avis de la commission ?

M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Monsieur
le président, vous me permettrez de ne pas céder à
l ' homélie de M. Derosier.

M. Bernard Derosier . C 'est bien la première fois qu 'on
me dit ça ! (Sourires.)

M . Arnaud Cazin d'Honincthun . rapporteur. Oui, mais
j'appartiens à une terre bretonne de tradition : cela vous
explique, monsieur Derosier, la terminologie que j 'utilise.

Toujours est-il que tous nos travaux tendent justement
à examiner sur le fond une réforme que vous nous propo-
sez d ' abandonner . Les raisons sont inverses de celles que
vous indiquez.

D'une part, cette réforme ne supprime pas la péréqua .
tion ; elle la « cristallise » pour les communes qui en
étaient bénficiaires.

D'autre part, sans supprimer l 'effort en faveur des
groupements, elle en limite les excès . Plusieurs orateurs se
sont exprimés à cet égard . Pour ces différentes raisons, la
commission recommande à l 'Assemblée de rejeter l ' amen-
dement.

M. Bernard Derosier . Je ne vous donne pas l 'absolu-
tion ! (Sourires.)

M . le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire

et aux collectivités locales . J'ai plaidé la cause de la
réforme de la DGF à deux reprises . Vous m 'épargnerez
d'avoir à le faire une troisième fois . Ceux qui sont pour
l 'adoption de cet amendement sont pour le blocage d ' un
système qui, chacun le reconnaît, n 'est plus en mesure de
fonctionner . je ne puis donc qu ' encourager l ' Assemblée à
rejeter cet amendement, afin que nous puissions engager
courageusement la réforme de la DGF.

M. le président. Je mets aux voix l 'amendement
n" 186.

(L'amendement n 'est pas adopté.)
M . le président . MM. Derosier, Bonrepaux, Balligand,

Migaud et les membres du groupe socialiste ont présenté
un amendement, n" 308, ainsi rédigé :

« Compléter la deuxième phrase du deuxième ali-
néa du I de l 'article 1" par les mots : "du terri-
toire" . »

La parole est à M. Jean-Louis Idiart.
M . Jean-Louis Idiart. Nous savons tous l ' attachement

que manifestent nos départements et nos régions à l ' amé-
nagement du territoire.

Un grand débat est déjà organisé dans ce pays . Nous y
participons, les uns et les autres. De nombreuses inter-
rogations sont formulées, de nombreuses suggestions sont
présentées . Le débat sur la DGF y est intimement lié,
ainsi que je l ' expliquais cet après-midi.

Demain, l 'aménagement du territoire sera fonction de
ce que nous aurons décidé aujourd ' hui . Il ne faut pas que
la discussion sur la dotation globale de fonctionnement
apparaisse à la population et aux élus comme un simple
texte technique et comptable . L' aménagement du terri-
toire a besoin de souffle !

L 'adoption de cet amendement témoignerait de la
volonté de l 'Assemblée nationale de placer le présent
débat sous le signe de l 'aménagement du territoire.

M . Bernard Derosier. Très bien !
M . le président. Quel est l ' avis de la commission ?
M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Il s 'agit

d'une question de terminologie.
L'article 1°' indique que la dotation globale de fonc-

tionnement se compose d'une dotation forfaitaire et
d 'une dotation d 'aménagement.

Vous proposez, monsieur Idiart, de 'ajouter les mots :
« du territoire Sans doute êtes-vous très attaché à
l ' énoncé des responsabilités du ministre qui est ce soir au
banc du Gouvernement. (Sourires.)

II est vrai que ces dotations répondent à un souci
d' aménagement du territoire . Mais elles ne constituent
pas à elles seules - et c 'est heureux - l ' ensemble de la
politique d'aménagement du territoire . Aussi la commis-
sion des lois redoute-t-elle que la rédaction proposée par
l 'amendement ne suscite des espoirs qui seraient ulté-
rieurement déçus.

C 'est la raison pour laquelle j 'émets un avis réservé,
mais sans être maximaliste . Et je m 'en remets à la sagesse
de l ' Assemblée.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre délégué à l'aménagement da territoire

et aux collectivités locales . Le souffle que vous attendez,
monsieur Idiart, réside dans l 'adoption de l ' article, non
dans une modification de la terminologie, qui n ' est pas
l ' élément fondamental. Le mot « aménagement » me
paraît suffisamment clair pour être l 'expression d' une
volonté.
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M. le président. La parole est à m . Adrien Zeller,
contre l ' amendement.

M. Adrien Zeller . Je suis contre cet amendement, car
j 'ai une vision exigeante de la notion d'aménagement du
territoire, dans laquelle la notion d 'argent n 'est pas pri-
mordiale . L 'essentiel en !.*ratière d 'aménagement du terri-
toire, c ' est la répartition des activités, des services publics,
des emplois, bref de la rie, qui ne doit pas être concen-
trée dans les grandes agglomérations . La notion d'amé-
nagement du territoire est donc bien plus large que
l ' affaire de la DGF, même si elle est très importante et
même s' il convenait effectivement de débloquer la situa-
tion - ce que le Gouvernement entend faire.

Réduire l'aménagement du territoire à une affaire de
dotation serait, je crois, travailler contre l 'objectif que
nous poursuivons tous, monsieur Bonrepaux, monsieur
Idiart, vous comme nous.

M. Jean Briane. Tout à fait ! L' amendement est réduc-
teur.

M. le président . L 'amendement est-il maintenu ?
M. Bernard Derosier . Oui, monsieur le président !

Nous sommes pour l'aménagement du territoire.
M. le président . Je mets aux voix l 'amendement

n° 308.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. MM . Bonrepaux, Derosier, Balligand,
Migaud et les membres du groupe socialiste ont présenté
un amendement, n" 309, ainsi rédigé :

« Dans le dernier alinéa du II de l ' article 1°', après
les mots : "est réparti " , insérer les mots : "après avis
du comité des finances locales" .

La parole est à M . Augustin Bonrepaux.

M. Augustin Bonrepaux . Le deuxième alinéa du II de
l ' article 1 n serait ainsi rédigé : Le montant de la régula-
risation, auquel est ajouté le reliquat comp'-Ille éventuel
du même exercice, est réparti, après avis dt -Imité des
finances locales, entre les bénéficiaires de la duration glo-
bale de fonctionnement au prorata des sommes , perçues
au titre de la dotation initiale de l 'année au cours de
laquelle la régularisation est versée . »

Nous avons introduit récemment une péréquation dans
la régularisation afin que son montant ne soit pas propor-
tionnel aux sommes perçues. La dotation de garantie,
vous le savez, a été remplacée par la dotation forfaitaire.
Si la régularisation est proportionnelle à la dotation for-
faitaire, qui a introduit certaines inégalités, vous allez ,
monsieur le ministre, aggraver ces inégalités.

Le comité des finances locales est un organisme
composé d'élus, un organisme sage, auquel vous faites
souvent référence dans ce projet de loi . Nous proposons
par conséquent qu 'il soit consulté avant que le montant
de la régularisation soit réparti.

M. le président. Quel est l ' avis de la commission ?
M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Cet amen-

dement tend à donner au comité des finances locales le
pouvoir de répartir le montant de la régularisation.

Tout d'abord, on ne peut préjuger quel sera le sort de
cette régularisation, mais ce problème relève en tout cas
de la loi de finances.

En second lieu, monsieur Bonrepaux, vous savez mieux
que moi, pour siéger au comité des finances locales, que
la régularisation est versée au prorata de l 'attribution ini-
tiale de DGF. On ne voit donc pas très bien comment le
comité des finances locales pourrait fixer un montant qui
est déterminé de façon automatique .

Je suis donc défavorable à l ' adoption de cet amende-
ment.

M. le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire

et aux collectivités locales . Le comité des finances locales
a une compétence générale de répartition de la DGF. II
est également compétent pour la répartition de la DGF
des groupements . Le Gouvernement tient d 'ailleurs à
rendre hommage au travail important accompli par cet
organisme - auquel vous participez, monsieur Bonrepaux
- pour la préparation du présent projet de loi.

Le comité des finances locales a une place et une
compétence pleinement assurées : cet amendement est
donc inutile.

M. le président. Le maintenez-vous, monsieur Bonre-
paux ?

M. Augustin Bonrepaux . Oui, monsieur le président.
M. Gilbert Gantier. Après tous ces éloges, vous devriez

le retirer !
M. le président . Je mets aux voix l 'amendement

n" 309.
(L 'amendement n'est pas adopté)

M. le président. MM . Derosier, Migaud, Balligand,
Bonrepaux et les membres du groupe socialiste ont pré-
senté un amendement, n" 306, ainsi rédigé :

« Compléter le II de l 'article

	

par l ' alinéa sui-
vant:

« La régularisation ne peut conduire à une réduc-
don du montant initialement fixé'de la dotation glo-
bale de fonctionnement . »

La parole est à M. Bernard Derosier.

M. Bernard Derosier . Nous avons, depuis le début de
ce débat, présenté un certain nombre d 'amendements
mais je crois bien, monsieur le ministre, que vous n'en
avez accepté aucun.

M. Gilbert Gantier. Nous avons connu ça en d'autres
temps ! Les socialistes n ' acceptaient aucun de nos amen-
dements !

M. le président. Monsieur Gantier, pouvez-vous laisser
M. Derosier défendre son amendement ?

M. Bernard Derosier. Merci, monsieur le président.
Je veux bien admettre, monsieur le ministre, que cer-

tains de nos amendements étaient, de votre point de vue,
inacceptables, mais les deux derniers ne remettaient pas
fondamentalement en question l'objectif que vous vous
êtes fixé.

Par l'amendement n" 306, nous voulons garantir d 'une
certaine façon les ressources des collectivités territoriales.
Le II de l'article I' traite de la régularisation . Mon col-
lègue M . Bonrepaux a suggéré que le comité des finances
locales émette un avis . Vous avez refusé. Nous voulons
aller plus loin et assurer les communes que cette régulari-
sation n'aboutira pas à une réduction du montant ini-
tialement fixé pour la dotation globale de fonctionne-
ment ; en effet, cette garai de ne figure pas dans le texte.

Les budgets locaux doivent être protégés, vous en
conviendrez avec moi. Cet amendement, je le répète, ne
remet pas en question le texte que vous proposez ; il
garantirait les ressources des communes et nous devrionsgarantirait les

à l 'unanimité.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. I1 est cer-

tain que les collectivités locales ne peuvent qu ' apprécier le
sens de cet amendement, mais il est néanmoins très théo-
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rique . Avez-vous déjà constaté une régularisation négative
de DGF, monsieur Derosier ? Je fais confiance à nos
assemblées pour faire en sorte qu' il n 'en soit pas ainsi.

Toutes ces dispositions figurent dans l 'article 20 du
projet de Ici de finances et n'ont donc pas leur place ici.
Sur le principe même de la régularisation, le Sénat a
voulu expressément voter un amendement qui ne s' impo-
sait pas puisque le texte prévoit cette régularisation . Le
principe est ainsi affirmé, étant entendu - et M. le
ministre le confirmera sans doute - que cette régularisa-
tion ne saurait être négative.

La commission n 'a pas examiné cet amendement . A
titre personnel, j 'émets un avis défavorable, bien que j 'en
partage l ' inspiration.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . le ministre délégué à l 'aménagement du territoire
et aux collectivités locales . Je confirme la position qui
vient d'être exposée. Cet amendement relève manifeste-
ment, surtout dans la période actuelle, du projet de loi de
finances. L ' Assemblée nationale et le Sénat se sont expri-
més à ce sujet et cet amendement est donc irrecevable ici.

M. Bernard Derosier. C 'est dommage !

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement
n0 306.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président . MM. Bonrepaux, Derosier, Migaud,
Balligand et les membres du groupe socialiste ont pré-
senté un amendement, n" 307, ainsi rédigé :

« Compléter le II de l 'article 1" par l ' alinéa Bu-

vant:
Une fraction de la régularisation peut être noti-

fiée par anticipation au début de l 'année où elle
intervient . »

La parole est à M. Augustin Bonrepaux.

M. Augustin Bonrepaux . Je répondrai à M . le rappor-
teur que la. régularisation a été répartie, ces dernières
années, en fonction des critères de péréquation, et non
pas proportionnellement à la dotation de base . Il était
donc possible d' accepter la proposition que j 'ai faite tout
à l ' heure.

L'amendement n" 307 tend à notifier par anticipation,
au début de l ' année où elle intervient, une fraction de la
régularisation, afin de permettre aux collectivités locales
de résoudre leurs difficultés de trésorerie.

M . Michel Bouvard . Bonne idée !

M . le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. L'amende-
ment de M . Bonrepaux est intéressant et, là encore, nous
ne pourrions qu'être d 'accord puis9u'il permettrait de
notifier la régularisation au début de I année où elle inter-
vient.

Toutefois, une régularisation est constatée en cours
d 'exercice . Je ne vois donc pas très bien comment on
pourrait en connaître le montant en début d ' exercice.

Par ailleurs, avec la réforme de la DGF, l 'Etat va
connaître des problèmes de trésorerie . Une grande partie
de ce qu' il versait par fractions va se trouver dorénavant
cristallisée dans une dotation de garantie qui sera versée
mensuellement . Si l 'on veut assurer la pérennité de la
réforme, il ne faut pas en rajouter.

La commission n 'a pas eu l ' occasion d ' examiner cet
amendement mais, à titre personnel, je suis très réservé.

M. le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M . le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales . La régularisation ne peut être
fondée qu 'au vu des indices définitifs, qui ne sont pas
connus avant le 31 juillet.

C'est la raison pour laquelle il ne m 'est pas possible de
donner un avis favorable à cet amendement.

M . Augustin Bonrepaux. Je le retire.

M . le président . L ' amendement n" 307 est retiré.
Personne ne demande plus la parole ?. ..
je mets aux voix l ' article
(L'article 1" est adopté.)

Article 2

M . le président. « Art 2 . - Dans la section I du cha-
pitre IV du titre III du livre Il du code des communes, le
titre "Sous-section II - Dotation de base " est supprimé. »

MM. Derosier, Bonrepaux, Balligand, Migaud et les
membres du groupe socialiste ont présenté un amende-
ment, n" 187, ainsi rédigé :

« Supprimer l 'article 2 . »
La parole est à M . Bernard Derosier.

M . Bernard Derosier . L ' amendement est défendu.
M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Défavo-
rable.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre délégué à l ' aménagement du territoire
et aux collectivités locales . Défavorable.

M . le président. Je mets aux voix l 'amendement
n" 187.

(L 'amendement n'est pas adopté .)

M . le président . MM. Brunhes, Gérin et les membres
du groupe communiste et apparenté ont présenté un
amendement, n" 163, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi l 'article 2 :
« Le deuxième alinéa de l ' article L . 234-1 du code

des communes est ainsi rédigé :
« Le montant de la dotation globale de fonc-

tionnement est déterminé chaque année en appli-
quant un taux 'de prélèvement sur le produit net
prévisionnel de TVA, au taux en vigueur au 1" jan-
vier 1979, tel qu ' il ressort de la loi de finances ini-
tiale de l ' année . »

La parole est à M . Rémy Auchedé.

M . Rémy Auchedé. Cet amendement vise à préciser les
modalités de définition de la dotation globale de fonc-
tionnement par une modification du code des
communes.

En effet, pour la première fois depuis quinze ans, les
dotations de l 'Etat aux collectivités locales n 'augmente-
ront pas . Pourtant, leurs responsabilités augmentent en
raison de l ' aggravation de la crise, de l ' exclusion et des
besoins de la population . A travers l ' asphyxie des collecti-
vités, ce sont, encore une fois, les salariés et les familles
qui sont visés.

Compte tenu de la réduction de leurs recettes fiscales
liée à la baisse de l ' activité économique, aux licencie-
ments, aux fermetures d'entreprises, à l 'accroissement de
la demande sociale et aux taux d ' intérêt prohibitifs de
leurs emprunts, les collectivités locales sont déjà
contraintes à de véritables prouesses financières . Est-il
vraiment nécessaire d ' aggraver leur situation ?
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Nous pensons que le retour à l ' indexation de la DGF
sur les recettes nettes prévisionnelles de la 'TVA , perçue
par dEtat, au taux constant de 1979, pourrait permettre
un calcul plus juste de la dotation.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Il est pro-
posé de revenir au système en vigueur de 1979 à 1990.
Prendre les taux en vigueur en 1979 serait, eu égard à
l 'unification européenne - je sais que cette référence ne
vous plaît guère - qui pousse à la baisse des taux, fort
coûteux pour l ' Etat.

Par ailleurs, si nous avions appliqué ce système
en 1993, les collectivités locales, compte tenu de la réces-
sion économique et de la désinflation dite compétitive,
auraient été perdantes.

Par conséquent, la commission a émis, à regret, un avis
défavorable à l'adoption de cet amendement.

M . le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M . le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales . Cet amendement relève de la
loi de finances et, de ce fait, est irrecevable.

M . le président. Je mets aux voix l 'amendement
n" 163.

(L 'amendement n 'est pas adopté.)

M . le président . Personne ne demande plus la
parole ? . ..

Je mets aux voix l ' article 2.
(L 'artic e 2 est adopté.)

Article 3

M . le président. Arc . 3. - Les articles L. 234-2 et
L. 234-3 du code des communes sont ainsi rédigés :

« Art. L . 234-2. - La population à prendre en compte
pour l ' application du présent cha pitre est celle qui résulte
des recensements généraux ou complémentaires, majorée
chaque année des accroissements de population dans des
conditions définies par décret en Conseil d ' Etat.

« Cette population est la population totale majorée,
sauf disposition particulière, d ' un habitant par résidence
secondaire.

« Art. L . 234-3. - Pour l ' application de
l 'article L. 234-13 du présent code et de l 'article 1648 B
du code général des impôts, les communes sont classées
par groupes démographiques déterminés en fonction de
l ' importance de leur population . Les groupes démo-
graphiques sont définis ainsi qu 'il suit :

« Communes de 0 à 499 habitants ;
Communes de 500 à 999 habitants ;

« Communes de 1 000 à 1 999 habitants ;
« Communes de 2 000 à 3 499 habitants ;
« Communes de 3 500 à 4 999 habitants ;
« Communes de 5 000 à 7 499 habitants ;
« Communes de 7 500 à 9 999 habitants ;
« Communes de 10 000 à 14 999 habitants ;
« Communes de 15 000 à 19 999 habitants ;
« Communes de 20 000 à 34 999 habitants ;
« Communes de 35 000 à 49 999 habitants ;
« Communes de 50 000 à 74 999 habitants ;
« Communes de 75 000 à 99 999 habitants ;

Communes de 100 000 à 199 999 habitants ;
« Communes de 200 000 habitants et plus .»
MM . Derosier, Bonrepaux, Balligand, Migaux et les

membres du groupe socialiste ont présenté un amende-
ment, n'188, ainsi rédigé :

« Supprimer l ' article 3 . »

La parole est à M. Bernard Derosier.

M. Bernard Derosier . L 'amendement est défendu.
M. le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M . Arnaud Cazin d ' Honincthun, rapporteur. Défavo-
rable.

M . le président . Quel est ;avis du Gouvernement ?

M . le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales . Défavorable.

M . le président. Je mets aux voix l 'amendement
n" 188.

(L'amendement n 'est pas adopté.)

M . le président . Je suis saisi de deux amendements,
nr" 164 et 135, pouvant être soumis à une discussion
commune.

L 'amendement n" 164, présenté par M . Brunhes,
M . Géria et les membres du groupe communiste et appa-
renté, est ainsi rédigé :

« Compléter le texte proposé pour l ' article
L . 234-2 du code des communes par l ' alinéa sui-
vant :

« Le chiffre de la population susmentionné inclut,
pour les communes sièges de domaines universi-
taires, le nombre d ' étudiants les fréquentant , quoti-
diennement.

L ' amendement n" 135, présenté par M . Albertini, est
ainsi rédigé :

« Compléter le texte proposé pour l ' article
L . 234-2 du code des communes par l ' alinéa sui-
vant :

« Pour les communes accueillant sur leur territoire
un nombre d 'étudiants excédant 15 p . 100 de la
population totale, celle-ci est majorée à raison d ' un
habitant pour cinq étudiants. »

La parole est à M . Rémy Auchedé, pour soutenir
l ' amendement n" 164:

M . Rémy Auchedé . Ce n ' est pas la première fois que le
groupe communiste dépose . un amendement de ce type.
Il s 'agit, conformément à l ' esprit du texte, de prendre en
compte le nombre d ' étudiants fréquentant les universités.
Celles-ci ne sont en effet pas imposées, alors qu 'elles
représentent une charge pour les communes d ' accueil.

M . le président . Quel est l 'avis de la commission ?

M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Nous abor-
dons, avec l 'article 3, certains des outils de la DGF . L' un
d'eux est la population telle qu 'elle est évaluée par le
recensement, plus un habitant par résidence secondaire,
sauf exception.

Vous nous proposez, monsieur Auchedé, de prendre
également en compte la population universitaire . Nous ne
pouvons, pour le calcul de la DGF, considérer une popu-
lation à géométrie variable. Cette population doit être
constante.

En revanche, vous verrez que, pour la dotation de soli-
darité urbaine, la commission des lois et les commissions
saisies pour avis prévoient de tenir compte de la popula-
tion étudiante.

Par conséquent, avis défavorable.

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales . Défavorable.

M . le présidant. La parole est à M. Michel Bouvard,
pour soutenir l ' amendement n" 135.
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M . Michel Bouvard . Cet amendement me semble pou-
voir être accepté par le Gouvernement.

M . Rémy Auchedé . Ah

M . Michel Bouvard . Certaines petites communes de
moins de 10 000 habitants ont une partie importante de
leur territoire occupée par des établissements universi-
taires, en général pour des raisons géographiques, parce
que ce sont elles qui disposaient des terrains permettant
l ' implantation de ces établissements . Cela constitue une
charge importante pour elles . Non seulement elles n'en
retirent pas des recettes fiscales, mais la présence de ces
bâtiments entraîne certaines dépenses : enlèvement des
ordures ménagères, création de parkings, éclairage public.
Si nous voulons que, demain, dans le cadre du schéma
Université 2000, des communes situées à la périphérie
des grandes villes acceptent des établissements universi-
taires, il est nécessaire qu 'elles en retirent quelques
recettes.

Cet amendement me paraît très bien conçu . La popu-
lation étudiante est prise en compte si elle dépasse
15 p. 100 de la population totale - c 'est le cas des
communes à faible population accueillant des établisse-
ments universitaires importants - et une modulation
intervient puisque, pour le calcul de la DGF, la popula-
tion totale est majorée à raison d ' un habitant pour
cinq étudiants . Je fais observer qu 'une disposition simi-
laire s ' applique déjà en ce qui concerne les casernes.

M . le président. Quel est l 'avis de la commission ?

M . Arnaud Cazin d'Honinctun, rapporteur. Cet amende-
ment, qui s ' inspire de la même idée que le précédent, est
très séduisant . Mais, alors que nous essayons de lisser les
différences entre certaines communes, je puis vous assurer
que Paris y gagnerait considérablement si cet amende-
ment était adopté.

Par ailleurs, le calcul de la DGF pose un problème sta-
tistique et nous ne pouvons tenir compte que de para-
mètres sûrs . Les étudiants sont une population qui fluc-
tue, alors qu 'il nous faut des points de repères fixes.
Comment ferons-nous ? Vous savez qu ' il y a beaucoup de
doubles inscriptions et que les inscriptions de début d ' an-
née ne se traduisent pas forcément par une présence au
cours de l ' année . J ' ai été étudiant il y a un certain temps
et sais de quoi je parle.

Le critère proposé est séduisant mais difficilement
applicable. La sagesse conduit donc à ne pas le retenir.
En revanche, je le répète, nous prendrons la population
étudiante pour le calcul de la dotation de solidarité
urbaine.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement?
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire

et aux collectivités locales . J'ai été très attentif à la posi-
tion qu 'a défendue M . Albertini à l 'occasion de la dis-
cussion générale . Plusieurs d ' entre vous étaient intervenus
pour nous rendre attentifs aux charges que peuvent repré-
senter pour des villes petites, sièges d ' établissements
d 'enseignement supérieur, un afflux d ' étudiants.

Le problème est cependant de savoir si un tel critère
es't applicable, dans la pratique.

M. Adrien Zeller. Non !
M . le ministre délégué à l'aménagement du territoire

et aux collectivités locales . Je suis persuadé que ce n 'est
pas possible. En effet, je rappelle que les étudiants sont
recensés lors des recensements généraux dans leur
commune de résidence universitaire.

M. Yves Fréville. Tour à fait !

M . le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux , collectivités locales . Ils sont également pris en
compte dans le cadre de la DSU au titre des aides au
logement versées à la personne.

M . Adrien Zeller. Exact !
M . le ministre délégué à l'aménagement du territoire

et aux collectivités locales . Par ailleurs, si cet amende-
ment était adopté, les étudiants fréquentant quotidienne-
ment un centre universitaire seraient inclus dans les
charges de la commune d 'accueil au même titre que sa
propre population.

Tout en reconnaissant les problèmes auxquels peuvent
être confrontés les petites villes qui accueillent des étu-
diants, je tiens à souligner l ' impossibilité pratique devant
laquelle nous serions placés pour traduire dans les faits un
tel amendement.

Il ne faut pas adopter une disposition inapplicable dans
la pratique.

M . le président. La parole est à M . jean Briane, contre
l ' amendement.

M. Jean Briane. Je veux simplement souligner que, en
tout état de cause, le problème peut parfaitement être
réglé dans le cadre de l ' intercommunalité.

M . le président. Ln parole est à m . Michel Bouvard.

M. Michel Bouvard . je demande à tous mes collègues
de bien vouloir m ' excuser d 'allonger le ,débat, mais je
voudrais faire observer que nous aurions pu trouver une
solution en limitant l 'application de la disposition aux
communes de 7 499 habitants, par exemple . Quoi qu ' il
en soit, je me rallie à cc qu'a dit le ministre sur la diffi-
culté concernant le recensement . I1 est vrai qu 'on peur
difficilement travailler en prenant en compte les popula-
tions inscrites dans les universités.

Puisqu 'un rapport d 'étape sur la DGF sera établi dans
un an, je souhaiterais que le Gouvernement prenne
l ' engagement, pour les petites communes, celles de moins
de 10 000 habitants, qui ont des établissements de ce
type sur leur territoire, d ' étudier une solution.

M . le ministre délégué à l 'aménagement du territoire
et aux collectivités locales . Je prends cet engagement !

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement
n" 164.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président. Je mets aux voix l ' amendement
n" 135.

(L'amendement n 'est pas adopté.)

M . le président . M. Cazin d ' Honincthun, rapporteur,
a présenté un amendement, n" 51, ainsi rédigé :

,« Dans le premier alinéa du texte proposé pour
l 'article L . 234-3 du code des communes, substituer
aux mots : "de l 'article L. 234-13 " , les mots : "des
articles L . 234-5 et L. 234-13 " . ,,

La parole est à M. le rapporteur.
M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Il s 'agit

d'un amendement de coordination.
La notion de groupe démographique est utilisée, en ce

qui concerne la prise en compte de l ' effort fiscal, dans la
limite de l ' augmentation de l 'effort fiscal de la strate de
communes à laquelle appartient la commune considérée.

Chacun, dans l 'Assemblée, aura compris cette formule
d ' une clarté exemplaire . (Sourires.)

M. le président . Quel est l 'avis du Gouvernement

M. te ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales . Favorable .
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M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n" 51.
M. Bernard Derosier. Nous votons pour.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. MM . Balligand, Bonrepaux, Derosier,
Migaud et les membres du groupe socialiste ont présenté
un amendement, n" 250, ainsi rédigé :

« Substituer au dernier alinéa du texte proposé
pour l ' article L. 234-3 du code des communes les
alinéas suivants :

« Communes de 200 000 à 999 999 habitants ;
« Communes de 1 000 000 habitants et plus . »

La parole est à M. Augustin Bonrepaux.

M . Augustin Bonrepaux . Cet amendement n ' est pas
neutre et je voudrais en exposer toute l' incidence.

Paris dispose d 'une situation particulière, mais l'amen-
dement n'a pas pour objectif de pénaliser cette situation.
Il conduit simplement à s ' interroger sur la présence de
Paris dans la strate des communes de plus de
200 000 habitants . Quand on fait la moyenne des
communes de plus de 200 000 habitants et qu'on y
inclut Paris, les dix autres villes concernées apparaissent
pauvres comparées à Paris.

Cela a une conséquence très importante dans la répar-
tition du fonds national de péréquation de la taxe profes-
sionnelle . En effet, puisque ces dix villes récupèrent une
part très importante des ressources parce qu ' elles bénéfi-
cient de la péréquation qui s 'opère en faveur des
communes qui ont un potentiel fiscal inférieur à la
moyenne de leur strate et consentent un effort fiscal
supérieur à la moyenne.

Dans ce cas particulier, la présence de Paris fausse tous
les calculs !

Il ne s ' agit pas de pénaliser Paris, mais de considérer
que c 'est une commune à part . Ainsi, nous proposons

l
ue la péréquation soit faite au sein des dix villes de plus
e 200 000 habitants . Cela serait plus juste et ne péna-

liserait en rien Paris . La répartition du fonds national de
péréquation de la taxe professionnelle serait alors plus
équilibrée.

En proposant un tel amendement, nous ne faisons que
reprendre une disposition formulée à plusieurs reprises
par le Conseil national des impôts.

M. Michel Bouvard. M. Bonrepaux a raison !
M. le président. Quel est l ' avis de la commission ?

M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. L ' amende-
ment que vient de défendre M . Bonrepaux est très tech-
nique et il touche à un problème très réel . (« Ah !» sur les
bancs du groupe socialiste.)

M. Bernard Derosier . Non. Eminemment politique!

M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. J 'ai dit
qu ' il était « très technique ».

A l ' heure actuelle, une strate englobe les communes de
plus de 200 000 habitants et Paris, qui est une commune
de plus de 200 000 habitants, que je sache.

M. Bernard Derosier. Trifouillis-les-Oies aussi ! (Sou-
rires.)

M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Assurément
non !

La portée de l ' amendement est assez limitée. En effet,
si la réforme que nous examinons est adoptée, les strates
démographiques n 'auront pratiquement plus aucune
importance pour la DGF . Quant à la DSU, elle est cal-
culée sur une strate unique de communes comptant
de 10 000 à 200 000 habitants .

Mais il est vrai que les strates démographiques conti-
nueront d ' avoir une incidence pour le fonds national de
péréquation de la taxe professionnelle.

M. Augustin Bonrepaux. C'est évident !

M. Arnaud Cazin d'Hoitincthun, rapporteur. Monsieur
Bonrepaux, vous nous avez habitués à beaucoup de
sagesse, et vous m'avez convaincu dans votre souci de
toujours simuler les mesures que l 'on propose - je n ' em-
ploie pas ce terme dans le sens de « feindre », mais dans
celui de « faire des simulations ».

Que nous apprendraient en l ' occurrence des simula-
tions ? Elles mettraient en évidence un déplacement d ' à
peu près 80 millions de francs dans les attributions au
titre du fonds national de péréquation de la taxe profes-
sionnelle au détriment de la strate des communes de plus
de 200 000 habitants, hors Paris . Pouvons-nous vraiment
autoriser un tel déplacement ? Ces communes, je le dis en
conscience, d ' autant plus que la mienne n'en fait pas par-
tie, ont à l 'heure actuelle suffisamment de problèmes,
notamment financiers, pour que nous répondions par la
négative . Elles ont suffisamment de difficultés pour que
nous évitions d ' en ajouter par une disposition qui, si elle
n ' est pas improvisée dans son inspiration, l 'est peut-être
quant à ses conséquences.

Pour toutes ces raisons, la commission est défavorable
à l ' amendement, tout en reconnaissant que le problème
se trouve posé.

M. ie président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales . Le problème est posé.

M. Bernard Derosier . Mais il n 'est pas résolu ! (Sou-
rires.)

M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales . Mais l'amendement est sans
objet dans le cadre de la répartition de la DGF, puisque
ce n'est que pour les petites communes et pour ce qui
concerne la dotation rurale qu ' il est fait usage du critère
démographique.

Seul le fonds national de péréquation de la taxe profes-
sionnelle serait concerné, et au détriment des grandes
villes . Or, pour avoir eu des contacts suivis, au cours des
derniers mois, avec les représentants des grandes villes, je
crois pouvoir dire que la situation de celles-ci me paraît,
imposer dans l ' immédiat, d 'écarter toute nouvelle
réforme.

Cela dit, je souhaite que, dans le cadre de la commis-
sion Delafosse dont les conclusions doivent être déposées
au mois de mars, le problème soit abordé.

M. le président . Monsieur Bonrepaux, retirez-vous
l ' amendement ?

M. Augustin Bonrepaux. Je suis d ' accord pour
reconnaître que notre amendement ne concernerait nulle-
ment la répartition de. la dotation globale de fonctionne-
ment . Mais nous discutons d ' un texte qui pérennise des
strates.

Monsieur le ministre, si nous créions une strate à part,
rien ne nous empêcherait par la suite de corriger le sys-
tème . Notre souci, en ce domaine, n ' est pas tellement
d ' orienter la répartition vers les communes rurales, mais
plutôt d ' en faire bénéficier les villes défavorisées . Ce sont
surtout les villes comptant entre 100 000 et 200 000 habi-
tants qui perçoivent le moins du fonds national de péré-
quation de la taxe professionnelle . Il faudrait trouver un
système permettant une meilleure répartition entre la
strate des villes de plus 200 000 habitants, trop avarita-
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gée, et celle des villes 100 000 à 200 000 habitants . Une
proposition allant dans ce sens pourrait même intéresser
le président de notre assemblée . (Sourires.) En tout cas, je
demande, monsieur k ministre, qu 'elle soit examinée
attentivement, afin qu 'il soit remédié aux disparités.

Sur les dix villes concernées, trois ou quatre pourraient
accepter une petite réduction, ce qui servirait beaucoup à
des villes de 100 000 habitants, dont les besoins sont
importants.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement
n" 250.

(L 'amendement n 'est pas adopté.)

M . le président. Personne ne demande plus la
parole ? . ..

Je mets aux voix l 'article 3 du projet de loi.
(L'article 3 du projet de loi est adopté .)

Article 4

M . le président . « Art . 4. - 1" Dans la section I du
chapitre IV du titre IlI du livre II du code des
communes, le titre "Sous-section III . - Dotation de péré-
quation " et l ' article L . 234-4 sont supprimés.

2" Au troisième alinéa de l ' article L. 234-6 du code
des communes, les mots : "à l ' article L . 234-19-3" sont
remplacés par les mots : "à l 'article L . 234-2".

3" L ' article L. 234-6 du code des communes devient
l ' article 234-4.

4" A l ' article L. 234-5 du code des communes, !es
mots : " L . 234-6" et " L. 234-7" sont remplacés respec-
tivement par les mots : " L. 234-4 " et " L . 234-6" . »

MM . Derosier, Bonrepaux, Balligand, Migaud et les
membres du groupe socialiste ont présenté un amende-
ment, n" 189, ainsi rédigé :

Supprimer l'article 4.
La parole est à M. Bernard Derosier.

M. Bernard Derosier. Cet amendement est défendu.
M . le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Défavo-
rable.

M . le président. Quel est l 'avis du Gouvernement?

M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales. Défavorable également.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement
n" 189.

(L 'amendement n 'est pas adopté.)

M . le président. M . Catin d ' Honincthun, rapporteur,
a présenté un amendement, n" 52, ainsi rédigé :

« Après L premier alinéa (1") de l ' article 4, insérer
les alinéas suivants :

« 1" bis. - Les deux premiers alinéas de
l ' article L. 234-6 du code des communes sont rem-
placés par les dispositions suivantes :

« Le potentiel fiscal d' une commune est déterminé
par application aux bases communales des quatre
taxes directes locales du taux moyen national d ' im-
position à chacune de ces taxes.

« Pour l 'application de l ' alinéa précédent :
- les bases retenues sont les bases brutes de la

dernière année dont les résultats sont connus, mino-
rées, le cas échéant, du montant de celles correspon-
dant à l 'écrêtement opéré au titre du fonds départe-
mental de péréquation de la taxe professionnelle
prévu par l 'article 1648 A du code général des
impôts ;

« - le taux moyen national d ' imposition est celui
constaté lors de la dernière année dont les résultats
sont connus . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Il s'agit
d 'une tentative d 'amélioration de la rédaction du code
des communes actuel, visant à définir plus clairement le
potentiel fiscal : l ' application aux bases locales du taux
moyen national d ' imposition à chaque taxe.

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement?
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire

et aux collectivités locales . Le Gouvernement s'en remet
à la sagesse de l ' Assemblée.

M. te président . La parole est à M . Adrien Zeller.
M . Adrien Zeller. Je voudrais rappeler au Gouverne-

ment, que, dans l ' état actuel des liens qui existent entre
les quatre taxes, la notion de potentiel fiscal est, dans de
nombreux cas, parfaitement théorique . Il est en effet par-
faitement théorique de penser que les communes qui ont
un taux de taxe professionnelle très bas, contrairement à
d ' autres, puissent le faire évoluer.

La liberté laissée aux communes pour mobiliser leur
potentiel, si tant est qu'elles en aient un, est restreinte,
voire fictive . Je voudrais donc adresser un appel au Gou-
vernement . Je sais bien que cette question ne relève pas
de la compétence de M . le ministre, mais il n 'y a pas
longtemps M. Sarkozy a refusé toute variation, même
minime, des taux relatifs entre la taxe professionnelle et
les autres taxes . II y a sur l 'affaire un blocage qui, à
moyen terme, ne sera pas tenable,

Au Parlement, nombreux sont ceux, notamment parmi
les maires, qui pensent qu ' il faudrait accorder un peu de
jeu à la mobilisation du potentiel fiscal, notamment au
regard des très fortes inégalités de taux de taxe profes-
sionnelle d 'une commune à l ' autre.

M. le président . Je mers aux voix l ' amendement n" 52.
(L'amendement est adopté.)

M . le président. M. Cazin d ' Honincthun, rapporteur,
a présenté un amendement, n" 53, ainsi libellé:

Compléter l ' article 4 par deux alinéas ainsi rédi-
gés :

„ 5” L'article L . 234-5 du code des communes est
complété par un alinéa ainsi rédigé :

Pour les communes membres d ' un groupement
de communes à fiscalité propre, l ' effort fiscal est cal-
culé, après application k cas échéant des dispositions
qui précèdent, en ajoutant au taux de chacune de
leurs propres taxes communales ceux votés pour les
mêmes taxes par k groupement de communes . »

La parole est à M. k rapporteur.
M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. II s ' agit

d ' un nouvel amendement de coordination,
On a précisé pour l ' une des dotations que l ' effort fiscal

était calculé en tenant compte de la fiscalité du groupe-
ment auquel elle appartient . Nous l ' ajoutons ici.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales . Sagesse !

M . le président. Je mets aux voix l ' amendement n" 53.

M. Bernard Derosier. Notez bien que k groupe socia-
liste vote l ' amendement, monsieur le rapporteur !

M. Augustin Bonrepaux . C 'est un bon amendement !
(L'amendement est adopté.)
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M. le président . Personne ne demande plus la
parole ? . ..

Je mets aux voix l 'article 4, modifié par les amende-
ment; adoptés.

!L'amendement 4, ainsi modifié, est adopté .)

Article 5

M. le président . « Art . 5 . - 1" Le c) de l 'article L . 234-7
du code des communes est complété par les dispositions
suivantes : « ainsi que, dans la mesure où elles sont
compensées par l 'Etat, aux exonérations prévues au I de
l 'article 1414 du code général des impôts . »

« 2" L'article L. 234-7 du code des communes
devient l ' article L. 234-6 . »

MM. Derosier, Bonrepaux, Balligand, Migaud et les
membres du groupe socialiste ont présenté un amen-
dement, n" 190, ainsi rédigé :

« Supprimer l ' article 5 . »
La parole est à M . Derosier.

M. Bernard Derosier . Cet amendement est défendu.
M. le président . Quel est l ' avis de la commission ?
M. Arnaud Cazin d 'Honincthun, rapporteur. Défavo-

rable.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales . Défavorable également.

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement
n° 190.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. M . Cazin d ' Honincthun, rapporteur,
a présenté un amendement, n" 54 rectifié, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi l ' article 5 :
1 . - Le a) de l ' article L. 234-7 du code des

communes, qui devient article L. 234-6, est
complété par la phrase suivante :

« II est également majoré, dans la mesure où elles
sont compensées par l ' Etat, de la somme correspon-
dant aux exonérations prévues aux articles 1390
et 1391 du code général des impôts ; »

« 2 . -- Le c) du même article est complété par la
phrase suivante :

« Son montant est également majoré de la somme
correspondant aux exonérations prévues au I de
l 'article 1414 du code général des impôts, dans la
mesure où elles sont compensées par I Etat ; »

La parole est à M. le rapporteur.

M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Cet amen-
dement tend à préciser que, pour le calcul de l ' effort fis-
cal, on prend en compte non seulement les impositions
locales, mais également les abattements à la taxe
d ' habitation, transformés par une disposition récente en
exonérations . Il ne faudrait pas pénaliser les communes
au titre de leur effort fiscal du fait de ces exonérations.

M. Michel Bouvard. Très bien! Il faudrait décider la
même chose pour les départements !

M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Peut-être.
L'amendement tend à introduire une disposition juste

et utile.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales . Favorable.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 54
rectifié.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. L ' article 5 est ainsi rédigé et les amen-
dements n"` 251 et 165 tombent.

Monsieur Cathala, vous souhaitez dire un mot ?
M. Laurent Cathala. L ' amendement n" 251 procède du

même esprit que l ' amendement que nous venons d'adop-
ter .

Si j 'ai bien compris, les abattements s ' inscrivent dans la
volonté du Gouvernement de favoriser la famille, puis-
qu' ils sont liés aux charges de famille . ..

M. Amaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. L'amende-
ment n" 251 est satisfait, Monsieur Cathala !

M. Laurent Cathala . Il procède du même esprit que le
précédent, mais il ne s 'adresse pas au même public. ..

M. le président . Ainsi que je l ' ai précisé, l ' adoption de
l ' amendement n" 54 rectifié, qui tend à rédiger l'article 5,
a fait tomber les amendements n'" 251 et 165.

après l 'article 5

M. le président. MM. Derosier, Migaud, Balligand,
Bonrepaux et les membres du groupe socialiste ont pré-
senté un amendement, n" 252, ainsi rédigé :

« Après l 'article 5, insérer l 'article suivant :
« La dotation globale de fonctionnement versée

par l 'Etat aux collectivités locales et à certains de
leurs groupements évolue chaque année en fonction
du taux d ' évolution de la moyenne annuelle du prix
de la consommation des ménages (hors tabac .) et des
deux tiers du taux d 'évolution du produit intérieur
brut . »

La parole est à M . Bernard Derosier.

M. Bemard Derosier . Nous souhaitons que soient ins-
crits dans la loi les critères d 'évolution de la DGF, préfé-
rant faire confiance au législateur plutôt qu ' au Gouverne-
ment, pardonnez-moi, monsieur le ministre, - mais
Charasse et Sarkozy, même combat ! (Sourires .)

M. le président . Quel est l 'avis de la commission ?
M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Cet amen-

dement aurait pu utilement trouver sa place à l ' article 1°.
J ' ajoute une remarque de fond : en vertu d ' une décision
du Conseil constitutionnel de 1989, l ' indexation de la
DGF ressortit à une loi de finances . Or le texte que nous
examinons ne concerne que les modalités de répartition
de cette dotation.

M. le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire

et aux collectivités locales . Défavorable.
M. le président . Je mets aux voix l'amendement

n° 252.
(L'amendement n'est pas adopté.)

Article 6

M. le président. « Art. 6. - 1° Il est inséré, après
l 'article L.24-6 du code des communes, une sous-
section II intitulée " Dotation forfaitaire ".

2° L ' article L . 234-7 du code des communes est ainsi
rédigé :

« Art. L. 234-7. - Chaque commune reçoit en 1994,
sous réserve de l 'application des dispositions de
l ' article L. 234-8, une dotation forfaitaire dont le mon-
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tant est égal à la somme des dotations reçues en 1993 en
application des dispositions des articles L . 234-2,
L. 234-4, L. 234-10 et, le cas échéant, des articles
L. ?34-13, L. 234-14, L. 234-14-2, L. 234-19-1 et
L. 234-19-2 du code des communes, dans leur rédaction
antérieure à la loi n"

	

du
« A compter de l'année 1995, la dotation forfaitaire

progresse d une année sur l 'autre de 50 p. 100 du taux
d 'évolution de l 'ensemble des ressources affectées à la
dotation globale de fonctionnement . »

« 3° L'article L. 234-8 est ainsi rédigé :
« Art. L. 234-8. - I . - En cas d 'augmentation de la

population d 'une commune constatée à l ' occasion d 'un
recensement général ou complémentaire, la dotation for-
faitaire revenant à cette commune est calculée en appli-
quant au montant antérieurement perçu un taux d ' aug-
mentation égal à 50 p . 100 du taux de la croissance de la
population telle qu 'elle a été constatée.

« I1 . - En cas de modification des limites territoriales
de communes entraînant des variations de population, le
montant de la dotation forfaitaire revenant l 'année sui-
vante à chaque commune est calculée, par référence au
montant de la dotation forfaitaire antérieurement perçue
par les communes intéressées, proportionnellement à la
nouvelle population de ces communes.

« III. - En cas de fusion de communes, la dotation
forfaitaire est égale à la somme des dotations forfaitaires
perçues l ' année antérieure par les anciennes communes,
augmentée selon les dispositions du second alinéa de
l ' article L . 234-7.

« IV. - En cas de division de communes, la dotation
forfaitaire revenant à chaque commune est égale au pro-
duit de la dotation forfaitaire par habitant perçue par la
commune l 'année précédant la division par la population
de chaque nouvelle commune . »

MM. Derosier, Bonrepaux, Balligand, Migaud et les
membres du groupe socialiste ont présenté un amende-
ment, n" 191, ainsi rédigé :

« Supprimer l ' article 6 . »
La parole est à M. Augustin Bonrepaux.

M. Augustin Bonrepaux . Je trouve que nous sommes
passés un peu rapidement, et même cavalièrement, sur
l ' amendement précédent qui concernait les cri :ères d ' évo-
lution de la DGF. Je trouve un peu légère la réponse qui
nous a été faite.

En effet, la loi de finances pour 1990, votée en 1989,
avait précisé exactement comment évoluerait la dotation
globale de fonctionnement, et j ' ai d ' ailleurs eu l ' occasion
de rappeler hier soir les observations faites par M . Clé-
ment à ce sujet . La loi avait prévu qu ' elle serait réévaluée
selon l ' augmentation des prix à la consommation majorée
de 0,5 p. 100 de celle du produit intérieur brut
pour 1991 et selon l ' augmentation des prix à la consom-
mation majorée des deux tiers de celle du produit inté-
rieur brut pour 1992.

Nous proposions de rétablir un tel système pour 1995
et 1996.

Vous êtes passé très rapidement sur un amendement
qui aurait modifié toute la portée de votre projet . Vous
n ' allez pas pouvoir dire indéfiniment que la dotation glo-
bale de fonctionnement n ' augmentera qu ' en fonction des
prix et que, pour certaines communes, elle restera blo-
quée au niveau de 1993 plus la moitié de l 'évolution des
prix, ce qui fera perdre chaque année du pouvoir d ' achat
à ces communes - 2 p . 100 cette année, 1 p . 100 l 'année
prochaine et l 'année suivante.

Je trouve regrettable que l ' on ne discute pratiquement
pas d 'un tel amendement de fond et que l ' Assemblée vote
dans la précipitation .A ce rythme, nous ne ferons rien de
sérieux . Nous maintenons donc amendement de suppres-
sion de l 'article 6.

M. le président . Quel est l ' avis de la commission ?
M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Explication

de fond défavorable.
M. le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire

et aux collectivités locales . Défavorable.
M. le président. Je mets aux voix l ' amende-

ment n" 191.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. MM. Bonrepaux, Derosier, Didier
Migaud, Balligand et les membres du groupe socialiste
ont présenté un amendement, n" 253, ainsi rédigé :

« Supprimer le premier alinéa du 1" de
l 'article 6. »

La parole est à M . Bernard Derosier.

M. Bernard Derosier. Comme il l ' a précisé lui-même,
M. le rapporteur vient de répondre sur le fond aux argu-
ments de M . Bonrepaux ! (Sou rires.) Je veux bien ! Pour-
tant, il y avait là matière à délibérer.

Bref, l 'amendement précédent n 'a pas été adopté et
celui-ci est ce que nous appelons communément un
amendement de repli . Il vise à supprimer le premier ali-
néa du 1" de l 'article 6 afin d ' affirmer que la dotation
globale de fonctionnement ne peut pas être forfaitaire.

Dans la logique des positions qu ' il défend depuis le
début de ce débat, le Gouvernement devrait être d ' ac-
cord.

M. le président . Quel est l ' avis de la commission ?
M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Défavo-

rable.
M. le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?
M. le ministre délégué à l 'aménagement du territoire

et aux collectivités locales . Nous tenons à préserver la
cohérence de l 'article 6 . Avis défavorable.

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n"253.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. M. Cazin d 'Honincthun, rapporteur,
a présenté un amendement, n" 55, ainsi rédigé :

« I . - Substituer aux deux premiers aliénas de
l 'article 6 l 'alinéa suivant :

« Il est inséré, après l 'article L. 234-6 du code des
communes, une sous-section Il intitulée " Dotation
forfaitaire " et composée des articles L . 234-7
et L. 234-8 suivants : ».

« H . - En conséquence, supprimer le cinquième
alinéa de cet article.

La parole est à M . le rapporteur.

M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Il s ' agit
d ' un amendement de pure forme visant à créer une sous-
section II qui correspond à la logique du code des
communes et qui traite de la dotation forfaitaire dont
nous reparlerons.

M. le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire

et aux collectivités locales. Je m 'en remets à la sagesse de
l 'Assemblée.

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 55.
(L'amendement est adopté.)
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M. le président. MM . Briane, Barrot, Birraux, Fuchs,
Gengenwin, Hérisson, Jacquemin, Mandon, Mercier,
Rochebloine, Marcel Roques, Virapoullé, Weber, Zeller,
Delmas, Proriol et Yves Coussain ont présenté un amen-
dement, n" 445, ainsi rédigé :

« Après le premier alinéa de l 'article 6, insérer
l 'alinéa suivant :

« La dotation forfaitaire comprend également les
sommes reçues en 1993 en application des
articles L. 234-13 et L . 234-14 du code des
communes Ces sommes sont identifiées au sein de
la dotation forfaitaire . »

La parole est M . Jean Briane.

M. Jean Briane . Cet amendement se justifie par son
texte même.

M. le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M. Arnaud Cazin d 'Honincthun, rapporteur. L'amende-
ment de mon collègue et ami Jean Briane sera satisfait
par l 'amendement n" 56 de la commission des lois qui
vise à préciser, premièrement, que la dotation touristique
existe toujours au sein de la dotation forfaitaire, deuxiè-
mement, qu 'elle a un taux d'évolution et, troisièmement,
cjue l 'on pourra en repérer la trace en 1995 quand on
fera le bilan de la nouvelle DGF.

Au bénéfice de ces observations, je demande à M . Jean
Briane de bien vouloir retirer son amendement.

M. Jean Briane. J 'accepte.

M. le président. L'amendement n" 445 est retiré.
MM. Balligand, Bonrepaux, Derosier et Didier

Migaud et les membres du groupe socialiste ont présenté
un amendement, n" 254, ainsi rédigé :

« Supprimer les deuxième, troisième et quatrième
alinéas de l 'article 6 . »

La parole est à M. Augustin Bonrepaux.

M. Augustin Bonrepaux. Le gel, pour chaque
commune, de sa DGF au niveau de 1993 met fin à la
vocation péréquatrice de cette dotation . Or, la péréqua-
tion avait pour objet de répartir cette dotation de l ' Etat
et de donner davantage aux communes pauvres en tenant
compte de leur potentiel fiscal . Une dotation de compen-
sation permettait de prendre en compte les charges de ces
communes, par exemple la longueur de voirie, le nombre
de logements sociaux ou d 'élèves.

Ainsi avons-nous petit à petit réussi à réduire les inéga-
lités, mais la mise en oeuvre de la réforme étant progres-
sive, il faut du temps, et elle n 'a pu être menée à son
terme.

Aujourd'hui on gèle tout - un peu comme pour les
bases d ' imposition . Ceux qui ont beaucoup conserveront
donc ce qu ' ils ont et ceux qui ont peu verront leur dota-
tion rester à un niveau insuffisant . Le gel conduit à une
pérennisation des inégalités que nous ne pouvons pas
accepter.

M. le président. Quel est l ' avis de la commission ?

M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Cela fait
déjà un certain temps qui nous discutons d'amendements
tendant à remettre en cause, au début de chaque article
du projet, le principe même de la DGF. Vos arguments,
nous les connaissons . Nous les avons entendus.

Le principe, c'est une dotation forfaitaire qui progresse
chaque année de la moitié du taux d 'évolution de
l ' ensemble des ressources affectées à la DGF et une dota-
tion d'aménagement, décrite à l'article 8 . Remettre en
cause, à l'occasion de chaque article, voire de chaque ali-

néa, l ' économie générale du système proposé, qui semble
avoir été admise par notre assemblée, ressemble à de
l 'obstruction . Avis très défavorable.

M. le président . Quel est l 'avis du Gouvernement?
M. le ministre délégué à l 'aménagement du territoire

et aux collectivités locales . Défavorable.
M. le président . Je mets aux voix l ' amendement

re 254.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. MM. Gérin, .Brunhes et les membres
du groupe communiste et apparenté ont présenté un
amendement, n" 166, ainsi rédigé :

« Substituer aux troisième et quatrième alinéas de
l'article 6 l 'alinéa suivant :

« Art. L. 234-7. - Chaque commune reçoit,
en 1994, une dotation minimale garantie dont la
progression ne peut être inférieure à l ' inflation atten-
due.

La parole est à M. Rémy Auchedé.

M. Rémy Auchedé. Le projet de loi de finances dimi-
nue les ressources affectées à la DGF . Quant au présent
projet de réforme, il n 'envisage d 'appliquer à l ' ensemble
des collectivités bénéficiaires les nouvelles règles de répar-
tition de la dotation forfaitaire des communes qu 'à partir
de 1995.

Compte tenu des efforts financiers demandés aux
communes, notamment dans k projet de loi de finances
pour 1994, cet amendement propose que ces règles soient
appliquées dès l ' année 1994 afin d'assurer k maintien de
la valeur relative de la DGF.

M. le président. Quel est l ' avis de la commission ?
M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Cet amen-

dement tend en fair à indexer la dotation forfaitaire sur le
taux global d ' indexation de la DGF.

Je vous surprendrai peut-être, monsieur Auchedé, mais
je suis plutôt d 'accord avec vos observations générales sur
les concours de l 'Etat aux collectivités locales . Je l 'ai d ' ail-
leurs écrit dans mon rapport.

M. Jean-Louis Idiart. Ce n 'est pas honteux !
M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. En

revanche, avec le mode d ' indexation de la dotation forfai-
taire que vous proposez, nous n 'aurions plus de grain à
moudre pour la dotation d ' aménagement ! Cet amende-
ment me paraît donc contraire aux objectifs d' équité et
d 'aménagement du territoire qui sont poursuivis . Cette
réponse, sincère, me semble correspondre à la réalité.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire

et aux collectivités locales. Cet amendement me paraît
irrecevable.

M. Adrien Ze11er. Que fait la commission des finances !
M. le président . Je mets aux voix l ' amendement

n° 166.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. M. Cazin d 'Honincthun, rapporteur,
et M. Limouzy ont présenté un amendement, n" 56, ainsi
libellé :

« Rédiger ainsi les troisième et quatrième alinéas
de l ' article 6 :

« Art. L. 234-7. - Chaque commune reçoit u te
dotation forfaitaire qui, après avoir été, le cas
échéant, révisée en application des dispositions de
l 'article L . 234-8, p rogresse chaque année de la moi-
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tié du taux d 'évolution de l 'ensemble des ressources
affectées à la dotation globale de fonctionnement.
Pour 1994, le montant de cette dotation est égal à
la somme des dotations reçues en 1993 en applica-
tion des articles L . 234-2, L. 234-4, L . 234-10 et, le
cas échéant, des articles L. 234-14-2, L. 234-19-1 et
L. 234-19-2 dans leur rédaction antérieure à la loi
n"

	

du
,. La dotation forfaitaire comprend également les

sommes reçues en 1993 en application des
articles L. 234-13 et L . 234-14 dans leur rédaction
antérieure à la loi n" du . Ces
sommes sont identifiées au sein de la dotation forfai-
taire.»

Sur cet amendement, je suis saisi de deux sous-amende-
ments, n°' 483 et 412.

Le sous-amendement n" 483, présenté par M . Fréville,
est ainsi rédigé :

« Dans la première phrase du deuxième alinéa de
l 'amendement n" 56, substituer aux mots : "de la
moitié du taux d ' évolution " , les mots : "d 'un taux
égal aux deux tiers du taux d 'évolution des prix et
au tiers du taux d 'évolution en volume " . »

Le sous-amendement n" 412, présenté par le Gouver-
nement, est ainsi rédigé :

« Dans la première phrase du deuxième alinéa de
l 'amendement n" 56, après les mots : " reçues
en 1993" , insérer les mots : " au titre de la dotation
supplémentaire aux communes et groupements tou-
ristiques ou thermaux et de la dotation particulière
aux communes touristiques et au titre de la dotation
particulière au profit des villes assumant des charges
de centralité " . »

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l 'amen-
dement n" 56.

M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Cet amen-
dement vise à satisfaire une demande des communes tou-
ristiques.

M . Michel Bouvard et M. Jean Briane. Très bien !

M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur La dotation
forfaitaire cristallise désormais le montant de plusieurs
dotations dont la dotation aux villes-centres et la dotation
touristique.

L'amendement prévoit, au deuxième alinéa du texte
proposé pour l ' article L. 234-7, l ' identification des dota-
tions touristiques - la dotation principale et la dotation
dite « parking » -, au sein de la dotation forfaitaire cc qui
répond aux voeux des communes touristiques et des
commissions.

M. le président. La parole est à M. Patrick 011ier, rap-
porteur pour avis de la commission de la production et
des échanges.

M. Patrick Chier, rapporteur pour avis. La commission
de la production et des échanges a considéré que l 'inté-
gration dans la dotation forfaitaire de la dotation touris-
tique remettait sa spécificité en cause et ignorait les
charges exceptionnelles liées à une fréquentation saison-
nière particulièrement forte supportées par les communes
touristiques, charges dont l ' importance a été reconnue dès
1966.

L'amendement tt» 18 adopté par la commission de la
production prévoit donc d exclure les dotations touris-
tiques de la dotation forfaitaire pour la raison que je
viens de donner, mais aussi pour d 'autres tout aussi
importantes .

En effet, une telle intégration ne permettrait pas de
satisfaire de nouvelles communes touristiques qui pour-
raient devenir éligibles à la dotation en développant une
politique touristique à laquelle le Gouvernement est atta-
ché.

Un autre inconvénient serait la disparition des critères
d 'attribution due à ta perte de l'identité juridique de la
dotation touristique . Cela n 'inciterait pas les communes
et leurs maires à accentuer leurs efforts, dans le cadre du
développement de la politique touristique préconisée par
le Gouvernement, . ..

M. Michel Bouvard . Très juste!
M. Patrick 011ier, rapporteur pour avis. . . . et à mobiliser

Ieurs ressources propres pour promouvoir et améliorer
leurs capacités d accueil et, surtout, la qualité de leur
hébergement - j ' insiste sur ce point, monsieur le
ministre, car c'est important.

Enfin, le maintien des dotations touristiques dans la
dotation forfaitaire mettrait fin à la péréquation au profit
des .communes rurales.

La commission de la production et des échanges a
donc insisté pour que la dotation touristique soit
reconnue et identifiée clairement.

M . Michel Bouvard. Et la commission était unanime!

M. Patrick 011ier, rapporteur pour avis. Elle n 'a pas
adopté l 'amendement n" 56, car elle a souhaité que la
dotation touristique soit la quatrième composante de la
dotation d 'aménagement du territoire . En effet, c'est
notre argument majeur, la dotation touristique est un élé-
ment 'd'aménagement du territoire dans la mesure où elle
compense des charges exceptionnelles dont je parlais tout
à l 'heure pour des communes qui n 'ont pas les moyens
d ' y faire face - c' est le cas de 8C p. 100 de celles qui per-
çoivent la dotation touristique - . ..

M . Michel Bouvard . C ' est vrai !

M . Patrick 011ier, rapporteur pour avis. . . . et qui sont
donc forcément dans des zones défavorisées où le main-
tien de l ' emploi est extrêmement important.

M. Adrien Zeller . Tout à fait !
M. Patrick 011ier, rapporteur pour avis. La politique

touristique - j ' appelle votre attention sur ce point - est
liée à l 'aménagement du territoire dans ces zones-là.

M. Adrien Zeller . Mais pas partout !
M. Patrick 011ier, rapporteur pour avis. L 'adoption de

l 'amendement n'56 permettrait, c ' est vrai, de préserver
l ' identification juridique, à laquelle nous sommes fonda-
mentalement attachés, des dotations touristiques, qui ne
perdraient pas leur identité et leur spécificité . Mais son
adoption ferait tomber l 'amendement n" 18.

M. Michel Bouvard . Alors, il faut repousser l 'amende-
ment n" 56.

M. Patrick 011ier, rapporteur pour avis. Se poserait dès
lors à nous 1a question de la garantie d 'évolution de la
dotation touristique, dûment identifié.

Nous souhaitons que l ' identification de la dotation soit
permise grâce à la collecte par les services de préfecture
des mêmes éléments d ' informat ôn sur la situation, finan-
cière notamment, des stations. Il ne faudrait pas, en effet,
que l 'ensemble des services de l 'Etat qui sont jusqu'à
présent amenés à collecter les informations, cessent de le
faire au prétexte de la seule identification juridique . Il ne
faudrait pas que disparaisse toute la machine qui contri-
bue à l'activité touristique, et notamment à la collecte de
l ' ensemble des informations nécessaires pour asseoir les
aides destinées à la soutenir .
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Le maintien d'une sorte d ' observatoire des communes
touristiques doit être assuré par le maintien de l 'activité
des services de l ' Etat . Cela me semble important et je
voudrais avoir la certitude, avant d ' aborder l 'article 31,
que les critères d 'évolution des dotations touristiques.
seront étudiés ainsi que leurs conséquences.

Si vous nous apportez ces précisions, monsieur le
ministre, à titre personnel, je me rallierai à l ' amendement
n" 56.

M. Michel Bouvard. Très bien !

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . le ministre délégué à l 'aménagement du territoire
et aux collectivités locales . Nous sommes au coeur d ' un
des éléments essentiels de la réforme de la DGF . En
réponse aux observations de M. 011ier, je voudrais affir-
mer très clairement trois choses.

Premièrement, le Gouvernement est pour une identifi-
cation claire de la dotation touristique et, pour que cette
identification soit tout à fait claire, il se propose de don-
ner un avis favorable à l 'amendement n" 56 complété par
le sous-amendement n" 412.

Deuxièmement, nous estimons que c 'est l ' intégration
de la dotation touristique dans la dotation forfaitaire qui
représente la meilleure garantie quant au montant qui
peut lui être assuré.

M. Adrien Zeller. tout à fait !
M . le ministre délégué à l 'aménagement du territoire

et aux collectivités locales . Troisièmement, je prends
l 'engagement que le rapport d'étape, prévu à l 'article 31,
à paraître en 1995 affirmera très clairement tout ce qui
sera nécessaire pour clarifier les critères d 'évolution de la
dotation touristique et leurs conséquences afin que, si
surprise improbable il devait y avoir, nous puissions
apporter à cette réforme les infléchissements nécessaires.

M . le présîdent . La parole est à M . Augustin Bonre-
paux.

M. Augustin Bonrepaux. La commission des finances
a, sur ma proposition, adopté un amendement, n" 34, qui
a été cosigné par six de nos collègues, et qui a le même
objet : identifier la dotation touristique.

Je suis par ailleurs un peu surpris que m ' aient pas été
appelés en discussion commune les amendements que
j 'avais déposés tendant à intégrer cette dotation dans la
dotation d ' aménagement.

M. le président. Nous y viendrons . S ' il y avait dis-
cussion commune, je l ' aurais annoncée. Pour l ' instant,
nous en sommes à l'amendement n° 56 et aux deux sous-
amendements qui s'y rattachent.

La parole est à M . Yves Fréville, pour défendre le sous-
amendement n° 483.

M . Yves Fréville . Auparavant, monsieur le président, je
veux dire qu ' il serait préférable, pour la clarté du débat,
que vous appliquiez l 'article 63, alinéa 3, du règlement,
qui permet, sur les questions complexes de voter par divi-
sion, sur l'amendement n° 56, qui comporte deux par-
ties : la première partie concerne la progression de la
dotation forfaitaire, la seconde, la dotation touristique qui
fait actuellement l'objet du débat.

De manière à clarifier la discussion, nous pourrions
peut-être en terminer avec la dotation touristique pour
reprendre ensuite la discussion de mon sous-amendement.

M . le président. La parole est à M. Le rapporteur.

M . Arnaud Clain d'Honincthun, rapporteur. La
commission est contre le vote par division . Les disposi-
tions des deux alinéas sont indivisibles . Elles comportent

l 'énoncé de la progression de la dotation forfaitaire, sa
consistance et, enfin, l ' identification des . sommes pour tes
communes touristiques . Tout cela forme un tout et je
propose, comme vous nous avez d'ailleurs invités, mon-
sieur le président, que la discussion se déroule dans
l ' ordre des amendements et sous-amendements.

M. le président . La parole est à M. le ministre.

M . le ministre délégué à l 'aménagement du territoire
et aux collectivités locales . Je suis d 'accord avec M. le
rapporteur.

M . le président . Monsieur Fréville, veuillez donc soute-
nir le sous-amendement ri" 483.

M . Yves Fréville. Je reprends le problème de la pro-
gression de la dotation forfaitaire, dont traite également
l ' amendement n" 36 corrigé de la commission des
finances.

Le Gouvernement nous propose une indexation de la
dotation forfaitaire à hauteur de 50 p . 100 de la crois-
sance de la DGF. Nous ne savions pas, lorsque le texte
nous est parvenu, et nous ne le savons d ' ailleurs toujours
pas définitivement, quelle serait cette croissance . Nous
savons simplement qu'une partie de la DGF sera indexé
sur les prix, mais il est fort probable que le Gouverne-
ment va proposer une indexation en volume. Mon sous-
amendement tient compte de cette probabilité.

Deuxième observation : M . le ministre nous a expliqué
très clairement, lors de sa présentation générale, que la
dotation forfaitaire avait essentiellement un objectif de
stabilité, face à l ' inflation. Par conséquent, tout en
essayant de respecter l ' idée que la dotation rorfaitaire doit
croître d'à peu près la moitié de la croissance de la DGF
tout entière, il serait peut-être souhaitable de majorer le
taux d ' indexation sur les p :'o quitte, parce que je veux
être raisonnable et que je ne eux pas accroître globale-
ment le taux de croissance de la DGF, à minorer l' in-
dexation sur la croissance en volume du produit intérieur
brut.

Je prends un exemple . Si les prix augmentent de
2 p . 100 et si la croissance en volume est de 2 p. 100, il
n ' y a rien de changé . Deux tiers de 2 p. 100 plus un tiers
de 2 p. 100, cela fait toujours 2 p . 100 . En revanche, si
l'on a une forte croissance des prix et une faible crois-
sance en volume, il peut être souhaitable d ' assurer une
meilleure protection : avec une croissance des prix de
3 p . 100 et une croissance en volume de 1 p . 100, la pro-
tection sera de 2,33 p . 100, en revanche, si les prix
n 'augmentent pas, on a moins besoin de se protéger de
l ' inflation et on peut donc avoir un taux d' indexation
plus faible.

Voilà la logique, qui peut paraître assez complexe, de
cet amendement . Mais encore nous faut-il avoir l 'assu-
rance que le Gouvernement va bien indexer la DGF en
volume. Ce sera toujours intéressant de le savoir !

M . le président. Quel est l ' avis de la commission ?
M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. L 'amende-

ment présenté par notre collègue et ami Yves Fréville est,
comme d'habitude, ingénieux et témoigne d ' une connais-
sance approfondie du mécanisme de la DGF.

M. Adrien Zeller. Et de l ' économie !
M . Arnrud Cazin d'Henincthun, rapporteur. Bien

entendu !
Mais le rapporteur est au regret de ne pas être totale-

ment d'accord avec son inspiration . Nous ne pouvons
ras, en effet, avoir deux modes d ' indexation différents,
l ' un pour la masse globale, l'autre pour la dotation forfai-
taire, sous peine d'avoir un effet de ciseau .
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Or, nous ne savons pas, à l 'heure où nous parlons,
quel sera le mode d ' indexation de la masse globale . C'est
ce qui me gêne dans cet amendement, qui pourrait être
utilement repris et examiné en deuxième lecture.

M . le président . La parole est à M . Augustin Bonre-
paux.

M. Augustin Bonrepaux . Je ne comprends pas. Nous
sommes bien en train d 'examiner l ' amendement n" 56
qui propose une nouvelle rédaction des troisième et qua-
trième alinéas de l ' article 6.

Or la commission des finances a adopté à l 'article 6 un
amendement que j 'avais proposé, visant, après le premier
alinéa de cet article, à insérer un nouvel alinéa et sur
lequel, tout à l'heure, monsieur le président, je voulais
m ' exprimer . Cet amendement n 'est toujours pas appelé.
Je voudrais savoir quand même, car j 'aimerais qu 'on me
permette de le soutenir, comment s ' organise le débat car
j ' aimerais qu'on me permette de le soutenir!

M . le président. Terminons d 'abord l 'examen de
l 'amendement n" 56 . Quel est l 'avis da Gouvernement
sur le sous-amendement n" 483 ?

M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales . Je comprends ,out à fait les
motivations, les justifications, les interrogations de M . Fré-
ville à propos de l ' indexation de la dotation forfaitaire.

Comme vous le savez, cette dotation constitue la part
essentielle de la nouvelle DGF . La dotation d ' aménage-
ment qui, elle, est destinée à la péréquation représente
environ 5,6 milliards de francs, donc une part réduite.

SI nous appliquions le système d ' indexation que
M. Fréville préconise, nous verrions se réduire dans des
proportions peut-être importantes, trop importantes, la
part restant pour la dotation d ' aménagemeat qui, si elle
veut accomplir son office, doit absolument dégager,
dès 1994, des résultats significatifs e~1 faveur des
communes urbaines en difficulté, des communes rurales
et de !'intercommunalité.

Dans ces conditions, monsieur Fréville, puis-je vous
suggérer que nous voyions ce que donne au cours de la
première année d 'application cette dotation et que nous
reprenions le débat par la suite, tous éléments précis à
l' appui ? Sur le fond, vous avez très probablement raison,
mais pouf une meilleure efficacité de la DGF, nous
devons éviter de réduire ce qui doit rester destiné à la
péréquation, ce qui est précisément l 'objectif numéro 1
que nous voulons restaurer dans le cadre de la nouvelle
DGF. Je m 'en remets donc à votre sagesse !

M. ie président. La parole est à M . Yves Fréville.

M . Yves Fréville. Je suis tout prêt à retirer mon sous-
amendement parce que je crois que nous pourrons redis-
cuter de ce problème lorsque nous connaîtrons le véri-
table mode d'indexation.

Je me permettrai cependant de dire à M . le ministre
que j 'ai plus confiance que lui, me semble-t-il, dans les
résultats économiques de la politique du Gouvernement !
(Sourires.) Si elle réussit, nous aurons une faible hausse
des prix, et de la croissance, mais, ce qui augmentera
encore la marge qui sera affectée à la dotation d ' aménage-
ment!

M . le président. Le sous-amendement n" 483 est retiré.
La parole est à M. le ministre, pour soutenir le sous-

amendement n" 412.

M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales. Ce sous-amendement est pré-
cisément destiné à affirmer encore plus clairement l ' iden-

tification de la dotation aux communes touristiques et
aux groupements des communes touristiques, point
auquel, monsieur 011ier, vous êtes attaché . ..

M. Patrick 011ier, rapporteur pour avis. Exact !
M . le ministre délégué à l'aménagement du territoire

et aux collectivités locales . . . . et que M. Bonrepaux a
évoqué. Ainsi, il ne saurait subsister la moindre ambiguïté
quand à notre volons.

M. Patrick 011ier, rapporteur pour avis. Très bien !
M . le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Avis favo-
rable de la commission, mais pas exactement pour les
mêmes motifs que ceux que vient d ' énoncer k Gouverne-
ment : non seulement ce sous-amendement ne va pas
avoir comme incidence de faire tomber le deuxième ali-
néa de l 'amendement relatif à la dotation forfaitaire . ..

M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales . Il le renforce !

M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. . . . mais il
le renforce, en effet . Donc, nous sommes d ' accord !

M . le président . Je mets aux voix le sous-amendement
n" 412.

(Le sous-amendement est adopté.)

A . le président. Je mets aux voix l ' amendement n" 56
modifié par le sous-amendement n" 412.

(L'amendement, ainsi modifié, est adopté.)

M . le président . En conséquence, les amendements
n'~ 255 de M. Derosier, 34 de la commission des
finances, 15 de M . Daniel, 143 de M . de Peretti, 158 de
M. Deprez, 256 rectifié de M . Bonrepaux, 423 de
M. Briane, 18 corrigé de la commission de la production,
93 de M. josé Rossi, 119 de M . Marleix, 142 de M . Han-
noun, 257 de M . Bonrepaux, 422 de M . Briane, 35 de la
commission des finances, 16 de M . .Daniel, 144 de M. de
Peretti, 472 de M . Bonrepaux, 159 de M. Deprez, 460
de M. Grandpierre, 36 corrigé de la commission des
finances, 461 de M . Tardito, 259 et 260 de M . Balligand,
261 et 262 de M . Migaud, 263 de M. Bonrepaux, 264
de M. Balligand, 265 de M . Migaud, 266 de M . Derosier,
267 de M. Bonrepaux, 268 de M. Balligand et 269 de
M. Migaud n 'ont plus d 'obier.

Je suis saisi de trois amendements, n" s 424, 37 et 258,
pouvant être soumis à une discussion commune.

L' amendement n" 424, présenté par MM . Briane, Bar-
rot, Birraux, Fuchs, Gengenwin, Hérisson, Jacquemin,
Mandon, Mercier, Rochebloine, Marcel Roques, Vira-
poullé, Weber, Zeller, Delmas, Proriol et Yves Coussain,
est ainsi rédigé :

« Après le quatrième alinéa de l 'article 6, insérer
l ' alinéa suivant :

« Les groupements de communes qui percevaient
avant la publication de la loi n" . . . . du . . . au lieu et
place des communes constituant le groupement les
dotations prévues à l'article L. 234-13, continuent à
percevoir à titre exceptionnel ces dotations dans des
conditions fixées par décret en Conseil d'Etat . »

Les amendements n"' 37 et 258 sont identiques.
L'amendement, n" 37, est présenté par M . Carrez, rap-

porteur pour avis, MM. Bonrepaux, Migaud, et les
commissaires membres du groupe socialiste et
MM. Barrot, Gaymard, Inchauspé, de Peretti et Proriol ;
l ' amendement n" 258 est présenté par MM . Bonrepaux,
Balligand, Derosier, Didier Migaud et les membres du
groupe socialiste.
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Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Après le quatrième alinéa de l 'article 6, insérer

l 'alinéa suivant :
« Quand un groupement est bénéficiaire de la

dotation supplémentaire aux communes et groupe-
ments touristiques et thermaux, celle-ci continue à
être versée au groupement. »

Sur l 'amendement n" 37, je suis saisi de trois sous-
amendements, n"s 409, 410 et 411, présentés par le Gou-
vernement.

Le sous-amendement n" 409 est ainsi rédigé :
« Dans l 'amendement n" 37, substituer au mot :

" est" , les mots : "a été" . »
Le sous-amendement n" 410 est ainsi rédigé :

« Dans l 'amendement n" 37, après les mots : "et
thermaux ", insérer les mots : "au titre de l 'article
L. 234-13 du code des communes dans sa rédaction
antérieure à la loi n" . . . du . . ." . »

Le sous-amendement n" 411 est ainsi rédigé :
r, Compléter l 'amendement n" 37 par la phrase

suivante :
Cette dotation est égale en 1994 à la dotation

reçue en 1993 et évolue les années suivantes dans les
conditions définies à l'alinéa précédent . »

La parole est à M. Jean Briane, pour soutenir l ' amen-
dement n" 424.

M. Jean Briane . Cet amendement se justifie par son
texte même.

M . le président. Quel est l 'avis de la commission ?

M . Arnaud Cazin d'Honinethun, rapporteur. La
commission émet un avis défavorable sur cet amende-
ment, au bénéfice de celui de la commission des finances,
n° 37, quia le même esprit.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire

et aux collectivités locales. Avis favorable !
M. le président. La parole est à M . Gilles Carrez, rap-

porteur pour avis de la commission des finances, de
l 'économie générale et du plan, pour soutenir l ' amende-
ment n° 37.

M. Gilles Carrez, rapporteur pour avis. Cet amendement
a pour objet de maintenir la dotation touristique que per-
çoivent actuellement les groupements . Sans cet amende-
ment, cette dotation, incluse dans la dotation forfaitaire,
tomberait.

C'est l 'occasion pour moi de dire que la commission
des finances avait proposé, dans les amendements n M 34
et 36 corrigé que 1 adoption de l ' amendement n° 56 ren-
dus sans ob j et et qui, de ce fait, n'ont pas été soumis à
discussion, le maintien de l ' individualisation de la dota-
tion touristique dans la dotation forfaitaire . Cependant,
elle s ' est ralliée à la rédaction de la commission des lois.

M . le président. La parole est à M . le rapporteur.

M. Arnaud Cazin d`elonincthun, rapporteur. Dans
l 'esprit, nous sommes tout à fait d ' accord pour maintenir
le bénéfice des dotations touristiques pour tous les grou-
pements, qu ' ils soient ou non à fiscalité propre.

En revanche, pour les groupements sans fiscalité
propre, je me demande s ' il est opportun de maintenir
cette référence dans le cadre de la dotation globale de
fonctionnement.

C'est la seule hésitation que je me permets de marquer.
Donc, sur le principe, d 'accord en revanche, sur
« raccroche », comme on dit en termes journalistiques,
une hésitation !

M . le président . La parole est à M . Augustin Bonre-
paux.

M. Augustin Bonrepaux . Je veux bien qu 'on aille vite
et je fais tout mon possible pour qu ' il en soit ainsi . Mais
je ne voudrais pas que le débat soit escamoté et que nous
n ' ayons pas la possibilité de nous exprimer ! Tout à
l ' heure, nous avons discuté d 'un amendement dont je
savais très bien que l 'adoption allait faire tomber tous les
autres . La règle, me semble-t-il, veut que lorsque plu-
sieurs auteurs d 'amendements sont présents en séance, ces
amendements soient mis en discussion commune pour
qu' ils puissent être soutenus . Nous ne sommes pas très
nombreux. Ce sont des amendements importants . J 'aurais
voulu avoir la possibilité d'expliquer pourquoi j 'avais
déposé des amendements que l ' adoption de l ' amende-
ment n" 56 a fait tomber.

Certes, nous avons gagné du temps, mais cela n 'aurait
guère allongé le débat . En revanche, si nous commençons
à nous embrouiller, je me verrai dans l 'obligation de
demander une suspension de séance . ..

M. Jean-Pierre Brard . C'est une bonne idée !
M. Augustin Bonrepaux . . . .pour nous y retrouver, ce

qui n 'accélérera pas les choses.
Je vous demande donc, monsieur le président, d ' être

un peu plus attentif.
L 'amendement n" 37 que nous avons déposé avec plu-

sieurs collègues de la commission des finances me paraît
très important.

Nous pensons — je l ' ai déjà indiqué hier soir — que le
problème des groupements n 'était pas pris en compte
dans cette loi . De nombreux groupements perçoivent
cette dotation parce qu ' ils ont réalisé des équipements,
des hébergements que les collectivités prises individuelle-
ment n 'auraient pas pu réaliser. On peut donc dire que
c ' est collectivement qu ' elles ont pu bénéficier de la dota-
tion touristique. Seules, elles n auraient pas pu y pré-
tendre.

C ' est pourquoi je souhaiterais vivement que cette dis-
position soit inscrite dans la loi . Ce serait une sécurité
pour les groupements,. ..

M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. D ' accord !

M. Augustin Bonrepaux. . . .et ce serait un pas supplé-
mentaire vers la coopération entre les collectivités.

M . le président. La parole est à M. Patrick 011ier, rap-
porteur pour avis.

M . Patrick 011ier, rapporteur pour avis. M. le rapporteur
au fond a émis quelques doutes sur l'efficacité de cet
amendement . Je veux le rassurer. Jusqu'à présent, les
groupements percevaient la dotation globalement, pour
l 'ensemble des communes les constituant . Demain,
l 'article L . 234-7 du code des communes est très clair, la
dotation forfaitaire sera versée directement aux
communes . Tout le problème est de savoir si cette modi-
fication ne risque pas de déséquilibrer le fonctionnement
des groupements et de compromettre sérieusement l ' inter-
communalité . Je pense donc que l'amendement présenté
par M. Carrez et la commission des finances est de bons
sens . A titre personnel, mais dans l ' esprit des débats de la
commission de la production, j ' y suis très favorable.

M . Michel Bouvard . Très bien !
M. le président. Quel est l ' avis de la commission sur

l 'amendement n° 37 ?
M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Favorable,

sans réserve.
M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?
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M. le ministre délégué à l 'aménagement du territoire
et aux collectivités locales . Le Gouvernement est favo-
rable à l 'amendement n" 37 parce qu ' il dissipe une équi-
voque en précisant que les groupements touristiques sont
bénéficiaires, au même titre que les communes, des dota-
tions concernées. Pour assurer un maximum de clarté
dans leur attribution, je demande toutefois que cet amen-
dement soit complété par les sous-amendements 409, 410
et 411.

M. le président. La parole est à M. Augustin Bonre-
paux, pour soutenir l ' amendement n° 258.

W. Augustin Bonrepaux. J ' ai déjà défendu cet amende-
ment, identique à celui de la commission des finances,
que le Gouvernement a bien voulu sous-amender. Je l ' en
remercie.

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement
n° 424.

(L'amendement est adopté)

M. le président . En conséquence, les amendements
n°' 37 de la commission des finances et 258 de M . Bonre-
paux tombent, ainsi que les sous-amendements.

M. Laurent Cathala et les membres du groupe socia-
liste ont présenté un amendement n" 464, ainsi rédigé :

« I. Après le quatrième alinéa de l ' article 6, insérer
l 'alinéa suivant :

« La dotation forfaitaire est majorée de 10 p . 100
pour les communes qui réalisent un programme de
logements d ' insertion représentant entre 3 et 5 p . 100
du parc de logements sociaux de ladite commune.

« II. Compléter cet article par les paragraphes sui-
vants :

« II.- La dotation globale de fonctionnement est
majorée à duc concurrence.

« III.- Les pertes de recettes engendrées par les
applications de ces dispositions sont compensées à
due concurrence par une majoration des droits pré-
vus aux articles 575 et 575 A du code général des
impôts . »

La parole est à M. Laurent Cathala.

M. Laurent Cathala . Pour inciter les communes à réali-
ser des programmes de logements d ' insertion, nous pro-
posons de majorer la dotation forfaitaire de 10 p. 100
entre 3 et 5 p . 100 du parc locatif social de la commune.

M. le président . Quel est l 'avis de la commission ?

M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Avis défa-
vorable . La dotation forfaitaire, aurait dit M. de La
Palice, évolue sans référence à aucun paramètre . Elle est
uniquement fonction de l 'attribution de l ' année pré-
cédente. Les paramètres d 'effort ou de pauvreté des
communes seront pris en compte dans la dotation d 'amé-
nagement.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales. Défavorable également.

M. le présidant . Je mets aux voix l 'amendement
n° 464.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . MM. Migaud, Balligand, Bonrepaux,
Derosier et les membres du groupe socialiste ont présenté
un amendement, n° 270, ainsi rédigé :

« Dans le sixième alinéa de l ' article 6, substituer
aux mots : " à 50 p. 100 du ", le • mot : " au " . »

La parole est à M. Bernard Derosier.

M. Bernard Derosier. Le Gouvernement et la commis-
sion ne manqueront pas, je pense, d 'approuver cet amen-
dement.

M. Jean-Pierre Brard . Méfiez-vous des adeptes des
lapalissades !

M. Bernard Derosier. C ' est justement La Palice que
j ' allais invoquer !

Pour l 'augmentation de la dotation forfaitaire, le Gou-
vernement propose de ne retenir que 50 p . 100 du taux
de croissence de la population . Autrement dit, chaque
citoyen supplémentaire compte pour un demi-citoyen.
Les hommes, Ies femmes et les enfants qui s ' installent
dans les communes, on les coupe en deux ! Dans le sens
de la longueur ou dans le sens de la largeur ? (Sourires.)

Cette disposition ne me paraît ni humaine ni cohé-
rente ! II faut y remédier, et ne venez pas me dire, mon-
sieur le rapporteur, que, ce faisant, nous empiéterions sur
la loi de finances . L'argument ne tiendrait pas.

Il serait logique de prendre en compte l 'ensemble de
l 'augmentation de la population et pas seulement
50 p . 100 . Sinon, il y aurait inégalité de traitement et ce
serait un motif de recours devant le Conseil constitution-
nel .

M. le président . Quel est l ' avis de la commission ?
M. Arnaud Cazin d 'Honincthun, rapporteur. Retenir

50 p . 100 de l 'augmentation de la population, c 'est déjà
une disposition dangereuse . En effet, sauf à croire à la
génération spontanée, il faut bien admettre que cette aug-
mentation, ici, provient d ' une perte, ailleurs . Or les dimi-
nutions de population, elles, ne sont pas prises en
compte, puisque la dotation forfaitaire est garantie à
toutes les communes . Par conséquent, si les déplacements
de population devaient s 'accroître, le système imploserait.

M. Jean-Pierre Brard. Pitoyable argument !

M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Mais si,
monsieur Brard ! Pour peu que les transferts atteignent
10 p . 100 de la population, tout explose : ce n ' est pas
difficile à comprendre.

Deuxièmement, pourquoi ne prend-on en compte que
la moitié de l ' augmentation ? Pour la simple raison que la
dotation forfaitaire stratifie » en qpelque sorte les trois
dotations de l 'ancien « tronc commun » de la DGF, à
savoir la dotation de base, la dotation de péréquation et
la dotation de compensation.

M. Yves Fréville . Exactement !
M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Or, dans

ce tronc commun, la population était prise en compte
dans la dotation de base, laquelle ne représentait que
40 p. 100 du montant total . Donc, le fait de retenir
50 p . 100 de l ' augmentation démographique revient, en
mieux, à globaliser ce pourcentage sur le tronc commun
stratifié dans la dotation forfaitaire.

Vous ai-je répondu, monsieur Derosier ?

M. Yves Fréville . Excellente démonstration !

M . Bernard Derosier . Vous prenez le tronc, mais
les membres ! (Sourires.)

M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Souhaitons
avoir toujours des bras ! (Sourires.)

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire

et aux collectivités locales. Je ne reprends pas la
démonstration de M . le rapporteur, mais je la fais
mienne : avis défavorable .

pas
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M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Brard.
M. Jean-Pierre Brard . Monsieur k ministre, je

comprends que vous ne repreniez pas la démonstration de
M. le rapporteur, parce que je ne suis pas sûr que vous
en ayez saisi toute la subtilité . Pour ma part, sa logique
m 'échappe.

Vous êtes maire, monsieur le rapporteur, et vous savez
bien que lorsque la population diminue, les écoles
demeurent, les frai.; globaux aussi . Par contre, quand elle
augmente, vous êtes obligé d 'ouvrir des classes supplé-
mentaires . Donc, c' est un sophisme que vous avez opposé
à la demande légitime de nos collègues socialistes, à
laquelle, pour une fois, je m'associe.

Monsieur le ministre, vous qui êtes un homme de
l 'Est, donc un homme de rigueur, vous n 'allez pas - je
l 'espère - vous laisser abuser par les arguments spécieux
du rapporteur. Vous allez, au contraire, tenir compte de
la réalité de la gestion des collectivités locales.

M . le président . La parole est à M . le rapporteur.

M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Monsieur
Brard, je suis heureux d 'avoir contribué, même modeste-
ment, à restaurer une union que je croyais disparue.
(Sourires .)

Cela dit, vous raisonnez du point de vue de la
commune . Je me situe, moi, au niveau du système.
Celui-ci prend en compte les augmentations ; mais écarte
les diminutions . Supposez que 10 p . 100 de la popula-
tion du pays change de commune . ..

M. Jean-Pierre Brard . C'est la transhumance ! (Sou-
rires.)

M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Presque !
Disons que c'est une hypothèse d ' école. En tout cas, il est
sûr que le système explose parce qu ' il ne fonctionne que
dans un sens.

Quant à votre commune, j ' espère qu'elle n 'explosera
pas : c 'est tout le malheur que je vous souhaite! (Sou-
rires.)

M. Jean-Pierre Brard . Vous pouvez être tranquille,
nous savons gérer, nous !

M. le président . je mets aux voix l ' amendement
n° 270.

(L'amendement n'est pas adopté. )

M . le président . M. Cazin d'Honincthun, rapporteur,
a présenté un amendement, n° 57, ainsi libellé :

« Après les mots : "de population, " , rédiger ainsi
la fin du septième alinéa de l 'article 6 : " le montant
de la dotation forfaitaire revenant l ' année suivante à
la commune dont la population s ' accroît est majoré
du produit de l ' attribution par habitant versée anté-
rieurement à celle dont la population diminue par k
nombre d ' habitants concernés . Le montant de la
dotation forfaitaire de la commune dont la popula-
tion diminue est réduit de la même somme . " . »

La parole est à M. le rapporteur.

M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Cet'amen-
dement de précision fait apparaître plus clairement que,
lorqu ' une commune accroît sa population à la suite d ' une
modification de ses limites territoriales, ses nouveaux
habitants conservent, en termes de DGF, la valeur d ' attri-
bution qui était la leur dans leur commune d 'origine.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M le ministre délégué à l'aménagement du territoire

et aux collectivités locales . Favorable !
M . le président. Je mets aux voir l'amendement n° 57.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . M. Cazin d ' Honincthun, rapporteur,
a présenté un amendement, n" 58, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi l 'avant-dernier alinéa (III) de
l 'article 6:

« III . - En cas de fusion de communes, la dota-
tion forfaitaire est égale à la plus élevée des attribu-
tions par habitant perçues antérieurement par les
communes fusionnées multipliée par la population
de la nouvelle commune. »

La parole est à M. le rapporteur.

M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. A la faveur
d 'une disposition apparemment anodine, la commission
des lois vous propose en fait une innovation importante.

M. Jean-Pierre Brard. Cette mesure n 'est pas anodine :
elle traduit un esprit pervers !

M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Monsieur
Brard, je vous laisse la responsabilité de vos appréciations,
mais je sais qu ' elles sont marquées au coin de l ' humour.

Quand deux communes fusionnent, on ignore quelle
est l 'attribution de DGF qu'apporte chaque habitant.
Faut-il prendre la valeur de la commune gui a phagocyté
ou de la commune qui a été phagocytée 1 autre ? Nul ne
le sait . Nous proposons de retenir celle des deux valeurs
qui est la plus favorable.

M. Jean Briane . C'est très simple.

M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rap orteur. Simple et
de bon sens . Rappelons néanmoins q il existe des filets
de sécurité qui garantissent la libre administration des
communes et empêchent toute fusion qui ne procéderait
pas de la volonté des deux partenaires. La commission et
votre rapporteur ne sont pas favorables en général, aux
fusions de communes rurales . Je ne vais pas faire de longs
discours, mais la commune nous paraît un cadre de parti-
cipation et de civisme absolument irremplaçable en
milieu rural.

Dimanche dernier s'est déroulé, en Ille-et-Vilaine, un
référendum portant sur la fusion de trois communes de
300 habitants environ chacune . Eh bien, il a échoué, ce
qui montre bien le profond attachement de la population
rurale à ses communes . N'était-ce pas dans votre cir-
conscription monsieur Fréville ?

M . Yves Fréville . Oui, mais ces trois communes restent
associées !

M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Certes,
mais elles ont refusé de fusionner pour préserver leur
identité.

Cette mesure vise donc essentiellement à résoudre un
problème urbain . Nous connaissons tous des communes
périphériques qui profitent de tous les avantages de leur
ville-centre sans subir aucun de ses inconvénients . On me
dira, sautant comme un cabri : « intercommunalité, inter-
communalité ! » . L'ennui, c 'est que, la ville-centre sumo-
tant toutes les charges, les communes périphériques n ont
aucun intérêt à coopérer pour devoir payer ce qu 'elles
obtenaient gratuitement auparavant . Grâce à notre amen-
dement, elles y trouveront un avantage.

Il est vrai que cette mesure pourrait entraîner des effets
pervers . On peut imaginer, par exemple, l 'OPA d ' une
commune importante à faible DGF sur de petites
communes à grosse DGF . En pareil cas, la fusion lui pro-
curerait une prime un peu imméritée .
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La commission tient néanmoins à son amendement.
Au demeurant, s' il apparaissait, dans la suite de la dis-
cussion du projet, que les perversions du système sont
supérieures à ses avantages, elle y renoncerait bien volon-
tiers.

Pour notre ami Bonrepaux, la panacée, c'est la coopé-
ration : « Vous allez mal, coopérez, vous dis-je, et tout ira
mieux ! » . C 'est vrai en partie, mais une zone d 'activité
vide k restera, qu'elle soit communale ou intercommu-
nale.

M. Jean-Pierre Brarrd. Avec votre politique, ça ne va
pas s'améliorer!

M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Je ne crois
donc pas que la coopération soit k remède à tous les
maux. De tous les modes de coopération, la fusion de
communes est k plus poussé . Statistiquement, elle est
accessoire et le restera . Mais nous pensons qu'elle doit
être traitée sur un pied d 'égalité et bénéficier, elle aussi,
d'avantages. C'est objet de notre amendement . Mais
nous comprenons que k Gouvernement puisse s ' interro-
ger sur ses conséquences, notamment budgétaires.

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire

et aux collectivités locales . J 'ai écouté avec beaucoup
d'attention le plaidoyer (le M . le rapporteur en faveur des
fusions de communes. La coopération intercommunale
peut, nous le savons, revètir des formes différentes . Il y a
eu. la vague du début des années 70 en faveur des fusions.
Il y a eu les districts purs, avec la loi de février 1992, les
communautés de communes et les communautés de
villes.

A un moment où les moyens financiers affectés à ia
DGF sont réduits, il nous faut opérer un choix . Nous
avons choisi de privilégier la coopération intercommunale
fondée sur des projets et bâtie sur l 'adhésion volontaire.
Si nous dispersions les moyens sur d ' autres structures, soit
existantes, soit à venir, nous affaiblirions le soutien que
nous voulons donner à la coopération intercommunale.

Vous évoquiez, monsieur k rapporteur, les risques
éventuels qui pourraient résulter d ' opérations de fusion
réalisées entre une grande commune à faible DGF et une
petite commune dorée d 'une bonne DGF dans la même
agglomération . Je puis vous assurer que ce n 'est pas une
hypothèse d ' école . Puisque nous avons décidé de privilé-
gier la coopération fondée sur des projets, je ne voudrais
pas encourager la constitution d ' autres groupements dont
la finalité essentielle serait d 'obtenir une DGF supplé-
mentaire qui ne serait pas forcément équitable.

M. Bernard Derosier. Procès d ' intention !

M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aun collectivités locales. Je souhaite donc, monsieur le
rapporteur, que vous nous laissiez réfléchir jusqu 'en 1995
et que nous reprenions alors ce débat sur des bases
solides . Puis-je, tout eh reconnaissant la valeur de votre
argumentation, vous demander d ' accorder ce sursis à une
telle extension de la DGF à des fusions ?

M . le président. La parole est à M . le rapporteur.

M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Au béné-
fice des explications du Gouvernement, et compte tenu
du fait que cette disposition lui paraît bonde dans son
principe, mais risquée dans ses conséquences, la commis-
sion retire son amendement.

M. Bernard Derosier . Je le reprends, monsieur le pré-
sident !

D 'abord, c 'est celui de la commission . Et je trouve
notre rapporteur peu scrupuleux de l 'avoir retiré.

M . Arnaud Cazin d'Honincthun. rapporteur. Vous avez
raison !

M. Bernard Derosier. Ensuite, il s ' agit d ' encourager les
fusions de communes, forme très élaborée de la coopéra-
tion intercommunale, à laquelle je suis personnellement
favorable parce qu 'elle offre un moyen de remédier à la
balkanisation de notre territoire en 36 000 communes.

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Brard,
contre l'amendement.

M. Jean-Pierre Brard . Monsieur le ministre, vous avez
fait preuve d'une grande mansuétude avec M . le rappor-
teur en évoquant la « valeur » de son argumentation. En
effet, alors qu ' il a indiqué oralement qu ' il ne s'agissait pas
d'encourager les fusions de communes, l 'exposé sommaire
de l 'amendement commence ainsi : « Incitation aux
fusions de communes. » Son argumentation est donc
pour le moins contradictoire, et vous avez été vraiment
très gentil de lui reconnaître de la valeur.

Personnellement, je suis contre cet amendement, bien
qu' il ait été repris par nos collègues socialistes auxquels il
faut reconnaître constance et fidélité à leurs idées, dans ce
domaine au moins . (Sourires.)

M . Bernard Derosier. Comme dans beaucoup d 'autres
et depuis 1905!

M. Jean-Pierre Brard . N ' exagérons rien !

M. Bernard Derosier. Et malgré 1920 !

M. Jean-Pierre Brard . Justement, nous n'avons pas les
mêmes idées à ce sujet !

A nos yeux, les communes sont autant de foyers de
démocratie.

M. Michel Bouvard . C'est vrai !

M. Jean-Pierre Brard . Je suis un peu choqué quand
j'entends parler de balkanisation à propos de cette diver-
sité spécifique à la France qui plonge ses racines dans le
Moyen Age et qui traduit la conquête progressive des
libertés sur l 'absolutisme féodal.

M. Bernard Derosier. L ' absolutisme était plutê.t royal !

M. Jean-Pierre Brard. L'amendement n" 58 constitue
un moyen de faire pression sur les communes en mettant
en balance liberté communale et ressources . Autrement
dit, elles devraient renoncer à certaines de leurs libertés
pour obtenir des moyens financiers supplémentaires.
D'ailleurs, la politique gouvernementale n 'est pas neutre
en la matière puisqu 'elle aggrave nettement les contraintes
financières pesant sur les communes . Nous avons tous été
d'accord pour reconnaître, lors de sa première lecture,
que telle était l ' une des conséquences de la loi de finances
pour 1994.

Je suis donc résolument contre cet amendement n" 58.
Je ne suis pas prêt à accepter de pousser les communes,
aussi modestes soient-elles, à vendre leur âme pour quel-
ques sous.

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 58
repris par M . Derosier.

(L 'amendement n 'est pas adopté.)

M. Bernard Derosier . L ' amendement est adopté !

M. le président . Faites-moi confiance, je sais compter.
Nous ne sommes pas si nombreux ce soir. Si les
577 députés avaient été présents, j 'aurais demandé un
peu plus de temps. Mais je confirme que l'amendement
n° 58 n ' est pas adopté.

I
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Rappel au règlement

M. Augustin Bonrepaux . Je demande la parole pour un
rappel au règlement.

M. le président. La parole est à M. Augustin Bonre-
paux, pour un rappel au règlement.

M. Augustin Bonrepaux. Monsieur le président, nous
allons demander une suspension de séance, à moins que
vous ne fassiez procéder à un nouveau vote par assis et
levé sur l ' amendement n" 153 . Nous pourrions même
demander que l ' on vérifie le quorum avant le vote.

M . le président . Parlementaire chevronné, monsieur
Bonrepaux, vous savez bien que l 'on ne recommence
jamais un vote dont le résultat a été proclamé.

M. Augustin Bonrepaux . Cet amendement a recueilli la
majorité . Je souhaite qu ' il soit procédé à une vérification
du comptage, sinon nous demanderons une suspension
de séance afin de nous concerter sur l ' attitude à adopter
pour la suite de la discussion, qui semble évoluer dans un
sens contraire à ce que nous souhaitions . Nous voulions
faire un travail constructif. Or je m'aperçois que l ' Assem-
blée est un peu brimée.

M. le président. Vous savez depuis longtemps, mon-
sieur Bonrepaux, que l 'on ne remet jamais en cause un
vote qui a été aeq:,is . Ce serait vraiment une grande pre-
mière.

Je ne procéderai donc pas à un nouveau vote.

M. Jean-Pierre Srard. Cela est impossible !

M. Bernard Derosier. Je demande la parole.
M . le président . Si vous voulez faire un incident . ..
La parole est à M . Bernard Derosier.

M. Bernard Derosier. C ' est vous qui provoquez l ' in-
cident, monsieur le président . Une majorité de députés
s ' est prononcée en faveur de l ' amendement.

M . le président. Absolument pas !

M. Bernard Derosier . Si ! Il y avait une majorité d' une
voix . J 'ai compté aussi "vite que vous.

Je demande une suspension de séance d ' un quart
d'heure.

M . le président . Monsieur Derosier, s 'il y avait eu une
majorité pour, j 'aurais annoncé que l ' amendement était
adopté. Mais tel n ' a pas été le cas.

Cela dit, je vais accéder à votre demande et suspendre
la séance.

Suspension et reprise de la séance

M. le président. La séance est suspendue.
(La séance, suspendue le vendredi 3 décembre 1993 à

zéro heure quinze, est reprise à zéro heure trente.)

M . le président. La séance est reprise.
M. Turinay, M . Virapoullé et M . Pihouée ont présenté

un amendement, n° 12, ainsi libellé :
« Compléter l 'article 6 par les alinéas suivants :
« 4° Après l 'article L. 234-7 du code des

communes, il est inséré un article L . 234-7 bis ainsi
rédigé :

« Art. L. 234-Ibis . - Les communes d'outre-mer
reçoivent en 1994, sous réserve de l 'application des
dispositions de l 'article L. 234-8, une dotation for-
faitaire globale dont le montant est égal à la somme
des dotations qu 'elles auraient perçues en 1993 si
elles avaient bénéficié à cette date de la dotation de

base instituée par l 'article L. 234-2, de la dotation
de péréquation régie par l ' article L. 234-4, de la
dotation de compensation régie par
l 'article L. 234-I0 et des concours particuliers régis
par les articles L . 234-13, L . 234-14, L. 234-14-1 et
L. 234-15, ainsi que des dispositions du 1 de
l'article L . 234-19-1 . »

Cette dotation forfaitaire globale est ensuite
répartie entre chacune des communes au prorata des
ressources dont elles ont effectivement bénéficié au
titre de ces dotations . »

La parole est à M. Jean-Paul Virapoullé.
M. Jean-Paul Virapoullé. Je voudrais, monsieur le

ministre, défendre l ' équité à l 'égard des départements
d 'outre-mer. Nous avons eu l 'occasion, au cours des
séances de travail que nous avons eues avec vos services,
de vous faire remarquer qu 'aujourd'hui les communes des
départements d'outre-mer cumulaient plusieurs handi-
caps.

Ce sont de jeunes communes . Les communes rurales
de métropole ferment des écoles ; dans les départements
d ' outre-mer, elles en ouvrent. En métropole, 20 p . 100
de la population ont moins de vingt ans, chez nous,
40 p. 100.

Nous avons fait remarquer aux services de la direction
générale des collectivités locales que si l ' on appliquait aux
communes des départements d ' outre-mer les mécanismes
du calcul de la DGF en vigueur en métropole, on devrait
leur verser 52 millions supplémentaires.

Dans ces conditions, ces communes, qui font un effort
d'équipement nettement supérieur aux communes de
métropole, d 'une part, pour rattraper leur retard et,
d ' autre part, pour faire face à la pression démographique,
doivent bénéficier, au moment où une réforme de la
DGF est présentée au Parlement, d ' une répartition équi-
table.

Je ne voudrais pas que l 'Assemblée nationale croie que
nous voulons déshabiller les communes de métropole
pour habiller les communes de l ' outre-mer . Nous voulons
simplement l ' équité, c 'est-à-dire que la dotation forfaitaire
retrouve le volume qui devrait être le sien si les critères
de répartition appliqués en métropole l 'étaient outre-mer.

Voilà pourquoi j ' ai présenté cet amendement ; d ' autres
viendront . J 'aimerais connaître l'arbitrage que le Gouver-
nement a bien voulu rendre sur ce sujet, de telle sorte
que nous puissions trouver un terrain d' entente.

M . le président. Quel est l ' avis de la commission ?
M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Mon cher

collègue, le Gouvernement a déposé un amendement
n° 471, qui est de nature à répondre à vos préoccupa-
tions.

A l'heure actuelle, les DOM-TOM sont alignés, en
matière de dotation forfaitaire, sur le droit commun
métropolitain. Vous estimez que, dans le système actuel,
les communes des départements d ' outre-mer perçoivent
moins par rapport à leur population et c ' est ce que vous
souhaitez corriger.

La commission s'en remet à cet égale!, aux propositions
du Gouvernement et à la sagesse de l'Assemblée.

M . le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire

et aux collectivités locales. Monsieur Virapoullé, le Gou-
vernement est très attentif aux préoccupations des élus
des départements d' outre-mer.

Nous avons eu l ' occasion, lors de réunions récentes, de
nous entretenir d'une manière très directe de vos inquié-
tudes, de vos aspirations et surtout du souci de l ' équité
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qui doit nous guider dans l ' attribution des dotations aux
communes des départements d 'outre-mer . C ' est dans cet
esprit que le Gouvernement a déposé l ' amendement
n" 471 après l 'article 24, qui, j 'en suis certain, sera en
mesure de répondre à vos aspirations.

C 'est dans cet espoir que je vous demande de retirer
votre amendement . Nous aborderons ensuite la discussion
très concrète et très précise qui vous intéresse, au
moment de l'examen de l 'amendement n" 471.

M . le président. La parole est à M . Jean-Paul Vira-
poullé.

M. Jean-Paul Virapoullé. Monsieur le ministre, avec
brio et en invoquant une précision future, vous apportez
un apaisement à l 'inquiétude des communes des départe-
ments d ' outre-mer. Si l 'équité est la règle que vous appli-
querez avec l'amendement portant article additionnel
24 bis après l ' article 24, il vaut mieux que je retire mon
amendement, espérant que les communes des départe-
ments d ' outre-mer recevront une réponse équitable à
leurs préoccupations.

M . le président. L' amendement n" 12 est retiré.
M. Laurent Cathala et les membres du groupe socia-

liste ont présenté un amendement, n" 465 rectifié, ainsi
rédigé :

« I. Compléter l 'article 6 par l'alinéa suivant :
« La dotation forfaitaire est majorée de 10 p . 100

pour les communes qui réalisent ou peuvent justifier
d'une capacité totale d'accueil équivalente à un lit
pour 1 .000 habitants en centre d ' hébergement tem-
poraire ou d'urgence dans la commune de réfé-
rence. »

« II. Compléter cet article par les paragraphes sui-
vants :

« II.- La dotation globale de fonctionnement est
majorée à due concurrence.

« III.- Les pertes de recettes engendrées par les
applications de ces dispositions sont compensées à
due concurrence par une majoration des droits pré-
vus aux articles 575 et 575 A du code général des
impôts . »

La parole est à M. Bernard Derosier.

M. Bernard Derosier. Monsieur le président, sans reve-
nir sur ce qui a été à l 'origine de la suspension de séance,
je suis aussi de ceux qui, comme M . Virapoullé, souhai-
tait l ' équité, et j ' eusse aimé que le vote fût pris en consi-
dération . Toutefois, je vous donne acte qu ' il n ' est pas
possible de revenir sur un vote lorsqu ' il a été constaté par
le président de séance.

L'amendement n" 465 rectifié concerne les centres
d'hébergement temporaire ou les centres d 'urgence et
tend à majorer de 10 p. 100 la dotation forfaitaire pour
les communes qui réalisent ou peuvent justifier d 'une
capacité totale d 'accueil équivalente à un lit pour
1 000 habitants en centre- d ' hébergement temporaire ou
d' urgence dans la commune de référence.

Il y a là une réponse à un problème d ' actualité dans la
mesure où l 'accueil des sans domicile fixe, en cette pé-
riode d ' hiver, nous interpelle chaque jour. Pour mon col-
lègue Laurent Cathala et pour les députés du groupe
socialiste, il est tout à fait souhaitable que, dans un texte
examiné par l 'Assemblée nationale, il soit tenu compte de
ce qui se fait à l ' initiative des maires et de leurs conseils
municipaux pour héberger les personnes qui sont
momentanément sans domicile.

M. Laurent Cathala . Très bien !
M. le président. Quel est l 'avis de la commission ?

M. Arnaud Cazin d'Honincthun, ra,pportcur. Il ne s'agit
pas, dans l ' esprit de la commission, d ignorer cc problème
qui est, en effet, d'urgence.

Dans le système tel que le propose le Gouvernement,
figurent une dotation forfaitaire et une dotation d ' amé-
nagement . La règle d ' évolution de la dotation forfaitaire
est un pourcentage par rapport aux dotations de 1993 ;
c'est un pourcentage unique, décroché - , j ' ai essayé de
l 'expliquer - de tout paramètre réel.

En revanche, monsieur Derosier, votre préoccupation
sera en partie satisfaite lorsque nous examinerons, à
l 'article 11, les critères d 'attribution de la dotation de
solidarité urbaine qui, en effet, doit faire entrer en ligne
de compte un certain nombre de paramètres sociaux.

M . Jean-Pierre Brard. En somme, vous êtes pour, mais
plus tard !

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales. Ce problème figure effective-
ment parmi les critères pris en considération dans la
DSU.

Je donne donc sur ce point, en attendant, un avis qui
n'est pas favorable. Nous aurons l ' occasion d ' en parler
lors de la discussion sur la DSU.

M. Adrien Zeller . Retirez l 'amendement, monsieur
De. osier

M . le président. L 'amendement est-il maintenu ?

M . Bernard Derosier . Oui, monsieur le président.

M . le président . Je mets aux voix l 'amendement n" 465
rectifié.

(L 'amendement n 'est pas adopté.)

M. Jean-Pierre Brard . On le dira à l 'abbé Pierre, dont
M. Tiberi a dit qu ' il était vicieux !

M. le président. Personne ne demande plus la
parole ? . ..

je mets aux voix
ments adoptés.

(L'article 6, ainsi

M . le président . « Art. 7. - 1" Dans la section I du
chapitre IV du titre III du livre Il du code des
communes, les titres « Sous-section III bis. - Dotation de
compensation », « Sous-section IV . - Concours parti-
culiers », « Sous-section IV bis A. - Dotation particulière
de solidarité urbaine » et « Sous-section IV bis. - Disposi-
tions applicables aux groupements des communes » et les
articles L. 234-10, L . 234-11, L. 234-12, L . 234-13,
L. 234-14, L. 234-14-1, L . 234-14-2 et L. 234-16-1 sont
supprimés.

« 2" Il est inséré, après l ' article L . 234-8 du code des
communes, une sous-section III intitulée : « Dotation
d'aménagement » .»

Je suis saisi de deux amendements identiques, n"` 167
et 192.

L 'amendement n" 167 est présenté par M. Gérin,
M. Brunhes et les membres du groupe communiste et
apparenté ; l 'amendement n" 192 est présenté par
MM. Derosier, Bonrepaux, Balligand, Migaud et les
membres du groupe socialiste.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Supprimer l ' article 7 . »

l ' article 6, modifié par les

modifié, est adopté.)

Article 7

amende-



ASSEMBLÉE NATIONALE — 3° SÉANCE DU 2 DÉCEMBRE 1993

	

6947

La parole est à M. jean-Pierre Brard, pour soutenir
l 'amendement n" 167.

M. Jean-Pierre Brard . Certaines villes de banlieue en
difficulté bénéficient d 'une dotation particulière de solida-
rité urbaine versée par les départements . Cc projet de loi
prévoit de supprimer progressivement cette enveloppe,
qui s 'élève à 160 millions de francs, et de la réaffecter aux
départements.

Monsieur le ministre, arrêtons la politique de Gri-
bouille et arrêtons de creuser des trous pour en boucher
d' autres ! Les départements ont besoin de moyens, nous
le savons.

M . Michel Bouvard . C'est vrai !
M. Jean-Pierre Brard . Mais pourquoi faut-il prélever

ces moyens sur les communes urbaines en difficulté ?
C 'est là une politique à coure vue et qui montre à quelle
aune il faut juger les discours que vous tenez sur la poli-
tique de la vile.

La dette publique a progressé de 24 p. 100 au cours
des douze derniers mois er on peut estimer qu ' elle aura
progressé, à la fin de l 'année 1994, de 38 ou 39 p . 100
par rapport à son niveau au 31 décembre 1992 . Le déficit
de l'Etat sera au minimum de 317 milliards de francs
pour 1994 et vous prenez 160 millions de francs aux
banlieues en difficulté ! C ' est dérisoire ! Vous creusez le
déficit tout en ponctionnant les salariés des collectivités
locales et vous appelez cela la maîtrise des dépenses
publiques.

Il faut maintenir la DPSU et nul besoin pour cela de
puiser davantage dans les ressources des communes.

M . le président . Quel est l 'avis de la commission ?

M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. I! est exact
que la dotation particulière de solidarité urbaine est sup-
primée . Mais notre honorable collègue, M . Brard, omet
de signaler qu 'elle est fondue dans une dotation de soli-
darité urbaine nouvelle manière, dont le montant va être
augmenté de 100 millions de francs . Donc, les inconvé-
nients qu' il évoque n ' en sont véritablement pas, du point
de vue des bénéficiaires.

M. Jean-Pierre Brard . Vous ratiboisez 160 millions de
francs !

M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. On ne rati-
boise rien du tout ! On met progressivement en extinc-
tion la contribution départementale à la DPSU à concur-
rence de 40 millions de francs par an . Pour le reste, on
ajoute 100 millions de francs, l ' année prochaine, sur la
dotation de solidarité urbaine . Faites le compte : 100 mil-
lions de francs de plus pour la DSU et 40 millions de
francs de moins pour les départements ; le solde est donc
tout à fait positif pour les communes urbaines.

M. Jean-Pierre Brard. four l 'instant, vous jouez au
bonneteau !

M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Ce qui
compte, au casino, c'est ce qu'on touche à la fin . Croyez-
moi, vous n 'en serez pas victime.

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales . Cet article fait partie du dis-
positif cohérent du projet de loi que nous vous soumet-
tons. Avis défavorable.

M . le président . La parole est à m. Augustin Bonre-
paux, pour soutenir l ' amendement n" 192.

M. Augustin Bonrepaux . Il est défendu !
M . le président. La parole est à M. Michel Bouvard,

contre les amendements.

M . Michel Bouvard . Je précise à notre collègue Jean-
Pierre Brard que ce n 'est pas la dotation de solidarité
urbaine qui est en cause, c 'est son mode de financement.

Il était illogique que les départements soient appelés à
contribuer au profit des banlieues des grandes villes alors
même qu ' ils ont à leur charge – et c'est leur raison d 'être
– l'aménagement rural et qu' ils disposent à cet effet de
mécanismes redistributeurs.

Cette disposition était profondément anormale et sa
suppression permet de rendre le texte beaucoup plus
cohérent.

M . le président. Je mets aux voix par un seul vote les
amendements n"' 167 et 192.

(Ces amendements ne sont pas adoptés .)

M . le président. Je suis saisi de cinq amendements
identiques, n"' 94, 120, 145, 425 et 466.

L'amendement n" 94 est présenté par M . José Rossi ;
l 'amendement n" 120 est présenté par M . Marleix ;
l 'amendement n" 145 est présenté par MM . Hannoun,
Accoyer et Michel Bouvard ; l 'amendement n" 425 est
présenté par MM . Briane, Barrot, Claude Birraux, Fuchs,
Gengenwin, Hérisson, Jacquemin, Mandon, Mercier,
Rochebloine, Marcel Roques, Virapoullé, Weber, Zeller,
Delmas, Proriol, Yves Coussain ; l ' amendement n" 466
est présenté par MM. Inchauspé, 011ier, Marleix, Han-
noun, Charroppin, Michel Bouvard, Accoyer et Lange-
nieux-Villard.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Dans le premier alinéa de l'article 7, supprimer

les mots : « sous-section IV - Concours parti-
culiers.

II me semble, monsieur le rapporteur, qu ' ils sont deve-
nus sans objet ?

M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. En effet,
monsieur le président . Du fait de l ' adoption des articles
précédents, ils tombent . En effet, ils ont pour objet de
maintenir dans le code des communes des concours parti-
culiers qui n'existent plus puisque la plupart d ' entre eux
ont été fondus dans la dotation forfaitaire.

M . le président. En effet, les amendements n"' 94, 120,
145, 425 et 466 n'ont plus d'objet.

Je suis saisi de cinq amendements identiques, .n"' 95,
121, 146, 447 et 467.

L'amendement n" 95 est présenté par M . José Rossi ;
l 'amendement n" 121 est présenté par M. Marleix ;
l 'amendement n" 146 est présenté par MM . Hannoun,
Accoyer et Michel Bouvard ; l 'amendement n° 447 est
présenté par MM. Briane, Barrot, Birraux, Fuchs, Gen-
genwin, Hérisson, Jacquemin, Mandon, Mercier, Roche-
bloine, Marcel Roques, Virapoullé, Weber, Zeller, Del-
mas, Proriol et Yves Coussain ; l'amendement n° 467 est
présenté par MM . Inchauspé, 011ier, Marleix, Hannoun,
Charroppin, Michel Bouvard, Accoyer et I .angenieux-
Villard.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Dans le premier alinéa de l ' article 7, supprimer

la référence : « L. 234-13 . .
La parole est à M. le rapporteur.

M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Ces amen-
dements tendent à maintenir des références à la dotation
touristique, que nous fondons dans la dotation forfaitaire,
tout en maintenant l ' identification et des notifications
particulières . Donc, ils tombent également.

M . le président. Les amendements

	

95, 121, 146,
447 et 467 n 'ont plus d ' objet .
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MM. Derosier, Migaud, Balligand, Bonrepaux et les
membres du groupe socialiste ont présenté un amende-
ment, n" 271, ainsi rédigé :

« Dans le deuxième alinéa (2') de l 'article 7, après
les mots : "d'aménagement " , insérer les mots : "du
territoire . »

La parole est à M. Augustin Bonrepaux.

M . Augustin Bonrepaux . Il a déjà été défendu.
M. le président. Quel est l ' avis de la commission ?
M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. L 'Assem-

blée a déjà eu l 'occasion d ' examiner cet amendement,
puisque, au début de la discussion, elle a repoussé les
termes « aménagement du territoire » au motif que la
dotation globale de fonctionnement n 'exprimait qu 'une
p~artie de l 'aménagement du territoire et non son intégra-
lité.

Avis défavorable.
M. le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué à l 'aménagement du territoire
et aux collectivités locales . Défavorable.

M . le président . je mets aux voix l 'amende-
ment n" 271.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président . Personne ne demande plus la
parole ? . ..

Je mets aux voix l ' article 7.
(L'article 7 est adopté.)

Après l'article 7

M . le président. M. Gérin, M. Brunhes et les membres
du groupe communiste et apparenté ont présenté un
amendement, n" 168, ainsi libellé :

« Après l 'article 7, insérer l ' article suivant :
« Le 1" de l 'article 1467 du code général des

impôts est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« c) les actifs financiers immobilisés . »

La parole est à M . Jean-Pierre Brard.

M. Jean-Pierre Brard . Il est d'une clarté suffisamment
éblouissante pour que je n ' ajoute rien . (Sourires.)

M. le président. Quel est l ' avis de la commission ?

M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Dans un
souci de justice et de meilleure appréhension de la
richesse fiscale, l 'amendement défendu par M . Brard
risque en fait de renforcer la concentration en région
parisienne puisque les actifs financiers sont comptabilisés
aux sièges des sociétés . Nous allons donc aboutir à une
augmentation très forte des ressources fiscales des
communes déjà bien dotées économiquement . C ' est là un
curieux contrecoup de l'amendement, au demeurant ingé-
nieux, qu'il propose.

Ensuite, nous ne saurions accepter une augmentation
de la fiscalité locale par la biais d 'un impôt qui - tout le
monde s 'accorde à le reconnaître - est relativement ina-
dapté.

Avis défavorable.

M. le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales . Avis défavorable.

M. le président. La parole est à M . Jean-Pierre Brard.

M. Jean-Pierre Brard . Je ne peux pas laisser dire cer-
taines choses qui prouvent une grande ignorance des
affaires de la région parisienne . Il ne s ' agit pas du tout de

concentrer d'autres entreprises en région parisienne. Les
sièges sociaux y sont bien installés, mais vous confondez
Neuilly et Montreuil.

La tour Fiat n'est pas à Montreuil, monsieur le rappor-
teur . Et l 'amendement que j 'ai proposé va dans le sens
d 'une plus grande équité . Or, en le rejetant sous un pré-
texte fallacieux, vous continuez, en réalité, à préserver de
grands groupes financiers, en particulier bancaires, qui
sont quasiment exonérés de leurs obligations de solidarité.

Notre amendement propose d ' améliorer les rentrées des
collectivités en faisant . faire un effort de justice fiscale
supplémentaire au GAN, à l ' UAP, à la BNP, notamment.

« Maintenant que c'est privatisé, cela va rapporter
beaucoup plus. » Tel est votre discours habituel ! Eh
bien ! qu' ils contribuent davantage aux ressources 1les col-
lectivités !

M . le président . Je mets aux voix l 'amende-
ment n" 168.

(L 'amendement n'est pas adopté.)

M . le président. M . Brunhes, M . Gérin et les membres
du groupe communiste et apparenté ont présenté un
amendement, n" 169, ainsi rédigé :

« Après l 'article 7, insérer ! ' article suivant :
« La cotisation de taxe professionnelle de chaque

entreprise est au minimum égale à 2 p. 100 de la
valeur ajoutée produite au cours de la période rete-
nue pour la détermination des bases imposables .»

La parole est à M . Jean-Pierre Brard.
M. Jean-Pierre Brard . Nous avons déjà discuté d ' une

telle proposition . Mais ni M. le ministre ni M . le rappor-
teur n 'étaient alors présents . Aussi voudrais-je qu ' ils ne
soient pas privés de notre argumentation . (Sourires.)

Il s'agit d ' aller vers plus de justice sociale en utilisant le
levier fiscal, pour mieux répondre aux besoins des habi-
tants . Toute réforme efficace de la fiscalité locale doit
passer par une augmentation de son produit.

Cette augmentation ne peut se faire au détriment des
salariés, déjà fortement touchés par les difficultés écono-
miques.

C'est dans ;es entreprises que les richesses sont pro-
duites . C'est donc là qu 'il faut récupérer les moyens
financiers nécessaires à la satisfaction des besoins, tout en
préservant les conditions de leur compétitivité et en veil-
lant à réduire les écarts entre les contributions des entre-
prises.

Qu 'on nous épargne la litanie des complaintes sur le
thème : les entreprises ne sont pas solvables ! Vous savez
bien que ce n 'est pas vrai . Certes, nombre d 'entre elles
déposent leur bilan, mais, pour beaucoup d 'autres,
l 'argent ne manque pas.

Aujourd 'hui, il existe un plafond de taxe profes-
sionnelle. j ' ajoute qu 'une disposition votée en première
lecture du projet de loi de finances par notre assemblée
limite à 1 milliard de francs le montant du dégrèvement
accordé au titre du plafonnement de la taxe profes-
sionnelle . C ' est en quelque sorte le plafonnement du pla-
fond ! Avec deux plafonds et sans plancher, la taxe profes-
sionnelle repose sur de bien mauvaises bases . (Sourires.)

Notre amendement tend à corriger cette incohérence
en fixant un minimum de cotisation de taxe profes-
sionnelle à 2 p . 100 de la valeur ajoutée.

Et qu'on ne vienne pas encore me dire qu'on va péna-
liser les entreprises ! Je vous rappelle l 'étude faite par le
ministère du budget du temps de M. Charasse, qui s'est
d ' ailleurs bien gardé de communiquer à l'Assemblée
nationale les résultats de cette étude . Etaient frappés les
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groupes financiers et bancaires qui contribuent à 0,3 ou
0,5 p . 100 de leur valeur ajoutée, alors que le plafond est
à 3,5 p . 100.

M . le président . Quel est l 'avis de la commission ?
M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. M . Brard

ne s 'en étonnera pas : avis défavorable ! Pour deux rai-
sons. D'une part, ce texte traite de la dotation globale de
fonctionnement. D'autre part, nous ne voyons absolu-
ment pas les incidences de la disposition proposée,
laquelle pourrait d' ailleurs se retourner contre les intérêts
des communes où sont implantées les entreprises visées.

M. Jean-Pierre Brard . Pas très convaincant !
M . le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire

et aux collectivités locales . Défavorable !
M . le président. je mets aux voix l 'amenaement

n° 169.
(L'amendement n 'est pas adopté.)

Article 8

M. le président . « Art. 8 . - L ' article L . 234-9 du code
des communes est ainsi rédigé :

« Art. L. 234-9. - Il est institué une dotation d ' amé-
nagement qui comprend la dotation des groupements de
communes dotés d'une fiscalité propre, la dotation de
solidarité urbaine et la dotation de solidarité rurale.

« Le montant de la dotation d' aménagement est égal à
la différence entre la masse totale des ressources affectées
à la dotation globale de fonctionnement des communes
et la dotation forfaitaire prévue à l 'article L. 234-7.

« Avant la répartition de la dotation, il est procédé au
prélèvement des sommes dues en application des disposi-
tions du paragraphe I de l 'article L. 234-8.

« Le montant de la dotation des groupements de
communes est fixé dans les conditions déterminées à
l ' article L. 234-10.

« Le solde est ensuite réparti entre la dotation de soli-
darité urbaine et la dotation de solidarité rurale après pré-
lèvement de la quote-part destinée aux communes
d ' outre-mer . Cette quote-part évolue de façon telle que le
total des attributions au titre de ia dotation globale de
fonctionnement revenant aux communes d 'outre-mer
progresse au moins comme l ' ensemble des ressources
affectées à la dotation globale de fonctionnement.

« Pour l 'année 1994, le montant des crédits mis en
répartition au titre de la dotation de solidarité urbaine ne
peut être inférieur à 1 260 millions de francs. A compter
de 1995, le montant des crédits respectivement attribués
à la dotation de solidarité ,irbaine et à la dotation de soli-
darité rurale est fixé par le comité des finances locales ins-
titué par l 'article L . 234-20, de telle sorte qu ' aucune de
ces deux dotations n ' excède 55 p . 100 et ne soit infé-
rieure à 45 p . 100 du solde mentionné à l ' alinéa pré-
cédent . »

MM. Derosier, Bonrepaux, Balligand, Migaud et les
. membres du groupe socialiste ont présenté un amende-
ment, n° 193, ainsi rédigé :

« Supprimer l 'article 8 . »
La parole est à M. Bernard Derosier.

M. Bernard Derosier. L ' amendement est défendu.

M . le président . Quel est l 'avis de la commission ?
M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Défavo-

rable !
M. le président . Quel est l 'avis du Gouvernement .?

M . le ministre délégué à l 'aménagement du territoire
et aux collectivités locales . Défavorable !

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement
n" 193.

(L'amendement n 'est pas adopté.)

M . le président. MM . Migaud, Bonrepaux, Balligand,
Derosier et les membres du groupe socialiste ont présenté
un amendement, n" 272 corrigé, ainsi rédigé :

« I. - Dans le premier alinéa du texte proposé
pour l ' article L . 234-9 du code des communes, après
les mots : "d 'aménagement " , insérer les mots : "du
territoire" .

« II. - Procéder à la même insertion dans le
deuxième alinéa de cet article . »

La parole est à M. Bernard Derosier.

M. Bernard Derosier . L'amendement est défendu.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Arnaud Cazin d 'Honincthun, rapporteur. Défavo-
rable !

M . le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales . Défavorable !

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 272
corrigé.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . M. Catin d ' Honincthun, rapporteur,
a présenté un amendement, n" 59, deuxième correction,
ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa du texte proposé pour
l 'article L . 234-9 du code des communes, substituer
aux mots : "comprend la dotation des groupements
de communes dotés d ' une fiscalité propre, la dota-
tion de solidarité urbaine et la " , les mots : " regroupe
une dotation au bénéfice des groupements de
communes, une dotation de solidarité urbaine et
une" . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Par cet
amendement rédactionnel, nous souhaitons indiquer que
la dotation d ' aménagement est, en fait, un ensemble qui
comprend trois sous-ensembles : la dotation des groupe-
ments de communes, une dotation de solidarité urbaine
et une dotation de solidarité rurale.

M. le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales . Avis favorable, sous réserve
d ' une précision : seuls les groupements à fiscalité propre
sont concernés.

M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. D'accord !

M . le président . Je mers aux voix l 'amendement n' 59,
deuxième correction.

(L'amendement est adopté)

M. le président . Les amendements n°' 96 corrigé de
M. José Rossi, 19 de la commission de la production,
273 de M. Bonrepaux, 160 de M . Deprez, 122 corrigé
de M . Marleix, 148 corrigé de M. Hannoun et 426 de
M. Briane n 'ont plus d ' objet.

M. Arnaud Cazin d'Honincthum, rapporteur. En effet,
puisqu ' ils tendent à réintroduire dans la dotation d ' amé-
nagement des concours particuliers qui n 'existent plus.
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M. le président. M. Cazin d 'Honincthun, rapporteur, a
présenté un amendement, n" 60, ainsi rédigé :

« Dans le deuxième alinéa du texte proposé pour
l 'article L. 234-9 du code des communes, substituer
aux mots : " la masse totale " , le mot : " l ' ensemble " . »

La parole est à M . le rapporteur.
M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur Il s'agit

d ' un amendement rédactionnel.
M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire

et aux collectivités locales . Favorable !
M . le président. Je mets aux voix l ' amendement n" 60.
(L 'amendement est adopté.)

M. le président. L ' amendement n" 123 de M. Marleix
n'a plus d ' objet.

MM. Balligand, Bonrepaux, Derosier, Migaud et les
membres du groupe socialiste ont présenté un amende-
ment, n" 274, ainsi rédigé :

« Dans le troisième alinéa du texte proposé pour
l ' article L. 234-9 du code des communes, après les
mots : " il est procédé", insérer les mots : "après avis
du comité des finances locales " . »

La parole est à M . le rapporteur.
M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. La

commission a déjà repoussé un amendement semblable,
qui donnait au comité des finances locales, dont nous
admirons par ailleurs le travail et la mission, un pouvoir
un peu exorbitant, puisque la répartition de la dotation
de solidarité rurale et de la dotation de solidarité urbaine
est une répartition automatique, qui ne fait pas intervenir
le comité des finances locales.

La commission est défavorable à cet amendement.

M. Bernard Derosier . Monsieur le président, je sou-
haiterais tout de même pouvoir défendre l ' amendement.

M . le président. Vous avez la parole, monsieur Dero-
sier.

M. Bernard Derosier. Vous voulez aller si vite, mon-
sieur le président, que vous avez donné la parole au rap-
porteur avant même que l 'amendement n 'ait été défendu.

Je ne comprends pas le double lai gage auquel nous
assistons à propos de ces amendements.

De ce point de vue, il est intéressant que M . le rappor-
teur ait pu donner son avis par anticipation.

Toute la soirée, monsieur le ministre, vous avez vanté
le comité des finances locales et souligné la qualité de ses
membres, à travers notamment M. Bonrepaux . Mais,
chaque fois que l 'on veut faire référence au comité des
finances locales, M . le rapporteur vient nous expliquer
que ce n 'est pas la peine . j ' aimerais qu ' il y ait une cer-
taine conformité entre les propos de M . le rapporteur et
ceux du ministre . je suppose, monsieur le ministre, que
vous serez favorable à cet amendement.

M . le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire

et aux collectivités locales. Mon argumentation sera la
même que tout à l ' heure.

Etant donné que le comité des finances locales a une
compétence d ' ordre général, qu ' il est saisi de la réparti-
tion de la DGF, que nous avons démontré notre attache-
ment à son action en lui soumettant dès sa genèse le pro-
jet de réforme de la DGF, cet amendement n 'apporte
rien.

Mais l 'avis défavorable du Gouvernement n'enlève rien
à l ' importance qu' il attache à l 'action du comité des
finances locales .

M. Bernard Derosier. On peut donc adopter l ' amende-
ment !

M . le président. La parole est à M. le rapporteur pour
avis de la commission des finances.

M . Gilles Carrez, rapporteur pour avis. Le rapporteur
pour avis de la commission des finances, qui est membre
du comité des finances locales, peut témoigner que,
s 'agissant de la DGF, rien n'échappe à la vigilance du
comité.

M . le président. La parole est à M. le rapporteur.

M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Je précise

l
ue, dans le troisième alinéa de l 'article L .234-9 du code
es communes, il est question de la répartition des dota-

tions après prélèvement des sommes nécessaires pour
honorer les augmentations de population . C' est totale-
ment automatique.

Nous ne voyons pas ce que le comité des finances
locales aurait à y faire.

Avis doublement défavorable !

M . le président. Monsieur Derosier, je vous redonne la
parole, bien que je n 'y sois pas obligé.

M. Bernard Derosier . Je vous remercie, monsieur le
président, de votre mansuétude à mon égard . (Sourires .)

J ' irai dans le sens que vous souhaitez, à savoir une
accélération de nos travaux : convaincu par les propos de
M. le ministre et des deux rapporteurs, je retire l ' amende-
ment.

M . le président. Merci, monsieur Derosier ! J 'ai bien
fait de vous donner la parole . (Sourires.)

L'amendement n" 274 est retiré.
MM. Turinay, Virapoullé, Gata, Pihouée, Philippe

Chaulet, Jean-Baptiste, Lesueur et Chammougon ont pré-
senté un amendement, n" 8 corrigé, ainsi libellé :

Après le mot : "dispositions" , rédiger ainsi le
troisième alinéa du texte proposé pour l ' article
L. 234-9 du code des communes : "de l 'article
L. 234-8, par priorité, et au prélèvement de la
quote-part destinée aux communes d'outre-mer.
Cette quote-part évolue de façon telle que le total
des attributions au titre de la dotation globale de
fonctionnement revenant aux communes d 'outre-
mer progresse au moins comme l 'ensemble des res-
sources affectées à la dotation globale de fonctionne-
ment " . »

La parole est à M. Adrien Zelier, pour soutenir cet
amendement.

M. Adrien Zelier . L ' amendement est défendu.
M . le président . Quel est l 'avis de la commission ?

M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Je m'en
remets à la sagesse de l 'Assemblée.

M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales . J ' ai expliqué tout à l ' heure,
après l ' intervention de M . Virapoullé, que l 'amendement
n° 471 du Gouvernement apportait une réponse précise
aux préoccupations des élus d 'outre-mer . Je suis donc
Qersuadé que, dans cet esprit, ils accepteront de bien vou-
loir retirer leur amendement.

M. le président. La parole est à M . Adrien Zeller.

M. Adrien Zeller. Je me sens autorisé à retirer l' amen-
dement en leur nom.

M. le président . L ' amendement n° 8 corrigé est retiré.
Les amendements n°' 61 de la commission et 275 de

M. Bonrepaux tombent.
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M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. En effet.
L'amendement n° 61 n'a plus lieu d'être après le refus

de l ' amendement sur les fusions de communes. Quant à
l 'amendement n" 275, il impute sur la dotation d ' amé-
nagement la dotation touristique, qui figure dans la dota-
tion forfaitaire .

Rappel au règlement

M. Augustin Bonrepaux. Je demande la parole pour un
rappel au règlement.

M . le président. La parole est à M . Augustin Bonre-
paux, pour un rappel au règlement.

M. Augustin Bonrepaux. Monsieur le président, avant
d ' en arriver à l 'article 9, j ' aimerais avoir des précisions sur
la façon dont nous allons procéder pour la suite des
amendements.

La commission des lois a déposé des amendements très
importants, à la suite desquels devraient en principe être
appelés des amendements déposés par plusieurs de nos
collègues et par la commission des finances . Je ne vou-
drais pas qu ' il nous arrive la même mésaventure que pré-
cédemment et que, après avoir examiné l ' amendement de
la commission des lois, qui est peut-être bon mais mérite
tout de même d'être amélioré, nous nous entendions dire
que les autres amendements n 'ont plus d 'objet, sans
même qu ' ils aient été discutés.

Les amendements dont il s ' agit sont longs et compli-
qués, d 'autant qu ' il est question de fiscalité . Il convient
que nous ayons le temps de les examiner et que nous
puissions éventuellement transformer nos amendements
en sous-amendements, afin qu 'il y ait un réel débat et
que le texte puisse être amélioré.

Reprise de la discussion

M . le président. M. Cazin d 'Honincthun, rapporteur,
a présenté un amendement, n" 62, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi les quatrième et cinquième alinéas
du texte proposé pour l ' article L . 234-9 du code des
communes :

« Après prélèvement de la dotation des groupe-
ments de communes, dont le montant est fixé dans
les conditions déterminées à l 'article L. 234-10, et
de la quote-part destinée aux communes d'outre-
mer, le solde de la dotation d ' aménagement est
réparti entre la dotation de solidarité urbaine et la
dotation de solidarité rurale.

« La quote-part destinée aux communes d'outre-
mer évolue de façon telle que le total des attribu-
tions Ieur revenant au titre de la dotation globale de
fonctionnement progresse au moins comme
l ' ensemble des ressources affectées à cette dotation . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Amaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. L'amende-
ment n° 62 est rédactionnel . Il vise à clarifier le méca-
nisme de calcul des dotations d 'aménagement.

Comment opère-t-on le calcul ? Une fois que l 'on a
fait la différence entre le montant global de la DGF et le
montant de la dotation forfaitaire, on a le montant de la
dotation d ' aménagement . On prélève sur cette somme la
dotation « groupements » . On prélève sur ce qui reste la
dotation « communes d ' outre-mer » . Le reste est réparti
en deux fractions : la dotation de solidarité urbaine et la
dotation de solidarité rurale . C'est ce que dit cet amende-
ment.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales . Le Gouvernement s 'en remet
à la sagesse de l 'Assemblée.

M . le président. Je mets aux voix l ' amendement n° 62.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . En conséquence, les amendements
n"' 276 de M. Bonrepaux, 97 de M . José Rossi, 149 de
M. Hannoun, 446 de M. Briane, 277 de M . Balligand,
20 de la commission de la production, 278 de M . Bonre-
paux et 9 corrigé de M . Turinay tombent.

MM. Derosier, Migaud, Bonrepaux, Balligand et les
membres du groupe socialiste ont présenté un amende-
ment, n" 279, ainsi rédigé :

«1 . - Dans le dernier alinéa du texte proposé
pour l ' article L. 234-9 du code des communes, subs-
tituer aux mots : "1 260 millions de francs" les
mots : "1 900 millions de francs " .

« Il . - Compléter l 'article 8 du projet de loi par
les paragraphes suivants :

« II . - La dotation globale de fonctionnement est
majorée à due concurrence.

III . - Les pertes de recettes engendrées par
l 'application des I et II sont compensées par une
majoration à due concurrence des droits prévus aux
articles 575 et 575 A du code général des impôts . ,>

La parole est à M. Bernard Derosier.
M. Bernard Derosier. Nous avons beaucoup parlé,

depuis le début de ce débat, de solidarité rurale. Je pense
qu 'elle a été satisfaite . Il serait maintenant bon de parler
de solidarité urbaine.

L'initiative d ' instituer une dotation spéciale a été prise
au cours de la précédente législature . Il nous paraît
important de réaffirmer la volonté de l 'Assemblée natio-
nale de garantir la solidarité urbaine . Nous proposons de
la garantir à une hauteur plus significative que ne le fait
le 'Gouvernement . II nous semble en effet nécessaire de
majorer la DSU, compte tenu des besoins des communes
urbaines défavorisées.

Nous sommes en plein dans le sujet, et non pas du
tout dans une discussion qui pourrait s ' inscrire dans le
cadre d ' un projet de loi de finances . Il s ' agit bien des res-
sources apportées aux collectivités locales, aux communes,
par le biais de dotations venant de l'Etat.

Un amendement de M . Cathala a été rejeté tout à
l 'heure sous prétexte qu' il relevait plus de dispositions
relatives à la solidarité urbaine, Nous l ' avons maintenu
car nous voulions que l 'Assemblée se prononce par un
vote . Ce vote a eu lieu.

Nous avons ici l 'occasion d ' affirmer notre volonté de
défendre l ' idée d'une solidarité urbaine . Je demande à
l 'Assemblée de bien vouloir accepter l ' amendement
n° 279.

M. le président. Quel est l 'avis de la commission ?
M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Quels que

soient les sentiments personnels des membres de la
commission, ils sont favorables à une augmentation de la
dotation de solidarité urbaine.

Mais nous travaillons dans le cadre d'une enveloppe
globale, qui est déterminée par le mode d ' indexation de
la DGF, lequel relève de la loi de finances . Tout ce que
nous prendrons pour augmenter la dotation de solidarité
urbaine viendra - dans le cadre d ' une enveloppe donnée -
en déduction de ce qui sera attribué au milieu rural.

La commission ne souhaite pas prendre cette responsa-
bilité .
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M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M. le ministre délégué à l'aménagement du terrîtoire

et aux collectivités locales . C'est la loi de finances qui
fixe d ' une manière limitative l 'enveloppe consacrée à
la DGF.

Dans ces conditions, vouloir augmenter la part consa-
crée à la DSU, c'est nécessairement réduire celle qui est
consacrée à la DSR. Or nous visons deux objectifs en
même temps : nous voulons apporter notre concours aux
villes ayant des quartiers en difficulté, mais aussi aider le
secteur rural.

Dans ces conditions, je ne puis que donner un avis
défavorable à cet amendement.

M . le président. Je mets aux voix l 'amendement
n" 279.

(L 'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . MM. Bonrepaux, Migaud, Balligand,
Derosier et les membres du groupe socialiste ont présenté
un amendement, n" 280, ainsi rédigé :

« I. - Dans le dernier alinéa du texte proposé
pour l 'article L . 234-9 du code des communes, subs-
tituer aux mots : " 1 260 millions de francs", les
mots : " 1 800 millions de francs " .

« II. - Compléter l 'article 8 du projet de loi par
les paragraphes suivants :

« II . - La dotation globale de fonctionnement est
majorée à due concurrence.

« III. - Les pertes de recettes engendrées par
l 'application des I et II sont compensées par une
majoration à due concurrence des droits prévus aux
articles 575 et 575 A du code général des impôt . »

La parole est à M. Laurent Cathala.

M. Laurent Cathala. Comme l ' a dit mon ami Bernard
Derosier, nous sommes au coeur du sujet. L ' Etat est
garant- de la solidarité nationale . De par les lois de décen-
tralisation, les collectivités locales sont compétentes et res-
ponsables de l 'action sociale. Si nous voulons faire face à
un certain nombre de situations, comme celle des familles
confrontées à la précarité, il convient que l 'Etat, dans le
cadre de ses responsabilités, incite financièrement les col-
lectivités à réaliser certains équipements : foyers d ' héber-
gement d ' urgence ou temporaire, ou logements d' inser-
tion, à ne pas confondre avec les logements PLA.

Si la dotation de solidarité urbaine ne permet pas à
l'Etat de jouer son rôle de garant de la solidarité natio-
nale tout en respectant les lois de décentralisation et les
compétences des collectivités dans le domaine de l ' action
sociale, je ne vois pas comment nous pourrons éviter que
les communes qui s'engagent dans une politique d 'inser-
tion par le logement ou par l ' emploi voient arriver chez
elles des populations qui ne peuvent pas bénéficier de ces
conditions d ' insertion dans les autres communes . La
dotation de solidarité urbaine doit aussi être un moyen
de réguler le dispositif d ' accueil et d ' insertion au niveau
national . Son augmentation me paraît indispensable dans
le cadre d 'une politique de solidarité ; elle permettra à
l'Etat de jouer son rôle de garant de la solidarité et aux
collectivités locales de jouer pleinement leur rôle dans
l 'action sociale.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M. Arnaud Cain d'Honincthun, rapporteur. Défavo-
rable.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales. Défavorable.

M. Laurent Cathala. C'est un peu rapide, comme
réponse!

M . le président. Je mets aux voix l 'amendement
n° 280.

(L 'amendement n 'est pas adopté.)

Rappels au règlement

M. Bernard Derosier . Je demande la parole pour un
rappel au règlement.

M. le président . La parole est à M . Bernard Derosier,
pour un rappel au règlement.

M. Bernard Derosier. Mon rappel au règlement se
fonde sur l'article 58.

Il est bientôt une heure un quart ; nous en sommes à
l'article 8, mais nous ne finirons pas cette nuit, à moins
d ' accélérer considérablement nos travaux. J ' aimerais donc
connaître les intentions de la présidence quant au dérou-
lement du débat, car vous ne pouvons plus travailler dans
de bonnes conditions . M. le rapporteur manifeste parfois,
légitimement, des signes de fatigue . Quant à nous, mon-
sieur le ministre, vous semblez un peu las, et c 'est nor-
mal. Vous mettez un peu plus de temps qu 'au début de
la séance pour vous lever et aller jusqu ' au micro.

Il sera donc raisonnable, monsieur le président, d ' envi-
sager à un certain moment d ' interrompre nos travaux
pour les reprendre demain matin, comme le prévoit
l 'ordre du jour établi en conférence des présidents.

J 'aimerais donc connaître vos intentions à cet égard
monsieur le président.

M. Laurent Cathala. De toute façon, le rapporteur et le
ministre ne répondent plus au fond !

M . le président. Monsieur le député, j ' ai l 'intention de
continuer jusqu ' à épuisement du texte.

M. Laurent Cathala . Nous n ' allons pas veiller pour ne
pas avoir de réponses !

M . le président . La parole est à M. Augustin Bonre-
paux.

M. Augustin Bonrepaux. Vous souhaitez continuer,
monsieur le président. Vous paraissez frais . Nous aussi . Je
mets cependant une condition : que nous ne travaillions
pas dans la précipitation, comme je l ' ai déjà demandé
tout à l ' heure . Je veux bien faire preuve de beaucoup de
bonne volonté mais, au fur et à mesure que la nuit
avance, nous sommes de moins en moins lucides . Je ne
voudrais pas que nous laissions passer des erreurs que
nous regretterions ensuite . J ' ai déjà fait cette expérience à
l ' occasion de la discussion d'autres textes et j 'ai eu beau-
coup de difficultés à réparer des erreurs dues au manque
d'attention des uns et des autres.

Si vous acceptez cette condition, monsieur le président,
nous serons quelques-uns du groupe socialiste à continuer
à participer attentivement au débat.

M. le président. La parole est à M. Adrien Zeller.

M. Adrien Zeller. Le groupe UDF se joint pour une
fois au groupe socialiste pour souhaiter que nous conti-
nuions nous travaux . Je crois avoir compris qu 'il serait
difficile à un certain nombre de nos collègues d ' être pré-
sents demain après-midi . C'est une raison supplémentaire
pour poursuivre ; ' examen du projet de loi . Nous sommes
parfaitement informés des enjeux de ce texte. Nous pou-
vons examiner les articles les uns après les autres, y
compris ces amendements en escalier sur la dotation
sociale urbaine.
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Reprise de la discussion

M . le président Nous reprenons la discussion des
amendements, sans précipitation.

MM. Balligand, Bonrepaux, Migaud, Derosier et les
membres du groupe socialiste ont présenté un amende-
ment, n" 281, ainsi rédigé :

« I. - Dans le dernier alinéa du texte proposé
pour l'article L. 234-9 du code des communes, subs-
tituer aux mots : " 1 260 millions de francs " , les
mots : " 1 700 millions de francs ".

« II. - Compléter l 'article 8 du projet de loi par
les paragraphes suivants :

<• I1 . - La dotation globale de fonctionnement est
majorée à due concurrence.

« III. - Les pertes de recettes engendrées par
l 'application des I et II sont compensées par une
majoration à due concurrence des droits prévus au::
articles 575 et 575 A du code général des impôts . »

La parole est à M . Bernard Derosier.

M. Bernard Derosier. L'amendement est défendu.
M . le président . Quel est l 'avis de la commission ?
M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Défavo-

rable.

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales. Défavorable.

M. le président. Je mets aux voix l 'amendement
n° 281.

(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président . MM. Derosier, Bonrepaux, Migaud,
Balligand et les membre du groupe socialiste ont présenté
un amendement, n" 282, ainsi rédigé :

« I. - Dans le dernier aliéna du texte proposé
pour l 'article L. 234-9 du code des communes, subs-
tituer aux mots : " 1 260 millions de francs ", les
mots : " 1 600 millions de francs " .

« II. - Compléter l 'article 8 du projet de loi par
les paragraphes suivants :

« II . - La dotation globale de fonctionnement est
majorée à due concurrence.

« III. - Les pertes de recettes engendrées par
l 'application des I et II sont compensées par une
majoration à due concurrence des droits prévus aux
articles 575 et 575 A du code général des impôts . »

La parole est à M. Bernard Derosier.

M. Bernard Derosier . L ' amendement est défendu.
M . le président. Quel est l ' avis de la commission ?
M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Défavo-

rable.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales. Défavorable.

M. le président je mets aux voix l 'amendement
n° 282.

(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président MM. Migaud, Bonrepaux, Balligand,

Derosier et les membres du groupe socialiste ont présenté
un amendement n° 283, ainsi rédigé :

« I. - Dans le dernier alinéa du texte proposé
pour l ' article L. 234-9 du code des communes, subs-
tituer aux mots : " 1 260 millions de francs ", les
mots : « 1 500 millions de francs" .

11. - Compléter l 'article 8 du projet de loi par
les paragraphes .suivants :

« II. - La dotation globale de fonctionnement est
majorée à due concurrence.

« III. - Les pertes de recettes engendrées par
l'application des I et Il sont- compensées par une
majoration à due concurrence des droits prévus aux
articles 575 et 575 A du code général des impôts . »

.a parole est à M. Bernard Derosier.

M. Bernard Derosier. L'amendement est défendu.
M . le président Que; est l ' avis de la commission ?
M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Défavo-

rable.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales. Défavorable.

M . le président Je mers aux voix l ' amendement
n° 283.

(L 'amendement n 'or pas adopté.)
M . le président. MM . Bonrepaux, Migaud, Balligand,

Derosier et les membres du groupe socialiste ont présenté
un amendement, n" 284, ainsi rédigé :

« I . - Dans le dernier alinéa du texte proposé
pour l ' article L. 234-9 du code des communes, subs-
tituer aux mots : "1 260 millions de francs", les
mots : "1 400 millions de francs" .

« H . - Compléter l 'article 8 du projet de loi par
les paragraphes suivants :

« II . - La dotation globale de fonctionnement est
majorée à due concurrence.

« III . - Les pertes de recettes engendrées par
l 'application des I et II sont compensées par une
majoration à due concurrence des droits prévus aux
articles 575 et 575 A du code général des impôts. »

La parole est à M. Bernard Derosier.

M. Bernard Derosier . L'amendement est défendu.
M . le président. Quel est l 'avis de la commission ?
M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Défavo-

rable.

M . le président. Quel est l 'avis du Gouvernement?

M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales. Défavorable.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement
n" 284.

(L'amendement n 'est pas adopté.)
M . le président. MM. Bonrepaux, Migaud, Balligand,

Derosier et les membres du groupe socialiste ont présenté
un amendement, n" 285, ainsi rédigé :

« I . - Dans le dernier alinéa du texte proposé pour
l ' article L.234-9 du code des communes substituer
aux mots : " 1 260 millions de francs ", les mots :
" 1 300 millions de francs ".

« H . - Compléter l'article 8 du projet de loi par
les paragraphes suivants :

« II. - La dotation globale de fonctionnement est
majorée à due concurrence.

« III. - Les pertes de recettes engendrées par
l 'application des I et Il sent compensées par une
majoration à due concurrence des droits prévus aux
articles 575 et 575 A du code général des impôts . »

La parole est à M. Bernard Derosier.

M. Bernard Derosier. L'amendement est défendu .
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M . le président. Quel est l'avis de la commission ?
M . Arnaud Cazin d'tionincthun, rapporteur. Défave,-

rable.

M. te président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire

et aux collectivités locales . Défavorable.
M. le président . Je mets aux voix l ' amendement

n° 285.
(L 'amendement n'est pas adopté .)

M. le président. Les deux amendements n° 21 de la
commission de la production, et n° 28 de M . Bonrepaux
et des membres du groupe socialiste, qui pouvaient faire
l 'objet d'une discussion commune, tombent.

Je suis saisi de trois amendements identiques, n°` 116,
147 et 427.

L'amendement n" 116 ést présenté par M. Marleix ;
l 'amendement n" 147 est présenté par MM . Accoyer,
Michel Bouvard et Hannoun ; l 'amendement n" 427 est
présenté par MM. Briane, Barrot, Delmas, Proriol
et Yves Coussain.

Cm amendements sont ainsi rédigés :
« Compléter la première phrase du dernier alinéa

de l'article 8 par les mots : "et celle de la dotation
de solidarité rurale à 680 millions de francs " . »

La parole est à M . Michel Bouvard, pour soutenir
l 'amendement n° 147.

M . Michel Bouvard . II s 'agit simplement de fixer,
comme pour les autres dotations, un plancher à la
deuxième fraction de la DSR . Cet amendement le fixe à
680 millions de francs.

M . le président. Quel est l 'avis de la commission ?

M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. La
commission comprend l' inspiration des auteurs de ces
amendements, mais la dotation de solidarité rurale est
une résultante, après soustraction de la dotation aux
groupements, dont on ne connaît pas le montant a priori,
et de la dotation de solidarité urbaine. Fixer un plancher
en valeur absolue nous paraît donc très dangereux pour le
fonctionnement du mécanisme. Au demeurant, nous
savons bien que, cette année, la dotation de solidarité
rurale excédera de beaucoup ce plancher.

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué à !'aménagement du territoire
et aux collectivités locales. Le Gouvernement ne peut
être favorable à ces amendements, qui fixeraient à
l ' ensemble des dotations de l ' aménagement un plancher
d 'évolution et ne laisseraient donc aucune marge de
manoeuvre au sein de la DGF . Votre intention est
louable, monsieur Bouvard, et je la comprends, . ..

M. Michel Bouvard . Merci !

M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales. . . . mais nous ne voulons pas
ôter toute souplesse à l ' évolution nécessaire de la DGF,
afin que celle-ci atteigne ses objectifs ; je vous serais par
conséquent reconnaissant de bien vouloir retirer ces
amendements.

M. Miehdu Bouvard. Je les retire.

M . le président. Les amendement n°' 116, 147 et 427
sont retirés.

Les deux amendements identiques n°' 22 de la
commission de la production et 287 de M . Bonrepaux
n 'ont plus d 'objet.

Personne ne demande plus la parole ?. ..

Je mets aux voix l 'article 8, modifié par les amende-
ments adoptés.

(L'article 8, ainsi modifié, est adopté)

Après l'article 8

M . le président. L'amendement n" 161 de M. Deprez,
qui a trait à la dotation touristique, tombe.

Article 9

M. le président. « Art . 9 - L ' article L. 234-17 du
code des communes est ainsi modifié :

• 1" Il est inséré un « I » avant le premier alinéa.
« 1" bis. - Le premier alinéa est ainsi rédigé :
« Les groupements de communes dotés d ' une fiscalité

propre reçoivent une attribution de la dotation d'amé-
nagement . »

« 20 Le troisième alinéa est ainsi rédigé :
« Chaque groupement de communes doté d'une fisca-

lité propre perçoit une dotation, calculée dans les condi-
tions fixées au présent article, prélevée sur la masse de
crédits réservés par le comité des finances locales à la
catégorie de groupements à laquelle il appartient . Les dis-
tricts à fiscalité propre et les communautés de communes
qui ne font pas application des dispositions de
I article 1609 nonies C du code général des impôts sont
considérés, pour le calcul de cette dotation, comme for-
mant une seule catégorie. Les groupements de communes
qui font application des dispositions de
l 'article 1609 nonies C du code général des impôts
relèvent'de plein droit, pour le calcul de cette dotation,
de la catégorie des communautés de villes . »

« 3" Le quatrième alinéa est ainsi rédigé :
« La dotation des groupements de communes dotés

d ' une fiscalité propre est prélevée sur la dotation d ' amé-
nagement telle que fixée à l 'article L . 234-9. Elle ne peut
être inférieure à 3 145 millions de francs en 1994 . Ce
dernier montant progresse d 'une année sur l 'autre de
50 p. 100 du taux d'évolution de l ' ensemble des res-
sources affectées à la dotation globale de fonctionne-
ment. »

« 4° Il est inséré un II « avant le cinquième alinéa.
« 5° Il est inséré un III » avant le quatorzième alinéa.

6" Il est inséré un « IV » avant le vingtième alinéa.
« Ti Les deux derniers alinéas sont remplacés par cinq

alinéas ainsi rédigés :
« Les communautés de communes et les districts qui

n 'ont pas opté pour les dispositions de l ' article 1609
nonies C du code général des impôts ne peuvent perce-
voir, au titre de la dotation de base et, le cas échéant, de
la dotation de péréquation, une attribution inférieure à
80 p. 100 de la dotation totale perçue l 'année précédente
ni supérieure à 120 p . 100 de cette même dotation. Tou-
tefois, ce taux maximum de progression annuelle n 'est pas
applicable aux communautés de communes ou aux dis-
tricts lorsque l 'attribution par habitant calculée avant
application de cette disposition est inférieure à l ' attribu-
tion par habitant perçue la première année où ie groupe-
ment lève une fiscalité propre en application des disposi-
tions prévues au III.

« Les autres groupements perçoivent, au titre de la
dotation de base et, le cas échéant, de la dotation de
péréquation, une attribution qui progresse au moins de
50 p. 100 du taux d'évolution de l 'ensemble des res-
sources affectées à la dotation globale de fonctionnement .
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« Les dispositions des deux alinéas précédents ne s ' ap-
pliquent aux groupements de communes qu 'à compter de
a a troisième année d ' attribution de la dotation globale de
fonctionnement.

« Lorsqu'un groupement de communes à fiscalité
propre change de catégorie de groupements à fiscalité
propre, il est assuré de percevoir, 1 année où il lève la pre-
mière fois sa fiscalité propre dans la nouvelle catégorie,
une attribution au moins égale à celle qu ' il a perçue
l 'année précédente, augmentée de 50 p. 1G0 du taux
d 'évolution de l 'ensemble des ressources affectées à la
dotation globale de fonctionnement.

« Les sommes nécessaires à l 'application des méca
nismes de garantie définis ci-dessus sont prélevées sur la
dotation d ' aménagement après utilisation, à cet effet, des
disponibilités éventuellement dégagées par la mise en
oeuvre des dispositions du premier alinéa du présent para-
graphe . »

« 8" Ii est ajouté un V ainsi rédigé :
« V. - En cas de modification du périmètre d ' un

groupement à fiscalité propre entraînant une diminution
du nombre des habitants, les attributions lui revenant
sont, après application éventuelle de' dispositions du IV,
diminuées au plus d 'une somme égale au produit de
l ' attribution par habitant perçue l 'année précédente par le
nombre d ' habitants correspondant à la perte de popula-
tion.

« En cas de modification du périmètre d ' un groupe-
ment à fiscalité propre entraînant une augmentation du
nombre d'habitants supérieure à 20 p . 100, le groupe-
ment bénéficie, la première année où il est tenu compte
de cette modification, des dispositions du deuxième ali-
néa IV.

« Les périmètres à prendre en compte sont appréciés au
1°' janvier de l ' année au titre de laquelle la répartition est
effectuée . Une commune ne peut, pour la répartition de
la dotation globale de fonctionnement des groupements,
être incluse dans le périmètre de plus d'un groupement.
Si une commune est membre de plusieurs groupements à
fiscalité propre, il est fait application, pour déterminer le
groupement auquel la commune doit être rattachée, des
dispositions de 1 article 1609 nonies A bi; du code général
des impôts.

« 9" Les douzième, treizième, quinzième, dix-septième
et dix-neuvième alinéas sont abrogés.

« 10" L 'article ainsi modifié devient l 'article L. 234-
10 . »

Je suis saisi de deux amendements identiques, n » .' 170
et 194.

L'amendement n° 170 est présenté par M . Brunhes,
M. Gérin et les membres du groupe communiste et appa-
renté ; l 'amendement n° 194 est présenté par MM . Bonre-
paux, Derosier, Balligand, Migaud et les membres du
groupe socialiste.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Supprimer l ' article 9 . »

La parole est à M . Jean-Pierre Brard, pour soutenir
l 'amendement n° 170.

M. Jean-Pierre Brard . L 'article 9 est un article pivot du
projet de loi . Il posé la question de l ' intercommunalité.
Nous sommes évidemment pour des coopérations utiles
et fructueuses entre les communes, mais seulement si elles
sont librement consenties, . et non pas imposées . Surtout,
nous ne voudrions pas voir la dotation destinée aux grou-
pements consommer la dotation d 'aménagement. Cela ne
rendrait service ni à l 'une ni à l ' autre et n'aurait d 'autre
utilité que de masquer le désengagement de l 'Etat .

M. Pasqua, qui n 'est pas là aujourd'hui - sans doute
célèbre-t-il l 'anniversaire de la victoire d 'Austerlitz -, a,
lors du congrès de l 'Association des maires de France
déclaré, que « l ' existence des 36 000 communes de France
est une chance à une époque où tout le monde s ' accorde
sur la nécessité de cerner au plus près les besoins collec-
tifs » . Je ne le lui fais pas dire Je vous demande par
conséquent, afin d'être en accord avec ses propos, d ' adop-
ter notre amendement de suppression.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?
M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. La

commission a repoussé l 'amendement n" 170 de même
que l 'amendement n' 194, car leur adoption aboutirait à
supprimer toute aide de fonctionnement aux groupe-
ments.

Au demeurant, sur le principe même d ' une telle aide ,
qui est pérennisée, j 'éprouve moins d ' enthousiame que
certains intervenants . Toutefois, à moins de vouloir
contrarier complètement le développement de la coopéra-
tion intercommunale et de mettre un terme aux groupe-
ments existants, il serait intempestif de la supprimer.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales. Défavorable.

Oui, monsieur Brard, nous estimons que nos
36 000 communes sont une richesse, mais à condition
qu'elles acceptent, librement, d ' aller de l 'avant sur le plan
de la coopération intercommunale . Elle seule, en effet,
permettra à long terme aux communes d 'affirmer leur
personnalité.

M . le président . La parole est à m . Augustin Bonre-
paux, pour défendre l 'amendement n" 194.

M. Augustin llonrepaux. Je ferai une observation avant
que nous ne votions sur les deux amendements de sup-
pression.

Devraient être bientôt examinés plusieurs amende-
ments auxquels nous tenons beaucoup concernant la coo-
pération intercommunale . Je souhaite que M. le rappor-
teur nous donne des explications suffisamment précises
sur l 'amendement n" 63 de la commission et nous
explique en quoi il modifie le texte adopté par le Sénat.
Nous souhaitons également pouvoir, le cas échéant, trans-
former nos amendements en sous-amendements afin que
la discussion pu=sse être complète et que le débat se
déroule dans les meilleures conditions.

M . le président . Je mets aux voix par un seul vote les
amendements n'" 170 et 194.

(Ces amendements ne sont pas adoptés.)

M . le président . M. Cazin d'Honincthun, rapporteur,
a présenté un amendement, n" 63, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi l 'article 9 :
« Il est inséré, après l ' article L . 234-9 du code des

communes, un paragraphe 1 . intitulé "Dotation des
groupements de communes " comprenant les articles
L. 234-10 à L. 234-10-4 ainsi rédigés :

« Paragraphe 1 . - "Dotation des groupements de
communes" .

« Art. L. 234-10. - Les groupements de
communes dotés d 'une fiscalité propre reçoivent une
attribution de la dotation d ' aménagement.

« Le montant total des sommes affectées à cette
dotation est fixé, chaque année, par le comité des
finances locales . Il ne peut être inférieur à 3 145 mil-
lions de francs en 1994. A partir de 1995, ce dernier
montant progresse d'une année sur l 'autre comme la
dotation forfaitaire prévue à l ' article L . 234-7 .
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« Le montant total défini à l ' alinéa précédent est
réparti par le comité des finances locales entre les
quatre catégories de groupements de communes sui-
vantes :

« 10 Les communautés urbaines ;
« 2" Les communautés de villes et les groupements

de' communes faisant application des dispositions de
l 'article 1609 nonies C du code général des impôts ;

« 3" Les districts à fiscalité propre et les commu-
nautés de communes, s ' ils ne font pas application
des dispositions de l 'article 1609 nonies C du code
général des impôts ;

«

	

Les syndicats ou communautés d ' aggloméra-
tions nouvelles.

« Les sommes affectées à chacune de ces catégories
de groupements de communes sont réparties entre
leurs membres, dans les conditions fixées à l 'article
L. 234-10-1, à raison de 15 p. 100 pour la dotation
de base et de 85 p . 100 pour la dotation de péré-
quation.

« Art. L. 234-10-1. - Chaque groupement de
communes doté d 'une fiscalité propre perçoit, par
prélèvement sur le montant total des sommes affec-
tées à la catégorie de groupement à laquelle il appar-
tient :

« a) Une dotation de base, calculée en fonction de
la population totale des communes regroupées et
pondérée, le cas échéant, par le coefficient d ' intégra-
tion fiscale du groupement ;

« b) Une dotation de péréquation calculée en
fonction du potentiel fiscal du groupement et pon-
dérée, le cas échéant, par le coefficient d ' intégration
fiscale du groupement.

« Le potentiel fiscal d 'un groupement de
communes ne faisant pas application des dispositions
des articles 1609 nonies B et 1609 nonies C du code
général des impôts est déterminé par application aux
bases brutes des quatre taxes directes locales du taux
moyen national d ' imposition à ces taxes constaté
pour la catégorie de groupements à laquelle il appar-
tient.

« Le potentiel fiscal des autres groupements de
communes est déterminé par application aux bases
brutes de taxe professionnelle du taux moyen natio-
nal d 'imposition à cette taxe constaté pour la catégo-
rie de groupements à laquelle il appartient.

« Le coefficient d' intégration fiscale, qui est défini
uniquement pour les groupements de communes ne
faisant pas application des dispositions des
articles 1609 nonies B et 1609 nonies C du code
général des impôts, est égal au rapport entre les
recettes provenant des quatre taxes directes locales et
de la taxe ou de la redevance d'enlèvement des
ordures ménagères perçues par le groupement et le
total de ces mêmes recettes perçu par le groupement
et l 'ensemble des communes regroupées . »

« Art. L. 234-10-2. - Au titre de 1 année où il lève
pour la première fois sa fiscalité propre, le groupe-
ment de communes qui ne fait pas application des
dispositions des articles 1609 nonies B ou
1609 nonies C du code général des impôts, bénéficie
d'une dotation de base et d 'une dotation de péré-
quation calculées sur la base d'un coefficient d inté-
gration fiscale égal au coefficient d 'intégration fiscale
moyen de l 'année précédente de la catégorie de
groupements à laquelle il appartient . Un abattement
de 50 p . 100 est opéré sur chacune de ses aitribu-
tions . Cet abattement est porté à 75 p. 100 pour le
groupement de communes dont le potentiel fiscal

par habitant est supérieur ou égal au double du
potentiel fiscal moyen de la catégorie des groupe-
ments dont il relève.

« Au titre de l 'année où il lève pour la première
fois sa fiscalité propre, le groupement de communes
qui fait application dea dispositions des articles
1609 nones B ou 1609 nonies C du code général des
impôts, bénéficie d'une dotation égale au produit de
l ' attribution moyenne par habitant constatée pour la
catégorie de groupements dont il relève au titre de
l 'exercice précédent, par la population des
communes regroupées . Un abattement de 50 p . 100
est opéré sur cçtte dotation, sauf lorsque le groupe-
ment change de catégorie . »

« Art. L .' 234-10-3. - Les communautés de
communes et les districts qui n 'ont pas opté pour les
dispositions de l 'article 1609 nonies C du code géné-
ral des impôts ne peuvent percevoif une attribution
inférieure à 80 p . 100 de la dotation d 'aménagement
perçue l ' année précédente ni supérieure à 120 p. 100
de cette même dotation. Toutefois, cette dernière
limite n 'est pas appliquée aux communautés de
communes ou aux districts tant que l 'attribution par
habitant reste inférieure à l ' attribution par habitant
perçue en application des dispositions de l ' article
L. 234-10-2.

« Les autres groupements perçoivent au titre de la
dotation de base et, ie cas échéant, de la dotation de
péréquation, une attribution qui progresse au moins
comme la dotation forfaitaire prévue à
l 'article L. 234-7. Cette règle est également appli-
cable aux districts dont le coefficient d ' intégration
fiscale est au moins égal à 90 p . 100 du coefficient
d ' intégration fiscale moyen des communautés
urbaines, sous réserve que ce coefficient n 'ait pas
diminué entre les deux derniers exercices connus.

« Les dispositions des deux alinéas précédents ne
s 'appliquent aux groupements de communes qu 'à
compter de la troisième année d'attribution de la
dotation d 'aménagement.

« Lorsqu 'un groupement de communes à fiscalité
propre change de catégorie de groupements à fisca-
lité propre, il est assuré de percevoir, l 'année où il
lève la première fois sa fiscalité propre dans la nou-
velle catégorie, une attribution au moins égale à celle
qu ' il a perçue l ' année précédente, augmentée comme
la dotation forfaitaire prévue à l ' article 234-7.

« Les sommes nécessaires à l ' application des méca-
nismes de garantie définis ci-dessus sont prélevées
sur la dotation d'aménagement après utilisation, à
cet effet, des disponibilités éventuellement dégagées
par la mise en oeuvre des dispositions du premier
alinéa du présent article . »

« Art. L. 234-10-4. - En cas de modification du
périmètre d 'un groupement à fiscalité propre entrai-
nant une diminution du nombre des habitants, les
attributions lui revenant, l 'année suivant la baisse de
population, sont calculées sur la base de sa nouvelle
population . Les dispositions de l ' article L. 234-10-3
ne sont pas applicables.

« En cas de modification du périmètre d ' un grou-
pement à fiscalité propre entraînant une augmenta-
tion du nombre d 'habitants supérieure à 20 p. 100,
le groupement bénéficie, la première année où il est
tenu compte de cette modification, des dispositions
du deuxième alinéa de l 'article L. 234-10-3.

« Les périmètres à prendre en compte sont appré-
ciés au 1' janvier de l 'année au titre de laquelle la
répartition est effectuée.



ASSEMBLÉE NATIONALE - 3• SÉANCE DU 2 DÉCEMBRE 1993

	

6957

« Si une commune est membre de plusieurs grou-
peménts à fiscalité propre, la commune est rattachée
au groupement au profit duquel une fiscalité propre
est levée sur son territoire . »

Sur cet amendement, je suis saisi de quatre sous-
amendements, n"' 430, 413, 477 et 414.

Le sous-amendement n" 480, présenté par M . Carrez,
est ainsi rédigé :

« Dans l 'amendement n" 63, supprimer les deux
dernières phrases du deuxième alinéa du texte pro-
posé pour l 'article L. 234-10 du code des
communes . »

Les sous-amendements nn 413, 477 et 414 sont pré-
sentés par le Gouvernement.

Le sous-amendement n" 413 est ainsi libellé :
« Dans l ' amendement n" 63, rédiger ainsi le texte

proposé pour l'article L. 234-10-2 du code des
communes :

« Au titre de l 'année où il lève pour la première
fois sa fiscalité propre, le groupement de communes
perçoit une attribution au titre de la dotation glo-
bale de fonctionnement calculée dans les conditions
prévues , à l'article L . 234-10-1 . Un abattement de
50 p. 100 est opéré sur chacune des attributions
ainsi calculées . Cet abattement est porté à 75 p . 100
pour les groupements de communes dont le poten-
tiel fiscal par habitant est supérieur ou égal au
double du potentiel fiscal moyen de la catégorie de
groupements dont ils relèvent . Toutefois, aucun
abattement n 'est appliqué à la dotation perçue par
un groupement de communes à fiscalité propre
l 'année où il change de catégorie de groupements.

« Pour les groupements ne faisant pas application
des articles 1609 nonis B ou 1609 nonis C du code
général des impôts, le coefficient d ' intégration fiscale
à prendre en compte est épi au coefficient d ' inté-
gration fiscale moyen de 1 année précédente de la
catégorie de groupements à laquelle ils appar-
tiennent. »

Le sous-amendement n" 477 est ainsi rédigé :
« 1 . - Dans l 'amendement n° 63, après la pre-

mière phrase du premier alinéa du texte proposé
pour l 'article L. 234-10-3 du code des communes,
insérer les phrases suivantes :

« Le taux minimum d ' évolution annuelle défini
ci-dessus n'est pas applicàble aux communautés de
communes ou aux districts dont le coefficient d' inté-
gration fiscale est supérieur à 0,9 fois le coefficient
d ' intégration fiscale moyen national constaté pdur
les communautés urbaines au titre de l 'année de
répartition 'sous réserve que ce coefficient n ' ait pas
diminué entre les deux derniers exercices connus.
Ces groupements bénéficieront du taux de progres-
sion minimale prévu au deuxième alinéa du présent
article » .

« II. - En conséquence, au début de la deuxième
phrase du même alinéa, substituer aux mots : "Tou-
tefois cette dernière limite" ; Ies mots : "Le taux
maximum de progression " .

« III. - En conséquence, supprimer la deuxième
phrase du deuxième alinéa de cet article ».

Le sous-amendement n" 414 est ainsi rédigé :
« Dans l 'amendement n° 63, dans la deuxième

phrase du premier alinéa du texte proposé pour
l'article L. 234-10-3 du code des communes, après
le mot : "districts", insérer les mots : "créés depuis le
1" janvier 1992" .» La parole est à M. le rapporteur,
pour soutenir l'amendement n° 63.

M. Arnaud Cazin d"Honincthun, rapporteur. L' article 9
est central puisqu ' il concerne la dotation des groupements
de communes.

Cet article a été réécrit par la commission, car la rédac-
tion proposée par le Gouvernement et adoptée par le
Sénat conduisait à faire des tranches de salami dans un
texte déjà compliqué et était d ' une lecture difficile.

Nous avons fractionné en plusieurs articles un article
qui faisait trois pages dans !e code Dalloz, ce qui rendra
- du moins nous l'espérons - sa lecture plus compréhen-
sible.

L'article L. 234-10 prévoit un montant minimal de
dotation pour les groupements, qui percevront deux caté-
gories de dotation : une dotation de base et une dotation
de péréquation.

L'article L. 234-10-1 explicite ces dotations, précise
leur mode de calcul, les notions de potentiel fiscal d'un
groupement et de coefficient d' intégration fiscale. Cette
dernière notion est assez simple : il s 'agit en fait du rap-
port entre les recettes provenant des quatre taxes directes
locales et de la taxe ou de la redevance d ' enlèvement des
ordures ménagères perçues par le groupement et le totai
de ces mêmes recettes perçu par le groupement et
l ' ensemble des communes regroupées.

L ' article L. 234-10-2 n ' introduit pas de modification.
Lorsqu'un groupement se crée, comme il n 'y avait par
définition pas de coefficient d ' intégration fiscale l'année
précédant sa création, on prend le coefficient d ' intégra-
tion fiscale moyen de la catégorie de groupement à
laquelle il appartient, on l 'applique à sa population, on
divise par deux, et l'on a l ' attribution par habitant . On
aboutit ainsi à 60 francs par habitant pour la création
d'une communauté de communes ou pour une commu-
nauté de villes.

L'article L. 234-10-3 est extrêmement important et
c ' est la principale innovation introduite par le Gouverne-
ment . A l 'heure actuelle, un certain nombre de groupe-
ments bénéficient d'une allocation de départ, la première
année . Ils diminuent ensuite leur effort fiscal, mais béné-
ficient de la garantie, alors que cela ne correspond plus à
aucun effort d ' intégration fiscale réel . Le Gouvernement
souhaite permettre des variations d 'une année sur l ' autre
en fonction du coefficient d ' intégration fiscale dans une
fourchette de 20 p . 100 en plus ou en moins par rapport
à la dotation perçue l ' année précédente, en fonction de
l 'évolution du coefficient d ' intégration fiscale, avec une
dérogation importante pour les groupements déjà très
intégrés, qui auraient une garantie de progression mini-
male . Cette règle ne concerne que les groupements à fis-
calité additionnelle et non les groupements qui disposent
en propre de la taxe professionnelle . Ces derniers ont une
garantie de droit commun, comme les communes.

L'article L . 234-10-4 précise le texte du Gouvernement
pour la prise en compte d 'une diminution du nombre
d'habitants en cas de restriction d ' un périmètre . La DGF
de l'année suivant la perte de population sera la DGF
spontanée calculée sur la base de la nouvelle population,
sans application des mécanismes de garantie.

'Tel est le système proposé par la commission des lois.
Il est complété par un amendement de la commission des
finances . Nous croyons ainsi avoir réécrit, sans les modi-
fier substantiellement, les dispositions prévues pour les
groupements.

M. Io président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M. le ministre délégué à !'aménagement du territoire

et aux collectivités locales . Le Gouvernement est favo-
rable à l'amendement n° 63, qui reprend d 'une manière
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logique les dispositions qui avaient été adoptées préalable-
ment par le Sénat . Il souhaite simplement que les trois
sous-amendements n"' 41 .3, 477 et 414 soient adoptés car
ils apportent d ' utiles précisions sans remettre en cause en
quoi que ce soit l ' économie de l ' amendement lui-même.

M. le président . La parole est à M . Augustin Bonre-
paux, contre l ' amendement.

M . Augustin Bonrepaux . J ' interviens contre l'amende-
ment n" 63, pour avoir une explication et proposer deux
sous-amendements.

Les explications d 'abord.
Monsieur le rapporteur, vous définissez un coefficient

d ' intégration fiscale uniquement pour les groupements de
communes ne faisant pas application des dispositions de
l 'article 1609 nonies B du code général des impôts . J 'au-
rais souhaité que votre imagination vous conduise à
rechercher un coefficient d ' intégration fiscale pour les
autres. On m'a toujours dit que c ' était impossible, mais
j 'ai fait à ce sujet quelques propositions que je peux vous
soumettre, si vous en avez le temps et la patience.

Pourquoi fixer un coefficient d ' intégration fiscale ?
Pourquoi ne favorisez-vous pas les groupements de
communes qui font beaucoup d' intégration ? Il peut exis-
ter des groupements factices.

Pourriez-vous, d'autre part, nous expliquer la dernière
phrase de votre amendement : « Si une commune est
membre de plusieurs groupements à fiscalité propre, la
commune est rattachée au groupement au profit duquel
une fiscalité propre est levée sur son territoire » ?

Si une commune peut être membre de plusieurs grou-
pements ayant une fiscalité propre, un seul de ces groupe-
ments lève la fiscalité. Est-ce bien cela ? Je souhaiterais
que l 'Assemblée soit bien éclairée là-dessus.

Comme l ' adoption de l ' amendement n" 63 ferait tom-
ber certains de nos amendements suivants, je voudrais,
instruit par l ' expérience, déposer deux sous-amendements.

Le premier sous-amendement vise à prévoir, dans _ le
deuxième alinéa du texte proposé pour l ' article L . 234-10
du code des communes, que le total des sommes affectées
à la dotation d 'aménagement ne pourra être inférieur
à 3 900 millions de francs en 1994 . Pourquoi un tel
montant ? Parce que je sais que c 'est celui qui sera néces-
saire. On ne veut peut-être pas le dire ! Mais moi, je pré-
fere l 'écrire, pour en être sûr.

Je sais que le rapporteur pour avis de la commission
des finances a une autre solution . J ' aimerais bien qu'elle
soit aussi discutée.

M. Gilles Carrez, rapporteur pour avis. Elle le sera !

M. Augustin Bonrepaux. Mon second sous-aménde-
ment porte sur le texte proposé pour l ' article L. 234-10-3,
qui tend à « encadrer » la progression de l ' attribution des
communautés de communes et des districts, laquelle ne
peut être inférieure à 80 p . 100 de la dotation d ' amé-
nagement perçue l 'année précédente ni supérieure à
120 p. 100 de cette même dotation.

Je veux bien qu ' on encadre la progression, mais je vou-
drais éviter qu ' on ne pénalise ceux qui font de la coopé-
ration, de l 'intégration fiscale et qui consentent de gros
efforts.

J 'avais déposé en commission des finances un amende-
ment tendant à autoriser un dépassement limité à
20 p . 100 . Le rapporteur pour avis m ' avait fait remarquer
que, pour certains groupements qui ont un critère d ' inté-
gration fiscale très bas, cette limite ne représentait rien et
qu 'elle ouvrait la porte à tous les abus.

	

.

Mon second sous-amendement pourrait éviter cet
inconvénient en limitant la progression aux groupements
dont le critère d ' intégration fiscale très bas, très bas ; est
supérieur à la moyenne des districts. Cela me paraît rai-
sonnable.

Cette disposition vise donc à apporter une garantie et à
permettre aux groupements qui ont un fort critère d ' inté-
gration fiscale de dépasser la barre de 120 p. 100 lors-
qu ' ils enregistrent une progression de 20 p . 100 de leur
critère d 'intégration fiscale, alors que celui-ci est déjà très
élevé.

M. le président . Je suis donc saisi par M . Bonrepaux
de deux sous-amendements, n" 484 et 485 . L ' amende-
ment n" 484 est ainsi rédigé:

Dans l 'amendement n" 63, dans la deuxième
phrase du texte proposé pour l ' article L. 234-10 du
code des communes, à la somme : " 3 145 millions" ,
substituer la somme : "3 900 millions " . »

L ' amendement n" 485 est ainsi rédigé :
Dans l'amendement n" 63, compléter le premier

alinéa du texte proposé pour l 'article L. 234-10-3
par la phrase suivante : "La limite de 120 p . 100 ci-
dessus peut être dépassée de 20 p . 100 pour les
groupements dont le critère d ' intégration fiscale
dépasse 20 p . 100 " . »

Quel est l 'avis de la commission sur ces deux sous-
amendements ?

M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. S'agissant
du premier sous-amendement, je renverrai son auteur au
sous-amendement de la commission des finances, qui me
paraît devoir être utilement discuté.

En ce qui concerne le second sous-amendement, il per-
mettrait de déroger à la limite supérieure de 120 p . 100
pour les communautés de communes dont le coefficient
d' intégration fiscale est supérieur à 0,20.

Nous avons en préparation une dérogation pour les
districts qui ont une forte intégration fiscale et qui
risquent de subir un préjudice du fait de la mesure de
blocage à la hausse de la dotation des groupements.

Si nous instituons une règle particulière pour les
communautés de communes, il est à craindre, outre les
problèmes budgétaires que poserait son financement, que
le texte ne devienne illisible et que les règles ne soient
totalement incompréhensibles . Or je crois que ces articles
sont déjà suffisamment complexes . En rajouter serait faire
de la dotation globale de fonctionnement un sujet de
thèse, accessible à trois ou quatre auditeurs, mais pas aux
communes qui en sont les principales utilisatrices.

M . le président . Quel est l' avis du Gouvernement ?
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire

et aux collectivités locales . Je comprends la préoccupa-
tion de M . Bonrepaux. Mais, si nous voulons toute aven-
ture, il est bon de fixer des limites.

Avec la règle des 80 p . 100 et 120 p. 100, nous nous
appuyons sur les limites qui ont été préconisées par le
comité des finances locales.

Si nous voulons préserver l ' impact des mesures et éviter
de nous trouver devant une situation aux conséquences
imprévisibles, nous devons nous en tenir au cadre défini
dans le texte qui vous est proposé.

M . le président . La parole est à M. Bonrepaux.
M. Augustin Bonrepaux. Le rapporteur pourrait-il nous

préciser à quelle dérogation il a fait allusion pour les dis-
tricts à forte intégration ? Le sujet est suffisamment
important pour être expliqué en détail . J ' ai besoin de
savoir si, oui ou non, je dois maintenir mon sous-
amendement .
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M. le président . La parole est à M . le rapporteur pour
avis de la commission des finances, pour défendre le
sous-amendement n" 480.

M. Gilles Carrez, rapporteur pour avis. Ce sous-amende-
ment tend à supprimer la référence à un plancher, en
valeur absolue, pour la dotation des groupements.

Les groupements ont une dotation qui évolue chaque
année, selon des règles qui leur sont propres . En parti-
culier s'applique celle qui veut que soit dotés cha 9ue
année les nouveaux groupements qui se créent, et il s en
crée de nombreux, qu ' il s 'agisse de communautés de
communes ou de districts.

Ces dernières années, on a assisté à une très forte aug-
mentation de la part réservée aux groupements : plus de
500 millions de francs en 1993, et on prévoit 540 mil-
lions ou 550 millions en 1994.

En outre, les groupements existants ; tels que les
communautés urbaines ou les syndicats d 'agglomérations
nouvelles ; bénéficient également de la garantie d ' évolu-
tion de la dotation forfaitaire . Au total, pour 1994, ainsi
que vous l 'avez reconnu vous-même, monsieur Bonrepaux,
ce sera probablement de 3 900 titillions que l 'on aura
besoin pour doter les groupements et non pas de
3 145 millions. L'évolution se fera selon des règles
propres. II ne paraît donc pas utile de fixer un plancher
complètement déconnecté de la réalité.

Je voadrais ajouter quelques mots sur la limite de
120 p. 100 fixée pour le montant de la dotation par rap-
port à celle de l ' année précédente.

Nous avons eu une discussion approfondie à ce sujet
en commission des finances.

Si l 'on suit la ligne proposée en commission et qui
consistait à accepter, à la limite, que des groupements
ayant déjà un fort coefficient d' intégration fiscale puissent
voir leur dotation augmenter au-delà d 'un taux de
20 p. 100, il faut bien prendre conscience que, les grou-
pements étant très consommateurs, les crédits destinés à
la dotation de solidarité rurale s ' en trouveront diminués
d 'autant.

Le régime qui nous est proposë me semble donc offrir
une garantie à l ' ensemble des groupements pour la dota-
tion forfaitaire, sauf à la catégorie des groupements de
communes et des districts ; maintenant fusionnés compte
tenu de la proposition du Sénat, dont la dotation peut
évoluer dans une fourchette allant de 80 à 120 p . 100 de
la dotation d ' aménagement perçue l 'année précédente . Le
système paraît parfaitement équilibré et permet d ' assurer
chaque année une évolution importante de la dotation
des groupements.

M. Yves Fréville. Très bien !

M. le président. Quel est l ' avis de la commission sur le
sous-amendement n° 480 ?

M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Favorable.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales . Le mouvement s 'en remet à
la sagesse de l 'Assemblée.

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement
n° 480.

(Le sous-amendement est adopté .)

M. le président. En conséquence, le sous-amendement
W. 484 de M . Bonrepaux tombe.

La parole est à M. le ministre, pour soutenir le sous-
amendement n° 413 .

M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales . J ' ai déjà défendu ce sous-
amendement, ainsi que les sous-amendements ►:"' 477 et
414, monsieur le président.

M. le président. La parole est à M . Augustin Bonre-
paux.

M. Augustin Bonrepaux . Je souhaiterais avoir une
explication, parce que l ' adoption du sous-amendement
n" 413 ferait tomber le mien . Je sais bien que les services,
très sollicités, ne peuvent répondre à tout, et je les excuse
par avance.

J'avais demandé que l'on me communique les critères
d ' intégration fiscale . Votre sous-amendement, monsieur le
ministre, prévoit que la progression pourra être égale à
0,9 fois le coefficient d ' intégration fiscale moyen national
constaté pour les communautés urbaines . Si nous
connaissions ce coefficient, nous pourrions voir à quel
niveau précis se situera la progression.

Ce sous-amendement correspond un peu à ce que je
souhaitais et le mien ne se justifie plus.

Peut-on répondre aux questions suivantes : quel est le
coefficient d ' intégration fiscale moyen national constaté
pour les communautés urbaines en 1992 ou en 1993, par
exemple ? Quel est le coefficient d ' intégration fiscale
moyen constaté pour les districts •? Quant aux autres
informations que j ' ai demandées, j ' espère qu'elles le par-
viendront par la suite.

Le sous-amendement du Gouvernement est intéressant,
mais l 'Assemblée doit être complètement éclairée avant de
le voter.

M. le président . La parole est à M . le ministre.

M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales . Je puis dire à M . Bonrepaux
que le coefficient d ' intégration moyen est de 0,40 pour
les communautés urbaines et de 0,22 pour les districts.

M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement
n" 413.

(Le sous-amendement est adopté.)

M . le président . Je mets aux voix le sous-amendement
n" 477.

(Le sous-amendement est adopté.)

M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement
n" 414.

(Le sous-amendement est adopté.)

M. le président . En conséquence, l ' amendement n" 485
de M. Bonrepaux tombe.

Je mets aux voix l ' amendement n° 63 modifié par les
sous-amendements adoptés.

(L'amendement, ainsi modifié, est adopté)

M . le président . En conséquence, ce texte devient
l ' article 9 et les amendement n°' 310 de M . Balligand,
311 de M. Migaud, 38 de la commission des finances,
5 de M. Inchauspé, 99 de M . José Rossi, 125 de M . Mar-
leix, 428 de M. Briane, 312 de M . Balligand, 313 à 316
de M. Derosier, 317 de M . Bonrepaux, 318 de M . Dero-
sier, 319 de M . Migaud, 320 à 326 de M. Balligand, 451
de Mme Royal, 6 rectifié, de M . Inchauspé, 98 de
M . José Rossi, 429 de M . Briane, 327 à 337 de M . Bon-
repaux, 39 de la commission des finances, 476 de
M. Gérard Léonard, 338 et 339 de M. Derosier tombent .
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Après l'article 9

M. le président. Le Gouvernement a présenté un
amendement, n" 415, ainsi rédigé :

« Après l 'article 9, insérer l ' article suivant :
« Pour la première année d 'application de la pré-

sente loi, le coefficient d ' intégration fiscale moyen
visé au III de l 'article L. 234-10 du code des
communes est égal au coefficient d' intégration fiscale
moyen des communautés de commu.nes et districts
constaté en 1993. »

La parole est à M. le ministre.
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire

et aux collectivités locales. Il convient d 'éviter toute
ambiguïté dans la définition du coefficient d ' intégration
fiscale utilisé à compter de 1994, chacun k comprendra.
II intégrera les coefficients issus des données fiscales
de 1993 et non le coefficient forfaitaire de 0,20 institué
par la loi du 6 février 1992 pour la seule première année
de son application.

M. le président . Quel est l 'avis de la commission ?
M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Comme

nous pouvons le constater, le texte commence à se
compliquer . C ' est une litote !

Dans la mesure où nous avons fusionné la catégorie
des districts et des communautés de communes pour le
calcul du coefficient d' intégration fiscale moyen de la
catégorie, il faut bien prendre une référence . C'est ce à
quoi tend l 'amendement du Gouvernement, auquel la
commission donne un avis favorable.

M. le président . La parole est à M . Augustin Bonre-
paux.

M. Augustin Bonrepaux. Des chiffres nous sont don-
nés, mais j 'aimerais connaître le coefficient -l ' intégration
fiscale moyen des communautés de communes et des dis-
tricts pour l ' année 1993, par exemple.

M. le président . La parole est à M . le rapporteur.
M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Le coeffi-

cient d ' intégration fiscale moyen sera de 0,20.

M. Augustin Bonrepaux . Pour les districts ?
M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Oui !
M. Augustin Bonrepaux . Mais de combien sera-t-il

après l ' adoption de cet amendement ?
M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Il sera de

0,20, monsieur Bonrepaux !

M. Augustin Bonrepaux . Je ne comprends pas cet
amendement et je pense ne pas être le seul . Je n ' y suis
pas a priori défavorable, mais j 'aime bien comprendre ce
que je vote.

On m 'a dit tout à l 'heure que le coefficient d ' intégra-
tion fiscale moyen était de 0,4 pour les communautés de
communes, et de 0,22 pour les districts . Je ne comprends
pas comment vous arrivez à 0,20 !

M. le président . La parole est à M . le ministre.
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire

et aux collectivités locales . Comme je l ' ai indiqué tout à
l 'heure, ce coefficient est 0,40 pour les communautés
urbaines, 0,22 pour les districts et 0,07 pour les commu-
nautés de communes, ce qui donne, pour les deux der-
niers, une moyenne de 0,20.

M. Adrien Zeller . Pour quelle année ?
M. Yves Fréville. Très bonne question !
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire

et aux collectivités locales . Pour 1993 !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement
n" 415.

(L'amendement est adopté)

Article 10

M. le président. « Art . 10. - 1" A l 'article L. 234-18
du code des communes, les mots : "L. 234-7 " sont rem-
placés par les mots : " L . 234-6" .

« 2" L'article L. 234-18 du code des communes
devient l ' article L. 234-11 . »

MM. Bonrepaux, Derosier, Balligand, Migaud et les
membres du groupe socialiste ont présenté un .amende-
ment, n" 195, ainsi rédigé :

« Supprimer l 'article 10 . »
La parole est à M . Augustin Bonrepaux.

M. Augustin Bonrepaux. L'amendement est défendu.
M. le président . Quel est l'avis de la commission ?
M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Défavo-

rable.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire

et aux collectivités locales . Défavorable.
M. le président. Je mets aux voix l 'amendement

n" 195.
(L 'amendement n 'est pas adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la
parole ? . ..

Je mets aux voix l 'article 10.
(L'article 10 est adopté.)

Article 11

M. le président . « Art . 11 . - Les articles L . 234-12 et
L . 234-13 du code des communes sont ainsi rédigés :

« Art. L. 234-12. - 1. - La dotation de solidarité
urbaine a pour objet de contribuer à l 'amélioration des
conditions de vie dans . les communes urbaines confron-
tées à une insuffisance de leurs ressources et supportant
des charges élevées.

« II. - Bénéficient de cette dotation :
« 1" les communes de 10 000 habitants et plus classées

en fonction d 'un indice synthétique de ressources et de
charges défini ci-après dans l ' une des trois premières caté-
gories prévues au III ;

« 2" les communes de moins de 10 000 habitants dont
ie nombre de logements sociaux est supérieur à 1 100 et
dont le potentiel fiscal par habitant est inférieur au
potentiel fiscal moyen national par habitant des
communes de plus de 10 000 habitants.

« III. - L 'indice synthétique de ressources et de
charges mentionné au II est constitué, dans des condi-
tions fixées par décret en Conseil d'Etat

«1° du rapport entre le potentiel fiscal par habitant
des communes de 10 000 habitants et plus et le potentiel
fiscal par habitant de la commune, tel qu ' il est défini à
l ' article L. 234-4 ;

2" du rapport entre la part des logements sociaux de
la commune dans le total des logements de la commune
et la part des logements sociaux des communes de
1 0 000 habitants et plus dans le total des logements de
ces mêmes communes ; les logements sociaux auxquels il
est fait référence sont définis par décret en Conseil d ' Etat,
les logements sociaux en accession à la propriété étant
pris en compte ;
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« 3" du rapport entre la part des logements dont un
occupant bénéficie de l ' une des prestations prévues aux
articles L . 351-1 du code de la construction et de l ' habi-
tation, L . 542-1 et L. 831-1 du code de la sécurité sociale
dans le nombre total des logements de la commune et la
part du total des logements dont un occupant bénéficie
des mêmes prestations dans le total des logements des
communes de 10 000 habitants et plus.

« La population à prendre en compte pour les 2" et 3"
ci-dessus est celle qui résulte des recensements généraux
ou complémentaires.

« Les communes sont classés en fonction de la valeur
décroissante de l ' indice synthétique . Dans l 'ordre de ce
classement, elles sont réparties en quatre catégories
comportant un nombre égal de communes.

« IV. - L'attribution revenant à chaque commune de
10 000 habitants et plus est égale au produit de sa popu-
lation par la valeur de l ' indice qui lui est attribuée, pon-
déré par un coefficient correspondant à sa catégorie, qui
est fixé à 1,5 pour la première catégorie, I pour la
deuxième catégorie et 0,5 pour la troisième catégorie,
ainsi que par (effort fiscal dans la limite de 1,2 pour les
communes dont l 'effort fiscal est compris entre plus de
1,2 et 1,3, dans la limite de 1,3 pour les communes dont
l'effort fiscal est compris entre plus de 1,3 et 1,4, et dans
la limite de 1,4 pour les communes dont l ' effort fiscal est
supérieur à 1,4.

« L 'attribution par habitant revenant aux communes
éligibles de moins de 10 000 habitants est égale au pro-
duit de leur population par le montant moyen par habi-
tant revenant à l ' ensemble des communes percevant une
attribution.

« Art. L . 234-13. - La dotation de solidarité rurale est
attribuée aux communes de moins de 10 000 habitants
pour tenir compte, d 'une part, des charges qu ' elles sup-
portent pour contribuer au maintien de la vie sociale en
milieu rural, d'autre part, de l ' insuffisance de leurs res-
sources fiscales.

« Cette dotation comporte deux fractions :

« I. - La première fraction de la dotation de solidarité
rurale est attribuée aux communes dont la population
représente au moins 15 p . 100 de la population du can-
ton et aux communes chefs-lieux de canton ;

« Ne peuvent être éligibles les communes :
« 1" situées dans une agglomération :
« a) représentant au moins 10 p . 100 de la population

du département, ou comptant plus de 250 000 habitants ;

« b) comptant une commune soit de plus de
100 000 habitants, soit dont la population représente au
moins 10 p. 100 de la population du département, soit
chef-lieu de département ;

« 2" Situées dans un canton dont la commune chef-
lieu compte plus de 10 000 habitants ;

« 3" Bénéficiaires de la dotation de solidarité urbaine
prévue par l ' article L . 234-12 ou d 'une attribution du
fonds de solidarité des communes de la région d'Ile-de-
France institué par l ' article L.263-13.

« L'attribution revenant à chaque commune est déter-
minée en fonction :

« a) de la population ;
« b) de l'écart entre le potentiel fiscal moyen par habi-

tant des communes de moins de 10 000 habitants et le
potentiel fiscal par habitant de la commune ;

« c) de l 'effort fiscal pris en compte dans la limite de
1,2 .

« L'effort fiscal est calculé en application des disposi-
tions de l ' article L . 234-5 . Pour les communes membres
d ' un groupement de communes à fiscalité propre, l ' effort
fiscal est calculé en ajoutant au taux de chacune de leurs
propres taxes communales ceux appliqués par le groupe-
ment de communes aux bases respectives desdites taxes.

« Lorsqu 'une commune cesse de remplir les conditions
requises pour bénéficier de cette fraction de la dotation
de solidarité rurale, cette commune perçoit, à titre de
garantie non renouvelable, une attribution égale à la moi-
tié de celle qu 'elle a perçue l ' année précédente.

« Pour l ' année 1994, le montant des crédits mis en
répartition au titre de cette fraction est fixé à 400 millions
de francs . A compter de 1995, ce montant est fixé par le
comité des finances locales de telle sorte que la part de la
croissance annuelle des crédits de la dotation de solidarité
rurale consacrée à cette fraction soit comprise entre
5 n. 100 et 20 p. 100.

« IL - La seconde fraction de la dotation de solidarité
rurale est attribuée aux communes dont le potentiel fiscal
par habitant, tel qu' il est défini à !article L. 234-4, est
inférieur au double du potentiel fiscal moyen des
communes appartenant au même groupe démographique.

« Cette fraction est répartie :
« 1" pour 40 p. 100 de son montant, en fonction de la

population pondérée par l ' écart entre le potentiel fiscal
par habitant de la commune et le potentiel fiscal moyen
des communes appartenant au même groupe démo-
graphique et l ' effort fiscal plafonné à 1,2 ;

« 2" pour 30 p . 100 de son montant, p orportionnelle-
ment à la longueur de la voirie classée dans le domaine
public communal ; pour les communes situées en zone de
montagne, la longueur de la voirie est doublée ;

« 3. . pour 30 p . 100 de son montant, proportionnelle-
ment au nombre d 'élèves relevant de l ' enseignement obli-
gatoire et préélémentaire, domiciliés dans la commune.

« A titre exceptionnel, pour l ' année 1994, le bénéfice
de cette fraction est limité aux communes de moins de
3 500 habitants.

« III. - Un décret en Conseil d ' Erat fixe les modalités
d'application du présent article . »

MM. Bonrepaux, Derosier, Balligan, Migaud et ;es
membres du groupe socialiste ont présenté un amende-
ment, n" 196, ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 11 . »
La parole est à M . Augustin Bonrepaux.
M . Augustin Bonrepaux . Cet amendement est défendu.
M . te président. Quel est l ' avis de la commission ?
M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Défavo-

rable.
M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M . le ministre délégué à l ' aménagement du territoire

et aux collectivités locales . Défavorable.
M . le président . Je mets aux voix l 'amendement

n" 196.
(L'amendement n'est pas adopté.)
M . te président. M. Cazin d ' Honincthun, rapporteur,

a présenté un amendement, n" 64 rectifié, ainsi rédigé :
« Substituer au premier alinéa de l ' article I I l'ali-

néa suivant :
« Sont insérés après l ' article L. 234-1 1 du code

des communes un paragraphe 2 intitulé : " Dotation
de solidarité urbaine " et un paragraphe 3 intitulé :
"Dotation de solidarité rurale" , comprenant respec-
tivement les articles L . 234-12 et L . 234-13 ainsi
rédigés : »
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La parole est à M . le rapporteur.

M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. C 'est un
amendement de coordination avec la subdivision en trois
paragraphes de la sous-section III consacrée à la dotation
d ' aménagement.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales . Je m 'en remets à la sagesse de
l 'Assemblée.

M . le président . je mets aux voix l'amendement n" 64
rectifié.

(L'amendement est adopté.)

M . le président. M. Brunhes, M. Gérin et les membres
du groupe communiste et apparenté ont présenté un
amendement, n" 174, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le I et le II du texte proposé pour
l ' article L . 234-12 du code des communes :

« 1 . - Il est institué une dotation de solidarité
urbaine afin de contribuer à l ' amélioration des
conditions de vie dans les communes urbaines
confrontées à des difficultés sociales majeures.

« Ii . - Bénéficient de cette dotation :
« 1" Les communes de 10 000 habitants et plus

classées en fonction d'un indice synthétique de res-
sources et de charges défini ci-après dans l ' une des
catégories prévues au III.

« 2" Les communes de 5 à 10 000 habitants dont
le nombre de logements sociaux est supérieur à
1 100 et dont le potentiel fiscal par habitant est
inférieur au potentiel fiscal moyen national par habi-
tant des communes de plus de 10 000 habitants.

« 3" Les communes de 2 à 5 000 habitants dont
le nombre de logements sociaux est supérieur à 400
et dont le potentiel fiscal est inférieur au potentiel
fiscal moyen de leur strate démographique . »

La parole est à M. Jean-Pierre Brard.

M. Jean-Pierre Brard. L ' amendement est défendu.

M . le président. Quel est l ' avis de la commission ?

M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Cet amen-
dement aurait pour effet de faire bénéficier de la dotation
de solidarité urbaine une troisième catégorie de
communes.

En sont bénéficiaires actuellement les communes de
plus de i0 000 habitants, dans les conditions que nous
verrons, et les communes de moins de 10 000 habitants
qui ont plus de 11 p . 100 de logements sociaux . Cet
amendement ajoute une nouvelle catégorie, celle des
communes de 2 000 à 5 000 habitants dont le nombre de
logements sociaux est supérieur à 400.

Nous partageons le souci de ses auteurs . Il y a en effet
un recoupement entre milieu urbain et milieu rural . Mais
mettre sur le même plan le milieu urbain, avec les pro-
blèmes des banlieues en difficulté, et les communes de
2 000 à 5 000 habitants, c 'est un peu abusif.

L' avis de la commission est donc défavo rable.

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire

et aux collectivités locales . Défavorable.
M . le président . Je mets aux voix l 'amendement

n° 174.
(L 'amendement n 'est pas adopté.)

M . le président . Mme Royal a présenté un amende-
ment, n° 452, ainsi rédigé :

« Compléter le premier alinéa du texte proposé
pour l ' article L . 234-12 du code des communes par
les mots : "et par l 'effort écologique tel qu 'il est
défini par décret en Conseil d ' Etat " . »

La parole est à M . Jean-Louis Idiart, pour défendre cet
amendement.

M . Jean-Louis Idiart . Les communes sont des acteurs
premiers en matière d'environnement et les espaces proté-
gés constituent le plus souvent une charge supplémentaire
importante . Les critères liés à l 'effort écologique doivent
donc être intégrés dans les péréquations de répartition des
dotations financières aux communes ou groupements de
communes.

Une telle disposition parait normale au moment où
l ' on parle beaucoup de défense de l ' environnement.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Je tiens
d 'abord à saluer le courage de M. Idtart qui vient de
défendre un amendement qui ne signifie pratiquement
rien.

M. Jean-Louis Idiant . Je suis en vert ! C 'est la couleur
de l 'espérance !

M . Arnaud Cazin d ' Honincthun, rapporteur. L ' effort
écologique devrait être un critère de pondération de la
DGF. Soyons sérieux ? C ' est quoi, « l 'effort écologique » ?
Comment le mesurer ? Sera-t-il fonction du nombre de
moineaux ou du volume des gaz d 'échappement ? (Protes-
tations sur les bancs du groupe socialiste et du groupe
communiste .)

Il s 'agit en fait d'un amendement médiatique. La
commission y est évidemment défavorable . C 'est de la lit-
térature!

M. le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales . Avis défavorable, afin de pré-
server l 'esprit de la DGF.

M . Jean-Pierre Brard. Cela fait partie d ' une démarche
écologique, préserver l ' esprit de la DGF ?

M . le président . La parole est à M. Adrien Zeller,
contre l 'amendement.

M . Adrien Zoller. La plupart des efforts écologiques
sont accomplis par des structures intercommunales . C ' est
le cas notamment s'agissant des ordures ménagères ou des
eaux usées . En réalité, l ' effort communal n ' est donc pas
mesurable.

M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales. Très juste !

M. Adrien Zeller . Je m ' étonne que Mme Ségolène
Royal, qui a exercé des responsabilités importantes, ignore
ce fait, parmi beaucoup d ' autres d ' ailleurs.

M . le président . Je mets aux voix l 'amendement
n"452.

(L'amendement n 'est pas adopté.)

M. le président . MM. Bonrepaux, Derosier, Migaud,
Balligand et les membres du groupe socialiste ont pré-
senté un amendement, n" 375, ainsi rédigé :

« Compléter le premier alinéa du I du texte pro-
posé pour l'article L. 234-12 du code des communes
par la phrase suivante :

« La dotation de solidarité urbaine est financée
par un prélèvement sur les communes de plus de
10 000 habitants disposant d 'un potentiel fiscal
supérieur au potentiel fiscal moyen des communes
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de plus de 10 000 habitants et dont le rapport entre
le nombre de logements sociaux et la population est
inférieur à 11 p . 100 . »

La parole est à M . Augustin Bonrepaux.

M. Augustin Bonrepaux. La dotation de solidarité
urbaine avait une vocation de solidarité que le projet
annule . Il convient donc de revenir à l 'esprit initial.

M . le président. Quel est l 'avis de la commission ?

M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. La dota-
tion de solidarité urbaine est financée par l ' intégralité des
communes et il nous paraît difficile d'en assurer le finan-
cement par les seules communes de plus de IO 000 habi-
tants dont le potentiel fiscal est supérieur au potentiel fis-
cal moyen. L'avis de la commission est donc défavorable.

M. le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délegué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales. Cette mesure remettrait en
cause la stabilisation de la dotation pour l ' ensemble des
communes . J ' y suis donc défavorable.

M . le président. Je mets aux voix l 'amendement
n° 375.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président. A la demande de la commission, les
amendements n"' 478, 376 et 91 corrigé sont réservés jus-
qu'à l'examen des amendements n"' 175 corrigé et 42.

M. Fréville a présenté un amendement, n" 111, ainsi
rédigé :

« Compléter le deuxième alinéa (1") du III du
texte proposé pour l ' article L. 234-12 du code des
communes par les mots : ", pondéré par l'effort fis-
cal dans la limite de 1,2 pour les communes dont
l 'effort fiscal est compris entre plus de 1,2 et 1,3,
dans la limite de 1,3 pour les communes dont
l ' effort fiscal est compris entre plus de 1,3 et 1,4, et
dans la limite de 1,4 pour les communes dont
l ' effort fiscal est supérieur à 1,4 " . »

La parole est à M . Yves Fréville.

M. Yves Fréville. Il s'agit d 'un amendement de repli
par rapport à un autre qui tendait à supprimer l ' indice
d ' effort fiscal mais que je n'ai pas vu passer, ce qui ne me
dérange pas outre mesure ! (Sourires.)

Supposons que l ' indice d 'effort fiscal soit maintenu.
Cet amendement me permet d ' appeler votre attention sur
la logique de la construction de l ' indice synthétique. Le
système proposé consiste à retenir certains critères - ils
seront examinés tout à l 'heure - puis à les éliminer en fin
de parcours par l 'effort fiscal . Seront ainsi multipliés par
l 'effort fiscal le nombre de logements, le nombre d ' APL
et même le revenu, si nous ajoutons ce critère.

En dehors de l ' intérêt statistique que peut présenter
une telle « cuisine », intérêt qui est certainement très
grand puisqu 'elle doit permettre de faire coller à peu dt
choses près la répartition établie par ce projet de loi avec
celle de l ' année dernière, je voudrais bien en comprendre
la logique.

A mes veux, la seule logique, c 'est celle qui consiste à
pondérer !e potentiel fiscal, ou l ' insuffisance de potentiel
fiscal, par l ' effort fiscal . II faut rapproche' des données
comparables, et il me paraîtrait tout à fait illogique, par
exemple, que le nombre de logements HLM d ' une
commune d 'un niveau supérieur à la moyenne soit
majoré par son effort fiscal, même fictivement, car c ' est
bien à cela que cela revient . C'est cet effort de logique
que je me permets de vous demander de respecter.

M. le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Cet amen-
dement repose sur des études et des compétences
sérieuses . M . Fréville nous propose, en fait, de pondérer
dès k départ le potentiel fiscal qui entre pour 50 p . 100
dans le calcul de l'indice synthétique de la dotation de
solidarité urbaine, par l 'effort fiscal, alors que le projet
prévoit que l 'effort fiscal interviendra en fin de parcours.
Or, l ' indice actuel fait d ' ores et déjà intervenir le poten-
tiel fiscal brut non pondéré par l 'effort fiscal pour
50 p. 100 . Je crains que le pondérer dès le départ par
l ' effort fiscal n 'ait pour résultat d'entraîner des variations
assez importantes entre communes . Au demeurant, la
commission s ' est montrée défavorable à cet amendement,
dont elle comprend toutefois le bien-fondé. Elle s 'en
remettra à l'avis de M . le ministre.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales . On ne peut manquer d ' être
sensible à l ' argumentation de M . Fréville.

Cet amendement tend à instaurer un nouveau disposi-
tif de sélection et d 'attribution de la DSU. Il s 'agit de
faire entrer l 'effort fiscal dans k calcul de l ' indice synthé-
tique et de le supprimer au niveau des attributions.

Animés des mêmes intentions, nous avons fait le choix
inverse et ce sont les simulations successives auxquelles
nous avons procédé qui nous ont conduits à retenir cette
option. L'effort fiscal est un critère de gestion des
communes. En tant que tel il est plus difficile à cerner
que d 'autres critères qui reposent sur des bases plus
objectives et laissent moins de place à l ' appréciation . II
est un indicateur des sacrifices consentis par une
commune et, à ce titre, il est judicieux de le faire inter-
venir dans le montant des attributions . C' est le raisonne-
ment que nous avons tenu . Je k répète, monsieur Fré-
ville, nous poursuivons des objectifs identiques, mais les
simulations auxquelles il a été procédé devraient vous
convaincre que, dans l ' immédiat, c 'est la voie que nous
avons retenue qui est la bonne . J ' espère qu ' il vous sera
possible d'en tirer les adaptations.

Je reconnais cependant la pertinence de votre argu-
mentation . Elle sera extrêmement utile à notre réflexion
car il n'est pas exclu que nous soyions amenés à procéder
un jour à des occeptations.

M. le président . La parole est à M. Yves Fréville.
M . Yves Fréville. Monsieur le ministre, je vous remer-

cie de vos propos, et je retire bien volontiers mon amen-
dement, d'autant que nous aurons l ' occasion de travailler
à nouveau sur ces questions-là . Mais je maintiens très fer-
mement que s ' il doit s ' appuyer sur des faits contrôlés, des
statistiques, le Parlement doit partir d ' un raisonnement
pour choisir entre des formules de répartition et ne pas se
laisser guider par des simulations . J 'entends bien que, au
départ, il faut assurer une phase de transition . Mais je
suis persuadé que si le système que nous mettons en place
devait perdurer, nous serions obligés de le revoir.

M . le président . L'amendement n° 111 est retiré.
M. Brunhes, M. Gérin et les membres du groupe

communiste et apparenté ont présenté un amendement,
n° 172, ainsi libellé :

« Après les mots : "de 10 000 habitants et plus "
rédiger ainsi la fin du 2° du III du texte proposé
pour l 'article L. 234-12 du code des communes :

« Les logements sociaux auxquels il est fait réfé-
rence sont les logements construits ou gérés par les
organismes visés à l 'article 411-2 du code de la
construction et de l ' habitation, ainsi que les loge-
ments-foyers pour étudiants, les chambres des foyers
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de jeunes travailleurs et de travailleurs migrants, les
logements-foyers pour personnes âgées ou handica-
pées, dès lors qu' ils sont gérés par ces mêmes orga-
nismes, des organismes répondant aux critères de la
loi du 1" juillet 1901 ou un établissement public.

« La pondération affectant les logements-foyers est
celle retenue de l ' évaluation du patrimoine locatif
des organismes visés à l ' article L. 411-2 et suivants
du code de la construction et de l 'habitation . »

la parole est à M . Jean-Pierre Brard.
M. Jean-Pierre Brard . Tel qu'il nous est proposé,

l ' article 11 ne retiendrait pour le calcul de l ' indice syn-
thétique que les logements HLM appartenant aux collec-
tivités locales ou à l ' Etat . Pourtant les logements-foyers
pour étudiants, les foyers de travailleurs ou les maisons de
retraite à caractère social, entre autres, représentent une
charge importante pour les communes où ils sont instal-
lés . Pourquoi ne seraient-ils pas pris en compte ?

C'est une question qui a été posée à maintes reprises
aux différents gouvernements . Chaque fois, le ministre
concerné se retranchait derrière le travail d 'une commis-
sion qui allait rendre sous peu son rapport . Soit ! Mais le
Gouvernement a-t-il besoin d ' un rapport pour
comprendre qu 'une chambre universitaire, par exemple,
possède routes les caractéristiques d'un logement social et
que, de ce tait, elle dm, être prise en compte dans le cal-
cul de la DSU ?

Monsieur le ministre, nous vous connaissons et nous
savons bien que ce n 'est pas vous qui allez vous cacher
derrière un hypothétique rapport dont vous savez per-
tinemment qu ' il ne vous apprendra rien puisque vous
savez déjà tout ce qu ' il prétendrait vous révéler. (Sourires)
Par conséquent, nous vous demandons de concrétiser les
espoirs que vous avez fait naître dans le courant de cette
soirée quand vous avez dit que vous rejetiez certains
amendements dans la mesure où leur contenu reviendrait
en discussion lors de la discussion de l ' article 11 . Nous y
sommes !

M . le président. Quel est l ' avis de la commission ?

M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur . La
commission est sensible au souci de M . Brard de cerner
au plus près possible la réalité des logements sociaux . Il
est vrai que ce ne sont pas simplement des logements
HLM.

Il y a aussi les foyers de jeunes travailleurs, par
exemple, qui ouvrent d ' ailleurs droits aux aides au loge-
ment.

Dans cet ordre d ' idées, un amendement, auquel s' asso-
cient les commissions, vous sera proposé pour élargir un
peu la notion de logement social.

Par ailleurs, j 'observe que le critère d ' aide au logement,
que prend en compte l ' indice synthétique, couvre par
définition le champ le plus large possible . Cela, monsieur
Brard doit vous donner en grande partie satisfaction.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . le ministre délégué à l'aménagement du territoire

et aux collectivités locales. La matière qui est visée par
l 'amendement relève incontestablement du domaine
réglementaire . Un projet de décret est à l 'étude afin
d ' améliorer la définition des logements sociaux, et une
consultation des élus sera organisée à ce propos.

Dans ces conditions, et compte tenu du caractère
imminent de cette nouvelle définition, ii me paraîtrait
souhaitable, monsieur Brard, que vous retiriez votre
amendement, étant donné que vous avez mis l ' accent sur
un problème auquel nous sommes attentifs, ma réponse
vous l'aura montré.

M . le président . La parole est à M . Jean-Pierre Brard.
M. Jean-Pierre Brard. Nous avons lu nos fabulistes, et

nous savons qu ' il vaut mieux tenir que courir . (Sourires.)
Vous nous renvoyez aux calendes, monsieur le ministre.
Vous vous dites qu 'elles sont proches . Noël aussi
approche (Sourires.) Néanmoins, vous me permettez de
maintenir mon amendement, pour prendre date !

M. le président . La parole est à M . Christian Dupuy.
M. Christian Dupuy . Je suis moi aussi sensible à la

demande de M . Brard . Mais je voudrais relever ce qi'i me
semble être une erreur dans sois argumentation . En effet,
selon lui, ne seraient pris en compte dans le texte que les
logements appartenant aux communes ou à l 'Etat . Je
pense que c'est une erreur, car, bien entendu, le sont tous
les logements HLM, qu ' ils appartiennent à des orga-
nismes d 'HLM ou même à des sociétés d ' économie
mixte.

M . Jean Tardito . Sous-amendez, mon cher collègue !
M . Christian Dupuy. Cela étant, je pense également

qu ' il convient d 'élargir la définition et de préciser que
sont également entendus au sens de logements sociaux les
foyers de travailleurs, les foyers logements, etc . Cela cor-
respond d ' ailleurs à l'amendement qui a été adopté par la
commission des lois, qui sera discuté un peu plus tard, et
lequel est même plus large que celui que vous proposez,
monsieur Brard.

M. Jean-Pierre Brard . Nous sommes en communion
avec vous !

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement
n" 172.

(L'amendement n 'est pas adopté.)
M . le président. M. Cazin d 'Honincthun, rapporteur,

a présenté un amendement, n" 65, ainsi rédigé :
« Compléter le troisième alinéa (2") du III du

texte proposé pour l ' article L.234-12 du code des
communes par les mots "si leur nombre est au
moins égal à cinq par opération ;" . »

La parole est à M . le rapporteur.
M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Cet amen-

dement est destiné à permettre de mieux appréhender les
logements en accession à la propriété. A l'heure actuelle,
ils ne sont pris en compte que s ' ils sont au moins au
nombre de cinq. Dans l' intention de ne pas pénaliser les
petites communes, le Sénat a prévu la suppression de ce
seuil . II se trouve que les séries de statistiques ne per-
mettent pas de suivre les logements en accession à la pro-
priété en-dessous de ce chiffre . Donc, nous vous propo-
sons de le rétablir.

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M. le ministre délégué à l 'aménagement du territoire

et aux collectivités locales . Je m ' en remets à la sagesse de
l 'Assemblée.

M . le président. Je mets aux voix l ' amendement n° 65.
(L ' amendement est adopté.)

M. le président . Je suis saisi de deux amendements
identiques, n°' 66 et 377.

L'amendement n° 66 est présenté par M. Cazin
d 'Honincthun, rapporteur, et M . Didier ; l 'amendement
n° 377 est présenté par MM . Derosier, Balligand, Bonre-
paux, Migaud et les membres du groupe socialiste.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Compléter le troisième alinéa (2°) du III du

texte proposé pour l 'article L. 234-12 du code des
communes par la phrase suivante :

« Les résidences universitaires, les foyers de travail-
leurs, les maisons de retraite à caractère social, les
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logements caractérisés par une absence de confort
définie selon des critères fixés par décret en Conseil
d 'Etat, sont également pris en compte. »

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l ' amen-
dement n" 66.

M . Amaud Cazin d'Honincthun, rappo:teur. L ' amende-
ment de la commission des lois, inspiré par M . Didier,
répond, là encore, au souhait, exprimé par M . Brard, de
tenir compte de tous les logements sociaux qui ouvrent
droit aux allocations de logement : les résidences universi-
taires, les foyers de travailleurs, les maisons de retraite à
caractère social dès qu ' ils ouvrent droit aux allocations de
logement, ainsi que les iogements caractérisés par une
absence de confort définie selon des critères définis par
décret en Conseil d ' Etat.

Il s ' agit d ' intégrer ces logements dans cadre des critères
pris en compte pour l 'attribution de la DSU. Nous y
reviendrons ultérieurement.

M . le président . La parole est à M. Augustin Bonre-
paux, pour soutenir l ' amendement n" 377.

M. Augustin Bonrepaux. Notre amendement n" 377
est identique à l ' amendement n° 66.

Les logements sociaux retenus pour l ' instant pour
l'attribution de la dotation de solidarité urbaine sont uni-
quement les logements HLM appartenant aux collectivi-
tés locales où à l ' Etat.

Les résidences universitaires, les foyers de travailleurs et
les maisons de retraite à caractère social constituent des
charges importantes pour !es communes au même titre
que les logements sociaux . Par ailleurs, les logements
dépourvus d ' éléments essentiels de confort doivent logi-
quement être considérés comme des logements sociaux.

L'objet de cet amendement est d ' intégrer ces dif-
férentes catégories de logements dans le calcul des charges
supportées par les communes urbaines au même titre que
les logements sociaux classiques.

C'est pourquoi nous sommes favorables à notre amen-
dement, bien sûr, mais aussi à celui de la commission.

M. le président . La parole est à m. Adrien Zeller.

M. Adrien Zeller. Je soulignerai d'un mot le danger
d'une telle énumération . En effet, à partir du moment où
elle inclut les foyers pour travailleurs, il n 'y a aucune rai-
son d'exclure les foyers d' hébergement pour handicapés,
la situation étant rigoureusement la même . Une liste
risque d 'être incomplète et je préfererais un terme géné-
rique, d'acceptation plus large . Si l'on doit garder comme
base l ' amendement n° 66 ou n" 377 . Je demande qu ' on
inclue au moins les foyers d'hébergement pour handica-
pés .

M . le président . La parole est à M. Michel Bouvard.

M . Michel Bouvard. Notre collègue Adrien Zeller vient
de mettre l ' accent sur un point utile . Il ne serait pas
mauvais non plus d 'ajouter les résidences universitaires et
aussi les foyers pour étudiants . Une résidence universitaire
est située sur un campus et c'est le CROUS qui la gère.
Le foyer étudiant n 'a pas le même statut.

M. Adrien Zeller. Voilà une autre illustration du dan-
ger d ' une liste!

M. Michel Bouvard . C'est le risque de toute énuméra-
tion !

M. le président . La parole est à M . le rapporteur.

M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. La
commission serait d'accord pour sous-amender son amen-
dement n° 66 pour tenir compte des observations de

M. Zeller, c 'est-à-dire en insérant les mots « les foyers
pour handicapés » . En revanche, en ce qui concerne les
foyers pour étudiants, je n 'en connais pas la définition
juridique !

M. Michel Bouvard . Moi non plus. En revanche, je
connais celle de la résidence universitaire.

M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Elles sont
différentes.

M . Jean Tardito . A Saint-Etienne, la maison des élèves
de l 'Ecole des mines a été construite avec des crédit PLA.

M . Arnaud Cazin d'Honincthum, rapporteur. Bien sûr.
De toute façon, l ' amendement renvoie largement au

décret en Conseil d ' Etat.
Je vous propose donc de mentionner un certain

nombre de catégories. Pour le reste, renvoyons à ce
décret !

M. Michel Bouvard . Très bien !
M . le président . La parole est à M . Yves Fréville.

M. Yves Fréville . Si je lis bien le texte de l ' amende-
ment, le décret qui sera pris en Conseil d 'Etat ne vise que
les critères définissant l'absence de confort. Il faudrait
l ' étendre à la totalité des logements sociaux retentis : rési-
dences universitaires, foyers de travailleurs, maisons de
retraite, et pour cela écrire « définis » au lieu de « défi-
nie ».

M . le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué à l 'aménagement du territoire
et aux collectivités locales . J 'ai eu l'occasion tout à
l ' heure, à propos de l'amendement présenté par M . Brard,
de rappeler que cela relevait du domaine réglementaire.

M. Adrien Zeller. C 'est mon avis aussi !

M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales . C'est également le cas pour
tout ce qui est logements sociaux et foyers pour handica-
pés . Certes, ces propositions sont importantes et devront
être prises en considération . Je propose donc que, en liai-
son avec les responsables élus, nous étudiions la manière
de les formuler en tenant compte des souhaits et des aspi-
rations que vous avez légitimement exprimées.

Les foyers pour handicapés, les maisons de retraite à
caractère social, tout cela mérite d ' être pris en considéra-
tion . Je souhaite que vous nous fassiez confiance pour y
parvenir, mais dans un contexte réglementaire.

M . le président . La parole est à M. Jean-Pierre Brard.

M. Jean-Pierre Brard . Monsieur le ministre, vous nous
faites des propositions concrètes . Peut-être que, pour une
fois, on peut tenter de vous faire crédit . (Sourires .) Mais à
une condition, c'est que vous apportiez quelques préci-
sions . On interprète de façon beaucoup trop étroite, à
mon avis, la notion de logement HLM . La référence au
droit à l ' allocation de logement qu 'a faite tout à l 'heure
M. le rapporteur est meilleure, dans la mesure où elle
évacue toute discussion sur l ' inclusion du patrimoine des
sociétés d ' économie mixte, par exemple, ou sur le patri-
moine qui a bénéficié d ' opérations programmées d amé-
lioration de l 'habitat dans le cadre de conventionnement
avec l 'ANAH débouchant sur des aides de l ' Etat, et qui
est du vrai logement social de fait.

Si vous allez dans cette direction-là et que vous cadriez
ainsi la rédaction du décret en Conseil d 'Etat, je pense
que nous aurons contribué ce soir, à une avancée
concrète.

M . le président. La parole est à M. le ministre .
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M. le ministre délégué à l 'aménagement du territoire
et aux collectivités locales . M. le rapporteur a proposé
une excellente base, enrichie de vos diverses propositions,
messieurs, pour cerner d 'une manière précise les loge-
ments qui doivent être pris en considération . Je prends
l ' engagement de m ' en inspirer largement dans le travail
que nous allons entreprendre, en liaison avec vous.

M. Jean-Pierre Brard . Vous êtes donc d ' accord avec ce
que j ' ai dit!

M. le président . La parole est à M . le rapporteur.
M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Au béné-

fice des observations de M . le ministre, l ' amendement
n" 66 est retiré.

M. le président . L'amendement n" 66 est retiré.
La parole est à M. Jean-Louis Idiart.
M. Jean-Louis Idiart . L 'amendement n" 377 est retiré.
M. le président . L'amendement ri" 377 est retiré.
M. Jacquemin a présenté un amendement, n" 458,

ainsi, rédigé :
« Compléter le troisième alinéa (2") du III du

texte proposé pour l'article L. 234-12 du code des
communes par les mots : "et les résidences universi-
taires" . »

La parole est M . Yves Fréville, ot r défendre cet
amendement.

M. Yves Fréville . Il est également retiré.
M. le président. L ' amendement n" 458 est retiré.
M. Jacquemin a présenté un amendement, n" 459,

ainsi rédigé :
« Dans le quatrième alinéa (3") du III du texte

proposé pour l 'article L. 234-12 du code des
communes, après les mots : "L. 542-1 et L .831-1 du
code de la sécurité sociale" , insérer les mots : "ou de
l 'allocation de logement sociale dont bénéficient les
étudiants " . »

La parole est M. Adrien Zeller, pour défendre cet
amendement.

M. Adrien Zeller . Il est retiré.
M. le président. L ' amendement n" 459 est retiré.
M. Grandpierre, M . Tardito et les membres du groupe

eornmuniste et apparenté ont présenté un amendement,
n° 462, ainsi rédigé :

« Après le quatrième alinéa (3") du III du texte
proposé pour l 'article L. 234-12 du code des
communes, insérer les alinéas suivants :

« 4° du rapport entre le nombre de demandeurs
d'emplois pour cent habitants de la commune et le
nombre moyen de demandeurs d ' emplois pour cent
habitants des communes de plus de 10 000 habi-
tants ;

« 5° du rapport entre le nombre de bénéficiaires
du revenu minimum d'insertion par habitant de la
commune et du nombre moyen de bénéficiaires du
revenu minimum d'insertion par habitant des
communes de plus de 10 000 habitants . »

La parole est à M. Jean-Pierre Brard.
M. Jean-Pierre Brard. Notre point de vue est résumé

dans l 'exposé sommaire de l ' amendement . Compte tenu
de l 'heure avancée, je propose de ne pas en rajouter !

M. le président. Quel est l 'avis de la commission ?
M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. C 'est un

point qui est abordé par de nombreux maires de grande
ville : comment mesurer les besoins sociaux de la ville par
le biais de la situation sociale de ses habitants ?

A vrai dire, les critères qui viennent le plus immédiate-
ment à l 'esprit ne sont pas forcément les plus judicieux.
Je veux parler notamment du nombre de chômeurs, ou
de demandeurs d 'emploi . Il se trouve que, malheureuse-
ment, cet indice n'est pas totalement pertinent . En effet,
si dans ie Nord - Pas-de-Calais, ou en Lorraine, il signifie
quelque chose et révèle un problème social réel, plus on
va vers le sud, . ..

M. Jean Tardito . Merci pour La Ciotat !
M. Jean-Pierre Brard . A six heures, sur le pré !
M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Je ne parle

pas de La Ciotat, mais du Languedoc-Roussillon, par
exemple !

Plus on va vers le sud, disais-je, plus on rencontre de
personnes qui s' inscrivent comme demandeurs d 'emploi,
attirées qu'elles sont par les conditions de vie près de la
Méditerranée et qui étaient venues chercher du travail.

M. Jean-Pierre Brard . Là, vous allez vous faire défenes-
trer !

M. Arnaud Cazin d ' Honincthun, rapporteur. Peut-être,
mais ce que je dis, c ' est la réalité !

En ce qui concerne les bénéficiaires du revenu mini-
mum d' insertion, il ne faut pas que les critères d ' attribu-
tion de la DSU dépendent de décisions administratives
relevant de chaque commune : s ' il y a des inscriptions sur
les listes des bénéficiaires du RMI, il y a aussi des radia-
tions pour les personnes qui ne remplissent pas leur
contrat d ' insertion . Dans les grandes villes, évidemment,
ce n'est pas toujours appliqué, mais dans les villes
moyennes, ça l ' est.

C 'est pourquoi la commission des lois, suivie par les
commissions saisies pour avis, a essayé de saisir la même
réalité par le biais du critère du revenu . Elle est donc
défavorable à l 'amendement défendu par M . Brard.

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire

et aux collectivités locales. Le critère proposé par
M. Braid nous paraît trop fluctuant . De surcroît, est-ce
qu 'on n 'en arriverait pas, en le retenant, à pénaliser, par
exemple, les communes qui effectuent l ' effort d ' insertion
le plus important ? Je pose la question, pour montrer que
les contours d ' un tel critère ne sont pas suffisamment
précis pour qu 'on les intègre dans u,ie définition de la
DGF.

M. le président . La parole est à M . Jean-Pierre Brard.
M. Jean-Pierre Brard. Monsieur le président, j 'ai vu

votre air dubitatif en écoutant les remarques du rappor-
teur, qui étaient un peu embrouillées et, pour le moins,
peu convaincantes !

Quant à vous, monsieur le ministre, écoutez ! Vous
êtes également un élu local . A qui ferez-vous croire que
les communes ont la capacité de régler le problème de
l 'emploi autrement qu' à la marge ? Donc, votre argument
n 'est pas bon.

En fait, je regrette de ne pas avoir développé mon
argument tout à l 'heure . Cela m ' oblige, monsieur le pré-
sident, à reprendre la parole !

Monsieur le ministre, vous balayez d' un revers de main
des critères qui permettent de mesurer la misère, la
détresse - il faut appeler les choses par leur nom - et qui
pèsent lourdement sur le budget des communes . Vous
nous avez renvoyés à un autre amendement . J 'espère que
vous retiendrez celui que j 'ai proposé . En tout cas, je
trouve que, pour l 'instant, vous avez un sens de la dis-
cussion un peu étroit : nos amendements n'ont pas
trouvé grâce à vos yeux!
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M. le président . Je mets aux voix l 'amendement
n° 462.

(L 'amendement n 'est pas adopté.)

M. le président. M . Raoult a présenté un amendement,
n" 407, ainsi rédigé :

« Après le quatrième alinéa du III du texte pro-
posé pour l 'article L. 234-12 du code des
communes, insérer les alinéas suivants :

« 4" du rapport entre la part des ménages de plus
de cinq personnes résidant dans la commune dans le
nombre total des ménages de la commune et la part
des ménages de plus de cinq personnes résidant dans
les communes de 10 000 habitants et plus dans le
total des ménages de ces mêmes communes.

« Le nombre de ménages à prendre en compte
pour le calcul de ce rapport est celui qui résulte des
recensements généraux et complémentaires . »

La parole est à M. Christian Dupuy, pour soutenir cet
amendement.

M. Christian Dupuy . Pour tenir compte des phéno-
mènes de suroccupation des logements et de développe-
ment du parc social de fait, il paraît souhaitable d 'ajouter
aux critères d'attribution de la DSU prévus par les ali-
néas 1", 2" et 3" du paragraphe IV de l'article 11 celui de
la part relative des grandes familles de six personnes et
plus qui alourdissent incontestablement les charges de la
commune.

M. le président . Quel est l 'avis de la commission ?

M. Arnaud Cazin d 'Honincthun, rapporteur. Les indices
synthétiques ont pour objet de mesurer les charges de la
commune ou, comme le disait M . Brard, la détresse de
ses habitants.

Les familles nombreuses peuvent nécessiter la création
de places de crèches, mais il ne s 'agit pas de charges
immédiates ni, à proprement parler, de problèmes
sociaux.

M. Christian Dupuy . Et les charges scolaires ?

M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Les charges
scolaires sont également différées.

Pour ces raisons, la commission est défavorable à
l 'adoption de cet amendement.

M. le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué à l 'aménagement du territoire
et aux collectivés locales . L ' intention est certainement
louable.

M. Jean-Pierre Brard . Ce n ' est pas sûr, avec M . Raoult.
(Rires.)

M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales . Je le répète, l ' intention est
louable, mais je crains qu ' il ne s'agisse, là encore, d 'un
critère difficile à cerner. Je suis donc persuadé que
M. Raoult accepterait de retirer son amendement, étant
entendu que nous allons bientôt examiner un autre
amendement permettant apparemment d 'intégrer les élé-
ments retenus dans celui-ci.

M. le président . La parole est à M . Adrien Zeller,
contre l 'amendement.

M. Adrien Zeller. On ne disposerait d ' un tel indicateur
qu'une fois tous les huit ans, à l ' occasion des recense-
ments . Il serait donc très difficilement applicable.

M. le président . Monsieur Dupuy, retirez-vous l 'amen-
dement ?

M. Christian Dupuy. Je prends cette liberté .

M. le président. L ' amendement n" 407 est retiré.
Je suis saisi de cinq amendements, n'" 67, 378, 40, 463

et 479, pouvant être soumis à une discussion commune.
Les amendements n"` 67 et 378 sont identiques.
L 'amendement n" 67 est présenté par M. Cazin

d'Honincthun, rapporteur ; l ' amendement n" 378 est pré-
senté par MM . Derosier, Balligand, Bonrepaux, Migaud
et les membres du groupe socialiste.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Après le quatrième alinéa (3") du III du texte

proposé pour l'article L. 234-12 du code des
communes, insérer l 'alinéa suivant :

« 4" du rapport entre le revenu moyen par habi-
tant des communes de 10 000 habitants et plus et le
revenu par habitant de la commune, calculé en pre-
nant en compte la population qui résulte des recen-
sements généraux ou complémentaires . »

L'amendement, n" 40, présenté par M . Carrez, rappor-
teur pour avis de la commission des finances, et M . Fré-
ville est ainsi rédigé :

« Après le quatrième alinéa du III du texte pro-
posé pour l 'article L.234-12 du code des
communes, insérer l 'alinéa suivant :

« 4" du rapport entre le revenu moyen par habi-
tant des communes de 10 000 habitants et plus et le
revenu moyen par habitant de la commune . »

L'amendement, n" 463, présenté par M . Tardito,
M. Grandpierre et les membres du groupe communiste et
apparenté est ainsi rédigé :

	

i
« Après le quatrième alinéa (3") du III du texte

proposé pour l 'article L. 23"-12 du code des
communes, insérer l'alinéa sui,, nt :

« 4" du rapport entre le revenu moyen par habi-
tant de la commune et le revenu moyen par habi-
tant des communes de plus de 10 000 habitants ; »

L 'amendement, n" 479, présenté par M . Gérin,
M. Brunhes et les membres du groupe communiste et
apparenté est ainsi rédigé :

« Après le quatrième alinéa (3") du III du texte
proposé pour l 'article L. 234-12 du code des
communes, insérer l 'alinéa suivant :

« 4" du rapport entre le revenu moyen par habi-
tant des foyers fiscaux non imposables des
communes de 10 000 habitants et plus et le revenu
moyen par habitant des foyers fiscaux non impo-
sables de la commune pondéré par la proportion de
ces derniers par rapport au total des foyers fiscaux
de ladite commune. »

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l 'amen-
dement n" 67.

M. Arnaud Cazin d°Honincthun, rapporteur. Comme
nous l 'avons annoncé, nous proposons d 'introduire un
quatrième critère d'appréciation de la situation des
communes : le rapport entre le revenu moyen par habi-
tant des communes de 10 000 habitants et plus et le
revenu par habitant de la commune . Ce critère a le
mérite d ' exister puisqu' il est déjà intégré dans les calculs
de la dotation de compensation.

M. le président. La parole est à M . Jean-Louis Idiart,
pour soutenir l ' amendement n" 378.

M. Jean-Louis Idiart. Le critère dont vient de parler
M. le rapporteur est très important parce qu ' il prend en
compte la disparité des revenus des habitants selon les
communes. II serait donc judicieux de l ' introduire dans le
calcul de la DGF.

M. le président . Quel est l 'avis du Gouvernement sur
ces deux amendements identiques ?
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M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales. Avis favorable, car il s'agit
d'un critère indiscutable, qui contribue à asseoir la DGF
sur des bases solides.

M. ie président. La parole est à M . le rapporteur pour
avis de la commission des finances, pour soutenir l ' amen-
dement n° 40.

M. Gilles Carrez, rapporteur pour avis. La commission
des finances a également introduit ce quatrième critère
sur le revenu.

M. le président . La parole est à M . Yves Fréville.
M. Yves Fréville. L'amendement n' 40 de la commis-

sion des finances diffère des deux amendements précé-
dents en ce qu'Il ne fait pas référence aux recensements
complémentaires, dont il serait dangereux, à mon sens, de
tenir compte . Les recensements complémentaires sont en
effet établis sur la base du nombre de logements. Il est
logique d'en tenir compte pour les critères 2 et 3, qui
portent précisément sur le logement. En revanche, pour
le quatrième critère, ils risqueraient de faire apparaître un
abaissement artificiel du revenu moyen.

M. le président . La parole est à M. jean-Pierre Brard,
pour défendre les amendements n" 463 et 479.

M. Jean-Pierre Brard. L' amendement n° 463 étant
similaire aux précédents, je considère qu ' il a été défendu.

Mais, avec l'amendement n" 479, je propose d'aller
plus loin . Ceux de la commission des lois et de la
commission des finances se référent au i .venu moyen . Ils
ne manquent pas d' intérêt. Mais s ' il est toujours possible
d 'établir une moyenne entre le revenu de la bonne de
l 'émir et celui de l 'émir lui-même (Sourires) vous
reconnaîtrez qu ' avec une telle méthode, on reste très loin
de la réalité des inégalités entre les villes.

La prise en compte des revenus des habitants étant un
élément important dans l 'appréciation des besoins
sociaux, il nous paraît plus juste de resserrer le critère en
faisant référence au revenu moyen des foyers non impo-
sables, ceux qui ont le plus besoin d'une politique sociale
active visant à combattre les phénomènes d ' exclusion,
dont nous connaissons les ravages.

A cet élément, il faut ajouter la proportion, dans
chaque commune, des foyers fiscaux non imposables,
pour avoir une bonne appréciation de la faiblesse des
revenus des habitants . C 'est le sens de l'amendement que
nous vous proposons d'adopter. En effet, si on ne prenait
que la moyenne des revenus non imposables, le résultat
ne serait pas pertinent, car il s ' en trouve dans n 'importe
quelle commune.

Cet amendement, simple dans son principe, permet-
trait de serrer la réalité au plus près.

M. le président. Quel est l 'avis de la commission sur
l ' amendement n° 479 ?

M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Il est préfé-
rable de retenir un critère qui a le mérite d ' exister et
d'être directement utilisable.

je vous indique, monsieur le président, que la commis-
sion des lois, à la suite des observations judicieuses de
M. Fréville, souhaite rectifier son amendement n° 67,
pour supprimer la référence aux recensements complé-
mentaires . La rectification consiste donc à supprimer, in
fine les mots « ou complémentaires ».

M. le président. je mets aux voix l 'amendement n° 67
compte tenu de la suppression des mots « ou complémen-
taires ».

(L 'amendement, ainsi rectifié, est adopté.)

M. le président . En conséquence, les amendements
n'~ 378, 40, 463 et 479 tombent.

Mme Royal a présenté un amendement, n" 457, ainsi
rédigé :

« Après le quatrième alinéa (3") du III du texte
proposé pour l 'article L .234-12 du code des
communes, insérer l ' alinéa suivant :

« 4" du rapport entre la surface pondérée des
espaces naturels protégés et celle du territoire de la
commune . La liste des statuts de protection retenus
ainsi que les coefficients de pondération correspon-
dants sono définis par déclin en Conseil d`Etat . »

La parole est à M . Jean-Louis Idiart.

M. Jean-Louis Idiart. J ' ai entendu tout à l 'heure quel-
ques remarques peu favorables à l ' environnement, à pro-
pos d ' une suggestion de Mme Ségolène Royal . A moins
qu ' il ne s 'agisse d ' une misogyniè naissante.

M. Jean-Pierre Brard . Naissante ? Confirmée ! (Sou-
rires.)

M. Jean-Louis Idiart . Cet amendement est particulière-
ment important puisqu ' il vise à introduire le critère de la
protection de l ' environnement . Nos communes sont les
premiers acteurs en matière d ' environnement et les
espaces protégés représentent pour elles une lourde
charge.

Selon nous, la protection des milieux naturels doit
donc être intégrée dans les critères de péréquation des
dotations financières versées aux communes ou aux grou-
pements de communes . Tel est le sens de cet amende-
ment ; il participe d'une démarche d'aménagement du
territoire en faveur de l 'environnement, pour lequel nos
concitoyens se passionnent.

M. le président. Quel est l ' avis de la commission ?
M. Amaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Cet amen-

dement est extrêmement intéressant . je vois tout de suite
une commune qui en bénéficierait au premier chef : Ver-
sailles ; (Rires.)

M. Michel Bouvard. C ' est « royal » ! (Sourires.)

M. Amaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Donc en
cohérence !

M. Michel Bouvard. Ajoutons-y Saint-Cloud et
Sceaux !

M. Arnaud Cazin d'Honincthun . Avis défavorable.
M. le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire

et aux collectivités locales . Défavorable également.
M. le président . Je mets aux voix l 'amendement

n° 457.
(L 'amendement n 'est pas adopté.)
M. le président. je suis saisi de deux amendements

identiques, n°' 68 et 41.
L'amendement n° 68 est présenté par M. Cazin

d ' Honincthun, rapporteur ; l'amendement n° 41 est pré-
senté par M. Carrez, rapporteur pour avis.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Supprimer le cinquième alinéa du III du texte

proposé pour l 'article L. 234-12 du code des
communes . »

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l 'amen-
dement n° 68.

M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. L'alinéa
que cet amendement tend à supprimer fait référence à la
population, alors que ce critère n ' intervient pas pour
I attribution de la DSU qui est assise sur le logement .
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M. la président. La parole est à M . le rapporteur pour
avis de la commission des finances, pour soutenir l ' amen-
dement n" 41.

M. Gilles Carrez, rapporteur pour avis. Mêmes observa-
tions.

M. le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales . Avis favorable.

M. le président. je mets aux voix par un seul vote les
amendements n"' 68 et 41.

(Ces amendements sont adoptés.)

M . le président. Nous en revenons aux amendements
n"` 478, 376 et 91 corrigé, précédemment réservés.

Ces amendements peuvent être soumis à une dis-
cussion commcne avec les amendements n'~ 175 corrigé
et 42.

L ' amendement n" 478, présenté par M . Daubresse, est
ains libellé :

« Substituer aux quatre premiers alinéas du III du
texte proposé peur l ' article L. 234-12 du code des
communes, les alinéas suivants :

« III . - L'indice synthétique de ressources et de
charges mentionnées au il est constitué :

« 1 . - "our 70 p . 100 du rapport entre le poten-
tiel fiscal par habitant des communes de :0 000
habitants et plus et le potentiel fiscal par habitant de
la commune, tel que défini à l ' article L . 234-4 ;

2 . - Pour IO p . 100 du rapport entre la part de
logements sociaux dans le total des logements de la
commune, part incluant les résidences universitaires,
les foyers de travailleurs, les maisons de retraite à
caractère social, les logements caractérisés par une
absence de confort, définie selon des critères fixés
par décret en Conseil d 'Etat, et la part des mêmes
logements sociaux des communes de 10 000 habi-
tants et plus dans le total de logement de ces mêmes
communes ;

« 3. - Pour 10 p . 100 du nombre de deman-
deurs d ' emplois pour cent habitants des communes
de plus de 10 000 habitants ;

« 4. - Pour 10 p . 100 du rapport entre le revenu
moyen par habitant de la commune et le revenu
moyen par habitant des communes de plus de
10 000 habitants . »

L'amendement n" 376, présenté par MM . Balligand,
Derosier, Bonrepaux, Migaud et les membres du groupe
socialiste est ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa du III du texte proposé
pour l ' article L. 234-12 du code des communes,
substituer aux mots : "dans des conditions fixées par
décret en Conseil d 'Etat " , les mots : "pour 50 p . 100
du rapport prévu au 1" ci-après, pour 25 p . 100 du
rapport prévu au 2" ci-après et pour 25 p . 100 du
rapport prévu au 3" ci-après " . »

L 'amendement n" 91 corrigé, présenté par M . Dau-
bresse est ainsi rédigé :

« A la fin du premier alinéa du III du texte pro-
posé pour l 'article L. 234-12 du code des
communes, substituer aux mots : "dans des condi-
tions fixées en Conseil d ' Etat " , les mots : "pour
70 p . 100 du critère retenu au 1" et pour 15 p . 100
de chaque critère 'retenu aux 2" et 3 0" . »

L'amendement n° 175 corrigé, présenté par M . Brard
et les membres du groupe communiste et apparenté, est
ainsi rédigé :

« Avant le dernier alinéa du III du texte proposé
pour l ' article L. 234-12 du code des communes,
insérer l 'alinéa suivant : "les rapports mentionnés aux
2" et 3" ci-dessus interviennent ensemble dans le cal-
cul de l ' indice synthétique pour au moins 60 p . 100
de sa valeur . »

L 'amendement n" 42, présenté par M. Carrez, rappor-
teur pour avis de la commission des finances, et M . Fré-
ville est ainsi rédigé :

« Avant le dernier alinéa du III du texte proposé
pour l ' article L. 234-12 du code des communes,
insérer l 'alinéa suivant :

« L ' indice synthétique de ressources et de charges
est obtenu en pondérant le rapport défini an 1" par
50 p . 100, le rapport défini au 2" par 20 s p . 100, le
rapport défini au 3" par 20 p . 100 et le rapport
défini au 4" par 10 p . 100 . Toutefois, chacun des
pourcentages de pondération peut être majoré ou
minoré d 'au plus cinq points dans des conditions
fixées par décret en Conseil d'Etat . »

L'amendement n" 478 n ' est pas défendu.
La parole est à M. Augustin Bonrepaux, pour soutenir

l 'amendement n" 376.

M. Augustin Bonrepaux. Il est défendu !
M. le président. L ' amendement n" 91 corrigé n ' est pas

défendu.
La parole est à M. Jean-Pierre Brard, pour soutenir

l ' amendement n" 175 corrigé.

M. Jean-Pierre Brard. Cet amendement corrige très
sensiblement la logique du texte ' gouvernemental en
accordant une place beaucoup plus .grande aux critères
sociaux . Il rejoint pour une part l ' amendement n" 42 de
M. Carrez.

	

-
M. le président . La parole est à M . le rapporteur pour

avis de la commission des finances, pour soutenir l ' amen-
dement n" 42.

M. Gifles Carrez, rapporteur pour avis. Cet amendement
propose une pondération indicative : 50 p. 100 pour le
potentiel fiscal, 20 p. 100 pour le critère logement,
20 p . 100 pour le critère allocataire et IO p . 100 pour k
critère revenu . Toutefois, une certaine souplesse étant
toujours nécessaire dans de telles pondérations, il renvoie
à un décret en Conseil d ' Etat la possibilité de majorer ou
de diminuer chacun de ces pourcentages de 5 points au
plus.

M. le président. Quel est l 'avis de la commission sur
les amendements n"' 376, 175 corrigé et 42 ?

M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. L 'avis de la
commission est défavorable à l ' amendement de M . Brard
et à celui de M. Bonrepaux, parce qu ' il est favorable à
l ' amendement du rapporteur pour avis de la commission
des finances . D ' ailleurs, les simulations ont été faites par
le ministère de l ' intérieur sur les bases de cet amende-
ment n" 42.

M. le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire

et aux collectivités locales . Avis défavorable aux amende-
ments

	

n"'

	

175
ment n" 42 .

corrigé

	

et 376 . Sagesse

	

sur l ' amende-

M .

	

le

	

président .

	

Je
ment n° 376 .

mets aux

	

voix l ' amende-

(L'amendement n 'est pas adopté.)

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 175
corrigé.
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(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n" 42.
(L'amendement est adopté.)
M. le président . je suis saisi de deux amendements,

n'" 38C et 379, pouvant être soumis à une discussion
commune.

L'amendement n" 380, présenté par MM . Balligand,
Bonrepaux, Derosier, Migaud et les membres du groupe
socialiste est ainsi rédigé :

A la fin de la deuxième phrase du dernier alinéa
du III du texte proposé pour l ' article L. 234-12 du
code des communes, supprimer les mots : "compor-
tant un nombre égal de communes " . »

L'amendement, n" 379, présenté par MM . Bonrepaux,
Derosier, Migaud, Balligand et les membres du groupe
socialiste est ainsi rédigé :

« A la fin de la deuxième phrase du dernier alinéa
du III du texte proposé pour l ' article L. 234-12 du
code des communes, substituer aux mots : "compor-
tant un nombre égal de communes " , les mots : " La
catégorie 4 comprend les communes d 'au moins
10 000 habitants disposant d 'un potentiel fiscal
supérieur au potentiel fiscal moyen des communes
de plus de 10 000 habitants et dont le rapport entre
le nombre de logements sociaux et la population est
inférieur à 11 p . 100" . »

La parole est M . Augustin Bonrepaux, pour soutenir
ces deux amendements.

M. Augustin Bonrepaux . En classant les communes en
quatre catégories comportant un nombre égal de
communes, le projet de loi fige les situations de richesses
et de charges sans tenir compte de la réalité . Le nombre
des communes les plus pauvres peut être supérieur à
25 p. 100 du nombre des communes de plus de
10 000 habitants . Notre amendement n° 380 tend donc à
supprimer les mots : « comportant un nombre égal de
communes ».

L' indice synthét ique classe les communes en quatre
catégories. La quat . .'-.me est celle des communes les plus
favorisées qui ne reçoivent pas de DSU mais qui• doivent
y contribuer. D'où la rédaction proposée par notre amen-
dement n° 379.

M. le président. Quel est l 'avis de la commission sur
ces deux amendements ?

M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Défavo-
rable . Nous avons procédé au classement en quatre catégo-
ries des 888 communes de plus de 10 000 habitants afin
de pouvoir faire bénéficier de la DSU nouvelle manière
les anciennes communes éligibles à la dotation de solida-
rité urbaine et à la dotation particulière de solidarité
urbaine.

M. Adrien Zeller . Très bien !
M. le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire

et aux .collectivités locales . Avis d 1zvorable aux deux
amendements.

M. le président . Je mets aux voix. l ' amendement
n° 380.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement
n° 379.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . Je suis saisi de deux amendements,
n°' 109 et 69, pouvant être soumis à une discussion
commune .

L'amendement n" 109, présenté par M . Fréville, est
ainsi rédigé :

« Après les mots : "et 0,5 pour la troisième caté-
gorie" , supprimer la fin du premier alinéa du IV du
texte proposé pour l'article L. 234-12 du code des
communes . »

L 'amendement n" 69, présenté par M . Cazin
d ' Honincthun, rapporteur est ainsi libellé :

« Après les mots : "'mur la troisième catégorie, " ,
rédiger ainsi la fin du premier alinéa du IV du texte
proposé pour l 'article L. 234-12 du code des
communes : "ainsi que par l'effort fiscal dans la
limite de 1,4 . " »

La parole est à M . Yves Fréville, pour soutenir l ' amen-
dement n" 109.

M. Yves Fréville . je le retire au profit de l ' amendement
n" 69.

M. le président. L'amendement n" 109 est retiré.
La parole est à M. le rapporteur pour avis, pour soute-

nir l'amendement n" 69.
M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Le Sénat a

décidé de tenir compte de l 'effort fiscal ramené à la pre-
mière décimale. En d ' autres termes, si une commune a
un effort fiscal de 1,2', on ne retiendra que 1,20 . Outre
que cette rédaction est extraordinairement compliquée, on
peut très bien tenir compte de l 'effort fiscal réel . C'est ce
que propose cet amendement de simplification qui s ' en
tient à la limite de 1,4.

M. le président . Que est l ' avis du Gouvernement ?
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire

et aux collectivités locales . Avis favorable.
M. le président . je mets aux voix l ' amendement n° 69.
(L'amendement est adopté.)
M. le président. M. Brunhes, M . Guérin et les

membres du groupe communiste et apparenté ont pré-
senté un amendement u" 173, ainsi rédigé :

« Compléter le texte proposé pour
l ' article L. 234-12 du code des communes par le
paragraphe suivant :

« Une part équivalant à 5 p . 100 de la dotation
indexée sur l ' évolution générale des ressources de la
dotation globale de fonctionnement est réservée à
l 'attribution d 'une dotation spécifique aux
communes éligibles dont le ratio endettement/
dépenses de fonctionnement est supérieur à 1,5 fois
le ratio moyen des communes de leur strate démo-
graphique et dont les recettes fiscales considérées à
taux constant ont progressé de façon moindre que
celle des mêmes communes . »

La parole est à M. Jean-Pierre Brard, pour soutenir cet
amendement,

M. Jean-Pierre Brard . L'encours global de la dette des
collectivités locales est aujourd ' hui de 570 milliards de
francs, dépassant pour la première fois leurs ressources
réelles de fonctionnement. Le Crédit local de France
vient de publier des chiffres qui montrent que les collecti-
vités locales ont, en 1992, obtenu 77,1 milliards de francs
d'emprunts nouveaux, tout en effectuant, la même année,
103,7 milliards de francs de remboursements d 'emprunts,
dont 56,5 milliards au titre des intérêts . Le service de la
dette, amortissement et intérêts, constitue aujourd'hui
20,8 p . 100 du budget moyen d ' une collectivité locale, au
lieu de 16,9 p . 100 il y a dix ans.

Ces quelques chiffres montrent combien il est urgent
de s'attaquer au surendettement endémique des
communes.



HDJtIV115Ltt IVHIIVIVHLt -3° JtHIVI.t UV L UL ..Cmun~ ~w.,

Dans la plupart des cas, cet endettement n ' est pas la
conséquence d ' une politique laxiste de la part de ceux qui
ont la charge de la commune . Le transfert de compé-
tences, sans les moyens correspondants, et l 'aggravation
de la crise ont obligé des communes à recourir à
l 'empruné pour faire face aux immenses besoins des
populations.

Outre le fait que les taux d ' intérêt accordés aux collec-
tivités locales devraient titre ramenés au taux de l ' infla-
tion, majoré des frais de gestion, . ..

M . Michel Bouvard . Très bien !
M. Jean-Pierre Brard . . . . nous proposons que soit préle-

vée, au sein de la DSU, une dotation spécifique qui per-
mettrait d ' accorder des ressources complémentaires aux
communes les plus lourdement endettées.

Sur ce grave problème qu ' est l ' endettement des collec-
tivités locales, le Gouvernement ne peut rester sans réagir.
Pour commencer à faire quelque chose, il pourrait
prendre en compte notre amendement.

M . le président. Quel est l 'avis de la commission ?
M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. La DGF

n ' est pas faite pour donner une prime aux conséquences
d 'une gestion quelle qu'elle soit, a fortiori quand elle
mène à l 'endettement.

Avis défavorable.
M . le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire

et aux collectivités locales. Défavorable !
M. Jean-Pierre Brard. Vous en parlerez à m . Cardo !
M . le président . Je mets aux voix l ' amendement

n" 173.
(L'amendement n'est pas adopté.)
M . le président . M. Brunhes, M. Gérin et les membres

du groupe communiste et apparenté ont présenté un
amendement, n" 178, ainsi rédigé :

« Compléter le texte proposé pour l'article
L. 234-12 du code des communes par le paragraphe
suivant :

« V . La dotation de solidarité urbaine est abondée
par un prélèvement de 1 p . 100 sur les opérations
visées aux articles 39 duodecies à 39 quindecies, 150 A
à 150 T du code général des impôts.

« Ce prélèvement est porté à 2 p . 100 si le mon-
tant de la plus-value nette de cession excède de
60 p. 100 de la valeur comptable nette de l ' actif
cédé et à 3 p . 100 s ' il excède 120 p . 100 de cette
valeur si la plus-value est réalisée dans une commune
bénéficiaire de la dotation.

« Dans ce cas, le montant du prélèvement est
imputable sur la dotation de !a commune concer-
née . »

La parole est à M. Jean-Pierre Brard.
M. Jean-Pierre Brard . Monsieur le rapporteur . vous

accusez votre chien d 'avoir la rage, pour pouvoir ensuite
le noyer ! En effet, si les communes s ' endettent, ce n ' est
pas par volonté délibérée de se mettre en difficulté . Elles
gèrent au plus juste, à part Angoulême ou quelques autres
qui ne servent pas d 'étalon aux communes françaises,
Dieu merci !

Monsieur le ministre, puisque le Gouvernement semble
à court d' idées, nous voulons l 'aider à imaginer des
moyens permettant de financer l 'abondement des dota-
tions particulières . Nous vous suggérons donc d ' accepter
cet amendement, qui p1 'pose d ' appliquer un prélèvement
complémentaire aux plus-values foncières et immobilières
de toute nature réalisées par des particuliers .

M . Michel Bouvard . Les plus-values immobilières, cela
devient rare !

M . Jean-Pierre Brard. Effectivement, quoique les jour-
naux commencent à parler d ' une reprise à Paris . Autant
mettre tout de suite en place les dispositifs nécessaires !

Ce prélèvement permettrait d 'abonder la dotation de
solidarité urbaine.

M . Michel Bouvard . Ce n ' est pas une mauvaise idée.

M . Jean-Pierre Brard. Pour les cinq compagnies d ' assu-
rances, les plus-values à terme sont estimées à 97,6 mil-
liards de francs . De plus, les compagnies d'assurances
sont relativement épargnées, pour les raisons que j 'ai déjà
rappelées, par la taxe professionnelle, puisque les acquis
financiers ne sont pas pris en compte dans son calcul.

Vous avez rejeté l 'amendement précédent . Je vous
offre, monsieur le ministre, une possibilité de vous repê-
cher, si j 'ose dire.

Plutôt que de partager un gâteau en un nombre de
parts de plus en plus élevé, nous vous proposons de
l 'agrandir . Saurez-vous, partager cette logique très parta-

euse ? (Sourires.) Nous sommes tout à fait fidèles, vous
fe savez bien, à nos convictions.

M . Adrien Zeller . Vous aimez partager, mais les biens
d ' autrui !

M . le président . Quel est l 'avis de la commission ?

M . Arnaud Cazin d 'Honincthun, rapporteur. Face à ce
beau plaidoyer, je m 'en remets à la position du ministre !

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre délégué à l 'aménagement du territoire
et aux collectivités locales . Sensible aux propos, mais
allergique à l ' argumentation, je suis au regret de donner
un avis défavorable !

M . le président . Je mets aux voix l 'amendement
n" 178.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président. M. Cazin d 'Honincthun, rapporteur,
a présenté un amendement, n" 70, ainsi rédigé :

« Après le treizième alinéa de l 'article l 1, insérer
l ' alinéa suivant :

« Paragraphe 3 : « Dotation de solidarité rurale. »
La parole est à M. le rapporteur.

M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Il s 'agit
d 'un amendement de forme tendant à créer un para-
graphe intitulé « Dotation de solidarité rurale » pour les
dispositions qui vont suivre.

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre delégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales . Je m ' en remets à la sagesse de
l ' Assemblée.

M . le président. Je mets aux voix l 'amendement n° 70.
(L'amendement est adopté.)

M . le président. M. de Courson et M. Gengenwin ont
présenté un amendement, n° 140, ainsi libellé :

Rédiger ainsi le texte proposé pour
l ' article L . 234-13 du code des communes :

La dotation de solidarité rurale est attribuée aux
communes et groupements de communes à fiscalité
propre de moins de 10 000 habitants pour tenir
compte, d 'une part, des charges qu 'elles supportent
pour contribuer au maintien de la vie sociale en
milieu rural . d 'autre part, de l ' importance de leurs
charges fiscales .

•
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« Cette dotation comporte deux fractions égales,
la première étant attribuée aux communes dont le
potentiel fiscal par habitant tel qu 'il est défini à
l ' article L . 234-4 est inférieur au double du potentiel
fiscal moyen des communes appartenant au même
groupe démographique, la seconde étant attribuée
aux groupements de communes à fiscalité propre.

« Les crédits de la dotation de solidarité rurale
sont répartis entre les départements en tenant
compte du nombre de communes et groupements
concernés, de la population, du potentiel fiscal et,
pour les groupements, du coefficient d'intégration
fiscale, selon des pourcentages déterminés par la
commission prévue à l ' article 1648-B du code géné-
ral des impôts.

« Les attributions sont arrêtées par k représentant
de l'Etat dans le département, sous forme d 'attribu-
tions de fonctionnement après avis conforme de la
commission prévue à l ' alinéa précédent . »

Cet amendement n 'est pas défendu.

M. Jean-Pierre Brard . Charles-Amédée de Courson est
défaillant !

M . le président. MM. Zeller, Fréville, de Peretti et
Geoffroy ont présenté un amendement, n" 112, ainsi
rédigé :

Dans le premier alinéa du texte proposé pour
l ' article L . 234-13 du code des communes, après les
mots : " 10 000 habitants " , insérer les mots : "et à
certains chefs-lieux d 'arrondissement de moins de
20 000 habitants " . »

La parole est à M . Adrien Zeller.

M. Adrien Zeller . Cet amendement propose d' élargir
l égèrement la notion de bourg-centre en l ' étendant aux
communes de plus de 10 000 habitants insérées dans le
milieu rural et qui jouent une fonction de centralité
irremplaçable pour le monde rural, donc un rôle essentiel
dans l 'aménagement du territoire.

Soucieux de ne pas aller trop loin dans le dépassement
de la limite des 10 000 habitants fixée dans le projet ini-
tial du Gouvernement, nous proposons, dans des amen-
dements que l ' Assemblée examinera ultérieurement, que
soient pris en compte exclusivement les 10 000 premiers
habitants pour le calcul de cette dotation et que soient
retenus strictement les critères applicables aux bourgs-
centres de moins de 10 000 habitants.

Je suis conscient qu ' il s 'agit d'un élargissement de la
notion, mais chacun reconnaît aujourd 'hui que les chefs-
lieux d 'arrondissement immergés dans le monde rural
sont indispensables pour maintenir la population rurale et
lui offrir des services.

M . Michel Bouvard . C ' est vrai !
M. Adrien Zeller . Les derniers recensements ont fait

apparaître une véritable situation de crise dans ces
communes . Comme l ' ensemble du monde rural, elles
connaissent des bilans migratoires négatifs, des pressions
fiscales élevées et des taux d ' endettement souvent plus
élevées, monsieur Brard, que les communes les plus
grandes, précisément parce qu ' elles assument des charges
de centralité très importantes.

Vous savez certainement, monsieur le ministre, que de
nombreuses organisations, intéressées au destin des petites
villes et des villes moyennes, partagent avec les quatre
signataires de l'amendement - MM . Fréville, de Peretti,
Geoffroy et moi-même - le souci de faire aboutir cette
proposition qui, au-delà d'une demande financière,
marque une volonté de reconnaissance du rôle concret de
ces communes au sein du monde rural .

M. Yves Fréville . Très bien !
M . le président . Quel est l ' avis de la commission ?
M . Arnaud Cazin d'lionincthun, rapporteur. Cet amen-

dement correspond à l'une des modifications essentielles
proposées par la commission des lois.

A l'heure actuelle, la fonction de centralité est
reconnue aux grandes villes ; k projet de loi la reconnaît
aux bourgs-centres, niais entre les deux, il n 'y a rien . Il
est donc capital que les petites villes qui assument des
charges pour toute leur périphérie et pour tout leur envi-
ronnement puissent bénéficier, pour ces charge d 'une
compensation au titre de la dotation globale de fonc-
tionneraient.

L 'amendement de M . Zeller propose *de modifier
l ' affectation de cette dotation dès le chapeau général de
l 'article L . 234-12 en précisant que la dotation de solida-
rité rurale s'adresse non seulement aux communes de
moins de 10 000 habitants, mais également à certains
chefs-lieux de moins de 20 000 habitants . Il est en par-
faite harmonie avec l 'amendement n' 74 déposé par la
commission . Cette dernière lui a donc donné un avis
favorable.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire

et aux collectivités locales. L'amendement présenté par
A'I . Zeller et M . Fréville tend incontestablement à
combler une lacune . Rien n ' était prévu en faveur des
chefs-lieux d ' arrondissement se trouvant dans cette
tranche de population et qui, pourtant, dans des secteurs
géographiques souvent très vastes, exercent un grand
rayonnement et accomplissent souvent des missions sur
les plans éducatif, culturel ou autres.

Voilà pourquoi, et à condition que cet amendement
puisse être mis en parfaite cohérence avec celui présenté
par la commission des lois, le Gouvernement lui donne
un avis favorable.

M . te président . I .a parole est à M . Augustin Bonre-
paux.

M. Augustin Bonrepaux . Nous avons déposé un amen-
dement qui aurait pu être mis en discussion commune
avec celui de M . Zeller, car il propose également une
dérogation à la règle posée au premier alinéa du texte
proposé pour l ' article L . 234-13 afin que la dotation de
solidarité rurale soit aussi attribuée aux chefs-lieux d ' ar-
rondissement dont la population est comprise entre
10 000 et 20 000 habitants et qui répondent aux mêmes
critères d ' éligibilité . ..

En effet, l 'idée de la dotation bourg-centre est de
compenser les charges que les petites villes supportent du
fait des services qu 'elles rendent, aux habitants des
communes rurales environnantes et qu ' elles ont du mal à
assumer en raison de leur faiblesse démographique.

La fixation ". ' un seuil à 10 000 habitants risque toute-
fois d ' écarter un certain nombre de petites villes qui sup-
portent des charges de centralité importantes . C ' est pour-
quoi nous proposons de rendre éligibles les chefs-lieux
d 'arrondissement dont la population est comprise entre
10 000 et 20 000 habitants.

Notre amendement rejoint dont tout à fait celui de
M . Zeller que nous voterons donc.

M . le président. MM . Derosier, Balligand, Bonrepaux,
Migaud et les membres du groupe socialiste ont, en effet,
présenté un amendement, n" 381, ainsi rédigé :

« I . Compléter le premier alinéa I du texte pro-
posé pour l ' article L . 234-13 du code des communes
par la phrase suivante : "par dérogation à la règle
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posée au premier alinéa du présent article, elle est
également attribuée aux chefs-lieux d ' arrondissement
dont la population est comprise entre 10 000 et
20 000 habitants et qui répondent aux mêmes cri-
tères d ' éligibilité, à l ' exception de ceux visés aux 2"
et 3" ci-dessous " .

« II . Compléter l 'article 11 par les paragraphes
suivants :

« II. La dotation globale de fonctionnement est
majorée à due concurrence.

« III. Les pertes de recettes engendrées par l ' appli-
cation des 1 et II sont compensées par une majora-
tion à due concurrence des droits prévus aux
articles 575 et 575 A du code général des impôts . »

La parole est à M . le rapporteur.
M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. L'amende-

ment n" 74 de la commission est très proche de celui pré-
senté par M. Bonrepaux . La commission souhaiterait
donc que M . Bonrepaux accepte de retirer le sien.

M. Augustin Bonrepaux. Soit !
M . le président. La parole est à M . le ministre.
M . le ministre délégué à l'aménagement du territoire

et aux collectivités locales . L'amendement n" 381 ayant
un contenu proche de celui de l ' amendemen . n" 112, k
Gouvernement a un avis identique et émet le même sou-
hait de cohésion avec l 'amendement n" 74 de la commis-
sion des lois.

M . le président. Je mets aux voix l 'amendement
n" 112.

(L'amendement est adopté.)

M . le président . En conséquence, l 'amendement n" 381
tombe.

M. Augustin Bonrepaux . Je l ' avais même retiré !
M . le président . M . Cazin d'Honincthun, rapporteur,

a présenté un amendement, n" 71, ainsi rédigé :
« Dans k cinquième alinéa b) du paragraphe I du

texte proposé pour l ' article L. 234-13 du code des
communes, supprimer les mots : " soit dont la popu-
lation représente au moins 10 p . 100 de la popula-
tion du département, " . »

La parole est à M . le rapporteur.
M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Cet amen-

dement supprime un critère d ' exclusion du bénéfice de la
dotation de solidarité rurale, critère inutile car déjà cou-
vert par celui qui est défini à l ' alinéa précédent et qui vise
les agglomérations représentant au moins 10 p . 100 de la
population du département.

M . le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire

et aux collectivités locales . Favorable !
M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 71.
(L 'amendement est adopté.)

M. le président. MM. Bonrepaux, Derosier, Migaud,
Balligand et les membres du groupe socialiste ont pré-
senté un amendement, n" 382, ainsi rédigé :

Après le sixième alinéa (2") du I du texte pro-
posé pour l 'article L. 234-13 du code des
communes, insérer l ' alinéa suivant :

«2" bis : bénéficiaires en 1993 de la dotation sup-
plémentaire aux communes touristiques et ther-
males . »

La parole est à M . Augustin Bonrepaux.
M. Augustin Bonrepaux . Monsieur le président, je

défendrai en même temps l ' amendement n" 383 qui a un
objet proche .

La modicité des crédits affectés à - la dotation de soli-
darité rurale, nous conduit à penser que le cumul avec la
dotation aux communes touristiques - bien sûr avanta-
geux pour les bénéficiaires - risque d ' être pénalisant pour
les autres communes . Nous préférerions éviter le cumul et
nous attendons vos réactions.

M . le président . Quel est l 'avis de la commission ?
M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. L'objet de

l 'amendement et d' interdire le cumul des concours
alloués aux communes touristiques et de la dotation de
solidarité rurale. Je crois au contraire, conformément
d 'ailleurs à la philosophie de M . Bonrepaux, qu ' il faut
permettre à ces communes à la fois de bénéficier de la
solidarité instaurée au profit du milieu rural et de déve-
lopper leurs équipements touristiques. Je ne vois pas
pourquoi il n 'y aurait pas cumul des deux dotations.

M. Adrien Zeller . Tout à fait !
M. Arnaud Cazin d 'Honincthun, rapporteur. Avis défa-

vorable à l ' amendement !
M. le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire

et aux collectivités locales. Avis défavorable pour les
mêmes raisons . Il ne faut pas pénaliser les communes
touristiques et les villes qui auront bénéficié de ce
concours particulier en 1993 . (a Très bien !» sur les bancs
du groupe de l 'Union pour la démocratie française et du
Centre et du groupe du Rassemblement pour la République.)

M . le président . La parole est à M . Augustin Bonre-
paux.

M. Augustin Bonrepaux . j 'ai entendu tant de critiques
contre les communes touristiques que je pensais qu ' il ne
fallait pas abuser.

M . Michel Bouvard . Si !
M. Augustin Bonrepaux . Dans la mesure où leur dota-

tion spécifique était préservée, j ' avais estimé qu ' elles
devaient consentir quelques sacrifices . Mais je me laisse
convaincre par les arguments du Gouvernement et de la
commission et je retire les deux amendements.

M . Patrick 011ier, rapporteur pour avis. Très bien !
M . le président . L ' amendement n" 382 est retiré, ainsi

que l'amendement n" 383.
M . Cazin d 'Honincthun, rapporteur, a présenté un

amendement, n" 72, ainsi rédigé:
« Dans le septième alinéa (3") du paragraphe I, du

texte proposé pour l ' article L. 234-13 du code des
communes, supprimer les mots : "de la dotation de
solidarité urbaine prévue par l 'article L.234-12
ou »

La parole est à M. le rapporteur.

M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Il s 'agit,
toujours dans le même esprit, d ' autoriser le cumul de la
dotation pour bourg-centre étendue à certains chefs-lieux
ayant jusqu 'à 20 000 habitants, et de la dotation de soli-
darité urbaine . On ne voit pas pourquoi, malgré un
niveau de population relativement faible, il n 'y aurait pas
de problèmes de quartiers . Dans certaines communes on
peut rencontrer les deux besoins.

M . Michel Bouvard. C ' est vrai !
M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M. Se ministre délégué à l'aménagement du territoire

et aux collectivités locales . Je m'en remets à la sagesse de
l ' Assemblée !

M . le président. Je mets aux voix l 'amendement n" 72.
(L'amendement est adopté.)



6974

	

ASSEMBLÉE NATIONALE - 3° SÉANCE DU 2 DÉCEMBRE 1993

M . le président. MM. Derosier, Migaud, Balligand,
Bonrepaux et les membres du groupe socialiste ont pré-
senté un amendement, n" 384, ainsi libellé :

« Après le septième alinéa (3") du I du texte pro-
posé pour l 'article L. 234-13 du code des
communes, insérer un alinéa ainsi rédigé :

« « 3" bis : bénéficiaires de la seconde fraction de
la dotation de solidarité rurale prévue au II de cet
article. »

La parole est à M . Augustin Bonrepaux.

M . Augustin Bonrepaux . Cet amendement mérite
d ' être examiné avec une grande attention.

Les deux fractions de la dotation de solidarité rurale
ont des fonctions tout à fait différentes : la première par-
tie a pour objet de compenser des charges - tel est le cas
des bourgs-centres - et la seconde doit favoriser la gestion
de l 'espace . En l ' occurrence, mais nous en reparlerons, les
critères relatifs à l ' espace doivent être prédominants.

Le mélange des deux fractions ne peut qu 'être la source
d 'une confusion qui pénalisera les petites communes
rurales.

M. Adrien Zeller . Je suis d ' accord !

M. Augustin Bonrepaux. A force de puiser dans la
masse, en effet, il finira par ne plus leur rester grand
chose, d'autant que vont intervenir des critères de popu-
lation pour l 'attribution la seconde fraction C ' est pour-
quoi nous pensons qu ' il vaudrait mieux éviter le cumul
de ces deux fractions.

M . le président. Quel est l ' avis de la commission ?

M . Arnaud Cazin d'Honin .thun, rapporteur. Dans la
pensée du Gouvernement, approuvée par la commission,
le cumul entre la dotation pour bourg-centre et la
deuxième fraction de la dotation de solidarité rurale doit
être possible . Sinon il y aurait pénalisation de la centra-
lité .

M. Yves Fréville . Tout à fait !

M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Pour quelle
raison n 'autoriserait-on pas le cumul de la première et de
la deuxième fraction à de petits bourgs-centres de 300 ou
400 habitants dans des départements peu peuplés ? Ce
serait bien regrettable. Il faut donc autoriser le cumul et
c ' est pourquoi la commission a émis un avis défavorable à
cet amendement.

M . le président . La parole est à M. le rapporteur pour
avis de la commission des finances.

M. Gilles Carrez, rapporteur pour avis. La première frac-
tion qui ira aux bourgs-centres est appelée à diminuer au
fil du temps en valeur relative.

M . Yves Fréville . Tout à fait !

M. Gilles Carrez, rapporteur pour avis. En effet, si sa
dotation initiale est de 400 millions de francs pour 1994,
elle ne progressera ensuite que de 5 à 20 p. 100 de la
progression globale.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales. Avis défavorable !

M . le président . Je mets aux voix l 'amendement
n° 384.

(L 'amendement n'est pas adopté.)

M . le président. M. Cazin d ' Honincthun, rapporteur,
a présenté un amendement, n" 73, ainsi libellé :

« Après le septième alinéa (3") du paragraphe I du
texte proposé pour l 'article L . 234-13 du code des
communes. insérer un alinéa ainsi rédigé :

4" dont le potentiel fiscal par habitant est supé-
rieur au double du potentiel fiscal moyen par habi-
tant des communes de moins de 10 000 habitants . »

La parole est M . le rapporteur.
M . Arnaud Cazin d'Honincthun rapporteur. Cet amen-

dement propose un nouveau critère d 'exclusion de la
dotation de solidarité rurale . Il ne faut pas, en effet, une
dotation de solidarité particulière pour des communes
dont le potentiel fiscal est le double de la richesse
moyenne des communes de moins de 10 000 habitants.

M. le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?
M . le ministre délégué à l 'aménagement du territoire

et aux collectivités locales . Favorable !
M . le président. Je mets aux voix l ' amendement n" 73.
(L'amendement est adopté.)
M . le président. Je suis saisi de deux amendements,

te 74 et 113, pouvant être soumis à une discussion
commune.

L 'amendement n" 74, présenté par M . Cazin
d ' Honincthun, rapporteur, est ainsi libellé :

« Après le septième alinéa (3") du paragraphe I du
texte proposé pour l ' article L. 234-13 du code des
communes, insérer un alinéa ainsi rédigé :

« Bénéficient également de cette fraction les chefs-
lieux d 'arrondissement, dont la population est
comprise entre 10 000 et 20 000 habitants, qui
n 'entrent pas dans les cas prévus aux 1" et 4" ci-
dessus et qui n 'ont pas perçu, en 1993, la dotation
prévue à l ' article L . 234-14 du code des communes
dans sa rédaction antérieure à la loi
n" du portant réforme de la dotation
globale de fonctionnement et modifiant le code des
communes et le code général des impôts . »

L'amendement n° 113, présenté par MM. Zeller, Fré-
ville, de Peretti et Geoffroy, est ainsi rédigé :

« Après le septième alinéa (3") du I du texte pro-
posé pour l 'article L . 234-13 du code des
communes, insérer l 'alinéa suivant :

« Sont également éligibles les chefs-lieux d 'arron-
dissement dont la population est comprise
entre 10 000 et 20 000 habitants, qui ne sont pas-
chefs-lieux de département et qui ne sont pas inéli-
gibles au titre du 1" ci-dessus . »
La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir

l ' amendement n° 74.
M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Ainsi que

je l 'ai indiqué à l ' occasion de l ' examen de l'amendement
n° 112 de M. Adrien Zeller, il s'agit de préciser notre
position.

Cet amendement tend à permettre aux chefs-lieux d ' ar-
rondissement dont la population est comprise
entre 10 000 et 20 000 habitants de percevoir le bénéfice
de la dotation de solidarité rural dans la limite toutefois
de IO 000 habitants, afin de ne pas opérer une ponction
trop forte.

M . le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire

et aux collectivités locales. Avis favorable à condition
que soit bien assurée la cohésion entre les amendements
n°' 112 et 74.

M. le président. La parole est à M . Adrien Zeller pour
défendre l ' amendement n° 113 .
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M . Adrien Zeller. Je souhaite que le rapporteur nous
apporte quelques précisions sur les références juridiques
qui figurent dans l ' amendement de la commission et qui
ne figurent pas dans le mien.

J ' exclus explicitement les chefs-lieux d'arrondissement
qui seraient en même temps chefs-lieux de département
- il y en a une dizaine - parce qu ' ils bénéficient déjà à ce
titre d 'une dotation ville-centre selon d'anciennes disposi-
tions . J 'évite donc un cumul que tout le monde trouvera
inutile.

M. le président . La parole est à M . le rapporteur.
M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Nous

avons souhaité exclure du bénéfice de la dotation de soli-
darité rurale les communes sous-préfectures de 10 000 à
20 000 habitants, qui répondent aux conditions posées
aux 1" et 4", en fait les anciennes villes centres, c'est-à-
dire les communes riches.

M . Adrien Zeller . D ' accord !
M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Vous crai-

gnez qu 'un certain nombre de chefs-lieux d ' arrondisse-
ment, qui seraient également des préfectures, n ' émargent
deux fois . De toute façon, avec le système de la dotation
forfaitaire, ce cumul est pratiquement organisé puisque les
anciennes préfectures touchaient la dotation aux villes
centres ; ou bien alors on exclut de droit toutes les pré-
fectures du bénéfice de cette disposition.

Je vous propose qu 'on en reste à la rédaction de la
commission des lois et chue l ' examiner, dans la suite de la
discussion, si l 'on peut 1 affiner pour tenir compte de vos
observations.

M . le président . Monsieur Zeller, retirez-vous votre
amendement n" i 13 ?

M . Adrien Zeller. Je le retire au bénéfice de celui de la
commission des lois.

M . le président. L'amendement n" 113 est retiré.
Je mets aux voix l ' amendement n" 74.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. Je suis saisi de trois amendements,
n"' 75, 385 et 114, pouvant être soumis à une discussion
commune.

L 'amendement n" 75, présenté par M . Cazin
d ' Honincthun, rapporteur, est ainsi rédigé :

« Compléter le neuvième alinéa (a) du para-
graphe I du texte proposé pour l ' article L. 234-13
du 'code des communes par les mots : rise en
compte dans la limite de 10 000 habitants ' .

L 'amendement n 385, présenté par MM . Migaud,
Balligand, Derosier, Bonrepaux et les membres du groupe
socialiste, est ainsi rédigé :

« Compléter le neuvième alinéa (a) du I du texte
proposé pour l 'article L. 234-13 du code des
communes par les mots : "dans la limite de
10 000 habitants " . »

L ' amendement n° 114, présenté par MM . Zeller, Fré-
ville, de Peretti et Geoffroy, est ainsi rédigé :

« Compléter le neuvième alinéa du I du texte pro-
posé pour l 'article L . 234-13 du code des communes
par les mots : "plafonnée à 10 000 habitants " . »

La parole est à M . le rapporteur, pour soutenir l ' amen-
dement n° 75.

M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Pour ne
pas opérer une ponction trop importante sur la dotation
de solidarité rurale, nous ne prenons en compte pour les
sous-préfectures que la population, dans la limite de
10 000 habitants .

M . le président. La parole est à M. Augustin Bonre-
paux, pour soutenir l ' amendement n" 385.

M. Augustin Bonrepaux . II est défendu.

M. le président. La parole est à M. Adrien Zeller, pour
défendre l'amendement n" 114.

M. Adrien Zeiler . Il a le même objet que celui de la
commission des lois.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?
M. le ministre délégué à l 'aménagement du territoire

et aux collectivités locales. Favorable à l 'amendement
n" 75.

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 75.
(L'amendement est adopté)

M. le président . En conséquence, les amendements
n"' 385 et 114 n 'ont plus d ' objet.

MM. Migaud, Balligand, Bonrepaux, Derosier et les
membres du groupe socialiste ont présenté un amende-
ment, n" 387, ainsi rédigé :

«1 . - Après le onzième alinéa du I du texte pro-
posé pour l 'article L. 234-13 du code des
communes, insérer l ' alinéa suivant : "Cette fraction
est majorée de 20 p . 100 quand la commune
concernée appartient à un groupement de
communes à fiscalité propre ."

« II . - Compléter l 'article 11 par les paragraphes
suivants :

« II. - La dotation globale de fonctionnement est
majorée à due concurrence.

« III. - Les pertes de recettes sont compensées
par une majoration à due concurrence des droits
prévus aux articles 575 et 575 A du code général des
impôts . »

La parole est à M. Augustin Bonrepaux, qui acceptera
sans doute de la défendre en même temps les amende-
ments suivants, n- 388, 389 et 390, qui ont le même
objet.

M. Augustin Bonrepaux . En aidant les bourgs-centres,
il ne faudrait pas les inciter à se replier sur eux-mêmes du
fait de l 'attribution de cette dotation et à délaisser quel-
que peu les communes qui les entourent, compromet:ant
ainsi la coopération.

C 'est pourquoi nous proposons que la dotation soit
majorée de 20 p . 100 quand le bourg-centre concerné
appartient à un groupement de communes à fiscalité

ropre. Ce serait un moyen de l ' encourager à pratiquer
l'intercommunalité, ce qui n 'est pas toujours le cas.
Certes, si 20 p. 100 constituent une part trop impor-
tante, nous pouvons en discuter . Cela dit, 5 p . 100
seraient par trop ridicules . On ne peut guère descendre
au-dessous de 10 p. 100.

M. le président. Quel est l ' avis de la commission ?
M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Défavo-

rable dans la mesure où il y a déjà .cumul d ' avantages
pour les bourgs-centres membres de groupements,
lesquels bénéficient déjà d'une dotation globale de fonc-
tionnement propre.

De plus les bourgs-centres, qu' ils soient ou non dans
les groupements, bénéficient déjà d'une fraction de la
dotation de solidarité rurale. Il ne faut donc pas exagérer
le cumul des avantages . Une certaine dose est déjà auto-
risée ; il ne faut pas aller jusqu'à l'excès.

M . le président. Quel est l 'avis du Gouvernement?
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire

et aux collectivités locales . Pour les mêmes raisons avis
défavorable.
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M. le président . Je mets aux voix l ' amendement
n" 387.

(L'amendement n 'est pas adopté.)

M. le président . MM. Balligand, Derosier, Bonrepaux,
Didier Migaud et :es membres du groupe socialiste ont
présenté un amendement, n" 388, ainsi rédigé :

« I. - Après le onzième alinéa du I du texte pro-
posé pour l 'article L. 234-13 du code des
communes, insérer l ' alinéa suivant :

« Cette fraction est majorée de 15 p. 100 quand
la commune concernée appartient à un groupement
de communes à fiscalité propre ».

« II. - Compléter l ' article I 1 par les paragraphes
suivants :

« II . - La dotation globale de fonctionnement est
majorée à due concurrence . »

III . - Les pertes de recettes sont compensées par
une majoration à due concurrence des droits prévus
aux articles 575 et 575 A du code général des
impôts . »

Cet amendement a déjà été défendu.
La commission et le Gouvernement se sont exprimés.
Je le mets aux voix.
(L'amendement n 'est pas adopté.)

M. le président . MM. Balligand, Derosier, Bonrepaux,
Migaud et les membres du groupe socialiste ont présenté
un amendement, n" 389, ainsi rédigé :

« I. - Après le onzième alinéa du 1 du texte pro-
posé pour l 'article L. 234-13 du code des
communes, insérer l ' alinéa suivant :

« Cette fraction est majorée de 10 p. 100 quand
la commune concernée appartient à un groupement
de communes à fiscalité propre . »

« II. - Compléter l ' article 11 par les paragraphes
suivants :

« II . - La dotation globale de fonctionnement est
majorée à due concurrence . »

«111 . - Les pertes de recettes sont compensées par
une maioration à due concurrence des droits prévus
aux articles 575 et 575 A du code général des
impôts . »

Cet amendement a déjà été soutenu.
La commission et le Gouvernement se sont exprimés.
Je le mets aux voix.
(L'amendement n 'est pas adopté.)

M. le président . MM. Balligand, Derosier, Bonrepaux,
Migaud et les membres du groupe socialiste ont présenté
un amendement, n° 390, ainsi rédigé :

« I . - Après k onzième alinéa du I du texte pro-
posé pour l 'article L. 234-13 du code des
communes, insérer l ' alinéa suivant :

« Cette fraction est majorée de 5 p . 100 quand la
commune concernée appartient à un groupement de
communes à fiscalité propre ».

« II . - Compléter l 'article 11 par les paragraphes sui-
vants :

« II . - La dotation globale de fonctionnement est
majorée à due concurrence . »

« III. - Les pertes de recettes sont compensées par une
majoration à due concurrence des droits prévus aux
articles 575 et 575 A du code général des impôts. »

Cet amendement a déjà été soutenu.
La commission et le Gouvernement se soni' exprimés.
Je le mets aux voix.
(L'amendement n 'est pas adopté.)

M. le président. Mme Royal a présenté un amende-
ment, n" 453, ainsi rédigé :

« Après le onzième alinéa du I du texte proposé
pour l 'article L. 234-13 du code des communes,
insérer l ' alinéa suivant .

« d) du rapport entre la surface pondérée des
espaces naturels protégés et celle du territoire de la
commune. La liste des statuts de protection retenus
ainsi que les coefficients de pondérarion correspon-
dants sont définis par décret en Conseil d ' Etat" . »

La parole est à M . Jean-Louis Idiart, pour soutenir cet
amendement.

M. Jean-Louis Idiart . Considérant que les communes
sont des acteurs premiers en matière d'environnement,
considérant que les espaces protégés constituent le plus
souvent une charge supplémentaire importante, par ces
motifs, les critères liés à la protection des milieux naturels
- par exemple, la proportion du territoire communal
bénéficiant d ' une protection - dcivent être intégrés dans
les péréquations de répartition des dotations financières
aux communes ou groupements de communes.

M. le président . Quel es, l 'avis de la commission ?
M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. J 'ai tou-

jours eu du mal à comprendre le rapport entre les critères
écologiques, très respectables au demeurant - . ..

M. Augustin Bonrepaux. Ça viendra !
M. Arnaud Cazin d ' Honincthun, rapporteur. . . . peut-être

comprendrai-je un jour - et les critères relatifs à la DGF.
Que signifient par exemple, les mots la surface pondérée
des espaces naturels protégés et celle du territoire de la
commune » pour un bourg-centre ?

En fait, ces amendements n 'ont aucun lien avec la
DGF ni avec le mécanisme de répartition que nous exa-
minons. Ils seraient d 'ailleurs totalement inapplicables.

L ' avis de la commission est donc défavorable.
M. le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire

et aux collectivités locales . Défavorable.
M. le président. La parole est à M . Adrien Zeller,

contre l'amendement.
M. Adrien Zeller. J ' indique à mes collègues socialistes

que certains départements, dont le Bas-Rhin, et certaines
régions, dont la région Alsace, ont pris depuis longtemps
l ' initiative d ' indemniser les pertes de recettes des proprié-
taires de terrains protégés, qu ' il s ' agisse de forêts ou de
prés maintenus à l 'état naturel en vue de préserver le
milieu local.

Il ne faut pas perdre le sens de la subsidiarité auquel
vous êtes, me semble-t-il, favorables . C' est localement,
dépanementalement et régionalement que l ' on peut gérer
de telles politiques qui ont de l ' intérêt . Je ne pense pas
qu ' il faille tout faire remonter à Paris . Je ne vois pas
comment, depuis le ministère de l ' intérieur, on gérerait
ces situations.

M. le président . La parole est à M . Patrick .011ier, rap-
porteur pour avis.

M. Patrick 011ier, rapporteur pour avis. A la faveur de
cet amendement qui, je le reconnais, n 'a rien à voir avec
le cas des bourgs-centres, je voudrais poser une question à
M. le ministre délégué.

Moi-même président d 'un parc national, je dois dire
qqu 'une question se pose quant à la manière, pour l'Etat,
d'apporter une compensation aux communes qui ont
cédé une partie de leur territoire pour la création de ce
genre d 'établissement.

M. Michel Bouvard . Très bien !
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M . Patrick 011ier, rapporteur pour avis. Je souhaite donc
que, dans le rapport qui sera déposé, ce problème, déjà
posé depuis un certains temps, soit étudié de telle sorte
que vous puissiez, monsieur le ministre, nous apporter,
en 19)5, des éléments de réponse.

M . le président . La parole est à M . le ministre délégué.
M . le ministre délégué à l ' aménagement du territoire

et aux collectivités locales . Je prends note de ce souhait.
Nous allons examiner les voies et moyens permettant de
le concrétiser.

M . Patrick 011ier, rapporteur pour avis. Je vous remer-
cie !

M. 'le président . Je mets aux voix l ' amendement
n° 453.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . Je suis saisi de cinq amendements,
n°' 23, 386, 430, 152 et 117, pouvant être soumis à une
discussion commune.

L 'amendement n" 23, présenté par M . 011ier, rappor-
teur pour avis, est ainsi rédigé :

« Après le onzième alinéa du I du texte proposé
pour l ' article L. 234-13 du code des c : mmunes,
insérer l 'alinéa suivant :

« d) de l ' écart entre le potentiel fiscal moyen par
habitant de l ' ensemble des départements et le poten-
tiel fiscal par habitant de son département d ' apparte-
nance pour les communes dont le potentiel fiscal est
inférieur de 10 p . 100 au potentiel fiscal moyen des
communes de moins de 10 000 habitants . »

L'amendement n" 386, présenté par M . Bonrepaux, est
ainsi rédigé :

Après le onzième alinéa du I du texte proposé
pour l ' article L. 234-13 du code des communes,
insérer l ' alinéa suivant :

« d) du rapport entre le potentiel fiscal moyen par
habitant de 1 ensemble des départements et le poten-
tiel fiscal par habitant de son département d ' apparte-
nance pour les communes dont le potentiel fiscal est
inférieur de 10 p. 100 à la moyenne des communes
de moins de 10 000 habitants . »

Les amendements n"' 430, 152 et 1J7 sont identiques.
L 'amendement n" 430 est présenté par MM . Briane,

Barrot, Birraux, Fuchs, Gengenwin, Hérisson, Jacquemin,
Mandon, Mercier, Rochebloine, Marcel Roques, Vira-
poullé, Weber, Zeller, Delmas, Proriol et Yves Coussain ;
l 'amendement n" 152 est présenté par MM . Accoyer,
Michel Bouvard et Hannoun ; l 'amendement n" 117 est
présenté par M. Marleix.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
Après le onzième alinéa c) du I du texte proposé

pour l ' article L. 234-13 du code des communes,
insérer l ' alinéa suivant :

« d) du rapport entre le potentiel fiscal moyen par
habitant de 1 ensemble des départements et le poten-
tiel fiscal par habitant de son département d ' apparte-
nance pour les communes dont le potentiel fiscal est
inférieur à la moyenne des communes de moins de
10 000 habitants . »

La parole est à M. le rapporteur pour avis de la
commission de la production, pour soutenir l 'amende-
ment n° 23.

M. Patrick 011ier, rapporteur pour avis. Cet amende-
ment a pour objet d ' introduire la notion de potentiel fis-
cal par département pour la répartition de la première
fraction de la dotation de solidarité rurale consacrée aux
bourgs-centres .

La commission de la production et des échanges consi-
dère que ce critère permet de traiter différemment les
communes pauvres selon qu 'elles sont situées dans un
département lui-même pauvre ou dans un département
riche, où elles peuvent bénéficier d'équipements collectifs
ou de services de proximité.

Ce critère est, à l'évidence, réservé aux bourgs-centres
les plus pauvres pour les aider un peu plus - il s'agit de
ceux dont le potentiel fiscal est inférieur de 10 p . 100 au
potentiel fiscal moyen des communes de moins de
10 000 habitants - dans un souci de meilleure justice au
même sein du monde rural.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission ?
M . Arnaud Cazin d'Honincthun . rapporteur. Sans

méconnaître l ' intérêt de cet amendement, la commission
des !ois s'y est montrée défavorable.

Il fait dépendre l'une des attributions de la dotation de
solidarité rurale de la richesse relative des départements.

M. Yves Fréville . Tout à fait !

M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Or, entre
la richesse des départements et celle des communes, s ' il y
a en général une certaine corrélation, il n 'y a pas forcé-
ment identité . Il peut y avoir des départements pauvres
avec des communes riches et l' inverse.

Dans une dotation purement communale, cet amende-
ment n 'a pas sa place.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour
avis de le commission des finances.

M. Gilles Carrez, rapporteur pour avis. La commission
des finances a également rejeté cet amendement pour les
raisons que vient de développer excellemment M . le rap-
porteur de la commission des lois.

M. le président. La parole est à M . Adrien Zeller,
contre l 'amendement.

M. Adrian Zeller. II y a des communes qui ont des dif-
ficultés même dans des départements ou des régions qui
ne sont pas forcément pauvres . Les efforts faits en matière
de développement des régions pauvres commencent à être
importants . Je pense aux zones 5 b au titre européen, au
XI' Plan qui différencie les aides de l ' Etat selon la richesse
des régions aux prélèvements effectués actuellement sur
les budgets des régions, et des départements . On ne peut
pas systématiquement, surtout lorsqu'il s 'agit de liens
entre la commune et l 'Etat, demander de payer toujours
dans le même sens.

M. Jean Briane. La solidarité, on en parle, mais on
n ' en veut pas !

M. Adrien Zeller . La solidarité, on l 'assure par l ' impôt
sur le revenu, au titre de l ' Europe, au titre du Plan, et au
titre des départements.

Je crois avoir toujours été très ouvert à cette notion de
solidarité, mais on ne peut pas pénaliser les communes de
base parce que leur département serait moyennement
riche ou un peu moins pauvre que les autres . Le mélange
des genres risque de conduire à la confusion et de déce-
voir les communes qui sont intéressées par ces nouvelles
dotations.

M . le président. La parole est à M. Augustin Bonre-
paux, pour soutenir l ' amendement n° 386.

M. Augustin Bonrepaux . Vous aurez remarqué que cet
amendement se rapproche beaucoup de celui de la
commission de la production et de l 'amendement, n° 430,
que M. Zeller a signé.

M . Michel Bouvard. Et du 152 .
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M. Adrien Zeller . Nous avons donc, avec M . "Zeller, les
mêmes objectifs.

M. Adrien Zeller. C ' est exclu !
M. Jean Briane . L'Alsace est riche, ce n 'est pas le Mas-

sif central !
M. Augustin Bonrepaux . Je le croyais, puisque vous

présentez à peu près les mêmes propositions.
Cela dit, j 'ai entendu votre remarque, qui me fait un

peu hésiter sur le maintien de cet amendement.
L ' idée est bonne : on ne peut pas aider une commune

située dans une zone défavorisée comme on aiderait une
commune située dans une zone prospère . Mais il est, en
effet, un peu dangereux de mélanger les genres et de lier
une répartition qui concerne les communes à la situation
du département où elles sont situées.

M. Gilles Carrez, rapporteur pour avis. Exactement !
M. Augustin Bonrepaux. j 'ai entendu que vous étiez

très favorable à la solidarité entre départements . Je retire
donc l 'amendement n" 386, en souhaitant que, lorsque
nous traiterons des départements défavorisés, on saura
nous entendre et que nous retrouverons la compréhension
qui semble se manifester ici.

M. Gilles Carrez, rapporteur pour avis. C'est noté ..
M. le président . L 'amendement n" 386 est retiré.
La parole est à M. jean Briane, pour soutenir l ' amen-

dement n" 430.
M. Jean Briane . Je le retire.
M. le président . L ' amendement n" 430 est retiré.
La parole est à M . Michel Bouvard, pour défendre

l 'amendement n" 152.
M. Michel Bouvard . Il est défendu.
M. le président . L ' amendement n" 117 n ' est pas

défendu.
Quel est l ' avis du Gouvernement sur les amendements

ni" 23 et 152 ?
M. le ministre délégué à l ' aménagement du territoire

et aux collectivités locales . Ces amendements sont très
délicats . je ne vois pas comment, dans la pratique, nous
pourrions arriver à assurer plus de solidarité à l ' égard des
bourgs-centres . On risque, avec amendements, d ' aboutir
à appauvrir les bourgs-centres situés dans des départe-
ments riches pour donner un surplus à ceux situés dans
des départements pauvres.

Avec la réforme de la DGF des efforts importants sont
faits pour essayer d ' apporter davantage aux communes les
plus défavorisées en faisant mieux jouer la solidarité et en
modulant les dotations. De plus, comme le disait M . Zel-
ler, par le biais de ce qui se fait avec les fonds structurels
européens et grâce aux modulations introduites dans les
contrats de plan, nous allons de plus en plus vers une
meilleure répartition des aides. La réforme de la DGF des
départements va dans le même sens . Il y a vingt et un
départements défavorisés auxquels on apporte ce que
dégagent les départements contributeurs. Tous ces élé-
ments tendant à réduire les écarts.

L' intention des auteurs des amendements en discussion
est louable . Je la comprends, mais je ne vois pas, hélas !
dans la pratique comment nous pourrions concrètement
trouver des solutions qui puissent mieux répondre aux
problèmes que celles que nous proposons.

Monsieur 011ier, monsieur Bonrepaux, je comprends
très bien vos motivations, mais je suis persuadé que vous
accepterez que nous cherchions à travers d ' autres modali-
tés à faire un effort accru en faveur d ' une meilleure soli-
darité .

M. le président . La parole est à M . le rapporteur pour
avis.

M. Patrick 011ier, rapporteur pour avis. Monsieur le
ministre, vos explications et les bonnes intentions dont
vous semblez animé à l 'égard des départements pauvres
me donnent personnellement totale satisfaction.

Mais, s'agissant d ' un amendement de la commission, je
n 'ai pas le pouvoir de le retirer.

A titre personnel, les apaisements que vous venez de
me donner pour renforcer ces moyens de solidarité me
conduisent à considérer que cet amendement n 'a plus
d'objet.

M. le président . La parole est à M . Michel Bouvard.

M. Michel Bouvard . Monsieur le président, compte
tenu des explications de M . le ministre, je retire l ' amen-
dement n" 152.

M. le président . L'amendement n" 152 est retiré.
le mets aux voix l ' amendement n" 23.
(L'amendement n 'est- pas adopté.)

M. le président. M . Arnaud Cazin d ' Honincthun, rap-
porteur, a présenté un amendement, n" 76, ainsi rédigé :

« Supprimer le douzième alinéa du paragraphe 1
du texte proposé pour l 'article L. 234-13 du code
des communes .»

La parole est à M . le rapporteur.

M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapportera. Amende-
ment de pure coordination.

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales. Favorable.

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 76.
(L'amendement est adopté.)

M. le pi ésident : L ' amendement n" 115 de M. Zeller
n 'a plus d'objet.

M. Cazin d'Honincthun, rapporteur, a présenté un
amendement, n" 77, ainsi rédigé :

« Dans le dernier alinéa du paragraphe I du texte
proposé pour .. l 'article L. 234-13 du code des
communes, substituer au chiffre : "400 " , le chiffre :
"430" . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Arnaud Cazin d'Honicthun, rapporteur. Il s'ait d ' un
amendement de coordination financière . Puisque 1 Assem-
blée et le ministre ont été favorables à la création d ' une
part de la dotation de solidarité rurale, fraction bourgs-
centres, destinée aux sous-préfectures, il convient d ' abon-
der l 'enveloppe en conséquence . L 'estimation en a été
faite aux alentours de 30 millions . Nous proposons donc
de passer de 400 à 430 millions.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire

et aux collectivités locales. Favorable !
M. le président . La parole est à M. Augustin Bonre-

paux.
M. Augustin Bonrepaux . Je voudrais savoir exactement

ce que cela recouvre . J 'entends parler des chefs-lieux d'ar-
rondissement de 10 000 à 20 000 habitants . Mais la ville
préfecture est aussi un chef-lieu d 'arrondissement . Si elle
compte entre 10 000 et 20 000 habitants, sera-t-elle
exclue ? Et si oui, pour quelles raisons ?

M. le président . La parole est à M. le rapporteur .
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M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Elle est
exclue pour une raison très simple : actuellement, la dora-
non « villes-centres » est attribuée à toutes les préfectures
et il n'est donc pas raisonnable d ' inclure les préfectures
au nombre des bénéficiaires de la nouvelle dotation.

M . le président. La parole est à M . Augustin Bonre-
paux.

M . Augustin Bonrepaux. Je ne comprends plus. Tout à
l'heure, j 'ai dit qu'il ne fallait pas que cela puisse se
cumuler . Maintenant, vous dires que les préfectures sont
exclues parce qu'elles ont la dotation « villes-centres ».
C' est une erreur de les exclure, d 'autant qu 'il n 'y en a pas
beaucoup qui répondent aux critères d ' éligibilité.j ' ai estimé qu' il ne fallait pas que cette dotation soit
cumulable . Vous m ' avez convaincu . J 'ai retiré les amende-
ments . Or vous me dites maintenant : .. Elles ont la dota-
tion villes-centres ; elles ne peuvent donc pas avoir !a
dotation rurale . »

Vous pénalisez là une dizaine de petites préfectures, et
vous allez donner cette dotation à des chefs-lieux d' arron-.
dissement qui sont aussi, parfois, villes-centres . Ainsi, cer-
taines villes pourront avoir les deux, les autres non parce
qu ' elles sont préfectures . Il y a là un problème.

M . le président. La parole est à M . le rapporteur.

M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Je crois
que je me suis mal expliqué et que M. Bonrepaux n ' a
pas exactement compris ce que je voulais dire.

A l 'heure actuelle, oit ne peut pas toucher deux fois le
gros lot au titre de la centralité . Les villes-centres bénéfi-
ciaient d ' un concours particulier, maintenant cristallisé au
sein de la dotation forfaitaire. Ce qui est le cas de la sym-
pathique préfecture de votre département, que je connais
bien et dans laquelle j ' ai séjourné un certain temps . Mais,
en ce qui concerne le cumul de la dotation de solidarité
urbaine et de la dotation de solidarité rurale, fraction
« bourgs-centres », oui au cumul !

M. Augustin Bonrepaux . Cela, je l ' ai voté !
M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. De même

qu ' une ville- ;:entre peut très bien avoir bénéficié anté-
rieurement de la dotation « villes-centres » et bénéficier de
la dotation de solidarité urbaine . Oui au cumul DSU et
'dotation de centralité ! Non au cumul des dotations de
centralité, au titre de la préfecture et au titre de la sous-
ptéfecture ! Cela me paraît évident.

M. Augustin Bonrepaux. Vous n 'avez pas bien compris
ce que j 'ai dit. Il y a un problème !

M . le président . Quel est l 'avis du Gouvernement sur
l'amendement n" 77 ?

M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales . Favorable !

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n" 77.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. MM. Bonrepaux, Derosier, Migaud,
Balligand et les membre du groupe socialiste ont présenté
un amendement, n° 402, ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa du Il du texte proposé
pour l ' article L. 234-13 du code des communes,
substituer aux mors : "par habitant", le mot : "super-
ficiaire" . »

La parole est à M. Augustin Bonrepaux.

M. Augustin Bonrepaux. Nous abordons là une ques-
tion importante . Mais la précédente ne l 'était pas moins,
et, monsieur le rapporteur, vous ne m 'avez pas convaincu.
Vous allez introduire une profonde injustice, et je vous le

démontrerai à propos du bourg-centre . Vous pouvez avoir
deux villes voisines . L 'une ne sera pas préfecture ; elle
pourra avoir deux dotations . L 'autre n 'aura qu'une seule
dotation.

M . le président. Nous sommes sur l'amendement
n" 402, monsieur Bonrepaux.

M. Augustin Bonrepaux. Je vais y venir. Mais, aupara-
vant, je tenais à faire remarquer que l 'on va pénaliser - ou
alors on ne m'a pas très bien expliqué - que quelques
préfectures qui ne le méritent pas.

J 'en viens à l ' amendement n" 402 . Quand on parle de
solidarité rurale, et de solidarité vouée à l 'espace rural, il
faudrait tout de même que la notion d ' espace soit prédo-
minante. Or, dans les critères que vous nous présentez, il
y a bien les mots « solidarité rurale », mais tous les cri-
tères font intervenir surtout la population . Le critère de
population est prépondérant, et nous avons le sentiment,
je dirai même la certitude, que cette dotation sera encore
concentrée dans les zones les plus peuplées. Si vous vou-
lez réellement aider l ' espace rural, il faut d ' abord pen4er à
la notion d ' espace, de superficie.

C'est pourquoi remplacer « par habitant » par le mot
•~ superficiaire » m'apparaît très important . Nous aurons
l ' occasion d 'y revenir dans la suite du débat . Et si elle
n 'était pas retenue à cet endroit-là, il faudrait de toute
façon que la notion d ' espace figure dans le texte.

M. le président. Quel est l 'avis de la.,commission ?

M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Plusieurs
amendements émanant des commissions proposent d ' in-
troduire le potentiel fiscal superficiaire comme critère de
répartition de cette dotation . Mais le retenir comme cri-
tère d 'éligibilité, comme examen de passage à cette dota-
tion, nous parait de nature à écarter certaines communes
rurales, qui ne sont pas nécessairement d'une grande
étendue et qui n 'auront pas des charges de voirie
énormes, mais qui auront pourtant bien besoin de cette
dotation.

Critère de répartition oui ! Critère d'éligibilité, non !
M. Yves Fréville . Très bien !

M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Par
conséquent, avis défavorable !

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire

et aux collectivités locales . Le potentiel fiscal super-
ficiaire est un bon élément d ' appréciation de charges spé-
cifiques qui tiennent, pour les plus petites communes
rurales, à la gestion d 'un territoire souvent étendu.

Le Gouvernement a déjà admis ce critère, puisqu ' il
entend émettre un avis favorable à l ' amendement n° 43
de la commission des finances et au sous-amendement
n" 481 . Le potentiel fiscal superficiaire entrera ainsi dans
le calcul de la deuxième fraction de ia dotation de solida-
rité rurale.

Mais le potentiel fiscal par habitant doit aussi demeu-
rer un critère fondamental de répartition de la dotation
de solidarité rurale.

Le Gouvernement est donc favorable, sous réserve de la
cohérence avec le sous-amendement et l 'amendement
dont j 'ai parlé. Je pense que nous sommes ainsi en
mesure de nous retrouver, conformément à l ' esprit qui
vous anime et au souci qui nous guide.

M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur, et M. Gilles
Carrez rapporteur pour avis. Très bien !

M. te président . La parole est à M . Augustin Bonre-
paux.
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M. Augustin Bonrepaux. Je retiens le côté très favo-
rable de votre réponse, de même que celle du rapporteur,
qui a commencé par me dire « oui » avant de me dire
« non ».

J 'accepte bien volontiers de retirer cet amendement,
pusique nous aurons l ' occasion de reparler du problème
tout à l'heure et que M. le ministre a évoqué un sous-
amendement qui permettra d ' introduire la notion de
superficie dans la répartition.

M. le président. L ' amendement n" 402 est retiré.
MM. Derosier, Migaud, Balligand, Bonrepaux et les

membres du groupe socialiste ont présenté un amende-
ment, n" .391, ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa du II du texte proposé
pour l ' article L. 234-13 du code des communes,
substituer aux mots : "au double du potentiel fiscal ",
les mots : "au potentiel fiscal " . »

La parole est à M. Augustin Bonrepaux, qui acceptera
sans doute de défendre en même temps les amendements
n" 392 à 400, puisqu' ils ont le même objet.

M. Augustin Bonrepaux . Nous avons montré depuis
hier soir que les crédits affectés à la dotation de solidarité
rurale ne vont pas être très importants . Il nous paraît
nécessaire de limiter l ' affectation de ces crédits aux
communes qui en ont le plus besoin.

C ' est pourquoi, plutôt que le double du potentiel fiscal
par habitant, nous proposons tout simplement les mots :
« le potentiel fiscal » . Ainsi, on aidera réellement les
communes qui en besoin, celles qui ont un potentiel fis-
cal moyen inférieur à la moyenne, celles qui ont le plus
besoin de ressources. Quand on a le double du potentiel
fiscal, cela commence à faire beaucoup ! Autant dire
qu'on va donner à tout le monde ! Ou bien or. ne fixe
aucune limitation, ou bien on retient une limite raison-
nable . Quand on fait de la solidarité, on la réserve aux
plus défavorisés. Ceux qui sont les plus défavorisés, cc
sont ceux qui sont au-dessous de la moyenne.

C 'est pourquoi je défends cet amendement . Je ne
reprendrai pas la parole sur les amendements suivants,
mais il me semble qu' il faut être ferme sur le principe
d ' une aide aux plus défavorisés.

M. le président. Quel est l ' avis de la commission ?

M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. La
deuxième fraction de la dotation de solidarité rurale a
certainement un rôle de compensation des inégalités de
géographie ou des inégalités de richesse entre communes,
mais elle a aussi un rôle d'aménagement du territoire au
sens large, qui est de couvrir le maximum de communes
du milieu ruts! . Vieille revendication du milieu rural !

C'est pourquoi le projet de loi, approuvé en cela par
les commissions, retient au nombre des communes éli-
gibles toutes celles qui ne sont pas deux fois plus riches
que la moyenne.

Si vous réduisez ce critère à celles qui sont moins
riches que la moyenne, vous allez en perdre énormément,
et l'objectif de répartition de '.tette dotation simplement
du fait de la ruralité risque de ne pas être atteint.

Sous le bénéfice de ces observations, je vous serais
reconnaissant, monsieur Bonrepaux, de bien vouloir reti-
rer cet amendement.

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire

et aux collectivités locales . Avis défavorable !

M. le président . La parole est à M . Augustin Bonre-
paux.

M. Augustin Bonrepaux. Monsieur le rapporteur, vous
n ' allez pas me raconter qu 'avec 500 millions de francs
vous allez faire de la solidarité vis-à-vis de l 'espace, sur-
tout quand vous donnez à tout le monde . Avez-vous cal-
culé ce que cela représente ?

Il y a deux ans, en a mis 200 millions de francs, pour
3 000 communes. Cela n'a pas représenté grand-chose.
Vous, vous mettez deux fois plus, mais pour quatre fois
plus de communes . Et vous prétendez que cela permettra
aux zones rurales de rattraper leur retard . Soyez sérieux !

Cela est comparable à une pomme d'arrosoir avec des
trous très fins et cela ris9ue de faire plus de dégâts
qu'autre chose, car, lorsqu on arrose et qu ' il gèle par
dessus, les récoltes sont perdues . Si vous ne voulez pas
retenir l' idée que nous proposons et aller jusqu'à seule-
ment une fois et demie le potentiel fiscal moyen, vous ne
pourrez véritablement faire oeuvre de solidarisé !

M. le président. La parole est à M. Yves Fréville.
M. Yves Fréville. je voudrais essayer de convaincre

M. Bonrepaux qu' il prêche contre sa paroisse. Certaines
communes dépeuplées •- je pense à des communes de
montagne comptant très pets d ' habitants - auront très
souvent des potentiels fiscaux qui, comparés à ceux
d'autres communes de la France, seront relativement plus
élevés . Avec votre système, monsieur Bonrepaux, vous
allez les éliminer.

Cet argument devrait vous inciter à retirer votre amen-
dement.

M. Augustin Bonrepaux. Ah non ! Au contraire !
M. le président . Je mets aux voix l'amendement

n" 391.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. MM. Migaud, Bonrepaux, Balligand,
Derosier, et les membres du groupe socialiste ont pré-
senté un amendement, n" 392, ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa du I1 du texte proposé
pour l 'article L. 234-13 du code des communes,
substituer aux mots : "au double du potentiel fiscal",
les mots : "à 1,1 fois le potentiel fiscal" . »

Cet amendement a déjà été défendu.
La commission et le Gouvernement se sont exprimés.
Je mets aux voix l 'amendement n° 392.
(L'amendement n'est pas adopté .)
M. le président. MM. Migaud, Bonrepaux, Balligand,

Derosier et les membres du groupe socialiste ont présenté
un amendement, n° 393, ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa du II du texte proposé
pour l'article L. 234-13 du code des communes,
substituer aux mors : "au double du potentiel fiscal " ,
les mots : "à 1,2 fois le potentiel fiscal " . »

Cet amendement a déjà été soutenu.
La commission et le Gouvernement se sont exprimés.
Je mets aux voix l 'amendement n" 393.
(L'amendement n'est pas adopté .)
M. le président . MM. Migaud, . Bonre paux, Balligand,

Derosier et les membres du groupe socialiste ont présenté
un amendement, n° 394, ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa du II du texte proposé
pour l ' article L. 234-13 du code des communes,
substituer aux mots : "au double du potentiel fiscal " ,
les mots : "à 1,3 fois le potentiel fiscal " . »

Cet amendement a déjà été soutenu.
La commission et le Gouvernement se sont exprimés.
Je' mets aux voix l ' amendement n° 394 .
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(L'amendement n 'est pas adopté.)

M . le président . MM. Migaud, Bonrepaux, Balligand,
Derosier et les membres du group_ socialiste ont présenté
un amendement, n•' '95, ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa du II du texte proposé
pour ; ' article L. 234-13 du code des communes,
substituer aux mots : "au double du potentiel fiscal " ,
les mots : "à 1,4 fois le potentiel fiscal " . »

Cet amendement a déjà été soutenu.
La commission et le Gouvernement se sont exprimés.
Je mets aux voix l' amendement n" 395.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président. MM. Migaud, Bonrepaux, Balligand,
Derosier et les membres du groupe socialiste ont présenté
un amendement, n" 396, ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa du II du texte proposé
pour l 'article L. 234-13 du code des communes,
substituer aux mots : "au double du potentiel fiscal " ,
les mots : "à 1,5 fois le potentiel fiscal " . „

Cet amendement a déjà été soutenu.
La commission et le Gouvernement se sont exprimés.
Je mets aux vois l ' amendement n” 396.
(L'amendement n 'est pas adopté.)

M . le président . MM. Migaud, Bonrepaux, Balligand,
Derosier et les membres du groupe socialiste ont présenté
un amendement, n" 397, ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa du II du texte proposé
pour l ' article L. 234-13 du code des communes,
substituer aux mors : "au double du potentiel fiscal " ,
les mots : "à 1,6 fois le potentiel fiscal" . »

Cet amendement a déjà été soutenu.
La commission et le Gouvernement se sont exprimés.
Je mets aux voix l ' amendement n" 397.
(L'amendement n 'est pas adopté.)

M . le président . MM. Didier Migaud, Bonrepaux, Bal-
ligand, Derosier et les membres du groupe socialiste ont
présenté un amendement, n" 398, ainsi rédigé :

«Dans le premier alinéa du II du texte proposé
pour l 'article L. 234-13 du code des communes,
substituer aux mots : "au double du potentiel fiscal " ,
les mots "à 1,7 fois le potentiel fiscal ".

Cet amendement a déjà été défendu.
La commission et le Gouvernement se sont exprimés.
Je mets aux voix l'amendement n" 398.
(L'amendement n 'est pas adopté.)

M. le président . MM. Migaud, Bonrepaux, Balligand,
Derosier et les membres du groupe socialiste ont présenté
un amendement, n" 399, ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa du II du texte proposé
pour l 'article L. 234-13 du code des communes,
substituer aux mots : "au double du potentiel fiscal " ,
les mots : "à 1,8 fois le potentiel fiscal " . »

Cet amendement a déjà été soutenu.
La commission et le Gouvernement se sont exprimés.
Je mets aux voix l'amendement n" 399.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. MM. Migaud, Bonrepaux, Balligand,
Derosier et les membres du groupe socialiste ont présenté
un amendement, n" 400, ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa du II du texte proposé
pour l ' article L. 234-13 du code des communes,
substituer aux mots : "au double du potentiel fiscal" ,
les mots : "à 1,9 fois le potentiel fiscal ". »

Cet amendement a déjà été défendu.
La commission et le Gouvernement se sont exprimés.
Je mets aux voix l ' amendement n" 400.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président . M. Cazin d'Honinc .hun, rapporteur,
a présenté un amendement, n" 78, ainsi rédigé :

« I . - Dans le premier alinéa du paragraphe II du
texte proposé pour l ' article L. 234-13 du code des
communes, après les mots : "potentiel fiscal moyen " ,
insérer les mots : "par habitant " . »

« I1 . - En conséquence, procéder à la même inser-
tion dans le troisième alinéa du même paragraphe . »

La parole est à M. le rapporteur.

M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. C'est un
amendement rédactionnel. Le concept de potentiel fiscal
par habitant doit être la règle.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales. Favorable !

M . le président. Je mets aux voix l 'amendement n" 78.
(L'amendement est adopté.)

M . le président. M. Briane, M. Proriol et M. Yves
Coussain ont présenté un amendement, ri" 448, ainsi
rédigé :

« Dans le premier alinéa du Ii du texte proposé
oour l 'article L. 234-13 du code des communes,
substituer aux mots : "appartenant au même groupe
démographique " , les mots : "de moins de
10 000 habitants" . »

La parole est à M . Jean Briane.

M. Jean Briane . Je souhaiterais que M. le rapporteur
m ' explique en quoi cet article, dans sa rédaction actuelle,
n ' introduirait pas une inégalité en éliminant un certain
nombre de communes - ce que je crains.

M . le président. Quel est l 'avis de la commission ?

M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Mon cher
collègue, il ne s 'agit pas du tout d éliminer certaines
communes, mais au contraire de calculer les écarts de
potentiel fiscal à l ' intérieur d 'une même catégorie de
population . On prendra donc les communes de moins de
500 habitants, les communes de 500 à 1 000 habitants,
etc. C'est ce qu ' on appelle les strates.

L ' écart de potentiel fiscal n ' est donc pas apprécié dans
l 'absolu, mais par catégorie démographique, de manière
justement à lisser ces écarts . Le dispositii n 'élimine pas
des communes . Bien au contraire !

M . le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales . Monsieur Briane, si le Gou-
vernement a fait un tel choix, c ' est afin de trouver un
juste équilibre dans les mécanismes de cette dotation de
péréquation.

Les simulations qui ont été réalisées ont montré que
retenir au titre de l ' éligibilité un potentiel fiscal stratifié
conduirait à une concentration non justifiée sur les toutes
petites communes et laisserait de côté, très souvent, des
communes rurales qui sont dans une situation relative-
ment défavorisée.

En revanche, les règles de répartition sont conçues,
grâce aux critères retenus, pour tenir le meilleur compte
d ' éléments qui avantagent les plus petites communes .
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Compte tenu de cet ensemble globalement avantageux
- nous l'avons vérifié - pour les petites communes, je
souhaiterais, car il y va de leur intérêt, que, après avoir
appelé notre attention sur ce fais, vous retiriez votre
amendement.

M. le président. Monsieur Briane, maintenez-vous
votre amendement ?

M. Jean Brions. Je le retire.
M. le président. L'amendement n" 448 est retiré.
MM. Donrepaux, Derosier, Migaud, Balligand et les

membres du groupe socialiste ont présenté un amende-
ment, n° 401, ainsi rédigé :

« Après le premier alinéa du Il du texte proposé
pour l ' article L. 234-13 du code des communes,
insérer la phrase suivante : "Ne peuvent être éligibles
les communes bénéficiaires de la première part de la
dotation de solidarité rurale prévue au I de cet
article" . »

La parole est à M. Augustin Bonrepaux.

M. Augustin Bonrepaux . Ainsi que nous l 'avons expli-
qué tout à l 'heure, il ne saurait y avoir cumul des deux
parts de la dotation de solidarité rurale. La seconde frac-
tion doit être réservée aux communes rurales, à l ' espace
rural . L'Assemblée a décidé le contraire . Nous mainte-
nons notre position.

M. le président. Quel est l 'avis de la commission ?

M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Défavo-
rable !

M. le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales . Défavorable !

M. le présidant . Je mets aux voix l 'amende-
ment n° 401.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je suis saisi de douze amendements,
n°' 177, 454, 113 corrigé, 431, 403, 153, 473, 25, 43,
79, 474 et 475, pouvant être soumis à une discussion
commune.

L'amendement n° 177, présenté par MM . Brunhes,
Gérin et les membres du groupe communiste et appa-
renté, est ainsi rédigé :

« Substituer aux deuxième, troisième, quatrième,
cinquième et sixième alinéas du II du texte proposé
pour l ' article L. 234-13 du code des communes les
alinéas suivants :

« Cette dotation est répartie :
« Pour 30 p. 100 de son montant en fonction

de la population qui résulte des recensements géné-
raux et complémentaires ;

« 2° Pour 30 p . 100 de son montant, propor-
tionnellement à la longueur de la voirie classée dans
le domaine public communal, cette longueur étant
doublée pour les communes situées en zone de mon-
tagne ;

« 3° Pour 30 p . 100 de son montant, propor-
tionnellement au nombre d ' élèves relevant de l ' ensei-
gnement obligatoire et préélémentaire, majoré d 'un
coefficient de 1,1 p . 100 pour les zones de mon-
tagne et les zones de densité démographique infé-
rieure à 80 p. 100 de la moyenne départementale ;

« 4° Pour 10 p . 100 de son montant, en fonction
du rapport entre le nombre des bénéficiaires des
prestations prévues aux articles L . 351-1 du code de
Fa construction et de l 'habitation, L.542-1

et L. 831-1 du code de la sécurité sociale et L . 1107
du code rural et le nombre moyen de bénéficiaires
dans les communes de strate démographique . »

L'amendement n" 454, présenté par Mme Royal, est
ainsi rédigé :

« Substituer aux troisième, quatrième et cin-
quième alinéas du II du texte proposé pour
l ' article L . 234-13 du code des communes les alinéas
suivants :

« 1" Pour 30 p . 100 de son montant, en fonction
de la population pondérée par l'écart entre le poten-
t et fiscal par habitant de la commune et le potentiel
fiscal moyen des communes appartenant au même
groupe démographique et l 'effort fiscal plafonné
à 1,2 ;

« 2" Pour 25 p. 100 de son montant, propor-
tionnellement à la longueur de la voirie classée dans
le domaine public communal ; pour les communes
situées en zone de montagne, la longueur de la voi-
rie es* doublée ;

« 3" Pour 25 p. 100 de son montant, propor-
tionnellement au nombre d ' élèves relevant de l'ensei-
gnement obligatoire préélémentaire, domiciliés dans
la commune ;

« 4" Pour 20 p . 100 de son montant en fonction
du rapport entre la surface pondérée des espaces
naturels protégés et celle du territoire de la
commune . La liste des statuts de protection retenus
ainsi que les coefficients de pondération sont définis
par décret en Conseil d'Etat. »

Les amendements n"` 118 corrigé et 431 sont iden-
tiques.

L 'amendement n° 118 corrigé est présenté par M . Mar-
leix ;

L 'amendement n° 431 est présenté par MM. Briane,
Barrot, Birraux, Fuchs, Gengenwin, Hérisson, Jacquemin,
Mandon, Mercier, Rochebloine, Marcel Roques, Vira-
poullé, Weber, Zeller, Delmas, Proriol et Yves Coussain.

« Substituer aux troisième, quatrième, cinquième
et sixième alinéas du II du texte proposé pour
l ' article L . 234-13 du code des communes les alinéas
suivants :

« 10 Pour 30 p . 100 de son montant en fonction
de la population pondérée par l ' écart entre le poten-
tiel fiscal par habitant de la commune, le potentiel
fiscal moyen et l 'effort fiscal moyen, celui-ci étant
plafonné à 1,2, des communes appartenant au même
groupe démographique ;

« 2° Pour 25 p . 100 de son montant, propor-
tionnellement à !a longueur de la voirie classée dans
le domaine public communal ; pour les communes
situées en zone de montagne, la longueur de la voi-
rie est doublée ;

« 3° Pour 20 p . 100 de son montant, propor-
tionnellement au nombre d ' élèves relevant de l 'ensei-
gnement obligatoire et préélémentaire domiciliés
dans la commune ;

« 4° Pour 25 p . 100 en fonction de l ' insuffisance
du potentiel fiscal superficiaire. »

Les amendements n°' 403 et 153 sont identiques.

L ' amendement n" 403 est présenté par M . Bonrepaux
et les membres du groupe socialiste appartenant à la
commission des finances ; l'amendement n° 153 est pré-
senté par MM. Accoyer, Michel Bouvard et Hannoun .
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Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Dans le II du texte proposé pour l ' article

L. 234-13 du code des communes, substituer aux
troisième alinéa (1"), quatrième alinéa (2"), cin-
quième alinéa (3"), les alinéas suivants :

« 1" Pour 30 p . 100 de son montant en fonction
de la population pondérée par l ' écart entre le poten-
tiel fiscal par habitant de la commune, le potentiel
fiscal moyen et l ' effort fiscal moyen, celui-ci étant
plafonné à 1,2, des communes appartenant au même
groupe démographique.

« 2" Pour 25 p . 100 de son montant, propor-
tionnellement à la longueur de la voirie classée dans
le domaine public communal ; pour les communes
situées en zone de montagne la longueur de la voirie
est doublée ;

« 3" Pour 20 p . 100 de son montant, propor-
tionnellement au nombre d ' élèves relevant de l ' ensei-
gnement obligatoire et préélémentaire domiciliés
dans la commune.

« 4" Pour 25 p . 100 en fonction de l ' insuffisance
du potentiel fiscal superficiaire. »

L 'amendement n" 473, présenté par MM . Briane,
Coussain et Proriol, est ainsi rédigé :

« Substituer aux troisième, quatrième et cin-
quième alinéas du II du texte proposé pour l 'article
L. 234-13 du code des communes les alinéas sui-
vants :

« 1" Pour 30 p . 100 de son montant, en fonction
de la population pondérée par l 'écart entre le poten-
tiel fiscal par habitant de la commune et le potentiel
fiscal moyen des communes appartenant au même
groupe démographique et l 'effort fiscal plafonné
à 1,2 ;

« 2" Pour 30 p . 100 de son montant, propor-
tionnellement à la longueur de la voirie classée dans
le domaine public communal ; pour les communes
situées en zone de montagne, la longueur de la voi-
rie est doublée ;

« 3" Pour 20 p. 100 de son montant, propor-
tionnellement au nombre d ' élèves relevant de l ' ensei-
gnement obligatoire et préélémentaire, domic+liés
dans la commune.

« 4" Pour 20 p. 100 de son montant en fonction
de l ' insuffisance du potentiel fiscal superficiaire . »

L'amendement n" 25, présenté par M . 011ier, rappor-
teur pour avis de la commission de la production, est
ainsi rédigé :

« Dans le paragraphe II du texte proposé pour
l ' article L. 234-13 du code des communes, substi-
tuer aux troisième alinéa (1"), quatrième alinéa (2"),
cinquième alinéa (3"), les alinéas suivants :

« 1" Pour 30 p . 100 de son montant, en fonction
de la population pondérée par l 'écart entre le poten-
tiel fiscal par habitant de la commune et le potentiel
fiscal moyen des communes appartenant au même
groupe démographique et l 'effort fiscal plafonné à
1, 2 ;

« 2° Pour 25 p . 100 de son montant, propor-
tionnellement à la longueur de la voirie classée dans
le domaine public communal ; pour les communes
situées en zone de montagne, la longueur de la voi-
rie est doublée ;

« 3° Pour 20 p . 100 de son montant, propor-
tionnellement au nombre d'élèves relevant de l 'ensei-
gnement obligatoire et préélementaire, domiciliés
dans la commune ;

« 4° Pour 25 p. 100 de son montant, propor-
tionnellement à I écart entre le potentiel fiscal par

hectare de la commune et l~ potentiel fiscal par hec-tare
moyen des communes de moins de 10 000 habitants. »

L'amendement n" 43, présenté par M . Carrez, rappor-
teur pour avis de la commission des finances, M . Bonre-
paux et les commissaires membres du groupe socialiste et
MM . Barrot, Gaymard, Inchauspé, de Peretti et Proriol,
est ainsi rédigé :

« Dans le Il du texte proposé pour l 'article
L. 234-13 du code des communes, substituer aux
troisième alinéa (1"), quatrième alinéa (2"), cin-
quième alinéa (3") les alinéas suivants :

« 1" Pour 30 p . 100 de son montant en fonction
de la population pondérée par l 'écart entre le poten-
tiel fiscal par habitant de la commune, le potentiel
fiscal moyen et l 'effort fiscal moyen, celui-ci étant
plafonné à 1,2 des communes appartenant au même
groupe démographique.

«< 2" Pour 30 p . 100 de son montant, propor-
tionnellement à la longueur de la voirie classée dans
le domaine public communal ; pour les communes
situées en zone de montagne, la longueur de la voi-
rie est doublée.

« 3" Pour 30 p. 100 de son montant, propor-
tionnellement au nombre d ' élèves relevant de l ' ensei-
gnement obligatoire et préélementaire domiciliés
dans la commune.

4", Pour 10 p. 100 en fonction de l ' insuffisance
du potentiel fiscal superficiaire . »

« Sur cet amendement, MM. Carrez et M. 011ier
ont présenté un sous-amendement, n" 481, ainsi
rédigé :

« Compléter l 'amendement n" 43 par l ' alinéa sui-
vant:

« Toutefois, chacun des pourcentages de pondéra-
tion peut être majoré ou minoré d 'au plus cinq
points dans des conditions fixées par décret en
Conseil d ' Etat . »

L'amendement n" 79, présenté par M . Cazin
d ' Honincthun, rapporteur, est ainsi libellé :

« I . - Dans le troisième alinéa (1") du pagraphe Il
du texte proposé pour l ' article L. 234-13 du code
des communes, substituer au pourcentage:
"40 p. 100 " , le pourcentage : "30 p. 100 " . »

« II . - En conséquence, avant le dernier alinéa du
paragraphe II de cet article, insérer un alinéa ainsi
rédigé :

« 4" Pour 10 p . 100 de son montant, en fonction
de la population, pondérée par l ' écart entre le poten-
tiel fiscal par hectare de la commune et le potentiel
fiscal moyen par hectare des communes de moins de
10 000 habitants . »

Sur cet amendement, je suis saisi de deux sous-
amendements,

	

449 et 416.
Le sous-amendement n" 449, présenté par MM . Briane,

Delmas, Proriol et Yves Coussain, est ainsi libellé :
« Rédiger ainsi le dernier alinéa (4") de l ' amende-

men, n" 79 : " 4" Pour 10 p. 100 en fonction de
l ' insuffisance du potentiel fiscal superficiaire " ».

Le sous-amendement n" 416, présenté par le Gouver-
nement, est ainsi rédigé :

« Dans le II de l 'amendement n" 79, substituer
au pourcentage : " 10 p . 100 ", le pourcentage :
"5 p. 100 ".»

L ' amendement n" 474, présenté par MM . Briane, Pro-
riol et Yves Coussain est ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le troisième alinéa (1°) du II de cet
article :

Pour 30 p. 100 de son montant en fonction de
la population pondérée par l 'écart entre le potentiel
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fiscal par habitant de la commune et le potentiel fiscal
moyen des communes de moins de 10 000 habitants et
l'effort fiscal plafonné à 1,2 p. 100. »

L'amendement n" 475 est présenté par MM . Briane,
Proriol et Yves Coussain, est ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le troisième alinéa (1") du II du
texte proposé pour l 'article L. 234-13 du code des
communes :

« 1" Pour 30 p . 100 de son montant en fonction
de la population pondérée par l 'écart entre le poten-
tiel fiscal par habitant de la commune et l ' effort fis-
cal de la commune plafonné à 1,2 comparés respec-
tivement au potentiel fiscal et à l 'effort fiscal moyen
des communes appartenant au même groupe démo-
graphique . »

La parole est à M. Jean-Pierre Brard, pour soutenir
l 'amendement n" 177.

M. Jean-Pierre Brard . Il s 'agit simplement d ' équilibrer
autrement l ' indice synthétique . Nous estimons en effet
que le projet ne tient pas assez compte de la diversité des
communes et des besoins réels des plus modestes d ' entre
elles.

M. le président . La parole est à M . Augustin Bonre-
paux, pour soutenir l ' amendement n" 454.

M. Augustin Bonrepaux . Cet amendement de
Mme Royal est intéressant et propose une autre réparti-
tion pour la seconde fraction de la dotation de solidarité
rurale.

Il diminue d'abord le pourcentage du montant réparti
en fonction de la population . Une dotation pour l ' entre-
tien de l 'espace rural ne peut en effet être fonction du
nombre d'habitants. Il y a longtemps qu 'on m ' explique

qu ' il faut tenir compte des habitants, mais, pour gérer
1 espace, il faut d'abord tenir compte de l ' espace.

Tout à l ' heure, les critères retenus pour le calcul de la
dotation bourgs-centres m ' ont semblé dangereux et je ne
partage pas les observations qu ' ont faites mes collègues
Fréville et Zeller à cet égard.

Ensuite, la seconde fraction de la dotation de solidarité
rurale serait répartie, pour 25 p . 100 de son montant,
proportionnellement à la longueur de la voirie classée
dans le domaine public communal . C'est intéressant
aussi . Ce critère d 'espace est d 'ailleurs le seul dans le texte

j
ui nous est soumis . Dans les communes situées en zone
e montagne, la longueur de la voirie serait doublée.

Troisièmement, la seconde fraction de la dotation de
solidarité rurale serait répartie, pour 25 p . 100 de son
montant, proportionnellement au nombre d ' élèves rele-
vant de l 'enseignement obligatoire préélémentaire . Le
pourcentage de 25 p . 100 est d ' ailleurs peut-être un peu
trop élevé.

Enfin, la seconde fraction de la dotation de solidarité
rurale serait répartie, pour 20 p . 100 de son montant, en
fonction du rapport entre la surface pondérée des espaces
naturels protégés et celle du territoire de la commune. La
liste des statuts de protection retenus ainsi que les coeffi-
cients de pondération seraient définis par décret en
Conseil d 'Etat.

M. le président. L'amendement n° 118 corrigé n ' est
pas défendu.

La parole est à M. Jean Briane, pour soutenir l ' amen-
dement n° 431 .

M. Jean Briane . Ces amendements se ressemblent . Ils
sont tous inspirés par le souci de prendre davantage en
compte l ' espace . Leurs auteurs habitent tous dans la
fameuse diagonale vide.

M. le président . La parole est à M . Augustin Bonre-
paux, pour soutenir l ' amendement n" 403.

M. Augustin Bonrepaux. Je ne voudrais pas qu ' il y ait
confusion . Je viens de lire les amendements suivants . M.
le ministre a de bonnes intentions, mais elles risquent de
ne pas se traduire dans les faits s ' il se limite à amender
l ' amendement n" 79 de la commission des lois, qui ne
nous donne pas du tout satisfaction . Certes, il réduit le
pourcentage de 40 p. 100 à 30 p . 100, le poids de la
population tel qu ' il est prévu au 1" du paragraphe II,
mais il ajoute au même paragraphe un 4" où il est indi-
qué que !a seconde fraction de la dotation de solidarité
rurale sera répartie pour 10 p . 100 en fonction de la
population pondérée par l ' écart entre le potentiel fiscal
par hectare de la commune et le potentiel fiscal moyen
par hectare des communes de moins de 10 000 habitants.
Autrement dit, on enlève la population au 1" ec on la
remet au 4" en la pondérant, certes, mais on se retrouve
dans les mêmes conditions.

Je préférerais qu 'on prenne d'autres critères pour l 'in-
suffisance de potentiel fiscal superficiaire et je propose
dans mon amendement un critère très simple, que l 'on
retrouve dans les amendements de nos collègues Briane et
011ier . Je comprends votre prudence, monsieur le
ministre, mais nous demandons que l ' insuffisance du
potentiel fiscal superficiaire soit prise en compte pour
25 p. 100, et vous nous accordez 5 p . 100 avec votre
sous-amendement n" 416 . C'est une aumône ! Nous nous
satisferions d'un honnête compromis à 15 p . 100.

M. le président . La parole est à M . Michel Bouvard,
pour soutenir l ' amendement n° 153.

M. Michel Bouvard . Je souhaite qu'on s'en tienne au
pourcentage de 25 p . 100 pour le critère de l ' insuffisance
du potentiel fiscal superficiaire, comme le proposent les
différents amendements, car 5 p. 100 sont notoirement
insuffisants.

J 'aimerais cependant comprendre sur quoi nous allons
voter tout à l 'heure : en effet, les amendements 177
et 454, qui sont des amendements de répartition, ne
retiennent pas les mêmes clés que les autres amende-
ments.

M. le président. La parole est à M. Jean Briane, pour
défendre l'amendement n" 473.

M. Jean Briane . Je ne reprendrai pas les arguments que
j ' ai déjà développés. Il faut prendre en compte les espaces
qui n'ont pas la même densité de population que les
autres.

M. le président. La parole est à M . le rapporteur pour
avis de la commission de production, pour soutenir
l ' amendement n" 25.

M. Patrick 011ier, rapporteur pour avis. Cet amende-
ment va peut-être mettre tout le monde d ' accord . (Sou-
rires.) La commission de la production et des échanges
estime essentiel d 'introduire le critère de potentiel fiscal
ar hectare pour la répartition de la seconde fraction de

par hectare de solidarité rurale.
Une étude a été menée en octobre 1993, à la demande

d 'une association bien connue, sur la répartition de la
majoration de la dotation de compensation voirie. Elle
montre la pertinence d'un tel critère . Il ressort des cartes
qui ont été communiquées aux commissions à la suite de
cette étude que les départements touchés se situent le
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long de cette fameuse diagonale du vide dont on a parlé
tout à l ' heure . Je vois d'ailleurs que M . Bouvard a cette
carte entre les mains.

Nous ferions oeuvre utile en introduisant ce critère de
potentiel fiscal par hectare . La commission de la produc-
tion et des échanges propose une répartition de la
deuxième fraction de la dotation rurale pour 30 p . 100
de son montant en fonction de la population pondérée,
pour 20 p . 100 proportionnellement au nombre d ' élèves,
pour 25 p . 100 proportionnellement à la longueur de la
voirie et pour 25 p . 100 proportionnellement au critère
superficiaire.

Comme je l ' ai déjà dit, je crois que notre amendement
est de nature à mettre tout le monde d ' accord.

M. le président. La parole est à M . le rapporteur pour
avis de la commission des finances, pour soutenir l 'amen-
dement n" 43.

M. Gilles Carrez, rapporteur pour avis . Je ne reviendrai
pas sur la nécessité d ' introduire le potentiel fiscal super-
ficiaire : nous sommes tous d' accord, à la commission des
finances, sur ce principe . En revanche, nous avons lon-
guement discuté de la pondération et il nous a semblé
que, dès lors qu'on introduisait un nouveau critère, il fal-
lait faire preuve d 'un minimum de prudence, et, en
même temps, lui affecter d'emblée une pondération assez
significative ; nous nous sommes donc arrêtés au pourcen-
tage de 10 p . 100.

Nous avons retenu la répartition suivante : 30 p. 100
en fonction de la population pondérée, 30 p . 100 en
fonction de la voirie, 30 p. 100 en fonction du nombre
d 'élèves et 10 p. 100 en fonction de l ' insuffisance du
potentiel fiscal superficiaire.

Par le sous-amendement n" 481, M. 011ier et moi-
même renvoyons à un décret en Conseil d'Etat pour
modifier eventuellement chacun de ces pourcentages de
cinq points en plus ou en moins.

M . le président . La parole est à M. le rapporteur de la
commission des lois, pour défendre l 'amendement n" 79.

M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Il y a
accord pour retenir le potentiel fiscal superficiaire . Pote
sa pondération, la commission saisie au fond s 'en remet
aux commissions de la production et des finances et à la
décision du Gouvernement.

Je signale toutefois que prendre un critère tenant
compte de l ' insuffisance du potentiel fiscal superficiaire
me paraît difficile sur le plan technique.

M . Yves Fréville . Tout à fait !

M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. J ' émets
cependant un avis favorable au sous-amendement n" 481,
présenté conjointement par M . Carrez et M. 011ier.

M . le président . Retirez-vous l 'amendement n" 79,
monsieur le rapporteur ?

M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Oui. mon-
sieur le président.

M. le président. L ' amendement n" 79 est retiré.
La parole est à M. Jean Briane, pour défendre l ' amen-

dement n" 474.

M. Jean Briane . Amendement de repli, de même que
l ' amendement n° 475.

M. le président. La parole est à M . le rapporteur pour
avis de la commission de la production.

M. Patrick 011ier, rapporteur pour avis. Je reconnais,
après l'intervention du rapporteur pour avis de la
commission des finances et car du rapporteur de la

commission des lois, qu ' introduire un nouveau critère en
lui affectant une pondération de 25 p . 100 aura des
conséquences qu 'il convient d'évaluer en procédant à des
simulations.

Je comprends qu 'on doive être prudent . Dès lors que
le critère est retenu, nous pouvons nous rallier à la pro-
position de M. le rapporteur pour avis de• la commission
des finances, mais je demande à M. le ministre, afin que
nous puissions apprécier la pertinence de l 'introduction
de ce critère et ses conséquences, de s'engager, dans le
cadre du rapport prévu à l 'article 31, à nous présenter un
rapport d'étape, afin que nous sachions, en 1995, si nous
devons davantage pondérer le critère superficiaire . Cela
dit, je le répète, je me rallie à l'amendement présenté par
M. le rapporteur pour avis de la commission des finances,

M. le président . Quel est l 'avis du Gouvernement sur
les amendements et sous-amendements en discussion ?

M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales . Nous sommes là devant un
autre point fort de ce projet de loi . A la suite des inter-
ventions précédentes, je ferai trois observations.

Le Gouvernement est favorable à l 'amendement n" 43,
modifié par le sous-amendement n" 481 . Pour la pre-
rhière fois, nous introduisons le critère superficiaire dans
le calcul de la DGF . C'est une innovat t n.

M. Jean Briane. Timide !

M. le ministre délégué à l 'aménagement du territoire
et eux collectivités locales . Deuxième observation : tout
critère nouveau, et en particulier le critère superficiaire,
entraînera des variations qui peuvent être considérables
par rapport aux dotations précédentes . Nous devons donc
être extrêmement prudents la première année quant au
pourcentage fixé et mesurer l ' amplitude de ces fluctua-
tions.

C'est la tzison pour laquelle le critère superficiaire doit
entrer en ligne de compte pour 10 p . 100, avec une fluc-
tuation de plus ou moins 5 points qui sera décidée par
décret.

Bien entendu, monsieur 011ier, nous ajouterons un ali-
néa à l 'article 31 afin qu 'un rapport d'étape fasse le point
sur la situation et nous permette d'évaluer si nous pou-
vons franchir une étape supplémentaire.

M . Patrick 011ier, rapporteur pour avis. Très bien !

M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales. Nous procédons avec pru-
dence, dans l ' intérêt même des communes, qui potinaient
être les premières victimes de fluctuations non évaluables
au départ.

M . Patrick 011ier, rapporteur pour avis. Très bien !

M . le président. La parole est à m . Augustin Bonre-
paux.

M. Augustin Bonrepaux. J 'ai entendu avec beaucoup
de plaisir M . le ministre . Mais, pour tenir compte de son
souci, ne serait-il pas possible de rectifier le sous-
amendement n" 481 en ajoutant, après les mots : « par
décret en Conseil d 'Etat » les mots : « après avis du
comité des finances locales Cette rectification me paraît
tout à fait justifiée.

M . le président. La parole est à M. Yves Fréville.

M . Yves Fréville . J 'ai bien entendu la position de M . le
ministre et de la commission, qui me paraît très sage, sur
la fixation du taux à 10 p . 100. Nous sommes tous d'ac-
cord sur le fait qu ' il faut tenir compte de l ' insuffisance
du potentiel fiscal superficiaire. Mais j ' avoue ne pas très
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bien savoir ce que cela signifie . Je m 'explique . Il est tout
à fait clair, dans la définition donnée par M . 011ier, qu ' il
s'agit de l 'écart entre le potentiel fiscal superficiaire
moyen et celui de la commune.

Mais il y a une divergence sur un point.
Pour la commission des lois, il faut pondérer cet écart

par la population de la commune, ce qui ôte beaucoup
d ' intérêt à la modification si la commune est très étendue
et n 'a que peu d ' habitants.

M. 011ier, lui, n ' effectue pas de pondération : il prend
en compte l'écart entre le potentiel fiscal par hectare de la
commune et le potentiel fiscal par hectare moyen des
communes de moins de 10 000 habitants . Il ne tient
donc pas compte de la surface de la commune, mais d ' un
écart par hectare, qui est le même que la commune soit
grande ou qu'elle soit petite.

Envisagez-vous, monsieur le ministre, de pondérer par
la surface de la commune, ce qui paraîtrait la solution la
plus logique ? Mais il faudra alors tenir compte des
communes qui, pour des raisons diverses - présence de
forêts, de lacs ou de montagnes, par exemple - excèdent
les normes . Il faudra donc fixer un plafond et j ' aimerais
être éclairé sur la pondération choisie.

M. Michel Bouvard. S ' il y a un plafond, ça ne sert plus
à rien !

M . le président . La parole est à M. le ministre.
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire

et aux collectivités locales . Monsieur Fréville, vous
sentez bien que nous abordons 1à une question parti-
culièrement délicate sur le plan psychologique.

Toute notre mission consiste à concilier k souci d' in-
troduire un critère nouveau et son application pratique.
C 'est la raison pour laquelle nous commençons par une
étape qui si elle a été jugée modeste, nous permettra de
cerner l 'ensemble des difficultés qui se poseront lors de
l 'application du critère superficitaire et je pense que vous
l 'avez bien compris.

M. Yves Fréville . Tout à fait !

M . le président. Je mets aux voix l ' amendement
n° 177.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président. Je mets aux voix l ' amendement
n" 454.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . Je vais mettre aux voix l ' amendement
n° 431 . ..

M . le ministre délégué à l 'aménagement du territoire
et aux collectivités locales . Je demande la parole, mon-
sieur le président.

M . le président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales . Les choses étaient bien claires
et nous devons rester cohérents.

Différents amendements abordent le critère super-
ficiaire, dont celui de M . Briane. Mais nous étions bien
d ' accord pour reconnaître que l 'amendement n° 43 de la
commission des finances, sous-amendé par le sous-
amendement n° 481, traduirait cet effort de cohérence.
Cela suppose que les amendements voisins soient retirés,
afin de permettre à cette cohérence de se dégager.

Ivl . Briane, j 'en suis persuadé, voudra apporter, en reti-
rant son amendement, une contribution décisive à cet
effort de coiiésioit auquel l 'Assemblée nationale est atta-
chée.

M . le président . La parole est à M . Jean Briane.

M. Jean Briane . Je retire mon amendement, monsieur
k président.

M. le président . L ' amendement n" 431 est retiré.
La parole est à M. Augustin Bonrepaux.

M . Augustin Bonrepaux . Ayant entendu M . le
ministre, je ne vais pas demander un vote sur mon amen-
dement n" 403.

Nous avons longuement discuté de l ' amendement de la
commission des finances, dont je suis d ' ailleurs à l ' initia-
tive avec d 'autres de nos collègues . Je me rallie donc plei-
nement à cet amendement . Mais je regrette que l 'on ne
m 'ait dit si l 'on acceptait ma proposition de faire réfé-
rence à l 'avis du comité des finances locales.

M . le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales. Oui !

M. Augustin Bonrepaur. . Merci, monsieur le ministre.
Dans ces conditions, je retire volontiers mon amende-
ment.

M. le président. L ' amendement n" 403 est retiré.
La parole est à M. Michel Bouvard.

M . Michel Bouvard . Je retire également l'amendement
n" 153, monsieur le président.

M . le président. L ' amendement n" 153 est retiré.
M . Jean Briane. Je retire l 'amendement n" 473.

M . le président . L ' amendement n" 473 est également
retiré.

La parole est à M. le rapporteur pour avis de la
commission de la production.

M . Patrick 011ier, rapporteur pour avis. A titre person-
nel, je pense' que cet amendement doit être retiré.

M . le président . L ' amendement n" 25 est retiré.
Je mets aux voix le sous-amendement n" 481, compte

tenu de la rectification proposée par M . Bonrepaux et qui
consiste à compléter ce sous-amendement par les mots :
« après avis du comité des finances locales ».

(Le sous-amendement, ainsi rectifié, est adopté.)
M . le président . J 'interroge la commission pour savoir

s ' il convient, au 1° de l 'amendement n° 43, d'ajouter les
mots : « par habitant », après les mots : « potentiel fiscal
moyen », compte tenu de l 'adoption de l 'amendement
n" 78.

M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Oui, mon-
sieur le président.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 43
tel qu 'il vient d'être rectifié, modifié par le sous-
amendement n° 481.

(L'amendement, ainsi rectifié et modifié, est adopté.)
M . le président. En conséquence, les amendements

n°' 474 et 475 de M . Briane tombent.
M. Fréville a présenté un amendement. n° 110, ainsi

rédigé :
« A la fin du troisième alinéa (1°) du II du texte

proposé pour l 'article L. 234-13 du code des
communes, supprimer les mots : "et l'effort fiscal
plafonné à 1,2 ' . »

La parole est à M. Yves Préville.
M. Yves Fréville. Même raisonnement que tout à

l 'heure, monsieur le président : j 'estime que 1 effort fiscal
n 'a pas à pondérer le calcul de la seconde fraction de la
dotation de solidarité rurale . Je suis cependant prêt à reti-
rer cet amendement .
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M . le président . L ' amendement n" 110 est retiré.
MM. Bonrepaux, Derosier, Migaud, Balligand et les

membres du groupe socialiste ont présenté un amende-
ment, n" 4G6, ainsi rédigé :

« Dans le troisième alinéa (1") du Il du texte pro-
posé pour l ' article L. 234-13 du code des
communes, après les mots : "appartenant au même
groupe démographique " , insérer les mots : "et par le
rapport entre le potentiel fiscal moyen par habitant
de l ' ensemble des départements et le potentiel fiscal
par habitant de son département d'appartenance" . »

La parole est à M. Augustin Bonrepaux.

M. Augustin Bonrepaux . Cet amendement est retiré,
monsieur le président.

M . le président . L ' amendement n" 406 est retiré.
MM. Derosier, Balligand, Bonrepaux, Migaud et les

membres du groupe socialiste ont présenté un amende-
ment, n" 404, ainsi rédigé :

Supprimer le dernier alinéa du II du texte pro-
posé pour l ' article L . 234-13 du code des
communes . »

La parole est à M. Augustin Bonrepaux.

M. Augustin Bonrepaux . En réservant la seconde frac-
tion, de la dotation de solidarité rurale aux seules
communes de moins de 3 500 habitants pour 1994, on
organise une réduction pour toutes les communes
comptant entre 3 500 et 10 000 habitants, puisque c 'est
un prélèvement sur les autres qui s 'opère.

Au fond c ' est le principe qui est gênant.

M . le président . Quel est l 'avis de la commission ?

M . Arnaud Cazin d ' Honincthun, rapporteur. Le Gouver-
nement a fait, pour 1994, le choix de réserver le bénéfice
de la seconde fraction de la dotation de solidarité rurale
aux communes de moins de 3 500 habitants . La commis-
sion estime opportun de s' en tenir à ce schéma.

M. le président. Que; est l 'avis du Gouvernement ?

M . le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales. Défavorable.

M. Augustin Bonrepaux . Je retire l ' amendement, mon-
sieur le président.

M. le président . L ' amendement n" 404 est retiré.
MM. Balligand, Bonrepaux, Derosier, Migaud et les

membres du groupe socialiste ont présenté un amende-
ment, n" 405, ainsi rédigé :

« Dans le dernier alinéa du II du texte proposé
pour l ' article L. 234-13 du code des communes,
après le mot : "exceptionnel " , insérer les mots : "et
après avis du comité des finances locales " . »

La parole est à M. Augustin Bonrepaux.

M. Augustin Bonrepaux . Cet amendement tend à pré-
voir l ' avis du comité des finances locales . Ce n 'est peut-
être pas aussi justifié que tout à l ' heure . (Sourires.)

M . le président . Le maintenez-vous ?

M. Augustin Bonrepaux . Non, je le retire, monsieur
le président.

M . le président . L ' amendement n" 405 est retiré.
MM. Briane, Proriol et Yves Coussain ont présenté un

amendement, n" 442, ainsi rédigé :
« Compléter le II du texte proposé pour l ' article

L. 234-13 du code des communes par l ' alinéa sui -
vant :

« Pour 1994, cette fraction ne peut être inférieure
à 680 millions de francs . »

La parole est à M. Jean Briane.
M . Jean Briane . Cet amendement tend à fixer un plan-

cher. J ' attends de connaître la réponse du ministre, que je
devine. (Sourires.)

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Je n 'ai pas
d ' observation à formuler, monsieur le président.

M . le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?
M . le ministre délégué à l'aménagement du territoire

et aux collectivités territoriales . Tout à l'heure, en
réponse à une proposition de M. Michel Bouvard, j ' ai
précisé qu ' il était impossible de déterminer à l ' avance
tous les planchers . Les mêmes circonstances appellent les
mêmes réponses . Je crois percevoir chez M. Briane une
volonté de retrait de son amendement. (Sourires.)

M . Jean Briane . Je veux bien retirer mon amendement
à mais à condition, monsieur le ministre, que les plan-
chers ne soient pas percés ! (Sourires .)

M . le président. L'amendement n" 442 est retiré.
M. Brunhes, M. Gérin, et les membres du groupe

communiste et apparenté tint orésenté un amendement,
n" 176, ainsi rédigé :

« Compléter le II du texte proposé pour l 'article
L. 234-13 du code des ccmmunes par les trois ali-
néas suivants :

« La dotation de solidarité rurale est abondée par
un prélèvement spécifique sur les opérations visées
aux articles 39 duodecies à 39 guinder-oies, 150 A à
150 T du code général des impôts.

« Ce prélèvement est fixé à 1 p . 100 si la plus-
value nette de cession est inférieure à 60 p . 100 de
la valeur nette comptable de l ' actif cédé.

Il est porté à 2 p .

	

100 jusqu 'à 120 p . 100 de
cette valeur et à 3 p. 100 au-delà de 120 p . 100 de
cette valeur ou si l ' opération est effectuée dans une
commune bénéficiaire de DSR. »

Cet amendement n ' est pas défendu.
Je suis saisi de quatre amendements identiques, n'" 24,

100, 126 et 432.
L ' amendement n" 24 est présenté par M. 011ier, rap-

porteur pour avis de la commission de la production ;
l ' amendement n" 100 est présenté par M. José

	

Rossi ;
l ' amendement n" 126 est présenté par

	

M .

	

Marleix ;
l 'amendement a" 432 est présenté par MM . Briane, Bar-
rot, Birraux, Fuchs, Gengenwin, Hérisson, Jacquemin,
Mandon, Mercier, Rochebloine, Marcel Roques, Vira-
poullé, Weber, Zeller, Delmas, Proriol et Yves Coussain.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Compléter le Il du texte proposé pour

l ' article L . 234-13 du code des communes par l 'ali-
néa suivant :

« Lorsqu 'une commune remplit les conditions
requises pour bénéficier à la fois de la première et de
ia seconde fraction de la dotation instituée par le
présent article, seule la plus élevée de deux dotations
lui est versée .»

La parole est à M. le rapporteur pour avis de la
commission de la production, pour soutenir l 'amende-
ment n" 24.

M. Patrick 011ier, rapporteur pour avis. Avec cet amen-
dement, nous revenons au problème des cumuls. Tout à
l ' heure, nous l 'avons déjà abordé, mais il s ' agissait alors
de faire en sorte que les bénéficiaires de la seconde frac-
tion de la dotation de solidarité rurale ne puissent pas
toucher la première.
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L'amendement que la commission de la production et
des échanges a adopté vise simplement à interdire les
effets de cumul entre les deux fractions . En effet,
4 000 bourgs-centres se partagent déjà les 400 millions de
la première fraction . Or 3 000 d'entre eux sont éligibles à
la seconde. Nous considérons que l 'absence de disposi-
tions interdisant le cumul de ces deux fractions donnerait
à ces bourgs-centres un avantage qui pénaliserait les
autres.

M . le président. Quel est l ' avis de la commission ?

M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Cet avis est
plus que réservé . Nous avons hier eu l'occasion d ' exami-
ner ce point à propos d'autres articles . Le cumul de la
première fraction et de la seconde fraction de la dotation
de solidarité rurale est autorisé et même souhaité.

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre' délégué à l'aménagement du !erritoire
et aux collectivités locales. La majorité des communes
éligible à la dotation aux bourgs-centres sont de petites
communes rurales, confrontées notamment à d ' impor-
tantes charges de voirie . Il n 'est donc pas choquant que
ces communes soient également éligibles à la seconde
fraction de la dotation de solidarité rurale qui vise à
réduire l ' écard de DGF par habitant entre communes
urbaines et communes rurales et à prendre en compte les
charges spécifiques qu 'assument l 'ensemble des communes
rurales.

Nous avons déjà rencontré ce cas de figure tout à
l ' heure . Rien ne devrait donc s'opposer à ce que les posi-
tions se suivent et se ressemblent.

M . le président . La parole est à M . le rapporteur pour
avis de la commission de la production.

M . Patrick 011ier, rapporteur pour avis. Tout ce qui va
dans le sens de la réduction de l ' écart entre communes
ayant par avance mon accord et sous réserve des vérifica-
tions des chiffres qu ' a cités M . le ministre - mais je lui
fais confiance - je retire l ' amendement.

M . le président. L'amendement n° 24 est retiré.
Les amendements n°' 100 et 126 ne sont pas défendus.
La parole est à M . Jean Briane, pour soutenir l ' amen-

dement n° 432.

M. Jean Briane . Mes arguments sont identiques à ceux
de mon collègue et ami Patrick 011ier . Je me demande si
le cumul ne risque pas de se faire au détriment d 'un cer-
tain nombre de communes . Il faudra voir ce que donnera
l 'application de la mesure.

Je veux bien retirer mon amendement, mais je rappelle
qu 'en principe les cumuls doivent être évités.

M . le président. L'amendement n° 432 est retiré.
M. Carrez, rapporteur pour avis de la commission des

finances, et M . Fréville ont présenté un amendement,
n° 44, ainsi rédigé :

« Après le paragraphe II du texte proposé pour
l ' article L.234-13 du code des communes, insérer le
paragraphe suivant :

« Le potentiel financier d 'une commune est égal à
la somme de son potentiel fiscal défini à
l ' article L. 234-4 du code -des communes et de sa
dotation forfaitaire définie à l ' article L. 234-7 du
même code.

« Il est créé exceptionnellement en 1994 une
dotation de potentiel financier minimal prélevée à
hauteur de 100 millions de francs sur la seconde
part de la dotation de solidarité rurale et destinée à
assurer à toute commune de moins de 10 000 habi-

tants un potentiel financier par habitant minimal.
Cette dotation est répartie entre ces communes clas-
sées par ordre croissant de leur potentiel financier
par habitant à partir de celle ayant le potentiel
financier par habitant le plus faible jusqu ' à son épui-
sement de sorte que soit égalisé par habitant le
potentiel financier majoré de cette dotation de
toutes les communes la percevant.

La dotation forfaitaire de 1994 est majorée de la
dotation de potentiel financier pour l ' application des
dispositions du second alinéa de l ' article L . 234-7 du
code des communes. »

La parole est à M. le rapporteur pour avis de la
commission des finances.

M . Gilles Carrez, rapporteur pour avis. Si vous le per-
mettez, monsieur le président, je laisserai à M . Fréville le
soin de défendre ce très intéressant amendement.

M . le président . Soit ! La parole est à M . Yves Fréville.

M . Yves Fréville . Cet amendement clôt la discussion
sur l ' article 11.

Nous allons créer une dotation de solidarité rurale,
seconde fraction, qui a essentiellement pour objectif de
corriger toutes les erreurs des péréquations antérieures
pour ce qui concerne les communes rurales, en particulier
les petites.

Je me demande si, en conservant la même batterie de
critères, nous allons arriver à des résultats tellement diffé-
rents des précédents . Je suggère en conséquence une
méthode plus radicale.

Quel est l 'objet du débat sur les ressources des
communes ? Les ressources d 'une commune sont, pour
80 p. 100, ses ressources fiscales, que l 'on peut apprécier
par le biais de son potentiel fiscal, et sa DGF, que l ' on
peut appréhender par le biais de la dotation forfaitaire.
Cette somme peut être calculée par habitant.

Mon idée est de consacrer une somme fixe - je ne
voudrais surtout pas provoquer un dérapage financier par
rapport aux crédits disponibles pour la dotation de solida-
rité rurale - pour combler les écarts entre les communes
les plus pauvres et celles qui les précèdent le classement
étant effectué par ordre croissant de richesse . Cette
somme fixe pourrait être de l 'ordre de 100 millions de
francs.

Imaginons deux communes dont l ' une a un niveau de
ressources de 850 francs par habitant, telle que je l ' ai
définie, et l 'autre, qui est juste placée au-dessus d ' elle
dans le classement, de 870 francs par habitant. Nous
allons amener la commune la plus pauvre au niveau de
celle qui a 870 francs par habitant, et ainsi de suite jus-
qu ' à épuisement du crédit de 100 millions. Nous serons
alors donc assurés que plus aucune commune n 'a un
niveau de ressources inférieur à celui auquel nous nous
serons arrêtés.

J 'ai procédé à une simulation avec les données que
j 'avais à ma disposition, celles de l ' année 1991 . J 'ai
constaté avec surprise qu' avec 100 millions de francs je
pourrais amener 5 000 communes de moins de
10 000 habitants à un niveau de ressources - potentiel
fiscal plus dotation forfaitaire - proche de 1 700 francs
par habitant. J 'ajoute que, sur ces 5 000 communes,
4 997 comptent moins de 3 500 habitants.

Il s'agit d 'une méthode radicale, qui ne joue qu ' une
fois. On peut intégrer cette dotation que j ' appelle de
potentiel financier minimal dans la dotation forraitaire, et
pour solde de tout compte .
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Je sais bien que l ' indicateur du potentiel fiscal ajouté à
la dotation forfaitaire est assez fruste . On peur se référer à
d ' autres ressources, mais restons-en à ces deux ressources
principales car elles permettent d 'arriver à un résultat
clair : avec 100 millions de francs, on peut faire en sorte
qu 'aucune commune n 'ait un àevenu inférieur à
1 700 francs par habitant.

M . Adrien seller . Bravo !

M . Arnaud Cazin d 'Honincthun, rapporteur. Brillant !

M. le président. La parole est à M . le rapporteur pour
avis de la commission des finances.

M. Gilles Carrez, rapporteur pour avis. Comme vous
l ' imaginez aisément, mes chers collègues, la commission
des finances a été très séduite par la proposition de
M. Fréville car elle permet, au moment où l 'on mer en
oeuvre une réforme, d ' opérer un rattrapage, une sorte de
remise à niveau.

Elle est d' autant plus intéressante que, d 'après les simu-
lations qu' a faites personnellement notre collègue, ..

M . Yves Fréville. Elles sont en effet de ma responsabi-
lité !

M. Gilles Carrez, rapporteur pour avis. . . . il semblerait
que la quasi-totalité des communes concernées comptent
précisément moins de 3 500 habitants et que ce soient
celles qui bénéficieront de la seconde fraction de la dota-
tion de solidarité rurale en 1994.

La commission des finances a souligné que des simula-
tions p'us larges étaient cependant nécessaires, d ' autant
que M. Fréville a travaillé sur des données de 1991.

Je propose donc, monsieur le ministre, qu ' une étude
soit menée d' ici à la deuxième lecture, de façon à voir
jusqu 'à quel point cette idée très intéressante pourrait être
mise en oeuvre.

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales . La proposition de M . Fréville
est incontestablement intéressante et séduisante . Je p rends
l 'engagement de faire réaliser, d ' ici à la deuxième lecture
devant l ' Assemblée nationale, les calculs qui nous permet-
tront de bien la cerner.

Vous le disiez vous-même, monsieur Fréville, il s ' agit
d ' une méthode radicale.

M. Jean-Pierre Brard . Révolutonnaire !
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire

et aux collectivités locales . Elle mérite donc de plus
larges calculs . Ils seront faits et nous en tirerons les
déductions qui s ' imposent.

M . le président. La parole est à M. Yves Fréville.

M . Yves Fréville. Je remercie M . le ministre de bien
vouloir prendre en considération mon amendement.
Dans ces conditions, faut-il le maintenir ?

M. Gilles Carrez, rapporteur pour avis . Pour reprendre
la formule de M . 011ier, je dirai qu ' à titre personnel je
pense qu ' il vaut mieux le retirer . (Sourires .)

M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales . Un engagement étant pris
' M. Yves Fréville. j 'ai tout à fait confiance dans l ' enga-

gement de M . le ministre.

M. Jean-Pierre Brard . Promesse d'Alsacien ! (Sourires.)

M . Yves Fréville . Nous pouvons donc demander orale-
ment un rapport pour la deuxième lecture à ce sujet.

Pour 'l'heure, je suis tout à fait favorable au retrait de
l'amendement.

M . le président. L'amendement n° 44 est' retiré.
Personne ne demande plus la parole? . ..
Je mets aux voix l'article 11, modifié par les amende-

ments adoptés.
(L'article 11, ainsi modifié, est adopté.)

Après l 'article 11

M. le président. MM. Brard, Tardito et les membres
du groupe communiste et apparenté ont présenté un
amendement, n" 470, ainsi libellé :

« Après l 'article 11, insérer l 'article suivant :
« Dans l ' article L. 263-14 du code des communes, le

cinquième et le sixième alinéa sont remplacés par trois
alinéas ainsi rédigé. :

« 2" Lorsque le potentiel fiscal p_ habitai.! d ' une
commune est compris entre deux fois le potentiel
fiscal moyen par habitant des communes de la
région Ile-de-France et deux fois et demie ce poten-
tiel fiscal, il est perçu un prélèvement égal à 9 p . 100
du montant du potentiel fiscal excédant le potentiel
fiscal moyen par habitant multiplié par le nombre
d'habitants de la commune considérée.

« 3" Lorsque le potentiel fiscal par habitant d 'une
commune est supérieur à deux fois et demie le
potentiel fiscal moyen par habitant des communes
de la région d'Ile-de-France, il est perçu un prélève-
ment égal à 10 p . 100 du montant du potentiel fis-
cal excédant le potentiel fiscal moyen par habitant
multiplié par le nombre d ' habitants de la commune
considérée.

« le prélèvement n ' est pas réalisé lorsque le rap-
port entre le nombre de logements sociaux et la
population de la commune telle qu ' elle résulte des
recensements généraux ou complémentaires est supé-
rieur à 11 p . 100 . ,>

• La parole est à M . Jean-Pierre Brard.

M . Jean-Pierre Braie . Je serais tenté de ne pas le
défendre, car l ' exposé sommaire des motifs est clair, mais
chaque fois que je procède ainsi, je suis obligé de
reprendre la parole parce que M . le rapporteur n'est pas
sensible au texte.

M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Je ne sais
pas lire!

M. Jean-Pierre Brard . Vous m'en direz tant !
Comme l ' indique l ' exposé sommaire, cet amendement
pour objet d ' augmenter le prélèvement opéré sur les

communes dont le potentiel fiscal est supérieur à deux
fois et à deux fois et demie le potentiel moyen des
communes d'lle-de-France, ou contre trois fois dans la loi
du 13 mai 1991 . I1 s'agit d ' une modulation qui, selon
moi, va dans le bon sens.

M . le président . Quel est l 'avis de la commission ?

M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Je serais
bien en peine de lire l ' exposé sommaire de l ' amendement,
car il n ' en comporte pas ! (Sourires.)

L'adoption de cet amendement aurait pour consé-
quence d'aggraver le prélèvement . ..

M. Jean-Pierre Brard . Non, d ' améliorer le rendement !
M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. . . . opéré au

profit'du fonds d 'égalisation des charges de la région Ile-
de-France.

La commission n 'a pas eu le temps d ' examiner cette
disposition mais, personnellement, elle ne mé semble pas
opportune.
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M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué à l ' aménagement du territoire
et aux collectivités fiscales . Défavorable, après lecture
attentive. (Sourires)

M. le président. je mets aux voix l ' amendement
n0 470.

(L'amendement n'est pas adopté.)

Article 12

M . le président. « Art. 12. - Dans la section I du cha-
pitre IV du titre III du livre H du code des communes, le
titre « Sous-section V. - Dispositions communes aux
diverses sortes d 'attributions » eet numéroté « Sous-sec-
tion 1V » et inséré après l'article L. 234-13 . »

MM. Bonrepaux, Derosier, Balligand, Migaud et les
membres du groupe socialiste ont présenté un amende-
ment, n" 197, ainsi rédigé :

« Supprimer l ' article 12 . »
La parole est à M . Augustin Bonrepaux.

M. Augustin Bonrepaux . L 'amendement est retiré.
M . le président . L'amendement n" 197 est retiré.
Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l ' article 12.
(L 'article 12 est adopté.)

Article 13

M . le président . « Art . 13. - 1" A l ' article L . 234-15
du code des communes, les mots : "au titre des concours
particuliers" sont remplacés par les mots : "par la loi de
finances de l 'année" ».

« 2° A l ' article L . 234-16 du code des communes, les
mots : "pour les concours particuliers " sont remplacés par
les mots : "pour la dotation globale de fonctionnement
ouverte par la loi de finances de l 'année " . »

3° Les articles L . 234-15 et L. 234-16 deviennent
respectivement les articles L. 234-14 et L. 234-15 . »

Je suis saisi de deux amendements identiques, n°` 179
et 198.

L'amendement n° 179 est présenté par M . Brunhes,
M. Gérin et les membres du groupe communiste et appa-
renté ; l'amendement n° 198, est présenté par MM . Bon-
repaux, Derosier, Balligand, Migaud et les membres du
groupe socialiste.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
Supprimer l 'article 13 . »

La parole est à M . Jean-Pierre Brard, pour soutenir
l ' amendement n° 179.

M. Jean-Pierre Brard . L ' article 13 prévoit le transfert
de la prise en compte des charges salariales liées aux déta-
chements syndicaux et du coût de fonctionnement du
comité des finances locales du poste des concours parti-
culiers à celui de la dotation forfaitaire de base.

N'est-ce pas là, d 'une façon détournée, le moyen de
remettre en cause l'activité syndicale ainsi que le rôle du
comité des finances locales ? N'avons-nous pas entendu
M. le rapporteur s'opposer à ce qu ' il soit consulté . d 'une
façon plus large ?

Introduire aujourd'hui une indexation de la prise en
compte de ces coûts par la dotation forfaitaire et non
plus par un concours particulier, alors que le projet de loi
prévoit une moindre progression de la dotation forfai-
taire, risque fort de conduire à la réduction du nombre

dès agents bénéficiaires de ces détachements socialement
utiles . C ' est le dialogue social dans le secteur public qui
est finalement remis en cause . Nous ne pouvons l 'accep-
ter.

Quant au comité des finances locales, qui n 'a tien à
voir avec je ne sais quel « lobby des écharpes », il risque
lui aussi de voir ses moyens financiers diminuer . Pour-
tant, son rôle de contrôle et de distribution devrait aug-
menter avec la dotation d ' aménagement.

De nouveaux outils de gestion. des études chaque jour
plus affinées, une réflexion toujours plus précise sur les
implications de telle ou telle disposition, tour cela va pro-
voquer la mobilisation de moyens plus importants.

Ne pas permettre de dégager le fonctionnement du
comité du cadre étroit de l'évolution de la dotation for-
faitaire vs donc à l ' encontre de ces objectifs.

Voilà pourquoi, mes chers collègues, nous vous deman-
dons de supprimer l'article 13.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Comme
d 'habitude, la démontration de M. Brard est brillante.

M. Jean-Pierre Brard . Je vous remercie !
M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Je crains

malheureusement qu ' il n ' exagère la portée de la mesure
proposée.

L ' article 13 prévoit le financement par prélèvement sur
les ressources affectées à la DGF au titre des concours
particuliers de deux dotations spécifiques, l 'une destinée
aux permanents syndicaux désignés par le Conseil supé-
rieur de la fonction publique territoriale et l ' autre ayant
pour objet de couvrir les frais de fonctionnement du
comité des finances locales . Ce sont les premiers servis.
Ces dotations sont très marginales.

Si l ' on propose de rembourser les frais des permanents
syndicaux, c'est parce qu' ils sont désignés non pas par les
communes elles-mêmes, mais par un organisme extérieur
et que cela représente une charge qu 'il convient de
compenser.

L 'objet de cet article est uniquement de prévoir l' im-
putation de ces deux dotations non plus sur les concours
particuliers qui n'existent plus, puisqu ' il n 'y a plus désor-
mais qu 'une dotation forfaitaire et une dotation d ' amé-
nagement, mais sur le total des ressources affectées à la
DGF. Il s'agit d 'un texte de coordination qui n 'a pas la
portée que vous lui prêtez . Donc, avis défavorable à
l ' amendement n° 179.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . le ministre délégué à l 'aménagement du territoire
et aux collectivités locales . Défavorable.

M . le président . La parole est à M . Augustin Bonre-
paux, pour soutenir l ' amendement n" 198.

M. Augustin Bonrepaux. Il est défendu !
M . le président. Quel est l 'avis de la commission ?
M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Défavo-

rable.

M . le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire

et aux collectivités locales . Défavorable.
M. le président . Je mets aux voix par un seul . vote les

amendements nit 179 et 198.
(Ces amendements ne sont pas adoptés.)

M . le président. Personne ne demande plus la
parole ? . . .
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Je mets aux voix l'article 13.
(L'article 13 est adopté.)

Article 14

M. le président. « Art. 14. - L' article L. 234-16 est
ainsi rédigé :

« Art. L. 234-16. - La dotation forfaitaire et la dota-
tion perçue par les groupements à fiscalité propre font
l 'objet de versements mensuels.

« La dotation de solidarité urbaine et la dotation de
solidarité rurale font l 'objet d 'un versement annuel, avant
la fin de l ' exercice en cours.

Je suis saisi de deux amendements identiques, n" 181
et 199.

L ' amendement n" 181 est présenté par MM . Brunhes,
Gérin et les membres du groupe communiste et appa-
renté ; l 'amendement n" 199 est présenté par MM . Bonre-
paux, Derosier, Balligand, Migaud et les membres du
groupe socialiste.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Supprimer l ' article 14.

La parole es à M. Jean-Pierre Brard, pour soutenir
l 'amendement n" 181.

M. Jean-Pierre Brard Il est défendu.
M. le président . Quel es_ l ' avis de la commission ?

M. Arnaud Cazin d'Honinethun, rapporteur. Défavo-
rable.

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire

et aux collectivités locales . Défavorable.

M. le président. La parole est à M . Augustin Bonre-
paux, pour soutenir l 'amendement n" 199.

M. Augustin Bonrepaux . Il est défendu.
M. le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Défavo-
rable.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire

et aux collectivités locales . Défavorable.

M. le président . Je mets aux voix par un seul vote les
amendements n"• 181 et 199.

(Ces amendements ne sont pas adoptés.)

M. le président . M. Brunhes, M . Gérin et les membres
du groupe communiste et apparenté ont présenté un
amendement, n" 180, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le texte proposé pour l ' article L . 234-16
du code des communes :

« Art. L. 234-16. - La dotation de solidarité urbaine
et la dotation de solidarité rurale font l 'objet de verse-
ment d ' acomptes semestriels . »

La parole est à M . Jean-Pierre Brard.

M. Jean-Pierre Brard . Cet amendement vise à modifier
le rythme de versement de la dotation de solidarité
urbaine et de la dotation de solidarité rurale fin de facili-
ter la gestion de la trésorerie des collectivités locales.

Le Gouvernement n 'a pas été avare d 'attentions déli-
cates pour améliorer la situation de trésorerie des entre-
prises . Pourquoi n ' aurait-il pas les mêmes égards pour les
collectivités locales ?

M. le président . Quel est l 'avis de la commission ?

M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. La
commission proposera à l ' Assemblée d ' adopter l ' amende-
ment n" 45 présenté par la commission des finances.

Avis défavorable à l ' amendement n" 180.
M. le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire

et aux collectivités locales . Défavorable !
M. le président. Je mets aux voix l ' amendement

n° 180.
(L'amendement n 'est pas adopté.)

M. le président . MM. Derosier, Migaud, Balligand,
Bonrepaux et les membres du groupe socialiste ont pré-
senté un amendement, r." 340, ainsi rédigé :

« Dans le deuxième alinéa du texte proposé pour
l'article L. 234-16 du code des communes, substi-
tuer aux mots : "versement annuel, avant la fin de
l'exercice en cours " les mots : "versements men-
s .'els " . »

La paroie est à M. Augustin Bonrepaux.
M. Augustin Bonrepaux . La dotation de solidarité

urbaine et la dor:tion de solidarité rurale doivent faire
l'objet de versements mensuels, comme la dotation forfai-
taire et la dotation groupements.

M. le président. Quel est l ' avis de la commission ?
M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Défavo-

rable.
M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire

et aux collectivités locales . Défavorable.
M. le président. Je mets aux voix l 'amendement

n" 340.
(L'amendement n'est pas adopté)

M. le président. M. Carrez, rapporteur pour avis de la
commission des finances, a présenté un amendement,
n" 45, ainsi rédigé :

« I. - A la fin du dernier alinéa de l 'article 14,
substituer aux mots : "de l ' exercice en cours " , les
mots : "du troisième trimestre de l ' exercice au titre
duquel elle est versée" .

« II. - Compléter cet article par le paragraphe
suivant :

« La perte de recettes est compensée à due
concurrence par le relèvement des droits prévus aux
articles 575 et 575 A du code général des impôts . »

La parole est à M. le rapporteur pour avis.

M. Gilles Carrez, rapporteur pour avis. En intégrant les
concours particuliers à la dotation forfaitaire . l ' Etat fait
déjà un effort de trésorerie au bénéfice des commune,
puisque la dotation forfaitaire, va être versée selon un
rythme mensuel, ce qui n'était pas le cas pour les
concours particuliers dans l 'ancienne DGF. Quand l ' Etat
fait un effort, il ne faut pas hésiter à le souligner.

Cela étant, monsieur le ministre, nous vous deman-
dons de consentir un effort supplémentaire en versant la
nouvelle DSU et la nouvelle DSR au plus tard avant la
fin du troisième trimestre de l ' année.

M. le président. Quel est l 'avis de la commission ?
M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Avis favo-

rable.
Au nom de la commission des lois, j ' émets toutefois

une réserve sur le paragraphe II de cet amendement, car
nous ne sommes pas certains qu' il y ait lieu de compen-
ser la facilité de trésorerie accordée aux collectivités

1 locales .
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M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué à l ' aménagement du territoire
et aux collectivité locales . Avis favorable à l 'amende-
ment, et le Gouvernement lève le gage.

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n" 45,
compte tenu de la suppression du gage.

(L'amendement, ainsi modifié, est adopté .)

M . le président. Personne ne demande plus la
parole ? . ..

Je mets aux voix l 'article 14, modifié par l ' amende-
ment n" 45.

(L'amendement ri" 14, ainsi modifié, est adopté)

Article 15

M. le président . « Art. 15. - Les articles L . 234-19,
L. 234-19-1, L . 234-19-2 et L. 234-19-3 sont abrogés . »

Je suis saisi de deux amendements identiques, n'" 182
et 200.

L'amendement n" 182 est présenté par M. Brunhes,
M. Gérin et les membres du groupe communiste et appa-
renté ; l'amendement n° 20G est présenté par MM . Bonre-
paux, Derosier, Balligand, Migaud et les membres du
groupe socialiste.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Supprimer l ' article 15 . »

La parole est à m . Jean-Pierre Brard pour soutenir
l 'amendement n" 182.

M. Jean-Pierre Brard . Il est soutenu.

M . le président . La parole à M . Augustin Bonrepaux,
pour défendre l 'amendement n" 200.

M. Augustin Bonrepaux. Il est défendu.

M. le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M . Arnaud Cazin d 'Honincthun, rapporteur. Défavo-
rable.

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales . Défavorable.

M . le président . Je mets aux voix.
Je mets aux voix par un seul vote les amendements

n"" 1 82 et 200.
(Ces amendements ne sont pas adoptés.)

M. le président. M. Michel Bouvard a présenté un
amendement, n" 141, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi l 'article 15 :
« Le deuxième alinéa de l ' article L. 234-19-3 du

code des communes est complété par les mots : "et
pour les communes de moins de 9 000 habitants,
d' un habitant pour quatre étudiants régulièrement
inscrits dans les établissements d ' enseignement supé-
rieur implantés dans la commune " . »

La parole est à M . Michel Bouvard.

M. Michel Bouvard . Je le retire.

M. le présidant. L 'amendement n" 141 est retiré.
Personne ne demande plus la parole ? . ..

'je mets aux voix l ' article 15.
(L'article 15 est adopté.)

Article 16

M . le président. « Art . 16. - Dans la section I du chan
pitre IV du titre III du livre II du code des communes, le
titre "Sous-section VI . - Comité des finances locales " est
numéroté "Sous-Section V".

MM. Bonrepaux, Derosier, Balligand, Migaud et les
membres du groupe socialiste ont présenté un amende-
ment, n" 201, ainsi rédigé :

« Supprimer l ' article 16 . »
La parole est à M . Augustin Bonrepaux.

M. Augustin Bonrepaux . L ' amendement est défendu.
M . le président . Quel est l 'avis de la commission
M . Arnaud Cazin d'Honincthun, ?apporteur. Défavo-

rable.

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué à l 'aménagement du territoire
et aux collectivités locales . Défavorable.

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement
n" 201.

(L 'amendement n 'est pas adopté)

M. le président. Personne ne demande plus la
parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 16.
(L'article 16 est adopté.)

Article 17

M. le président . « Art . 17 . - Le deuxième alinéa de
l 'article L. 234-21 du code des communes est ainsi
rédigé :

« Il fixe la part des ressources affectées aux dotations
mentionnées à l ' article L . 234-9, ainsi que celles prévues
aux articles L. 234-14 et L . 234-15 et en contrôle la
répartition .»

MM. Balligand, Bonrepaux, Derosier, Migaud et les
membres du groupe socialiste ont présenté un amende-
ment, n" 202, ainsi rédigé : « Supprimer l 'article 17 . »

La parole est à M. Augustin Bonrepaux.

M . Augustin Bonrepaux. L'amendement est défendu.
M. le président . Quel est l ' avis de la commission ?
M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Défavo-

rable.
M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire

et aux collectivités locales. Défavorable.
M. le président. Je mets aux voix l ' amendement

n" 202.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président. Personne ne demande plus la
parole ? . ..

Je mets aux voix l 'article 17.
(L'article 17 est adopté.)

Article 18

M . le président . « Art . 18. - Dans la section I du cha-
pitre IV du titre III du livre 11 du code des communes, le
titre "Sous-section VII . - Dispositions transitoires" est
supprimé . »

MM. Balligand, Bonrepaux, Derosier, Migaud et les
membres du groupe socialiste ont présenté un amende-
ment, n° 203, ainsi rédigé :

« Supprimer l 'article 18 . »
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Cet amendement est-il défendu ?

M . Jean-Louis Idiart. Il est défendu !

M . le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Défavo-
rable.

M. ie président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . le ministre délégué à l'aménagement du territoire
e*. aux collectivités locales . Défavorable . M
sident. Je mets aux voix l 'amendement n" 203.

(L'amendement n 'est pas adopté.)

M. le président . Personne rie demande pius la
parole ? . ..

Je mecs aux voix l ' article 18.
(L'article 18 est adopté.)

Article 19

M. le président. Je donne lecture de l ' article 19 :

CHAPITRE II

D spositions particulières relatives aux communes des
départements d 'outre-mer, des territoires d'outre-mer
et des collectivités territoriales de Mayotte et de
Saint-Pierre-et-Miquelon.

« Art . 19 - L'article 1 . . 262-1 du code des communes
est ainsi rédigé :

« Art. L.262-1. - Sont applicables aux communes des
départements d'outre-mer les dispositions des articles
contenus dans les titres premier à V du présent livre, à
l ' exception de celles des articles 1 .. .233-52 à L. 233-57,
L . 233-70, L. 233-74, L . 233-75, L. 235-10 à L. 235-12,
L . 236-7 et L . 253-1 à L . 253-8, sous réserve des disposi-
tions de la présente section . »

MM . Balligand, Bonrepaux, Derosier, Migaud et les
membres du groupe socialiste ont présenté un amende-
ment, n" 204, ainsi rédigé :

« Supprimer l ' article 19 .»
Cet amendement est-il défendu ?

M . Jean-Louis Idiart. Il est défendu !

M. le président. Quel est l ' avis de la commission ?

M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Défavo-
rable.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivés locales . Défavorable.

M. le président. Je mets aux voix l 'amendement
n" 204.

(L'amendement n 'est pas adopté.)

M . le président . Personne ne demande plus ia
parole ? . ..

Je mets aux voix l ' article 19.
(L 'article 19 est adopté.)

M. le président. « Art . 20 . - L ' article L . 262-5 du code
des communes est ainsi rédigé :

« Art. L. 262-5. - Les communes des départements
d 'outre-mer bénéficient des dispositions des articles
L. 234-7 et L . 234-8.

« Ces communes reçoivent, dans les conditions fixées à
l 'article L. 234-9, une quote-part de la dotation d ' amé-
nagement instituée par cet article ainsi qu ' une quote-part
du concours particulier institué par l ' article L. 234-14 .

« Un décret en Conseil d 'Etat fixe les règles parti-
culières de répartition de cette quote-part entre les
communes de ces départements . »

MM . Balligand, Bonrepaux, Derosier, Migaud et les
membres du groupe socialiste ont présenté un amende-
ment, n" 205, ainsi rédigé :

« Supprimer l 'article 20 .«
Cet amendement est-il défendu ?

M. Augustin Bonrepaux . Il est défendu !
M. le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Défavo-
rable.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre délégué is l'aménagement du territoire

et aux collectivités locales. Défavorable.
M . le président . Je mets aux voix l ' amendement

n" 205.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président. MM. Bonrepaux, Derosier, Migaud,
Balligand et les membres du groupe socialiste ont pré-
senté un amendement, n" 341, ainsi rédigé :

« Dans le deuxième alinéa du texte proposé pour
l 'article L. 262-5 du code des communes, après les
mots : "d'aménagement " insérer les mots : "du terri-
toire " .

La parole est à M . Augustin Bonrepaux.

M. Augustin Bonrepaux . Cet amendement est défendu.
M. le président . Quel est l 'avis de la commission ?
M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Défavo-

rable.
M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire

et aux collectivités locales . Défavorable.
M. le président. Je mets aux voix l ' amendement

n" 341.
(L'amendement n 'est pas adopté.)

M. le président. MM. Brunhes, Gérin et les membres
du groupe communiste et apparenté ont présenté un
amendement, n" 183, ainsi rédigé :

«Arès le deuxième alinéa du texte proposé pour
l 'article L. 262-5 du code des communes, insérer
l ' alinéa suivant :

« Toutefois, par dérogation aux dispositions du
second alinéa du 2" de l 'article L. 234-7 du code des
communes, la progression minimale des dotations
visées aux articles L. 234-7 à L. 234-9 du code des
communes s ' établit à deux fois le montant de la pro-
gression moyenne de l 'enveloppe de ces dotations . »

La parole est à M. Jean-Pierre Brard.

M. Jean-Pierre Brard. Je soutiendrai cet amendement
de mon ami Ernest Moutoussamy, en même temps qu ' en
mon nom propre.

Ce sont 37 p. 100 de la population active qui sont au
chômage à la Réunion et 30 p. 100 en Guadeloupe. Ces
deux chiffres montrent à quel point le gouvernement
français doit prendre en compte la spécificité des départe-
ments d ' outre-mer.

Le montant total des crédits du ministère des départe-
ments et territoires d 'outre-mer pour 1994 est en dimi-
nution de 5,6 p. 100 par rapport à l ' année précédente.
Les crédits des collectivités locales des départements
d 'outre-mer sont tombés de 226,3 à 134,8 millions de
francs, soit une diminution de 41 p . 100.

le pré-
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Vous comprendrez, monsieur le ministre, à la lecture
de ces données, que notre amendement n 'a rien d'exces-
sif.

M . le président. Quel est l ' avis de la commission ?

M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Si cet
amendement était adapté, les communes des départe-
ments et territoires d 'outre-mer bénéficieraient d 'une
double garantie par rapport au régime de droit commun.
Or, tout en tenant compte de leur spécificité, il est dans
leur intérêt d ' être alignées sur le régime métropolitain.

La commission n 'a pas examiné cet amendement, mais
à titre personnel j 'y suis défavorable.

M. Jean-Pierre Brard . C'est très néocolonial !
M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Au

contraire !

M . ie président. Quel est l ' avis du Gouvernement !

M . le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales . Conformément à ce que j ' ai
répondu à M . Virapoullé en début de séance, j ' aurai l ' oc-
casion d ' exposer la position du Gouvernement après
l 'article 24.

M . le président . Je mets aux voix l 'amendement
n° 183.

(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la
parole ? . ..

Je mers aux voix l 'article 20.
(L'article 20 est adopté.)

Après l'article 20

M . le président . MM . Turinay, Virapoullé, Gata,
Pihouée, Chauvet, jean-Baptiste, Lesueur et Chammou-
gon ont présenté un amendement, n° 10, ainsi libellé :

« Après l 'article 20, insérer l'article suivant :
« L' article L.262-6 du code des communes est

ainsi rédigé :
« Art. L . 262-6 - La quote-part, mentionnée au

deuxième alinéa de l ' article L . 262-5, est calculée par
application au montant global des dotations de soli-
darité urbaine et de solidarité rurale et à la moitié
du montant de la dotation des groupements de
communes du rapport existant, d'après le dernier
recensement général, entre la population des dépar-
tements d'outre-mer et l 'ensemble de la population
nationale . >.

Cet amendement n 'est pas soutenu.

Article 21

M . le président . « Art. 21 . - Le 1° de l ' article
L. 262-10 du code des communes est ainsi modifié :

« I. - Les références : "L . 234-6" et "L. 234-7" sont
remplacées par les références : " L . 234-4 " et " L. 234-6 " .

« II. - La référence "L. 234-12 " est supprimée . »
MM. Ballingand, Bonrepaux, Derosier, Migaud et les

membres du groupe socialiste ont présenté un amende-
ment, n° 206, ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 21 . »
la parole est à M. Augustin Bonrepaux, pour soutenir

cet amendement.

M. Augustin Bonrepaux. Il est défendu.
M . le président. Quel est l ' avis de la commission ?

M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Défavo-
rable.

M . le président. Quel est l 'avis du Gouvernement?

M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales . Défavorable.

M. ie président . Je mets aux voix l ' amendement
n" 206.

(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président . M. Cazin d 'Honincthun, rapporteur,
a présenté un amendement, n" 80, ainsi rédigé :

« Avant le premier alinéa de l 'article 21, insérer le
paragraphe suivant :

« 1 . Dans le titre de la section II du chapitre II
du titre VI du livre II et dans le premier alinéa de
l 'article L. 262-10 du code des communes, les
mots : "du département" sont remplacés par les
mots : "de la collectivité territoriale " . »

La parole est à M. le rapporteur.

M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. C 'est un
amendement de coordination . Il s 'agit simplement,
conformément à son statut actuel, de parler de la collecti-
vité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon et non plus
du département.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales . Favorable.

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 80.
(L 'amendement est adopté.)

M . le przsident. Personne ne demande plus la
parole ? . ..

Je mets aux voix l 'article 21, modifié par l 'amende-
ment n" 80.

(L'article 21, ainsi modifié, est adopté.)

Article 22

M . le président. « Art . 22. - Les articles L . 262-7 à
L. 262-9 et L. 262-11 à L. 262-13 du code des
communes sont- abrogés . »

MM. Balligand, Bonrepaux, Derosier, Migaud et les
membres du groupe socialiste ont présenté un amende-
ment, n" 207, ainsi rédigé :

« Supprimer l ' article 22 . »
La parole est M. Jean-Louis Idiart, pour soutenir ce

amendement.

M . Augustin Bonrepaux. Il est défendu.

M. le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Défavo-
rable.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales. Défavorable.

M. le président. Je mets aux voix l 'amendement
n° 207.

(L'amendement n 'est pas adopté.)

M . le président . Personne ne demande plus la
parole ? . ..

Je mets aux voix l ' article 22.
(L'article 22 est adopté.)
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Article 23

M. le président. « Art . 23 . - L ' article 28 de la loi n" 85-
1268 du 29 novembre 1985 relative à la dotation globale
de fonctionnement est abrogé . »

MM. Balligand, Bonrepaux, Derosier, Migaud et les
membres du groupe socialiste ont présenté un amende-
ment, n° 208, ainsi rédigé :

« Supprimer l 'article 23 . »
Cet amendement est-il défendu ?

M . Jean-Louis ldiart. Oui, monsieur (e président.

M. le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M . Amaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Défavo-
rable.

M . le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M . le ministre délégué à l 'aménagement du territoire
et aux collectivités locales . Défavorable.

M . le président . Je mets aux voix l 'amendement
n" 208.

(L 'amendement n'est pas adopté)

M . le président . Personne ne demande plus la
parole ? . ..

Je mets aux voix l 'article 23.
(L'article 23 est adopté.)

Article 24

M. le président . « Ar p . 24. - L'article 29 de la loi
n" 85-1268 du 29 novembre 1985 prtcitée est ainsi
rédigé :

« Art. 29. - Les communes de la Nouvelle-Calédonie,
de la Polynésie française, de la collectivité territoriale de
Mayotte et les circonscriptions administratives des îles
Wallis-et-Futuna bénéficient des dispositions des
articles L .234-7 et L .234-8. Elles reçoivent dans les
conditions fixées à l 'article L . 234-9 une quote-part de l~
dotation d ' aménagement instituée par cet article.

« Cette quote-part est calculée par application au mon-
tant de la dotation d'aménagement du rapport existant,
d ' après le dernier recensement général, entre la popula-
tion de la Nouvelle-Cadélonie, de la Polynésie française,
des îles Wallis-et-Futuna et de la collectivité territoriale
de Mayotte, majorée de 10 p . 100, et l 'ensemble de la
population nationale.

« Un décret en Conseil d ' Etat fixe les règles parti-
culières de répartition entre les communes et les cir-
conscriptions administratives de cette quote-part . »

MM. Balligand, Bonrepaux, Derosier, Migaud et les
membres du groupe socialiste ont présenté un amende-
ment, n" 209, ainsi rédigé :

« Supprimer l 'article 24 . »
Cet amendement est-il défendu ?

M . Jean-Louis ldiart. Il l 'est, monsieur le président.

M . le président. Quel est l 'avis de la commission ?

M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Défavo-
rable.

M . le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales. Défavorable.

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement
n° 209.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. M. Cazin d'Honincthun, rapporteur,
a présenté un amendement, n" 81, ainsi rédigé :

«1 . - Dans la première phrase du premier alinéa
du texte proposé pour l 'article 29 de la loi du
29 novembre 1985, après les mots : " L. 234-7 et
L. 234-8", insérer les mots : "du code des
communes" .

« H. - En conséquence, dans la deuxième phrase
du même alinéa, après les mots : "L. 234-9" , insérer
les mots : "du même code" . »

La parole est à M. le rapporteur.
M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. C'est un

amendement de précision . II faut se référer au code des
communes dans le texte de la loi du 29 novembre 1985.

M. le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire

et aux collectivités locales . Favorable.
M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n" 81.
(L'amendement est adopté.)
M. le président . MM. Bonrepaux, Derosier, Migaud,

Balligand et les membres du groupe socialiste ont pré-
senté un amendement n" 342, ainsi rédigé :

« I. - Dans la deuxième phrase du premier alinéa
du texte proposé pour l'article 29 de la loi du
29 novembre 1985 après les mots : "d'aménage-
ment" insérer les mots : "du territoire".

« II . - En conséquence, procéder à la même inser-
tion dans le deuxième alinéa de cet article . »

La parole est à M. Augustin Bonrepaux.
M. Augustin Bonrepaux . L ' amendement est défendu.
M. le président . Quel est l ' avis de la commission ?
M . Arnaud Cazin d'Honsncthun, rapporteur. Défavo-

rable.
M . le »résident. Quel est l 'avis du Gouvernement ?
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire

et aux collectivités locales. Défavorable.
M . le président. Je mets aux voix l ' amendement

n" 342.
(L'amendement n'est pas adopté.)
M . le président. MM. Turinay, Virapoullé, Gata,

Pihouée, Chaulet, Jean-Baptiste, Lesueur et Chammou-
gon, ont présenté un amendement, n" 11 corrigé, ainsi
libellé :

« Rédiger ainsi le deuxième alinéa du texte pro-
posé pour l'article 29 de la loi du 29 novembre
1985 :

« Cette quote-part est calculée par application au
montant global des dotations de solidarité urbaine et
de solidarité rurale et à la moitié du montant de la
dotation des groupements de communes du rapport
existant, d 'après le dernier recensement général,
entre la population de Nouvelle-Calédonie, de la
Polynésie française, des îles Wallis-et-Futuna et de la
collectivité territoriale de Mayotte et l ' ensemble de la
population .»

Cet amendement n 'est pas soutenu.
M. Cazin d 'Honincthun, rapporteur, a présenté un

amendement, n" 82, ainsi rédigé :
« Dans le deuxième alinéa du texte proposé pour

l 'article 29 de la loi du 29 novembre 1985, substi-
tuer aux mots : "de la Nouvelle-Calédonie, de la
Polynésie française, des îles Wallis-et-Futuna et de la
collectivité territoriale de Mayotte " , les mots : "de
chaque territoire ou de chaque collectivité territo-
riale . »
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La parole est à M . le rapporteur.

M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. L ' exposé
de l 'amendement indique son objet . Il s ' agit de confirmer
que sont calculées quatre quote-parts et non une seule
répartie ensuite entre les quatre collectivités.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales . Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l 'amendement n" 82.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . M. Flosse a présenté un amendement,
n" 1 corrigé, ainsi rédigé :

« Dans le deuxième alinéa du texte proposé pour
l'article 29 de la loi du 29 novembre 1985, substi-
tuer au pourcentage : " 10 p. 100 ", le pourcentage :
"20 p . 100 " . »

Cet amendement n 'est pas défendu.
Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l ' article 24, modifié par les amende-

ments adoptés.
(L'article 24, ainsi modifié, est adapté.)

Après l'article 24

M. le président . Le Gouvernement a présenté un
amendement, n" 471, ainsi rédigé :

« Après l 'article 24, insérer l ' article suivant :
« Pour tenir compte de la situation financière par-

ticulière des communes des départements et terri-
toires d ' outre-mer et des collectivités territoriales de
Mayotte et de Saint-Pierre-et-Miquelon, le montant
total de la dotation forfaitaire attribuée à ces
communes en application des dispositions des
articles 20 et 24 ci-dessus est majoré en 1994 d 'une
somme de 30 millions de francs, prélevée sur la
dotation d ' aménagement instituée par
l 'article L. 234-9 du code des communes . La réparti-
tion de cette majoration entre les communes concer-
nées est fixée par décret en Conseil d 'État . »

La parole est à M. le ministre.

M. le ministre délégué à l'aménagement du territo%re
et aux collectivités locales. Des simulations réalisées
en. 1992 sur les données de la DGF en 1991 font appa-
raître que l 'application aux communes d'outre-mer des
mécanismes de répartition de la DGF utilisés en métro-
pole aurait entraîné, dans la meilleure des hypothèses, un
accroissement de cette DGF de 52,3 millions de francs.

II convient cependant de tenir compte des évolutions
intervenues depuis 1991, et, en particulier, de la forte
réduction des possibilités péréquatrices de la DGF qui,
supérieures à 1 milliard de francs en 1991, ont été limi-
tées en 1993 à 215 millions de francs.

Ainsi, l'application des critères métropolitains au calcul
de la DGF des communes d ' outre-mer produirait néces-
sairement des résultats moins avantageux pour les
communes.

Cependant, afin de marquer la solidarité envers les
communes des départements et territoires d ' outre-mer, il
est proposé de majorer la dotation forfaitaire qui leur est
réservée de 30 millions de francs, soit plus de la moitié
du bénéfice escompté dans la plus favorable des hypo-
thèses évoquées ci-dessus.

M. le président. Quel est l 'avis de ia commission ?

M. Amaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l 'amendement
n" 471.

(L'amendement est adop té.)

Article 25

M. le président. Je donne lecture de l ' article 25 :

TITRE 1I

DE LA DOTATION GLOBALE
DE FONCTIONNEMENT DES DÉPARTEMENTS

« Art . 25 . - Le premier alinéa de l 'article 31 de la loi
n" 85-1268 du 29 novembre 1985 précitée est complété
par deux phrases ainsi rédigées :

« Toutefois, en. 1994, le montant de la dotation globale
de fonctionnement des départements progresse de
75 p. 100 du taux d 'évolution de l 'ensemble des res-
sources affectées à la dotation globale de fonctionnement.
Le montant de la dotation de fonctionnement minimale
prévue à l ' article 34 est majoré d ' une somme correspon-
dant au produit de la dotation globale de fonctionnement
des départements en 1993 par un coefficient égal au plus
à 25 p. 100 du taux d ' évolution de ces ressources . »

Je suis saisi de deux zmendements identiques, n" 184
et 210.

L'amendement n" 184 est présenté par M . Brunhes,
M. Gérin et les membres du groupe communiste et appa-
renté l 'amendement n" 210 est présenté par
MM. Migaud, Balligand, Bonrepaux, Derosier et les
membres du groupe socialiste.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Supprimer l 'article 25 . »

La parole est à M . Jean-Pierre Brard, pour soutenir
l 'amendement n" 184.

M. Jean-Pierre Brard . Monsieur le ministre, nous
avons voté votre amendement n° 471, non pas qu ' il nous
satisfasse, parce que 30 millions, c 'est une misère, une
aumône, qui correspond, en réalité, à la politique que
vous menez à l 'égard des départements et territoires
d 'outre-mer, et que nous critiquons.

Nous regrettons que la dotation globale de fonctionne-
ment des départements n ' échappe pas à votre souci prio-
ritaire de ce que vous appelez la maîtrise des dépenses
publiques . Même si vous venez d 'améliorer un peu le
score, vous vous bornez en effet à redistribuer 80 millions
de francs au vingt et un départements métropolitains qui
subissent le plus de difficultés et aux quatre départements
d'outre-mer . Mais si ces 80 millions, les départements
concernés les méritent amplement au titre de la solidarité,
fallait-il vraiment les prendre aux autres qui, pour la plu-
part, sont également confrontés à d ' importants besoins
sociaux qui restent insatisfaits ? C ' est là une politique de
ravaudage, de rapiéçage, mais certainement pas une poli-
tique de solidarité, monsieur le ministre !

C 'est pourquoi nous proposons de supprimer
l'article 25.

M. le président . La parole est à M . Augustin Bonre-
paux, pour soutenir l 'amendement n° 210.

M. Augustin Bonrepaux . II est défendu.
M. le président. Quel est l ' avis de la commission sur

les amendements q °' 184 et 210 ?

M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Défavo-
rable l

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
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M. le ministre délégué à l 'aménagement du ' erritoire
et aux collectivités locales. Défavorable.

M. le président. Je mets aux voix par un seul vote les
amendements n"` 184 et 210.

(Ces amendements ne sont pas adoptés .)

M . le président. M. Cazin d ' Honincthun, rapporteur,
a présenté un amendement, n" 83, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi l ' article 25 :
« Après le premier alinéa de l 'article 31 de la loi

n° 85-1268 du 29 novembre précitée, il est inséré
un alinéa ainsi rédigé :

« En 1994, 25 p . 100 au plus de la croissance
annuelle des sommes consacrées à la dotation globale
de fonctionnement des départements sont affectées à
la dotation de fonctionnement minimum prévue à
l ' article 34 . »

Sur cet amendement, je suis saisi de deux sous-
amendements identiques.

Le sous-amendement n" 443 est présenté par
MM. Briane, Prrriol et nes Coussain ; le sous-amende-
ment n° 468 est présenté par [viM . Inchauspé, 011ier,
Marleix, Ilannoun, Charropin, Accoyer, I~Ii, hel Bouvard,
Langenieux-Villard, Arnaud et Roux.

Ces sous-amendements sont ainsi rédigés :
« Dans le deuxième alinéa de l 'amendement n" 83

substituer au pourcentage : "25 p. 100", le pourcen-
tage : "30 p. 100 " .

La parole est à M. le rapporteur, cour soutenir l ' amen-
dement n" 83.

M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Il s 'agit
d 'un amendement de précision, pour bien marquer que,
dans le cadre des dispositions transitoires pour 1994,
25 p. 100 de l ' enveloppe supplémentaire seront affectés à
la dotation de fonctionnement minimum prévue à
l 'article 34 de la loi de i 9 35 pour vingt et un départe-
ments métropolitains et les quatre départements d ' outre-
mer, considérés comme relativement démunis de res-
sources.

M. le président. La parole est à M . Jean Briane, pour
soutenir le sous-amendement n" 443.

M. Jean Briane . Il est souhaitable d ' accentuer l'effort
en faveur des départements défavorisés, dont on connaît
la situation particulièrement difficile en raison de la baisse
de population qu ' ils subissent.

C'est pourquoi nous proposons de porter ce pourcen-
tage de 25 à 30 p. 100.

M . le président . La parole est à M. Patrick 011ier, pour
soutenir le sous-amendement n" 468.

M . Patrick 011ier, rapporteur pour avi . II semble normal
d ' accentuer l ' effort en faveur des départements défavorisés
et de rattraper certaines erreurs qui ont été commises
dans un passé récent.

M . le président . La parole est à M . Augustin Bonre-
paux.

M. Augustin Bonrepaux . Je m ' exprimerai contre
l ' amendement n" 83 et je présenterai un sous-amende-
ment.

En effet, M. le rapporteur dit qu ' il s 'ait d ' un amende-
ment de simplification rédactionnelle . J estime peur ma
part que nous nous trouvons devant un amendement de
restriction rédactionnelle : « 25 p. 100 au plus de la crois-
sance sera affecté à la dotation de fonctionnement mini-
mum . . . » . « Au plus », comme si 25 p . 100, c'était déjà
Laucoup pour les départements défavorisés !

Le rapporteur pour avis de la commission des finances,
M. Carrez, qui a rédigé aussi l 'excellent rapport du
groupe de travail du comité des finances locales sur le
sujet, pourra témoigner ici que toutes les simulations qui
ont été faites pour essayer d'étendre la tranche des vingt-
quatre départements bénéficiaires de la dotation minimale
ont Conduit à un échec, parce que l 'écart est si grand
entre eux et les autres que si l ' on avait élargi cette tranche
les départements bénéficiaires se seraient retrouvés a i t

nombre de cinquante ou de soixante. Il y a un fossé, un
abîme entre les départements défavorisés et la tête du
peloton, qui s'éloigne de plus en plus, même si des efforts
de rattrapage ont été réalisés.

Alors, ma proposition va plus loin . Elle consiste à por-
ter de 25 p . 100 à 50 p. 100 la part de croissance de !a
DGF affectée à la dotation minimale et je demande, bien
sûr, qu 'elle soit mise aux voix parce qu ' il faudra bien, ce
soir, que d 'une façon ou d'une autre s ' exprime la'solida-
rité à l 'égard des départements défavorisés. Et si l'on nous
explique que ce n ' est pas possible ici, il faudra nous dire
comment et quand ça le sera.

M . le président . La parole est à M. le rapporteur.
M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. La

commission esr tout à fait défavorable à la proposition de
M. Bonrepaux . Autant, en effet, accrc rte la dotation de
fonctionnement minimale est une borne chose - et des
assurances seront données dans la suite du débat sur ce
point - autant affecter la totalité de l ' enveloppe supplé-
mentaire, c'est-à-dire quelque 400 millions par an, à la
dotation de fonctionnement minimale nous paraît exa-
géré.

J 'observe au surplus que la part garantie et la dotation
de péréquation devraient assurer un effet redistributif:

M . le président . La parole est à M. le ministre.
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire

et aux collectivités locales. Le Gouvernement est égale-
ment défavorable à cette proposition, pour les mêmes
motifs.

M . le président. La parole est à M . Augustin Bonre-
paux.

M. Augustin Bonrepaux. J ' ai entendu M . le rapporteur
dire qu' il n 'était pas contre 'me solidarité en faveur des
départements défavorisés . Nous allons y revenir dans un
instant. Pour ce qui me concerne, je ne voudrais pas don-
ner l ' impression que nous voulons aussi pénaliser les
autres départements par une proposition qui serait jugée
excessive, surtout au moment où la dotation globale de
fonctionnement ne va pas ut)? progresser. Dans ces
conditions, et compte tenu de 1 intérêt qui a été mani-
festé à notre souci d'être solidaires avec des départements,
je retire moi . sous-amendement . ..

M . le président. Qui n 'était pas encore parvenu à la
présidence !

M. Augustin Bonrepaux . Il est d'autant plus facile de
le retirer. (Sourires.)

M . le président . La parole est au rapporteur pour avis
de la commission des finances.

M . Gilles Carrez, rapporteur pour avis. La simple affec-
tation de 25 ? . 100 de la croissance va permettre d'aug-
menter en 1994 la dota i,n de fonctionnement minimale
de 56 p . 100. Ce n 'est pas si mal, par rapport à toutes
ces communes qui ne bénéficieront d'aucune augmenta-
tion !

M . le président. Je mets aux voix par un seul vote les
sous-amendements n°' 443 et 468.

(Les amendements ne sont pas adoptés.)
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M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement sur
l 'amendement n" 83 ?

M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales . Le Gouvernement s' en remet
à la sagesse de l 'Assemblée.

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 83.
(L 'amendement est adopté.)

M. le président . En conséquence, ce texte devient
l 'article 25 et les amendements n"' 348, 347, 346, 345,
344 et 343 de M. Balligand tombent.

La parole est à M. le ministre.

M. le ministre délégué à l 'aménagement du territoire
et aux collectivités locales. Monsieur le président, je sou-
haiterais une courte suspension de séance.

Suspension et reprise de la séance

M. le président . La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à cinq heures cinq, est reprise à

cinq heures quinze.)

M. le président. La séance est reprise.

Article 26

M. le président. « Art . 26.- L 'article 34 bis de la loi
n" 85-1268 du 29 novembre 1985 précitée est ainsi
modifié :

1" Le I est ainsi rédigé :
«1 .-- Il est institué un mécanisme de solidarité finan-

cière entre des départements contributifs et des départe-
ments bénéficaires au sein de la dotation globale de fonc-
tionnement des départements, afin de contribuer à
l ' amélioration des conditions de vie en milieu rural.

« En outre, afin d'aider des communes urbaines
confrontées à une insuffisance de leurs ressources et sup-
portant des charges élevées, une part de la contribution
fixée au III est affecté :. au financement de la dotation de
solidarité urbaine prévue à l ' article L. 234-12 du code des
communes . Fixée à 160 millions de francs pour 1994,
cette part est réduite de 40 millions de francs par an à
compter de 1995 et supprimée en 1998 . Les ressources
ainsi dégagées sont réparties, dans des proportions fixées
par le comité des finances locales, entre la dotation glo-

le de fonctionnement des départements à l 'exception
des départements visés au III ci-dessous, la répartition
étant, dans ce cas, effectuée au prorata de la dotation de
péréquation prévue à l ' article 31, et la dotation de fonc-
tionnement minimale des départements.

« 2° Le dernier alinéa du III est supprimé . ».
MM. Migaud, Balligand, Bonrepaux, Derosier et les

membres du groupe socialiste ont présenté un amende-
ment, n" 211, ainsi rédigé :

« Supprimer l 'article 26 . »
La parole est à M. Augustin Bonrepaux.

M. Augustin Bonrepaux. Amendement retiré.

M. le président. L ' amendement n° 211 est retiré.
Je suis saisi de six amendements n°' 46, 349, 3, 10 1 ,

434 et 84, pouvant être soumis à une discussion
commune.

Les amendements n°' 46 et 349 sont identiques.
L'amendement n° 46 est présenté par M . Carrez, rap-

porteur pour avis de la commission des finances, MM.
Bonrepaux, Migaud et les commissaires membres du

groupe socialiste et MM . Barrot, Gaymard, Inchauspé, de
Peretti et Proriol ; l'amendement n" 349 est présenté par
MM. Migaud, Balligand, Bonrepaux, Derosier et les
membres du groupe socialiste.

Ces amendements sont ainsi libellés :
« Rédiger ainsi la dernière phrase de l ' avant-

dernier alinéa de l ' article 26:
« Les ressources ainsi dégagées sont attribuées à la

dotation de fonctionnement minimale prévue à
l ' article 34 . »

Les amendements n"' 3, 101 et 434 sont identiques.
L 'amendement n" 3 est présenté par MM . Inchauspé,

011ier, Daniel, Marleix, de Peretti, Hannoun, Charrop-
pin, Michel Bouvard, Gaymard, Accoyer-Lemoine, Lux,
Van Haecke, Langenieux-Villard, Arnaud et Roux ;
l 'amendement n" 101 est présenté par M . José Rossi ;
l ' amendement n" 434 est présenté par MM . Briane, Bar-
rot, Delmas, Proriol et Yves Coussain.

Ces amendements sont ainsi libellés :
« Rédiger ainsi la dernière phrase de l 'avant-

dernier alinéa de l 'article 26 :
Les ressources ainsi dégagées sont affectées à la

dotation de fonctionnement minimale des départe-
ments . »

L 'amendement n" 84, présenté par M . Cazin
d ' Honincthun, rapporteur, est ainsi rédigé :

« Substituer à la dernière phrase de l 'avant-dernier
alinéa de l 'article 26 les deux phrases suivantes :

« Les sommes ainsi dégagées servent, dans des
proportions fixées par le comité des finances locales,
à majorer la dotation de péréquation prévue à
l 'article 31 ou la dotation de fonctionnement mini-
male prévue à l ' article 34 . Les départements visés
au III ci-dessous ne peuvent recevoir aucune attribu-
tion à ce titre.»

Sur cet amendement, je suis saisi de deux sous-
amendements identiques, n°' 444 rectifié et 469 corrigé.

Le sous-amendement n" 444 rectifié est présenté par
MM. Briane, Proriol et Yves Coussain ; le sous-amende-
ment n" 469 corrigé est présenté par MM . Inchauspé,
011ier, Marleix, Hannoun, Charroppin, Bouvard,
Accoyer, Langenieux-Villard, Arnaud et Roux.

Ces sous-amendements sont ainsi libellés :
« Rédiger ainsi la première phrase de l'amende-

ment n" 84 :
«Les sommes ainsi dégagées sont affectées par le

comité des finances locales dans la proportion d ' au
moins 75 p . 100 à la dotation de fonctionnement
minimale prévue à l 'article 34 et le solde à la dota-
tion de péréquation prévue à l ' article 31 . »

La parole est à M. le rapporteur pour avis de la
commission des finances, pour soutenir l'amendement
n° 46.

M. Gilles Carrez, rapporteur pour avis. La commission
des finances propose d 'affecter la totalité des moyens
dégagés par la disparition progressive de la dotation parti-
culière de solidarité urbaine à la dotation de fonctionne-
ment minimale des vingt-quatre départements concernés.
Il lui a paru préférable, en effet, de concentrer l 'effort
financier sur ces départements qui sont très largement
« décrochés » des autres . Si l ' on voulait ouvrir les critères
d ' éligibilité .à la dotation de fonctionnement minimale,
on devrait le faire à un tel degré qu ' on accueillerait d' un
seul coup trente ou quarante départements supplé-
mentaires, ce qui protiste ^ quel point cette vingtaine de
départements méritent une attention particulière .
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M. le président. La parole est à M . Augustin Bonre-
paux, pour défendre l ' amendement n" 349.

M. Augustin Bonrepaux . Monsieur le président, je n ' ai
pas grand chose à ajouter, M . Carrez ayant excellemment
présenté l ' amendement n" 46, qui est identique au nôtre
et que j ' ai cosigné avec de nombreux autres collègues,
dont le président de la commission des finances, M . Bar-
rot, et M . Inchauspé.

Nous voulons tous assurer la solidarité départementale
sans ,( polluer », si j 'ose dire, le système mis en place
autrefois, qui consistait à prélever des ressources sur les
départements les plus riches pour les attribuer aux dépar-
tements les plus défavorisés afin de leur permettre de rat-
traper leur retard. Toute autre méthode pourrait donner
lieu, à l ' avenir, à de mauvaises interprétations, tandis que,
si l 'on conserve la même logique, l 'affectation des res-
sources à ces départements réellement défavorisés se pour-
suivra sans rien faire perdre aux autres départements
puisque le prélèvement ne sera pas augmenté.

Le transfert de la dotation particulière de solidarité
urbaine à la dotation de fonctionnement minimale s 'opé-
rera progressivement en quatre ans, à raison de 40 mil-
lions par an, la DI'SU étant supprimée en 1998. Les
bénéficiaires resteront exclusivement les vingt-quatre
départements les plus défavorisés, comme l'a indiqué
M. Carrez. On y trouve les deux départements de la
Corse, tous les départements de montagne et quelques
autres.

Je vous demande donc, mes chers collègues, de bien
vouloir adopter l 'amendement de la commission des
finances, et par là même le nôtre, qui lui est identique.

M . le président. La parole est à M . Michel Bouvard,
pour soutenir l 'amendement n" 3.

M. Michel Bouvard . L 'objet est le même.
M. le président. L' amendement n" 101 n ' est pas

défendu.
La parole est à M. Jean Briane, pour soutenir l ' amen-

dement n" 434.

M. Jean Briane . Même texte ou presque, mêmes argu-
ments !

M. le président. La parole est à M . le rapporteur pour
soutenir l'amendement n" 84.

M. Arnaud Cazin d ' Honincthun, rapporteur. L ' amende-
ment de la commission des lois diffère des précédents . A
l ' heure actuelle les départements les plus riches financent
la dotation particulière de solidarité urbaine . Il s ' agit de
faire rentrer ce système dans le droit commun, de façon
que les départements financent de nouveau les départe-
ments, et non plus les villes.

Qui va recevoir les sommes ainsi rendues disponibles à
raison de 40 millions supplémentaires par an, jusqu ' à ce
que la DPSU soit éteinte ?

Le projet de loi prévoit que le comité des finances
locales a le choix entre les dotations de droit commun,
garantie et péréquation, ou la dotation de fonctionne-
ment minimale . Les amendements de nos collègues, en
revanche, tendent à concentrer toutes les sommes préle-
vées - soit 40 millions la première année, 80 la
deuxième, 120 la troisième et 160 à compter de la qua-
trième, sur la dotation de fonctionnement minimale ver-
sée aux départements les plus pauvres.

Nous retrouvons ici la même problématique que pour
les communes, à savoir qu'un simple indice de richesse
départementale ne suffit pas à mesurer le rapport entre les
ressources du département et les charges qu ' il supporte.
Or, à l 'heure actuelle, un certain nombre de départe-

ments sont confrontés à une explosion des demandes
d 'aide sociale, sans commune mesure avec leurs res-
sources.

Je crois donc sage d ' en rester à ce que propose le Gou-
vernement, en laissant au comité des finances locales
- dont M. Bonrepaux cherche par tous ses amendements
à renforcer le rôle - le soin de répartir les ressources
dégagées en fonction des besoins qui peuvent se faire
jour . Imaginons qu ' un département air à faire jouer la
garantie qu ' il a accordée à une société d ' économie mixte
qui laisse un lourd passif. Va-t-on priver le comité des
finances locales de la faculté de l'aider temporairement ?
J ' estime que nous devons conserver une certaine souplesse
d ' attribution, étant entendu que les départements bénéfi-
ciaires de la dotation de fonctionnement minimale béné-
ficieront d 'une partie, voire de la plus large partie des
surplus.

Tel est le sens de l ' amendement n" 64, et voilà pour-
quoi votre rapporteur est défavorable à tous les amende-
ments attribuant à la dotation de fonctionnement mini-
male la totalité des sommes qui servaient autrefois à
financer la DPSU.

M. le président. Quel est l 'avis du Gouvernement sur
les amendements restant en discussion ?

M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales . Sur les amendements ri"' 46,
349, 3 et 434, qui ont le même objet, le Gouvernement
s ' en remet à la sagesse de l'Assemblée.

Il est favorable à l ' amendement n" 84 de la commis-
sion des lois, mais défavorable aux sous-amendements
identiques n"' 444 rectifié et 469 corrigé pour les raisons
déjà évoquées. En effet, ces sous-amendements vont
manifestement à l ' encontre de la volonté du Gouverne-
ment d ' assurer un minimum de croissance de la DGF à
tous les départements et pas seulement aux départements
bénéficiaires de la dotation de fonctionnement minimale.
Le Gouvernement n ' en accepte pas moins qu ' une partie
de cette croissance aille vers les départements défavorisés.
Mais il souhaite, compte tenu notamment des charges
accrues de solidarité sociale, qu 'une partie de la progres-
sion puisse aussi être assurée à l 'ensemble des départe-
ments.

La dotation de fonctionnement minimale sera favorisée
en 1994, puisqu 'elle bénéficiera de 25 p. 100 du total de
la croissance de la DGF attribuée aux départements . Mais
il n ' apparaît pas souhaitable, j ' y insiste, de limiter trop, à
l 'avenir, la croissance de la DGF de l ' ensemble des dépar-
tements.

Je crois que, dans l ' amendement n" 684, la progression
de la DGF est équitablement répartie entre les départe-
ments les plus défavorisés, que nous avons la volonté de
continuer à soutenir concrètement, et les autres départe-
ments . Je suis donc persuadé que, compte tenu de ces
arguments, les auteurs de ces sous-amendements,
M. Briane et M . 011ier, voudront bien se rallier à la posi-
tion du Gouvernement, qui fonde la solidarité sur
l 'équité.

M. le président. La parole est à M . Jean Briane, pour
soutenir le sous-amendement n" 444 rectifié.

M. Jean Briane . M. le rapporteur et M . le ministre ont
souligné l ' explosion des dépenses sociales dans les dépar-
tements . Il s ' agit en effet d 'un phénomène général . Mais
les départements défavorisés ont une pyramide des âges
presque inversée et le vieillissement de la population se
traduit par des dépenses sociales sans doute plus élevées
qu 'ailleurs, liées notamment au problème de la dépen-
dance.
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Cette réalité doit être, me semble-t-il, prise en compte
dans la répartition des ressources issues de la DPSU.

M. le président . Monsieur Briane, retirez-vous le sous-
amendement n° 444 rectifié ?

M. Jean Briane . Je le retire, étant entendu, monsieur le
ministre, que vous vous en remettez à la sagesse' de
l'Assemblée sur les amendements prévoyant l ' attribution
des ressources ainsi dégagées à la dotation de fonctionne-
ment minimale.

M. le président . Le sous-amendement ri" 444 rectifié
est retiré.

La parole est à M . le rapporteur pour avis de la
commission de la production, pour soutenir le sous-
amendement n° 469 corrigé.

M. Patrick 011ier, rapporteur pour avis. Monsieur le pré-
sident, si l ' Assemblée adoptait l ' amendement n" 46, ic
sous-amendement n° 469 corrigé n 'aurait plus lieu d ' être.

M. le président . En effet, l ' Assemblée se prononcera
d ' abord sur l'amendement n" 46.

M. Patrick 011ier, rapporteur polir avis. Cette précision
n ' est pas sans intérêt.

Je considère que seuls les départements les plus défavo-
risés doivent bénéficier des moyens qui seront dégagés, à
terme, grâce à la suppression de la dotation particulière
de solidarité urbaine . Telle est ma conviction et je me
rallie à l 'amendement n" 46 de la commission des
finances.

M. le président . La parole est à M . le rapporteur pour
avis de la commission des finances.

M. Gilles Carrez, rapporteur pour avis. Je tiens à appor-
ter une précision . Il y a deux questions tout à fait dis-
tinctes en matière d 'évolution de la dotation de fonc-
tionnement des départements.

La première concerne la croissance annuelle pour
l ' ensemble des départements . Cette dernière fait l 'objet
d 'une disposition particulière à la seule année 1994:
exceptionnellement 25 p . 100 de cette croissance seront
affectés à la dotation de fonctionnement minimale . A ma
connaissance, cela n'a été contesté par personne.

La deuxième porte sur la dotation particulière de soli-
darité urbaine . Versée jusqu 'à présent par des départe-
ments contributeurs au bénéfice d ' une autre catégorie ter-
ritoriale, à savoir les communes, cette contribution
disparaîtra progressivement en quatre ou cinq ans . La
question se pose donc de savoir ce que deviendra le crédit
rendu ainsi disponible, dont le montant est de 40 millions
de francs par an.

Deux solutions sont envisageables : celle offerte par le
projet, qui laisse au comité des finances locales le soin de
répartir ces 40 millions de francs annuels tendus dispo-
nibles entre la dotation de fonctionnement minimale et la
dotation de péréquation des autres départements ou bien
l ' affectation de la totalité de cette somme à la majoration
de la dotation de fonctionnement minimale.

L'amendement de la commission des finances retient
cette deuxième solution . En revanche, il ne porte pas du
tout sur la croissance annuelle . Nous souscrivons, en
effet, au fait que la croissance annuelle soit distribuée de
la même manière à partir de l 'année 1995, l ' année 1994
restant exceptionnelle du point de vue de l 'effort quant à
la dotation de fonctionnement minimale.

M. le président . La parole est à M . Augustin Bonre-
paux.

M. Augustin Bonrepaux. Je suis contre l ' amendement
n° 84 de la commission des lois et je tiens à faire remar-
quer qu ' il s ' agit de 40 millions de francs par an pour

vingt-quatre départements, soit moins de 2 millions de
francs supplémentaires en moyenne par département !
Allez-vous refuser de donner 2 millions de plus à la
Corse-du-Sud, à la Haute-Corse, à l 'Aveyron, au Lot, et
autres départements ayant les mémes caractéristiques. ..

M. Jean Briane . A l 'Ariège !
M. Augustin Bonrepaux. . . . d 'autant que cela n 'empê-

chera pas une évolution normale pour les autres départe-
ments.

Je ne voudrais pas être victime ce soir d ' une nouvelle
promesse de Gascon, comme cela a été le cas, je l 'ai rap-
pelé, lors de l'examen de la loi de finances. Lorsque nous
avons parlé des communes en demandant que l ' on pon-
dère les dotation de solidarité en fonction des moyens des
départements, vous nous avez répondu que cela relevait
de la solidarité des départements . Vous-même, monsieur
le rapporteur de la commission des lois, avez affirmé être
favorable à l ' institution d'une solidarité entre départe-
ments . Mais, quand j 'ai proposé, à l 'article 25, que l ' on
affecte 50 p . 100 de la progression de la DGF à la dota-
tion de fonctionnement minimale – certains collègues
ayant demandé 30 p . 100 – vous nous avez répondu qu ' il
convenait de procéder différemment pour réaliser la soli-
darité et nous avons retiré nos amendements . Et mainte-
nant, on nous dit que l 'on verra plus tard.

Moi, je ne joue plus ! Votre attitude pose problème et
nous allons devoir y réfléchir . Nous ne pourrons pas
poursuivre l 'examen de ce projet de loi sans que je
consulte mon groupe afin que nous décidions de notre
attitude pour la suite du débat (Murmures.). Il nous reste
encore à examiner des dispositions extrêmement impor-
tantes.

Si nous devions être trompés, je regretterais I ' attitude
conciliante que j 'ai eue tout au long de cette soirée, en
retirant plusieurs amendements et en acceptant d ' en
défendre d 'autres sans pugnacité parce que j ' avais cru
comprendre que l 'on allait instaurer la solidarité entre
départements.

C 'est pourquoi, mes chers collègues, je vous demande
de bien réfléchir avant de rejeter l ' amendement n° 46 qui
a été adopté à l 'unanimité par la commission des
finances.

M. le président . La parole est à M . Adrien Zeller.
M. Adrien Zeller . Je ne connais pas toutes les finesses

du sujet, mais j 'ai une petite idée qui pourrait permettre
de débloquer la situation, compte tenu du fait que
l 'Assemblée semble partagée . Je me réfère au sous-
amendement n° 444 rectifié qui propose d ' affecter
75 p . 100 des sommes ainsi dégagées à la dotation de
fonctionnement minimale des départements.

M. ie président. M. Briane a retiré ce sous-amende-
ment.

M. Jean Briane. Sous réserve que soit voté l ' amende-
nient n° 46 !

M. Adrien Zeller . En ce cas, je le reprendrais à mon
compte en remplaçant 75 p . 100 par 50 p . 100 . Cela
permettrait d ' accorder une part équitable des sommes en
cause à chaque finalité . Nous pourrions ainsi réaliser un
large accord ici sur ces bancs.

M. Gilles Carrez, rapporteur pour avis. Cela n 'a rien à
voir !

M. le président. La parole est à M . le ministre.
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire

et aux collectivités locales. Dois-je rappeler que, sur
l 'amendement n° 46, le Gouvernement s en remet à la
sagesse de l ' Assemblée . Je l'ai déjà dit et je le confirme .
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M . Augustin Bonrepaux. Merci.

M . le ministre délégué à l 'aménagement du territoire
et aux collectivités locales . Cela devrait être de nature à
dissiper tout malentendu et à permettre à l 'Assemblée
nationale de se prononcer en toute quiétude.

M . le président . La parole est à M. le rapporteur.

M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Je vous
prie de m ' excuser d ' intervenir après le ministre, mais je
tiens à exposer l 'alternative, car il y a deux positions.

D ' une part, la commission des finances et la commis-
sion de la production et des échanges, appuyées par plu-
sieurs membres de cette assemblée, proposent l 'affectation
automatique de toutes les sommes qui ne seront plus
affectées à la dotation de solidarité urbaine à la dotation
de fonctionnement minimale des départements . Sur cette
proposition, M. le ministre s'en est remis à la sagesse de
l ' Assemblée.

D ' autre part, la commission des lois souhaite que l ' on
s ' en tienne au texte du projet initial qui donne au comité
des finances locales la faculté de choisir l ' affectation des
sommes disponibles.

M . Adrien Zeller. Le sous-amendement n" 444 rectifié
permettrait de couper la poire en deux.

M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Non, il
vaut mieux nous en tenir à un choix clair : soit le cômité
des finances locales choisit dans le cadre d ' un système
souple, soit tout est affecté à la dotation de fon:tionne-
ment minimale pour les départements.

M. Yves Fréville. Très bien !

M . le président. Je mets aux voix par un seul vote les
amendements n'^ 46 et 349.

(Ces amendements sont adoptés .)

M . le président . En conséquence, les amendements
n"' 3, 101,434 et 84, avec le sous-amendement n" 469
corrigé, tombent.

M. Daubresse a présenté un amendement, n" 92 cor-
rigé, ainsi rédigé :

« Compléter l ' avant-dernier alinéa de l 'article 26
par la phrase suivante :

« Pour les 'années 1995, 1996, 1997, les
communes urbaines qui bénéficiaient de la dotation
particulière de solidarité urbaine verront garanties
par les départements les sommes, qui leur étaient
préalablement attribuées à ce titre, à proportion des
ressources dégagées en faveur de la dotation globale.
de fonctionnement et de la dotation de fonctionne-
ment minimale des départements . »

Cet amendement n ' est pas défendu.
Je suis saisi de quatre amendements n" 14, 4, 102 et

433.
L ' amendement n" 14, présenté par M . Michel Bouvard

et M. Gaymard, est ainsi libellé:
,( Avant le dernier alinéa de l 'article 26, insérer

les alinéas suivants :
« 1" bis) Le 1") du III de l ' article 34 bis de la loi

n" 85-1268 du 29 novembre 1985 relative à la dota-
tion globale de fonctionnement est ainsi rédigé :

1") Les départements dont k potentiel fiscal par
habitant est compris entre le potentiel fiscal moyen
national par habitant des départements et le double
de cette valeur . Un prélèvement égal à ] 2 p . 10J est
appliqué à la dotation globale de fonctionnement de
l ' exercice considéré . »

Les amendements n'» 4, 102 et 433 sont identiques .

L 'amendement n" 4 est présenté par MM. Inchauspé,
011ier, Daniel, Marleix, de Peretti, Hannoun, Charrop-
pin, Michel Bouvard, Gaytnard, Aceoyer, Lemoine, Lux,
Van Haecke, Langenieux-Villard, Arnaud et Roux ;
l 'amendement n" 102 est présenté par M . José Rossi ;
l ' amendement n" 433 est présenté par MM . Briane, Bar-
rot, Delmas, Proriol et Yves Coussain.

Ces amendements sont ainsi libellés :
« Avant le dernier alinéa de l 'article 26, insérer

l ' alinéa suivant :
« 1" bis Le 1" du III est ainsi rédigé :
« 1' Les départements dont le potentiel fiscal par

habitant est compris entre le potentiel fiscal moyen
national par habitant des départements et le double
de cette valeur . Un prélèvement égal à 10 p . 100 est
appliqué à la dotation globale de fonctionnement de
l 'exercice considéré. »

La parole est à M . Michel Bouvard, pour soutenir
l ' amendement n" 14.

M . Michel Bouvard . Il s' agit de corriger une anomalie
dont sont victimes les départements qui participent à
l 'opération de solidarité à l ' égard des départements les
plus défavorisés.

Nous constatons aujourd 'hui que dix des quatorze
départements, contributeurs souffrent de handicaps natu-
rels dus au relief. En effet, le seul critère retenu pour
sélectionner les départements contributeurs a été k poten-
tiel fiscal, pondéré par le nombre des logements sociaux.
Or, s ' ils ont moins de logements sociaux que d ' autres, les
départements concernés supportent des charges différentes
liées à l 'étendue de leur territoire, au relief, à la nécessité
de lutter contre la désertification, conformément aux
objectifs d ' aménagement du territoire.

Dois-je rappeler que, parmi les départements contribu-
teurs, dont certains ont un potentiel fiscal inférieur à
celui de départements qui ne contribuent pas, se trouve
celui de la Drôme qui est l 'un des départements les plus
désertifiés de ce pays et où l ' érosion démographique est
l ' une des plus fortes ?

M . le président . La parole est à M . Patrick 011ier, pour
soutenir l ' amendement n" 4.

M. Patrick 011ier, rapporteur pour avis. Je ne peux que
confirmer les propos de M. Bouvard et je vais essayer de
renforcer son argumentation.

Le fait que quatorze départements seulement soient
contributeurs leur impose une lourde charge. Il me
semble donc indispensable de revoir les critères de choix.
Je ne voudrais pas que l ' on entre dans une querelle entre
départements, parce que là n 'est pas l ' objet du débat . Le
problème est de savoir si le choix des départements
contributeurs est fondé sur des critères justes . II est
évident, par exemple, que le département de la Drôme
n ' est pas riche et qu ' il n ' aurait pas dû être retenu. Il me
semble normal d 'élargir la base afin que, le poids pour
chaque département contribueur soit moins lourd et qu ' il
y ait davantage de justice dans la répartition.

Certes, les élus des départements qui seront appelés à
contribuer ne seront pas d ' accord, ce que je comprends
très bien . Néanmoins, l 'amendement n" 14, comme celui
que je défends, repose sur un principe de justice.

M . le président. L' amendement n" 102 n ' est pas sou-
tenu.

La parole est à M. jean Briane, pour défendre l ' amen-
dement n" 433.

M. Jean Briane . Nous sommes en plein débat sur
l 'aménagement du territoire, lequel passe par un rééquili-
brage du territoire national, par la solidarité entre ses dif-
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férentes composantes . Cet amendement tend à permettre
une meilleure répartition de l ' effort de solidarité entre les
départements.

M . le président . La parole est à M . Yves Fréville.

M . Yves Fréville . Je serais assez favorable à ces amende-
ments, d 'autant que je me souviens bien de l ' origine du
mécanisme de péréquation.

Initialement, en effet, il avait été prévu que les départe-
ments contributeurs seraient ceux dont le potentiel fiscal
était supérieur au double de la moyenne . Ensuite, l 'on
avait greffé la DPSU sur le mécanisme, ce qui était nor-
mal puisqu'elle était attribuée aux communes ayant des
logements sociaux . On avait considéré qu ' il aurait été
illogique de faire contribuer des départements regroupant
de nombreuses communes présentant cette caractéristique.

En supprimant la DPSU, nous avons éliminé la raison
pour laquelle le critère , du logement social était utilisé
pour définir les départements contributeurs . Nous rever-
rons ainsi à la pureté originelle du mécanisme de péré-
quation interdépartementale.

M. le président . La parole est à 'M . Jean-Pierre Brard.
M. Jean-Pierre Brard. Je ne suis pas du tout d 'accord

avec ce que je viens d ' entendre.
Avec le système proposé par M. Bouvard, se retrou-

verait dans les départements contributeurs, par exemple,
la Seine-Saint-Denis qui ne compte qu 'un peu plus de
100 000 chômeurs et où l ' on ne dénombre les RMistes
que par milliers . Dans la circonscription de M . Raoult -
pour ne pas prendre la mienne -, l 'on trouve des villes
comme Clichy-sous-Bois et Montfermeil, avec la cité des
Bosquets . Comment imaginer qu'un département qui
compte des villes comme celles que je viens de citer soit
appelé à contribuer, alors que lui-même a besoin de la
solidarité nationale ?

Les propositions qui nous sont présentées ne sont pas
du tout recevables, car elles aggraveraient encore les ini-
quités en faisant contribuer des départements qui sont
dans le besoin . Sachez que , le budget social du départe-
ment de la Seine-Saint-Denis absorbe 72 p . 100 des
finances départementales . Ce serait vraiment un non-sens
d ' en faire un département contributeur.

En revanche il est des départements, dont certains sont
plus riches que la Californie, qui peuvent payer davantage
qu 'actuellement . Je pense en particulier à celui des Hauts-
de-Seine.

M. Christian Dupuy . Les Hauts-de-Seine payent !
M. Jean-Pierre Brard. Je parle du département, et non

des villes.
Il en est de même pour la ville de Paris.
Je ne parlerai pas d ' un autre département, le Val-de-

Marne, pour lequel M. Carrez est plus compétent que
moi, que pour indiquer que sa situation est très proche
de celle de la Seine-Saint-Denis.

Si, par malheur, l 'un des amendements qui nous sont
proposés était adopté, la notion de solidarité serait
complètement discréditée.

M. le président . La parole est à M . le rapporteur pour
avis de la commission des finances.

M. Gilles Carrez, rapporteur pour 'avis. La commission
des finances a repoussé tous ces amendements.

Il serait paradoxal qu'après avoir adopté, il y a à peine
deux heures, une réforme de la dotation de solidarité
urbaine qui aura notamment pour conséquence de majo-
rer les crédits accordés à des communes de départements
tels que la Seine-Saint-Denis, le .Val-de-Marne ou la

Seine-Maritime, l'Assemblée se prononce dans un sens
radicalement opposée en pénalisant ces mêmes départe-
ments par une modification des critères tir contribution.

Il faut savoir que, dans ces départements, comme en
témoigne l 'exemple du Val-de-Marne, communes et
départements, sont très solidaires financièrement, compte
tenu du poids considérable des dépenses d ' aide sociale
que ces collectivités assument ensemble.

M. Michel Bouvard . C'est le cas partout !
M. Gilles Carrez, rapporteur pour avis. Il serait inco-

hérent, après avoir augmenté la DSU de certaines
communes, d ' aggraver la charge des départements où elles
se trouvent en les rendant contributeurs . Nous ferions, en
quelque sorte, une chose puis son contraire.

M. le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire

et aux coilectivités locales . Il s ' agit d ' un sujet extrême
difficile.

M. Jean-Pierre Brard . N'est-ce pas ? (Sourires .)

M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales. D'abord, sommes-nous
capables, les uns et les autres, du prendre position sur ce
sujet en dépassant les considérations propres du départe-
ment dans lequel nous travaillons ou dont nous sommes
les élus ?

Je suis même personnellement très gêné, car je suis élu
d ' un ' département contributeur. Je sais donc qu ' un élar-
gissement des bases diminuerait ses charges.

Toutefois pouvons-nous, au détour d ' une discussion
comme celle-là, décider qu ' il faut procéder à un' tel élar-
gissement alors que cela risque de donner naissance à
d 'autres problèmes ? Il est des circonstances dans
lesquelles on sait ce que vaut le statu quo. Il en est
d'autres où tout ce qui modifie un équilibre fragile est de
nature à déboucher sur des aventures. à ouvrir de nou-
veaux débats, à provoquer de nouvelles remises en cause.

A mon avis, la sagesse voudrait que nous nous en
tenions, surtout pour la première année - 1994 - de mise
en œuvre de la nouvelle DGF, à la situation existante et
que nous en profitions pour trouver des critères inatta-
quables . Car, souvenons-nous, lorsque la dernière réparti-
tion entre contributeurs et récipiendaires a été réalisée, il
y eut beaucoup de controverses et de discussions. Ne
nous aventurons pas dans cette direction, mais essayons
sérieusement, dans les mois qui viennent, de trouver une
solution pour que, à partir de 1995, on puisse, sur des
bases non critiquables, réaliser l'élargissement des contri-
buteurs.

Tel est, tout simplement, au nom du bon sens, perce-
vant les difficultés qui pourraient résulter d ' un change-
ment, l 'avis que je me permets, ce soir, d 'exprimer.

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n" 14.
(L 'amendement n'est pas adopté.)

M. Michel Bouvard. Il y avait quatre voix pour et trois
voix contre !

M. le président. Je mets aux voix par un seul vote les
amendements n°' 4, 102 et 433.

(Ces amendements ne sont pas adoptés.)

M. Jean Briane . Il y avait deux voix pour et deux voix
contre !

M. le président. Personne ne demande plus la
parole ? . ..

Je mers aux voix l 'article 26, modifié par les amende-
ments adoptés .
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(L'article 26, ainsi modifié, est adopté.)

Après l'article 26

M . le président. Le Gouvernement a présenté un
amendement, n" 417, ainsi rédigé :

« Après l 'article 26, insérer l ' article suivant :
« Le 2") de l 'article 32 de la loi n" 85-1268 du

29 novembre 1985 relative à la dotation globale de
fonctionnement est complété par les mots : "ainsi
que, dans la mesure où elles sont compensées par
i'Etat, des sommes correspondant aux exonérations
sur les propriétés non bâties prévues à
l'article 1586-D du code !

	

éral des impôts ;" . »
M . le président . La parole est à M . le ministre.
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire

est aux collectivités locales . Cet article prend en compte,
pour le calcul du produit fiscal retenu pour la répartition
de la dotation de péréquation des départements, les exo-
nérations de la taxe foncière sur les pro priétés non bâties
qui sont entrées en vigueur en 1993.

Le produit fiscal est ainsi complété des compensations
versées par l ' Etat au titre de ces exonérations.

M. le président. Quel est l 'avis de la commission ?

M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Favorable.

M . le président. Je mets aux voix l ' amendement
n" 417.

(L'amendement est adopté.)

M . le président . M. Cazin d ' Honincthun, rapporteur,
a présenté un amendement, n" 85, ainsi rédigé :

Après l ' article 26, insérer l 'article suivant :
« I. - Le dernier alinéa de l 'article 36 de la loi

n" 85-1268 du 29 novembre 1985 précitée est
abrogé .

« II. - Le deuxième alinéa de l ' article 37 de la loi
n" 85-1268 du 29 novembre 1985 précitée est
abrogé . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Arnaud Cazin d ' honincthun, rapporteur. II s 'agit
d 'un tHHlettage des textes existants.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement

M . le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locale= . Favorable.

M . le président . Je mets aux voix . l ' amendement n" 85.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . Je suis ràisi de deux amendements,
n" 350 et 17, pouvant être soumis à une discussion
commune.

L 'amendement n" 350, présenté par MM . Derosier,
Bonrepaux, Balligand, Migaud et les membres du groupe
socialiste, est ainsi rédigé :

« Après l 'article 26, insérer l 'article sui-
vant : " L 'article 39 de la loi n" 85-1268 du
29 novembre 1985 est supprimé " . »

L'amendement n" 17, présenté par MM . Auclair, Han-
noun . Jean-Louis Leonard et Bernard Cousin, est ainsi
libellé :

« Après l ' article 26, insérer l ' article suivant
I . - L'article 39 de la loi n" 85-1268 du

29 novembre 1985 précitée est ainsi modifié :
« 1" Le premier alinéa est ainsi rédigé :
« La région d ' Ile-de-France reçoit la dotation for-

faitaire et la seconde part de la dotation de péréqua-
tion instituée par l ' article 31 .

« 2" Le troisième alinéa est ainsi rédigé :
Ces dotations sont financées par prélèvement sur

les sommes affectées à ia dotation globale de fonc-
tionnement des départements sur la base des
sommes versées en 1993 et réduites de 20 p . 100
par an à partir du 1" janvier 1994.

« II . - L'article 39 de la loi n" 85-1268 du
29 novembre 1985 précitée est supprimé à compter
du 1'" janvier 1999 . »

La parole est à M . Augustin Bonrepaux, pour soutenir
l ' amendement n" 350.

M. Augustin Bonrepaux . Cet amendement très impor-
tant a déjà été présenté au Sénat.

L ' article 39 de la loi de 1985 prévoit que la région Ile-
de-France reçoit par un prélèvement sur l 'enveloppe de la
DGF des départements une dotation comparable à celle
que reçoit chaque département : dotation forfaitaire,
seconde part de dotation de péréquation, garantie mini-
male . Pour 1993, la région Ile-de-France a reçu 1,2 mil-
liard de francs à ce titre, soit plus de 7 p . 100 de l'enve-
loppe totale de DGF des départements, somme qui
s 'ajoute à la DGF que reçoit chaque département de la
région Ile-de-France.

L ' Ile-de-France est la seule région à bénéficier d 'un tel
avantage.

La suppression de la DGF de la région Ile-de-France
permettrait une redistribution financière importante.

Tout à l ' heure, monsieur le rapporteur, vous étiez sou-
cieux des difficultés des départements . Voici une solution
pour satisfaire l 'amendement que vous aviez déposé en
commission des lois . Si 1,2 milliard de francs étaient
répartis au titre de la péréquation des' départements, cela
ferait presque dix fois plus que ce que l 'on va donner en
quatre ans aux départements défavorisés . Tout à l 'heure,
on « mégotait » - excusez le terme - sur 400 millions.
Vous allez certainement soutenir mon amendement.

M . le président . L ' amendement n" 17 n ' est pas sou-
tenu.

Quel est l 'avis de la commission sur l ' amendement
n" 350 ?

M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur . La
commission n 'a pas pu ignorer le régime particulier de la
région 11e-de-France au regard de la dotation globale de
fonctionnement . Un certain nombre de spécificités -
pour utiliser une terminologie polie - existent pour la
région Ile-de-France, spécificités qui compensent des
charges particulières.

Nous avons le sentiment que tout cela doit faire
l 'objet, lors du débat sur l 'aménagement du territoire,
d ' un examen global des charges et des ressources de l ' lle-
de-France . Il y a un certain nombre de cas dérogatoires
au droit commun ; je pense, en particulier, à celui du
financement des transports en commun, que paient les
habitants de toutes les régions.

M. Jean Briane. Y compris les régions pauvres !
M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. En effet !
Tout cela doit être déplié, ouvert, réexaminé . Les élus

de la région IIe-de-France y sont, en général, assez dispo-
sés . Mais ce n 'est pas avec une disposition de ce genre
que nous pouvons, à mon sens, aborder le problème.

Je rappelle que le milliard de la région Ile-de-France
représente 10 p . 100 ses ressources de la région.

Nous avons voulu, par ce projet de loi, assurer une sta-
bilité des ressources . Nous ne pouvons pas, s ' agissant de
la région Ile-de-France, déroger à ce principe et diminuer
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d'une année sur l 'autre de 10 p . 100 des ressources . En
revanche, nous souhaitons qu 'à l ' avenir le problème des
relations particulières de la région Ile-de-France avec les
autres régions de France et avec l ' Etat soit posé.

M . le président . La parole est à M . le rapporteur pour
avis de la commission des finances.

M . Gilles Carrez, rapporteur pour avis. Je rappelle que
la région Ife-de-France perçoit la dotation globale de
fonctionnement en application des lois de décentralisation
de 1982 et 1983 et du travail d ' évaluation des transferts
de dépenses et de recettes . En effet, à cette époque, la
région Ile-de-France percevait, par le canal des départe-
ments, une fraction des droits d 'enregistrement . Il a été
décidé d ' affecter la totalité de ces droits d ' enregistrement
aux départements d 'Ile-de-France. En contrepartie,
ceux-ci, et eux seuls, ont ristourné une partie de leur
dotation globale de fonctionnement à la région . Autre-
ment dit, la dotation globale de fonctionnement que per-
çoit l'Ile-de-France résulte de transferts totalement inter-
nes à la région . En aucun cas on peut affirmer que cette
dotation globale de fonctionnement versée à l'I1e-de-
France pèse en quoi que ce soit sur la dotation globale de
fonctionnement versée aux collectivités territoriales quelles
qu'elles soient, en dehors de l' Ile-de-France.

M. Jean Briane . Excellent plaidoyer !
M. Jean-Pierre Brard . Ce n ' est pas un plaidoyer, c ' est

une constatation.
M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire

et aux collectivités locales . Le Gouvernement est défavo-
rable à ces amendements.

Aux arguments déjà invoqués, j ' ajouterai la remarque
suivante.

Le Gouvernement, dès 1993, dans une volonté de réé-

l
uilibrage du territoire entre régions, a décidé d ' intro-
uire une modulation forte en ce qui concerne les

contrats de plan Etat-régions. Cette modulation pennet à
certaines régions d 'obtenir une progression des crédits de
24 p . 100 par rapport à 1989, alors que la région Iie-de-
France voit ses ressources amputées de 10 p . 100 . Un
effort de rééquilibrage est donc en cours et il n 'est pas
envisageable que, la mêrne année, un amendement de
cette nature entraîne une secousse financière aussi impor-
tante, laquelle ne manquerait pas de produire des effets
difficiles, en particulier sur le plan des investissements.

M . le président. Je mets aux voix l ' amendement
n° 350.

(L 'amendement n 'est pas adopté.)

Avant l ' article 27

M . le président. Je donne lecture de l ' intitulé du titre
III :

TITRE III
DE LA DOTATION

DE DÉVELOPPEMENT RURAL
M. Bonrepaux et les membres du groupe socialiste ont

présenté un amendement, n° 351, ainsi rédigé • avant
l ' article 27, insérer l 'article suivant :

« I. - Pour l 'année 1994, la dotation de déve-
loppement rural est fixée à un montant de 1 milliard
de francs.

« II. - Les pertes de recettes sont compensées à
due concurrence par l ' institution d' une cotisation
minimale de taxe professionnelle en fonction de la
valeur ajoutée, versée au fonds national de péréqua-
tion de la taxe professionnelle . »

La parole est à M . Augustin Bonrepaux.

M . Augustin Bonrepaux . Par cet amendement, je vous
propose de tenir les engagements - que nous avions pris
ensemble - fixés par la loi de 1992 qui prévoyait que la
dotation de développement rural devait être de 1 milliard
en 1994 . Vous savez que seulement 560 millions de
francs sont inscrits au budget ; il va donc manquer
440 millions.

Je démontrerai dans un instant que l'article 27 mérite
d ' être supprimé parce qu 'il entraîne encore plus
d ' inconvénients ; il me semble donc que la première des
choses à faire est d ' augmenter comme il convient cette
dotation.

Comment ? Je vous ai expliqué au début de cette
séance que nous avions les moyens de trouver des crédits,
et de réaliser par lii même une opération d ' aménagement
du territoire, en prélevant de façon plus juste la taxe pro-
fessionnelle par l ' institution d ' une cotisation minimale en
fonction de la valeur ajoutée . J ' ai démontré que la répar-
tition de la taxe professionnelle était mal effectuée et
combien cette disposition serait de nature à corriger les
inégalités . Je vous propose donc d 'effectuer une aug-
mentation de la dotation de développement rural de
440 millions, et, en contrepartie, d ' instituer une cotisa-
tion minimale de la taxe professionnelle dont le taux
serait seulement le dixième de celui que je vous indi-
quais : 0,045 p . 100 au lieu de 0,45 p . 100.

Vraiment, vous ne pouvez pas refuser une telle propo-
sition ! Vous n 'allez pas me dire, en effet, qu'elle aurait
une incidence sur la fiscalité locale . En revanche, elle
vous permet de donner à la dotation de développement
rural les moyens qu ' avait prévus la loi.

M . le président . Quel est l 'avis de la commission ?

M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Le rappor-
teur de la commission des lois a déjà eu l 'occasion de
répondre à des amendements majorant les cotisations de
taxe professionnelle . Ils ne sont pas opportuns, même s ' il
s 'agir, en l 'occurrence, du fonds national de péréquation
de la taxe professionnelle.

Le mécanisme prévu par la loi de 1992 n ' a pas été ali-
menté dans les proportions prévues à l ' origine parce
qu ' indexé sur les recettes de l 'Etat qui n 'ont pas tenu
leurs espérances.

Le souci d 'augmenter la dot ion de développement
rural est certes légitime, mais instituer une cotisation
minimale de taxe professionnelle sur les entreprises qui
viendrait grever leurs charges ne nous paraît pas oppor-
tun.

M . le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M . le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales . Ces amendements sont irrece-
vables puisque le montant de la dotation de développe-
ment rural est, chaque année, indexé . .ur l ' évolution des
recettes fiscales nettes de l ' Etat constatées dans la loi de
finances.

M . le président. Je mets aux voix l ' amendement
n" 351.

(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président . M. Bonrepaux et les membres du
groupe socialiste ont présenté un amendement, n" 352,
ainsi rédigé :

« Avant l 'article 27, insérer l ' article suivant :
« 1 . - Pour l 'année 1994, la dotation de déve-

loppement rural est fixée à un montant de 950 mil-
lions de francs .
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« I1 . - Les pertes de recettes sont compensées à
due concurrence par l'institution d 'une cotisation
minimale de taxe professionnelle en fonction de ia
valeur ajoutée, versée au fonds national de péréqua-
tion de la taxe professionnelle »

La parole est à M. Augustin Bonrepaux, qui acceptera
de défendre en même temps les amendements suivants,
ayant le même objet.

M . Augustin Bonrepaux. Je vais m'efforcer de
convaincre M . le ministre et M . le rapporteur . Ces amen-
dernents sont trop importants pour qu ' on n ' y insiste pas
un peu.

Monsieur le ministre, vous nous dites que la dotation
de déve!oppememt rural est financée par un prélèvement
opéré sur le fonds de compensation de la taxe profes-
sionnelle . Nous le savons . Mais je m'aperçois que ce
fonds de compensation de la taxe professionnelle n ' est pas
uniquement utilisé dans l ' intérêt des communes rurales
ou de la dotation de développement rural, et que l ' Etat y
puise abondamment.

Je propose donc de changer le gage. L ' Etat prélèverait
un peu moins sur le fonds de compensation de la taxe
professionnelle et laisserait un peu plus pour la dotation
de développement rural . Nous en revenons à la même
solution que précédemment, mais avec plus d'élégance.
Elle vous permettrait d'éviter d ' instituer cette cotisatior.
nationale qui vous donne des boutons, même si son taux
de 0,05 p. 100 de la valeur ajoutée n 'est vraiment pas
excessif.

Je vous propose donc d 'adopter cet amendement.

M . le président. Quel est l 'avis de la commission ?

M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Défavo-
rable.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales. Défavorable.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement
n" 352.

(L amendement n'est pas adopté.)

M . le président . M . Bonrepaux et les membres du
groupe socialiste ont présenté un amendement, n" 353,
ainsi rédigé :

« Avant l 'article 27, insérer l ' article suivant :
« I. - Pour l'année 1994, la dotation de déve-

loppement rural est fixée à un montant de 900 mil-
lions de francs.

« II. - Les pertes de recettes sont compensées à
duc concurrence par l ' institution d ' une cotisation
minimale de taxe professionnelle en fonction de la
valeur ajoutée, versée au fonds national de péréqua-
tion de la taxe professionnelle . »

Cet amendement a déjà été défendu.
La commission et le Gouvernement se sont exprimés.
Je le mets aux voix.
(L'amendement n 'est pas adopté.)

M . le président . M. Bonrepaux et les membres du
groupe socialiste ont présenté un amendement, n" 354,
ainsi rédigé :

« Avant l 'article 27, insérer l ' article suivant :
« 1 . - Pour l 'année 1994, la dotation de déve-

loppement rural est fixée à un montant de 850 mil-
lions de francs .

II . - Les pertes de recettes sont compensées à
due concurrence par l ' institution d' une cotisation
minimale de taxe professionnelle en fonction de la
valeur ajoutée, versée au fonds national de péréqua-
tion de la taxe professionnelle . »

Cet amendement a déjà été défendu.

La commission et le Gouvernement se sont exprimés.

Je le mets aux voix.

(L amendement n 'est pas adopté.)

M . le président . M. Bonrepaux et les membres du
groupe socialiste ont présenté un amendement, n" 355,
ainsi rédigé :

« Avant l 'article 27, insérer l ' article suivant
« I . - Pour l 'année 1994, la dotation de déve-

loppement rural est fixée à un montant de 800 mil-
lions de francs.

« 11 . - Les pertes de recettes sont compensées à
due concurrence per l' institution d'une cotisation
minimale de taxe professionnelle en fonction de la
valeur ajoutée, versée au fonds national de péréqua-
tion de la taxe professionnelle . »

Cet amendement a déjà été soutenu.

La commission et le Gouvernement se sont exprimés.

Je le mets aux voix.

(L'amendement n 'est pas adopté.)

M . le président. M . Bonrepaux et les membres du
groupe socialiste ont présenté un amendement, n" 356,
ainsi rédigé

« Avant l ' article 27, insérer l ' article suivant
« 1 . - Pour l 'année 1994, la dotation de déve-

loppement rural est fixé à un montant de 750 mil-
lions de francs.

„ I1 . - Les pertes de recettes sont compensées à
due concurrence par l 'institution d ' une cotisation
minimale de taxe professionnelle en fonction de la
valeur ajoutée, versée au fonds national de péréqua-
tion de la taxe professionnelle . »

Cet amendement a déjà été soutenu.

La commission et le Gouvernement se sont exprimés.

Je le mets aux voix.

(L 'amendement n 'est pas adopté.)

M . le président . M. Bonrepaux et les membres du
groupe socialiste ont présenté un amendement, n” 357,
ainsi rédigé :

« Avant l ' article 27, insérer l ' article suivant
« 1 . - Pour l 'année 1994, la dotation de déve-

loppement rural est fixée à un montant de 700 mil-
lions de francs.

« Il . - Les pertes de recettes sont compensées à
due concurrence par l ' institution d'une cotisation
minimale de taxe professionnelle en fonction de la
valeur ajoutée, versée au fonds national de péréqua-
tion de la taxe professionnelle . »

Cet amendement a déjà été soutenu.

La commission et le Gouvernement se sont exprimés.

Je le mets aux voix.

(L'amendement n'est pas adopté.)
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Rappel au règlement

M. Michel Bouvard. Je demande la parole pour un rap-
pel au règlement.

M. le président . La parole est à M . Miche! Bouvard,
pour un rappel au règlement.

M. Michel Bouvard . Monsieur le président, pour la
deuxième fois au cours de cette séance - est-ce là à
l ' heure tardive ? -, nous avons le sentiment qu 'une erreur
a été commise dans le décompte des votes . Ce fut le cas à
propos d 'un amendement déposé par M . Bonrepaux . J ' ai
le sentiment que cela a été aussi le cas à propos de
l ' amendement n" 14 à l 'article 26.

M . le président . Monsieur Bouvard, vous avez bien fait
d 'employer le terme « sentiment » . Pour ma part, j ' ai la
certitude de ne pas m ' être trompé . Bien sûr, une erreur
est toujours possible . Malgré tout, je suis mieux placé que
personne pour compter le nombre de mains qui se lèvent
lors des votes.

M. Michel Bouvard . Nous savons que le président est
infaillible !

M . le président. Comme le nombre de députés n ' est
pas très important, elles sont vite comptées.

Vous pouvez faire confiance au président de séance,
quel qu ' il soit, pour être honnête dans le décompte des
voix . Je ne vois pas l ' intérêt qu ' il aurait à pousser un vote
dans un sens ou dans un autre.

Reprise de la discussion

M. le président. Nous reprenons la discussion des
articles .

Article 27

M. le président. (, Art . 27. - Le I de l ' article 1648 B
du code général des impôts est ainsi rédigé :

« I . - Le Fonds national de péréquation de la taxe pro-
fessionnelle comprend deux fractions.

« I° La première fraction est dénommée « dotation de
développement rural » . Son montant est arrêté par le
comité des finances locales et est au minimum égal aux
ressources dégagées par l 'application du 4" du II de
l'article 1648 A bis.

« Bénéficient de cette dotation :
« a) Les groupements de communes à fiscalité propre

exerçant une compétence en matière d 'aménagement de
l ' espace et de développement économique, dont la popu-
lation regroupée n'excède pas 35 000 habitants et dont la
commune la plus peuplée ne compte pas 25 000 habi-
tants ;

b) Les communes de moins de 10 000 habitants, à
l 'exception de celles bénéficiant, soit de la dotation de
solidarité urbaine prévue à l ' article L. 234-12 du code des
communes, soit des attributions du fonds de solidarité de
la région Ile-de-France en application des dispositions de
l 'article L . 263-15 du même code, soit des attributions de
la première fraction de la dotation de solidarité rurale
prévue au I de l 'article L. 234-13 dudit code ;

c) Les communes de moins de 20 000 habitants des
départements d ' outre-mer et celles de la collectivité terri-
toriale de Saint-Pierre-et-Miquelon.

« Les crédits de la dotation de développement rural
sont répartis entre les départements en tenant compte du
nombre de communes et de groupements concernés, de

la population, du potentiel fiscal et, le cas échéant, pour
les groupements, du coefficient d ' intégration fiscale . La
répartition peut également tenir compte du nombre de
communes et de groupements situés en zone de mon-
tagne . Cette répartition est effectuée dans des conditions
telles que les crédits consacrés aux communes n 'excèdent
pas 40 p . 100 des sommes déléguées aux représentants de
l ' Etat dans les départements.

Les attributions sont arrêtées par le représentant de
l'Etat dans le département, sous forme de subventions,
après avis de la commission d 'élus prévue ci-dessous . Ces
subventions sont attribuées en vue de la réalisation de
projets de développement économique et social ou d ' ac-
tions en faveur des es paces naturels.

« La commission évalue les attributions en fonction de
critères comprenant notamment l ' augmentation attendue
des bases de fiscalité directe locale ou les créations
d'emplois sur le territoire des communes ou des groupe-
ments considérés.

« Ces subventions peuvent également être attribuées,
dans la limite de 20 p . 100 des sommes déléguées aux
représentants de l 'Etat dans le département, aux
communes qui, sans être éligibles à la première fraction
de la dotation de solidarité rurale instituée par le I de
l'article L . 234-13 du code des communes, jouent un rôle
structurant en matière d ' équipements collectifs et de ser-
vices de proximité pour les populations du monde rural.
L'attribution par habitant versée à chacune de ces
communes ne peut être supérieure „ l ' attribution
moyenne par habitant revenant la même année, dans le
même département, aux communes bénéficiaires de la
première fraction de la dotation de solidarité rurale . Les
communes visées par les dispositions des deuxième à sep-
tième alinéas du I de l ' article L. 234-13 dudit code ne
peuvent toutefois bénéficier d'une attribution au titre de
cette part.

« La commission comprend, outre les membres de !a
commission prévue à l 'article 103-4 de la loi n” 83-8 du
7 janvier 1983 relative à la répartition de ct,mpétences
entre les communes, les départements, les régions et
l 'Etat, des représentants des maires des communes
concernées dont la population est comprise entre 2 000 et
25 000 habitants er des représentants des présidents des
groupements de communes concernés dont la population
est comprise entre 2 000 et 35 000 habitants, désignés
dans les mêmes conditions que les autres membres de la
commission . Dans les départements d ' outre-mer et la col-
lectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon, la
commission prévue à l ' article 103-4 de la loi n" 83-8 du
7 janvier 1983 précitée est compétente à ce due.

« La population à prendre en compte pour ' l 'application
du présent article est celle définie à l ' article L. 234-2 du
code des communes.

2" La seconde fraction est répartie par application des
dispositions du II . Son montant est fixé par le comité des
finances locales par différence entre les ressources prévues
à l' article 1648 A bis et les sommes nécessaires à l 'applica-
tion des dispositions du 1" ci-dessus . Les sommes ainsi
dégagées ne peuvent être inférieures à 90 p . 100 du mon-
tant des ressources définies aux I", 2" et 3" du II de
l 'article 1648 A bis».

MM. Migaud, Balligand, Bonrepaux, Derosier et les
membres du groupe socialiste ont présenté un amende-
ment, n" 212, ainsi rédigé :

« Supprimer l 'article 27 . »

La parole est à M . Augustin Bonrepaux .
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M . Augustin Bonrepaux . Cet article est quelque peu
pernicieux . Mais je compte sur la compréhension de tous
pour que nous puissions l 'améliorer. En effet, remettre en
cause la dotation de développement rural - ou, du moins,
la faire régresser - eet contraire à notre souhait commun
d'aider la coopération intercommunale et le développe-
ment des zones rurales.

M . le président. Quel est l 'avis de la commission ?

M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Défavo-
rable !

M. le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M . le ministre délégué à l 'aménagement du territoire
et aux collectivités locales . Défavorable !

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement
n" 212.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . MM. Bonrepaux, Derosier, Migaud,
Balligand et les membres du groupe socialiste ont pré-
semé un amendement, n" 371, ainsi rédigé :

« I. - Après le troisième alinéa (1") de l ' article 27,
insérer l 'alinéa suivant :

„ Les groupements et communes situés en zone de
montagne bénéficient d ' une majoration de
20 p . 100 . »

« 11 . - Compléter cet article par les paragraphes
suivants :

« II. - La dotation globale de fonctionnement est
majorée à due concurrence.

« 111 . - Les pertes de recettes sont compensées par
une majoration à due concurrence des droits prévus
aux articles 575 et 575 A du code général des
impôts.

La parole est à M. Augustin Bonrepaux.

M. Augustin Bonrepaux . Cet amendement, qui
concerne les zones de montagne, a pour objet de préciser
le texte du projet de loi, qui indique :

Les crédits de la dotation de développement rural sont
répartis entre les départements en tenant compte du
nombre de communes et de groupements concernés, de
la population, du potentiel fiscal et, le cas échéant, pour
les groupements, du coefficient d ' intégration fiscale. La
répartition peut également tenir compte du nombre de
communes et de groupements situés en zone de mon-
tagne.

Cette formulation est très louable, mais elle me paraît
très imprécise.

La répartition « peut » en tenir compte ; c'est seule-
ment une possibilité . Et comment ? Il me semble qu ' il
serait préférable de le préciser.

C 'est pourquoi je propose d ' indiquer que les groupe-
ments et communes situés en zones de montagne bénéfi-
cient d 'une majoration de 20 p . 100.

C 'est la même chose, mais c 'est dit de fàçon plus
claire.

En tout cas, j 'aimerais bien avoir une réponse sur la
signification de cette phrase, que je trouve un peu sibyl-
line.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M . Arnaud Cazin d 'Honincthun, rapporteur. Défavo-
rable !

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales . Défavorable !

M. le président . La parole est à M . Augustin Bonre-
paux.

M . Augustin Bonrepaux . Je voudrais bien comprendre
les raisons pour lesquelles le Gouvernement est défavo-
rable à mon amendement.

Et surtout, il est très important de savoir comment
s ' appliquera cette loi.

Monsieur le ministre, comment interprétez-vous la for-
mule « peuvent bénéficier » ? Quelles communes pourront°
bénéficier de la dotation ? Dans quelles conditions ? Qui
en décide ? Cela me paraît très important . Cela va-t-il
être soumis au comité des finances locales ? Y aura-t-il un
décret ? Nous élaborons ce soir un texte . Il me semble
normal que nous soyons éclairés sur son 'contenu.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement
n” 371.

(L 'amendement n 'est pas adopté.)

M. le président . MM. Bonrepaux, Migaud, Balligand,
Derosier et les membres du groupe socialiste ont présenté
un amendement, n•' 372, ainsi rédigé :

« I. - Après le troisième alinéa (1") de l 'article 27,
insérer l ' alinéa suivant :

« Les groupements et communes situés en zone de
montagne bénéficient d ' une majoration de
15 p . 100.

« II. - Compléter cet article par les paragraphes
suivants:

« H . - La dotation globale de fonctionnement est
majorée à due concurrence . »

« - Les pertes de recettes sont compensées par
une majoration à due concurrence des droits prévus
aux articles 575 et 575 A du code général des
impôts .»

La parole est à M. Augustin Bonrepaux.

M. Augustin Bonrepaux. Têtu de nature, j ' insiste pour
que le Gouvernement nous dise comment il faut inter-
préter cette phrase . S 'il me donne cette précision, je suis
prêt à retirer les amendements qui suivent.

M . le président. La parole est à m. le ministre.
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire

et aux collectivités locales . Le dispositif actuel de réparti-
tion de la dotation de développement rural des groupe-
ments permet de majorer la dotation des groupements de
montagne en doublant le nombre des communes
membres prises en compte pour calculer la dotation.

L ' amendement n ' est donc, à cet égard, d ' aucune utilité.
i`ar ailleurs, l ' idée d 'une majoration à due concurrence

de la DGF peut conduire à une confusion puisque DDR
et DGF ont des sources de financement différentes.

Telles sont, monsieur Bonrepaux, les raisons de ma
prise de position.

M . Augustin Bonrepaux . Dans ces conditions, je retire
l ' amendement 372, ainsi que les amendements n'" 373 et
374.

M . le président . L ' amendement n" 372. est retiré, ainsi
que les amendements n" 373 et 374.

Je suis saisi de deux amendements identiques, n'" 103
et 129.

L'amendement n" 103 est présenté par M . José Rossi ;
l ' amendement n" 129 est présenté par M . Marleix.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« 1 . - Substituer aux quatrième et cinquième ali-

néas de l 'article 27, l 'alinéa suivant :
« Bénéficient de cette dotation les groupements de

communes . . . » (le reste sans changement) .
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« II . - En conséquence, supprimer les sixième et
septième alinéas (b et c) de cet article. »

Ces amendements ne sont pas défendus.
MM. Derosier, Migaud, Balligand, Bonrepaux et les

membres du groupe socialiste ont présenté un amende-
ment, n° 358, ainsi rédigé :

« 1 . - Substituer aux cinquième, sixième, septième
et huitième alinéas de l 'article 27 les alinéas sui-

e

	

vants :
« a) Les groupements de communes à fiscalité

propre exerçant une compétence en matière d ' amé-
nagement de l 'espace et de développement écono-
mique, dont la population regroupée n ' excède pas
35 000 habitants et dont la commune la plus peu-
plée ne compte pas 25 000 habitants.

« b) Les communes de moins de 20 000 habitants
des départements d'outre-nier et celles de la collecti-
vité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon.

« Les crédits de la dotation de développement
rural sont répartis entre les départements en tenant
compte du nombre de communes et de groupe-
ments concernés, de la population, du potentiel fis-
cal, du coefficient d ' intégration fiscale.

« Ces groupements et communes situés en zone
de montagne bénéficient d 'une majoration de
20 p. 100.

« II. - En conséquence . supprimer le onzième ali-
néa de cet article.

« III. - Compléter cet article par les paragraphes
suivants :

« 111 . - La dotation globale de fonctionnement est
majorée à due concurrence.

« IV. - Les pertes de recettes sont compensées par
une majoration à due concurrence des droits prévus
aux articles 575 et 575 A du code général des
impôts. »

La parole est à M . Augustin Bonrepaux.

M. Augustin Bonrepaux . Nous sommes au coeur du
problème de la dotation de développement rural. Il s 'agit
de préciser comment nous allons permettre à l ' inter-
communalité de réaliser ses p ojets.

Monsieur le ministre, vous avez souvent dit : « Il faut
une intercommunalité de projet » ! Nous sommes
d ' accord : il faut des projets qui concernent le développe-
ment économique, le développement social, les services,
bref ce qui est nécessaire à la vie dans les zones rurales.
Mais, s ' il faut des projets, il faut aussi des moyens . Or je
vous ai expliqué que ces moyens étaient en diminution,
puisque, malheureusement ils ne représentaient que
560 millions de francs, au lieu du milliard qui était
prévu, et que, pour les groupements, il n'y aura, si nous
ne corrigeons pas ce texte, que 330 millions, au lieu des
700 millions prévus.

Comme il y aura plus de groupements et comme la
coopération se développe, nous aurons, à coup sûr, moins
de crédits pour ces projets . L 'année prochaine, les crédits
seront à peu près divisés par deux. L ' année suivante, ils
seront peut-être encore diminués de 25 p . 100, et l 'année
d ' après de 25 p . 100 encore . En effet, il ne semble pas
1[u 'on veuille alimenter cette dotation des zones rurales,
alors que, parallèlement, des groupements continueront à
se créer.

Nous savons que la dotation diminuera. Nous propo-
sons donc de réserver la totalité des crédits de la dotation
de développement rural aux seuls groupements de
communes à fiscalité propre . Les bourgs-centres ayant
reçu une réponse à leurs problèmes avec la dotation de

solidarité rurale première part, la pan réservée aux
communes ne se justifie plus puisqu 'elles ont trouvé une
solution antérieurement.

Cet amendement est très important, et je demande à
l 'Assemblée de l ' adopter.

M. le président. Quel est l ' avis de la commission ?
M. Armand Cazin d'Honincthun, rapporteur. Défavo-

rable !
M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire

et aux collectivités locales . Défavorable !

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement
n" 358.

(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président. MM . Briane, Barrot, Delmas, Proriol
et Yves Coussain ont présenté un amendement, n" 435,
ainsi rédigé :

« Supprimer le cinquième alinéa (a) de
{

	

l ' article 27 . »
La parole est à M. Jean Briane.

M. Jean Briane. Nous souhaitons que les crédits de la
dotation de développement rural soient réservés aux seuls
groupements de communes et que les groupements de
communes en zone de montagne voient leur dotation
majorée, compte tenu des handicaps spécifiques à ces
régions.

M. le président. Quel est l ' avis de la commission ?
M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Je crois

que !a suppression du cinquième alinéa de l 'article 27
aurait pour effet - je parle sous le contrôle de mon col-
lègue Jean Briane - de majorer systématiquement la dota-
tion « groupements » dans les zones de montagne.

Je perçois mal l 'intérêt de cet amendement, qui sup-
prime le bénéfice de la dotation de développement rural
pour les groupements de communes . Je croyais, au
contraire, que vous souhaitiez en réserver le bénéfice aux
groupements de communes . Je me demande, en réalité, si
ce n'est pas plutôt le sixième alinéa que vous voulez sup-
primer, c 'est-à-dire la part communale de la dotation.

Un équilibre est établi par le projet de loi . De toute
façon, la dotation directe aux communes n 'est, je le
répète, que résiduelle dans la DDR, ce qui est conforme
à son esprit.

Avis défavorable sur l ' amendement !

M. le président . Maintenez-vous l 'amendement, mon-
sieur Briane ?

M. Jean Briane. Non, monsieur le président !
M. le président. L' amendement r" 435 est retiré.
Mme Royal a présenté un amendement, n" 455, ainsi

libellé :
« Rédivr ainsi le début du cinquième alinéa (a)

de l ' articie 27 :
« a) les communautés de communes définies à

l ' article L . 167-1 du code des communes et les grou-
pements de communes à fiscalité propre exerçant
une compétence en matière d 'environnement,
d'aménagement de l 'espace . . . » (le reste sans change-
ment) . »

La parole est à M. Augustin Bonrepaux, pour soutenir
cet amendement.

M. Augustin Bonrepaux . L'amendement est défendu.
M. le président. Quel est l 'avis de la commission ?
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M. Arnaud Cazin d ' Honincthun, rapporteur. Défavo-
rable !

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M. le ministre délégué à l 'aménagement du territoire

et aux collectivités locales . Défavorable !
M. le président. Je mets aux voix l ' amendement

n" 455.
(L'amendement n 'est pas adopté.)

M . le président . M . Cazin d ' Honincthun, rapporteur,
a présenté un amendement, n" 86, ainsi rédigé :

„ A la fin du cinquième alinéa (a) de l ' article 27,
après les mors : "ne compte pas " , insérer les mots :
"plus de" ».

La parole est à M. le rapporteur.

M. Arnaud Cazin d ' Honincthun, rapporteur. Il s'agit
d'une précision terminologique.

M . le président . Quel est l 'avis de Gouvernement ?

M. te ministre délégué à l 'aménagement du territoire
et aux collectivités locales . Favorable !

M. le président . Je mers aux voix l 'amendement n” 86.
(L'amendement est adopté.)

M . le président. M. Carrez, rapporteur pour avis de la
commission des finances, M . Fréville ont présenté un
amendement, n" 47, ainsi rédigé :

« Compléter ainsi le cinquième alinéa (a) de
l 'article 27 "ou dont la population regroupée n 'ex-
cède pas le triple de celle de la commune la plus
peuplée si celle-ci compte moins de 20 000 habitants
et qu 'aucune autre commune du groupement ne
compte plus de 5 000 habitants ;" »

La parole est à M . le rapporteur pour avis de la
commission des finances.

M. Gilles Carrez, rapporteur pour avis. Je laisse à ,
M. Yves Fréville le soin de présenter cet amendement.

M. le président . La parole est à M . Yves Fréville.

M. Yves Fréville . Mes chers collègues, cet amendement
vise à élargir légèrement les conditions d ' éligibilité à la
dctation de développement pour les groupements de
communes.

Actuellement, il faut que la ville-centre ait moins de
254 000 habitants et q ue la communauté ait moins de
35 000 . Cela ne correspond pas exactement aux besoins
dans les régions de l 'Ouest, dont la densité rurale est
encore forte . Mon département compte 100 habitants au
kilomètre carré.

Tout en conservant les caractéristiques rurales qui sont
attachées à la commune rurale, il serait souhaitable qu ' on
puisse élargir, dans des conditions très restrictives, la pos-
sibilité d ' octroi de cette dotation à certaines communau-
tés de communes.

Pour cela, je propose d 'abaisser à 20 000 habitants le
seuil de la ville la plus peuplée et de faire en sotte que
toutes les autres communes du groupement soient vrai-
ment des communes rurales, c ' est-à-dire des communes
de moins de 5'000 habitants.

Enfin, il ne faudrait pas que la population de la
communauté de communes dépasse trois fois celle de la
ville-centre.

Cette proposition correspond bien à l 'esprit que nous
voulons donner à la communauté de communes d 'être
une communauté de bassin d ' emplois, et non pas simple-
ment des communautés de communes à vocation canto-
nale.

M. le président. Quel est l ' avis de la commission ?

M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Je m'en
remets à la sagesse de l 'Assemblée.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M. le ministre délégué à l 'aménagement du territoire

et aux collectivités locales . Compte tenu des difficultés
techniques que peut susciter la mise en oeuvre de cet
amendement, le Gouvernement s'engage à communiquer
à la commission saisie au fond avant la deuxième lecture
du projet de loi les simulations indispensables.

Dans l'attente de l'étude approfondie des effets induits
de cet amendement, je suggère à M. Fréville de retirer
son amendement.

M. le président. La parole est à M. Jean Briane.

M. Jean Briane. Monsieur le ministre, cette simulation
ne pourrait-elle être étendue aux départements ?

M. le président. La parole est à M. le ministre.
M. le 'ministre délégué à l'aménagement du territoire

et aux collectivités locales. Des simulations sur ce point
peuvent être faites dans des secteurs géographiques facile-
ment cerrables. Quand les simulations portent sur des
départements, cela soulève un problème de dimension, et
nous ne pourrons, malgré notre bonne volonté, vous les
communiquer avant la deuxième lecture.

M. le président . La parole est à M. Yves Fréville.

M. Yves Fréville. Compte tenu des précisions que vous
m'avez apportées, monsieur le ministre, je retire mon
amendement.

M. le président. L'amendement n" 47 est retiré.
MM . Briane, Barrot, Delmas, Proriol et Yves Coussain

ont présenté un amendement, n" 436, ainsi rédigé :
Supprimer les sixième et septième alinéas de

l ' article 27 . »
La parole est à M. Jean Briane.

M. Jean Briane. C ' est sur ce point, en fait, que, par
une inversion, je me suis exprimé tout à l ' heure.

M. le président. Quel est l ' avis de la commission ?

M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. C ' est bien
l ' amendement de suppression de la part communale de la
dotation de développement rural ?

M. Augustin Bonrepaux . Il est bien, cet amendement !
(Sourires.)

M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. La
commission des lois a, pour sa part, respecté l ' équilibre
entre les deux fractions de la DDR qui était posées,
quitte à envisager favorablement tout assouplissement,
dans un sens ou dans un autre. Elle est donc défavorable
à cet amendement.

M . le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales . Défavorable !

La dotation de développement rural des communes est
un instrument souple, qui permet d ' intervenir efficace-
ment en faveur d'un certain nombre de communes. Voilà
pourquoi nous y tenons.

M . le président. La parole est à M . Jean Briane.

M. Jean Briane. J ' ai toujours été favorable à ce que la
DDR soit réservée aux seuls groupements de communes
pour des communautés de projet.

M. le président. La parole est à M. le ministre .
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M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales. Nous allons probablement
arriver à une répartition entre la dotation de développe-
ment rural des groupements et celle des communes allant
davantage dans le sens souhaité par M . Briane.

Je lui donne l'assurance de progresser - en deux.
étapes - par rapport au projet de loi initiai.

Je ne doute pas, dans ces conditions, qu ' il accepte de
retirer son amendement.

M. le préside nnt . La parole est à M. Jean Briane.

M. Jean Briane . Je retire l ' amendement . Je demande
toutefois au ministre de veiller à ce que la coopération
soit encouragée, car, dans le cas présent, on va en sens
inverse.

M. le président. L 'amendement n" 436 est retiré.
M. Cazin d 'Honincthun, rapporteur, a présenté un

amendement, n° 87, ainsi rédigé :
« Dans le sixième alinéa (b) de l ' article 27, après

les mots : " fonds de solidarité " , insérer les mots : "des
communes " . »

La parole est à M. le rapporteur.

M. Amaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Cet amen-
dement vise à rétablir l 'intitulé exact du fonds de solida-
rité des communes de la région d 'Ile-de-France.

M. le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales . Favorable !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 87.
(L 'amendement est adopté.)

M. le président. MM. Balligand, Bonrepaux, Derosier,
Migaud et les membres du groupe socialiste ont présenté
un amendement, n° 359, ainsi rédigé :

« Dans la première phrase du huitième alinéa de
l 'article 27, après les mois : "sont répartis " , insérer
les mots : "après avis du comité des finances
locales " . »

La parole est à M. Augustin Bonrepaux.

M. Augustin Bonrepaux. L 'amendement est défendu !

M. le président. Quel est l ' avis de la commission ?

M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Défavo-
rable !

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales . Défavorable !

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement
n° 359.

(L 'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je suis saisi de quatre amendements.
n°' 104, 130, 437 et 26 pouvant être sousmis à une dis-
cussion commune.

Les amendements nt' 104, 130 et 437 sont identiques.
L'amendement n° 104 est présenté par M . José Rossi ;

l 'amendement n° 130 est présenté par M . Marleix ;
l ' amendement n° 437 est présenté par MM . Briane, Bar-
rot, Delmas, Proriol et Yves Coussain.

« Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Substituer aux deuxième et troisième phrases du

huitième alinéa de l ' article 27, la phrase suivante :
"Ces crédits sont majorés de 20 p . 100 lorsque plus
de la moitié des communes membres du groupe-
ment sont classées en zone de montagne. »

L' amendement n" 26, présenté par M . 011ier, rappor-
teur pour avis, de la commission de la production, est
ainsi rédigé :

« Substituer à la deuxième phrase du huitième alinéa
de l ' article 27 la phrase suivante :

« Ces crédits sont majorés de 20 p . 100 lorsque plus de
la moitié des communes des groupements sont classées en
zone de montagne. »

Les amendement n" 104 et n" 130 ne sont pas défen-
dus.

La parole est à M . Jean Briane, pour soutenir l ' amen-
dement n° 437.

M. Jean Briane. Il est défendu. il s ' agit d ' augmenter
les crédits pour les zones de montagne.

M. le président . La parole est à M . le rapporteur pour
avis de la commission de la production, pour soutenir
l ' amendement n" 26.

M. Patrick 011ier, rapporteur pour avis. Cet amende-
ment va dans le même ssns mais il vise surtout à aider le
Gouvernement et à mieux rédiger le texte du projet de
loi .

La deuxième phrase du huitième alinéa de l ' article 27
est ainsi conçue : « La répartition peut également tenir
compte du nombre de communes et de groupements
situés en zone de montagne » . C'est très bien, mais ce
n ' est pas assez précis.

Dans un souci de clarification, nous proposons que les
crédits soient majorés de 20 p . 100 lorsque plus de la
moitié des communes des groupements sont classées en
zone de montagne. Pourquoi ? Parce que les surcoûts de
construction en zone de montagne sont de l 'ordre de
20 p. 100 : il est donc normal que les crédits pou : ces
zones soient majorés d ' un pourcentage identique.

M. le président. Quel est l ' avis de la commission ?
M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Je crois

pouvoir m ' en remettre à la sagesse de I Assemblée.
M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire

et aux collectivités locales. J ' ai eu l ' occasion de souligner
que le nombre des communes éligibles à la nouvelle DGF
était déjà multiplié par deux. L'effort est donc incontes-
tablement important.

Je répondrai d ' abord sur l 'amendement de M . Briane.
Contrairement aux prévisions initiales, la dotation de
développement rural ne s'él'cvera, l ' année prochaine, qu ' à
570 millions de francs, au lieu de 1 milliard de francs.

Il est proposé d 'en réserver le bénéfice aux seuls grou-
pements de communes, ce qui leur permettrait de retrou-
ver en 1994 les financements dont ils ont pu bénéficier
en 1993. Cette imputation ne pénalise pas les communes
jouant un rôle majeur sur le plan des équipements collec-
tifs et des services de proximité, et antérieurement bénéfi-
ciaires de la dotation.

Je suis défavorable donc à l 'amendement n" 437, car le
nombre de communes éligibles à la DDR a déjà considé-
rablement augmenté.

L'amendement de M . 011ier vise a majorer de 20 p . 100
la dotation de développement des groupements, soit le
surcoût habituellement constaté pour les équipements en
zone de montagne, lorsque plus de la moitié de leurs
communes sont situées en zone de montagne.

Il convient de faire remarquer que le dispositif actuel
de répartition de la dotation de développement rural des
groupements permet de majorer la dotation des c-roupe-
ments en zone de montagne . En effet, le nombre des
communes regroupées est doublé pour ces groupements,
quel que soit le nombre total des communes situées en
zone de montagne. Le Gouvernement a l ' intention de
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reconduire cette disposition réglementaire, ce que, d'ail-
leurs, le troisième alinéa du projet de loi prévoit d ' ores et
déjà . Telle est notre orientation dans le contexte bud-
gétaire que vous connaissez, monsieur le rapporteur pour
avis.

J'espère que cette explication vous permettra de nous
faire confiance. Croyez que nous fai :;ous tout ce que nous
trouvons, dans le cadre des di s positifs actuels, pour
communes de montagne.

M . le président . L_ parole est à M. le rapporteur.

M . Arn..ud Cazin d'Honincthun, rapporteur. A la
réflexion, j ' aime ne pas très bien comprendre les amende-
ments n"' 437 et 26 . Regardons la disposition à laquelle
ils s ' appliquent. Elle précise que les crédits de la dotation
de développement rural sont répartis « en tenant compte
du nombre de communes et de groupements concernés,
de la population, du potentiel et, le cas échéant, pour les
groupements, du coefficient fiscal d ' intégration fiscale. La
répartition peut également tenir compte du nombre de
communes et de groupements situés en zone de mon-
tagne . » . En d ' autres termes, il s 'agit de répartition et non
pas de crédits supplémentaires.

Pour répondre à votre intention, il aurait fallu préciser,
par exemple, que, dans les zones de montagne, un grou-
pement valait deux fois plus pour la .arction . Mais la
rédaction de ces amendements est absolument incompa-
tible avec celle de l 'article . Je suis donc défavorable à leur
adoption.

M. Jean Rriane . Je retire mon amendement n" 437, me
réservant de le représenter en deuxième lecture.

M . le président. L' amendement n" 437 est retiré.
La parole est à M. le rapporteur pour avis de la

corn :;sin .s de la production.

M. Patrick 011ier, rapporteur pour avis. Monsieur le rap-
porteur, je ne comprends pas très bien votre argu-
mentation . Les crédits sont répartis, nous prévoyons qu'ils
seront majorés . J 'ai bien écouté votre démonstration, mais
je ne suis pas sûr qu'elle soit pertinente.

Cela étant, compte tenu des engagements pris par le
Gouvernement et des explications qui ont été données
par le ministre, qui en appelle à notre confia : . - il sait
qu 'elle est totale à l 'égard de la politique qu ' il mène - je
retire l 'amendement n" 26.

M . le président . L ' amendement n" 26 est retiré.
Je suis saisi de douze amendements, n"' 360, 361, 362,

363, 364, 365, 366, 367, 368, 369, 27 et 48 pouvant
être soumis à une discussion commune.

L'amendement n" 36 .., présenté par MM . Derosier,
Migaud, Balligand, Bonrepaux et les membres du groupe
socialiste est ainsi rédigé

« Dans la elernièee phrase du huitième alinéa de
l 'article 27, substituer au pourcentage : "4e P . 100" ,
le pourcentage : "1 p . 100 ".»

L'amendement n" 361, présenté par M . Migaud,
Balligand, Bonrepaux, Derosi r et les membres du groupe
._ocialiste est ainsi rédigé

« Dans la deuxième phrase du huitième alinéa de
l 'article 27, substituer au pourcentage : "40 p . 100-' ,
le pourcentage : " .Z p . 100 " . »

« L'amendement n" 362, présenté par MM . Bailigand,
Bonrepaux, Derosier, Migaud et les membres du groupe
socialiste est ainsi rédigé

« Dans la dernière phrase du huitième alinéa de
l ' article 27, substituer au pourcentage : "40 p . r t-e,
le pourcentage :

	

100 » .

« L'amendement n » 363 présenté par MM . Bonrepaux,
Derosier, Migaud, Bailigand et les membres du groupe
socialiste est ainsi rédigé

« Dans la dernière phrase du huitième alinéa de
l 'article 27, substituer au pourcentage : "40 p . 100" ,
le pourcentage : "4 p . 100 ". »

L 'amendement n" 364, présenté par MM . Derosier,
Migaud, Balligand, Bonrepaux et les membres du groupe
socialiste est ainsi rédigé

Dans la dernière phrase du huitième alinéa de
l 'article 27, substituer au pourcentage : "40 p . 100" ,
le pourcentage : "5 p. 100 " . »

L'amendement n" 365, présenté par MM . Migaud,
Balligand, Bonrepaux, Derosier et les membres du groupe
socialiste est ainsi rédigé

« Dans la dernière phrase du huitième alinéa de
l 'article 27, substituer au pourcentage : "40 p . 100" ,
le pourcentage : "6 p . 100 " . »

L 'amendement- n" 366, présenté par MM . Balligand,
Bonrepaux, Derosier, Migaud et les membres du groupe
socialiste est ainsi rédigé

« Dans la dernière phrase du huitième alinéa de
l ' article 27, substituer au pourcentage : " 40 p . 100" ,
le pourcentage : "7 p. 100 " . »

L'amendement n" 363, présenté par MM . Bonrepaux,
Derosier, Migaud, Balligand, et les membres du groupe
socialiste est ainsi rédigé

Dans la dernière phrase du huitième alinéa de
l ' article 27, sabstituer au pourcentage : "40 p . 100" ,
le pourcenca e : "8 p . 100 " . »

L'amendement n" 368, présenté par MM . Derosier,
Migaud, Balligand, Bonrepaux et les membres du grcupe
socialiste est ainsi rédigé :

« Dam la dernière phrase du huitième alinéa de
l 'article 27, substituer au pourcentage : "40 p . 100 " ,
le pourcentage : "9 p . 100 " .

L'amendement n" 369, présenté par MM . Migaud,
Balligand, Bonrepaux, Derosier et les membres du groupe
socialiste est ainsi rédigé

« Dans la dernière phrase du huitième alinéa de
l ' article 27, substituer au pourcentage : "40 p . 100 " ,
le pourcentage :

	

0 p. 100 " . »'
Les amendements n'" 27 et 48 sont identiques.
L 'amendement n" 27 est présenté par M . 011ier, rap-

porteur pour avis de ;a commission de la production ;
l 'amendement n" 48 est présenté par M . Carrez, rappor-
teur pour avis de la commiss ion des finances.

Ces amendements sont ainsi r .dil és :
« Dans la dernière phrase du huitième alinéa de

l 'article 27, substituer au pourcentage : "40 p . 100 " ,
le pourcentage : "30 p. 100 " . »

La parole est à m Augustin Bonrepaux, pour défendre
l 'amendement n" 360.

M. Augustin Bonrepaux . Monsieur le président, je
peux défendre notre série d 'amendements, mais cela
nique de prendre beaucoup de temps . Peut-être pour-
rions-nou e avancer un peu plus vite si nous avions plus
d ' informations sur les intentions de M . le ministre.

En effet, nos amendements ont ie même esprit que
l'amendement n" 31 adopté par la commission de la pro-
duction qui prévoit que les crédits consacrés aux
eommunes visées au ï" du I de I 'article 1648 B du code
général des impôts sont, à partir de 1995, augmentés de
dix points chaque année. Ainsi, si l ' on suivait la proposi-
tion du rapporteur pour avis, les crédit :., de la coopération
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intercommunale représenteraient, si j 'ai bien compris,
70 p. 100 en 1994, 80 p. 100 en 1995 et 90 p . 100
en 1996.

Si M. le ministre nous éclairait sur ses intentions, nous
pourrions, je le répète, aller plus vite, ce qui nous per-
mettrait de nous coucher un peu plus tôt.

M . le président. La parole est à M . le rapporteur pour
avis de la commission de la production, pour soutenir
l 'amendement n" 27.

M . Patrick 011ier, rapporteur pour avis. Il me semble
opportun d' intervenir tout de suite sur l ' amendement de
la commission de la production, afin clins M . le ministre
puisse répondre globalement aux propositions que nous
lui faisons.

Nous sommes incontestablement à un point central du
texte, puisque cet article pose le problème de l ' inter-
communalité. Ceux qui ont participé, il y a quelques
années, à 1a discussion du projet de loi sur l 'intercommu-
nalité savent que la dotation de développement rural a été
créée pour l ' encourager.

Je ne veux pas ouvrir un débat sur le fond à cette
heure de la nuit. Nous souhaitons que l ' intercommunalité
soit librement consentie . Vous nous avez confirmé que
c ' est ce que vous souhaitiez, monsieur le ministre, et nous
vous faisons confiance . Mais vous avez dit aussi hier soir
que le libre choix de l ' intercommunalité ne devait pas
être un prétexte pour ne rien faire en sa faveur ; je sous-
cris totalement à cette fo mule.

Lorsque l ' intercommunalité, qui bénéficie d 'une seule
dotation d 'équipement, la dotation de développement
rural, est soutenue par cette dotation, bravo ! Les autres
dotations permettent de soutenir les communes qui,
librement, ne veulent pas entrer dans l ' intercoinrnunalité.

Dans le texte qui nous arrive du Sénat, cette dotation,
qui était consacrée pour 70 p . 100 aux groupements, ne
l 'est plus qu 'à 60 p. 100 alors que, il faut le reconnaître,
l 'engagement du précédent gouvernement de la porter à
un milliard de francs ne peut malheureuses :-°nt pas être
respecté compte tenu de l' état de nos finances ; nous en
sommes à 540 millions de francs. Il y a donc un pro-
blème, puisqu ' il y a 200 groupements de plus cette
année, et qu il y en aura probablement 200 de plus l ' an
prochain ; or il faut bien qu ' ils soient encouragés, ainsi
que vous le souhaita:., monsieur le ministre.

Nous formulons donc deux souhaits.
Nous voudrions d'abord revenir au seuil de 70 p . 100

en faveur des groupements, afin, monsieur Bonrepaux, de
retrouver le pourcentage qui était consacré à l ' inter-
cotnmunalité.

Nous aimerions en second lieu que la progression de la
dotation pour les groupements se confirme dans le temps
et que nous passions successivement par trois phases de
10 p. 100 d 'augmentation au cours des trois ans qui
viennent, car la commission de la production et des
échanges souhaite que nous arrivions, au terme de ces
trois années, à 100 p . 100 ..

Je sais que :es avis sont partagés . Je comprends très
bien que l ' on souhaite soutenir les communes qui ne sont
prs dans l ' intercommnnalité ; nous essayons de trouver
un compromis, de telle sorte que la montée en puissance
de l ' intercommunalité soit soutenue, mais aussi que soit
respectée la liberté des petites communes.

Si, monsieur le ministre, vous acceptiez de porter à
70 p. 1'00 la part des groupements et, en second lieu,
d'augmenter cette part de dix points l 'an prochain, nous
pourrions utiliser le rapport d 'étape, et voir si nous

sommes bien d 'accord sur l 'opportunité de poursuivre
cette augmentation après 1995 ou si, au contraire, il faut
s'arrêter là.

Telles sont les propositions de la commission de la
production et des échanges.

M . le président. La parole est à M . le ministre.

M. le ministre délégué à l 'aménagement du territoire
et aux collectivités locales . Si compromis il doit y avoir,
je propose qu ' il prévoie en 1994 une répartition 70 p . 100-
30 p . 100, en 1995 une répartition 80 p . 100-20 p . 100,
et que le rapport d 'étape de 1995 nous permette, comme
vous venez de le suggérer, en faisant le point, de détermi-
ner la suite qu ' il convient de donner à ce mouvement.

M. ie président . La parole est à M . Augustin Bonre-
paux.

M. Augustin Bonrepaux . Monsieur le président, il fau-
drait examiner en priorité cette proposition intéressante,
qui va certainement nie permettre de retirer notre série
d ' amendements.

M. le président . La parole est à M . le rapporteur pour
avis de la commission de la production.

M . Patrick 011ier, rapporteur pour avis . L'amendement
n" 31 de la commission de la production correspond
exactement à ce que vient de dire M . le ministre. Peut-
être, monsieur le président, conviendrait-il de se pronon-
cer dès maintenant sur cet amendement, afin de confir-
mer l ' accord entre les rapporteurs, le ministre et les parle-
mentaires qui sont intervenus.

M . le président. L ' amendement n" 31 vient à la fin de
l ' article 27.

M . Patrick 011ier, rapporteur pour avis. Oui, mais c'est
lui qui règle le problème.

M . le président. La parole est à M . le ;ninistre.
M . le ministre délégué à l'aménagement du territoire

et aux collectivités locales . Je suis favorable à l ' amende-
ment n" 31, complété par le sous-amendement n" 482,
qui permet de concrétiser l 'accord qui est en train de se
dégager. L ' adoption de ces deux textes pourrait faire tom-
ber toute une série d ' amendements intermédiaires.

M . le président. La parole est à M . le rapporteur pour
avis de la commission de la production.

M. Patrick 011ier, rapporteur pour avis. Tout à l 'heure
j ' ai effectivement omis de mentionner ie sous-amende-
ment ri" 482, qui est parfaitement conforme à ce que
nous souhaitons tous.

M. le président . La parole est à M . le rapporteur.

M . Arnaud Cazin d'Honinctlaun, rapporteur. Je suis
favorable à l 'amendement n" 31, modifié par le sous-
amendement n" 482.

M . le président. La parole est à M . Augustin Bonre-
paux.

M. Augustin Bonrepaux . Après examen, je crois effec-
tivement que l ' amendement n' 31 de la commission de la
production et le sous-amendement n" 482 de M . 011ier
et M. Carrez constituent une avancée importante.

L 'amendement n" 31 prévoit en effet que la part des
crédits consacrés aux communes sera' diminuée de dix
points chaque année à partir de 1995 et le sous-
amendement n 482 que « le rapport prévu à l 'article 31
étudiera les modalités et les conséquences d'une réforme
consacrant progressivement la totalité de la dotation de
développement rural aux groupements de communes à
fiscalité propre » .



ASSEMBLÉE NATIONALE - 3' SÉANCE DU 2 DÉCEMBRE 1993

	

7013

C'est tout à fait conforme à ce que nous voulons.
Aussi, je retire nos dix amendements.

M . Patrick 011ier, rapporteur pour avis . Très bien !
M. le président . Les amendements

	

360, 361, 362,
363, 364, 365, 366, 367, 368 et 369 sont retirés.

La parole est à M . le rapporteur pour avis de la
commission des finances.

M . Gilles Carrez, rapporteur pour avis. La commission
des finances avait souhaité affirmer la priorité reconnue à
l 'intercommunalité en portant la part des crédits réservés
aux groupements de 60 à 70 p . 100 . Elle souhaitait mar-
quer la direction dans laquelle il fallait progresser.

L'amendement qui consiste à aller jusqu 'à 80 p. 100
en 1995 me convient parfaitement.

M . le président. Est-ce à dire que vous retirez l 'amen-
dement n' 48 ?

M . Gilles Carrez, rapporteur pour avis . Oui, monsieur le
président.

M . le président. L ' amendement n" 48 est retiré.
Et vous, monsieur 011ier, retirez-vous l 'amendement

n" 27?

M . Patrick 011ier, rapporteur pour avis. Non, monsieur
le président, car il rétablit le pourcentage de 70 p . 1 GO
pour les groupements et de 30 p. 100 pour les
communes . Il faut selon moi voter d ' abord sur l ' amende-
ment n" 27, puis voter sur l 'amendement n" 31 sous-
amendé par le sous-amendement n" 482.

M . le président. Je mets aux voix l ' amendement n" 27.
(L 'amendement est adopté.)

M . le président . Je suis saisi de huit amendements,
n"' 370, 49, 28, 105, 131, 438, 33 et 420, pouvant être
soumis à une discussion commune.

L 'amendement n" 370, présenté par MM . Balligand,
Bonrepaux, Derosier, Migaud et les membres du groupe
socialiste, est ainsi libellé

« Rédiger ainsi la deuxième phrase du neuvième
alinéa c!e l ' article 27:

« Ces subventions sont attribuées sur présentation
d ' un programme pluriannuel de développement glo-
bal concerté dans un cadre intercommunal, en vue
de la réalisation de projets de développement écono-
mique et social, d ' organisation de services publics ou
d ' actions en faveur des espaces naturels .»

L ' amendement n" 49, présenté par M . Carrez, rappor-
teur pour avis de la commission de finances, est ainsi
libellé :

Rédiger ainsi la deuxième phrase du neuvième
alinéa de l 'article 27:

« Ces subventions sont attribuées pour les groupe-
ments de communes en vue de la réalisation de pro-
jets de développement économique et social ou d 'ac-
tions en faveur des espaces naturels et pour 'les
communes en vue de la réalisation d ' investissements
locaux . »

L'amendement n" 28, présenté par M . 011ier, rappor-
teur pour avis de la commission de la production, est
ainsi rédigé :

•. A la fin de la deuxième phrase du neuvième ali-
néa de l ' article 27, substituer aux mots : "et social
ou d 'actions en faveur des espaces naturels " , les
mots : "ou social, d 'actions d ' accompagnement pour
le maintien ou la création de services publics ou
d ' actions en faveur des espaces naturels " . »

Les amendements n"` 105, 131 et 438 sont identiques .

L'amendement n" 105 est présenté par M. José Rossi ;.
l 'amendement n" 131 est préser té par M . Marleix ;
l 'amendement n" 438 est présenté par MM . Briane, Bar-
rot, Delmas, Proriol et Yves Coussain.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Dans la deuxième phrase du neuvième alinéa de

l 'article 27, après le mot : "social " , insérer les mots :
"ou d 'organisation ou de maintien des services
publics " . »

L ' amendement n" 33, présenté par M . Le Fur, est ainsi
rédigé :

« Dans la deuxième phrase du neuvième alinéa de
l 'article 27, après les mots : "développement écono-
mique et social " , insérer les mots : "d 'entretien et de
valorisation du patrimoine historique" . »

L 'amendement n" 420, présenté par M . Le Fur, est
ainsi rédigé :

« Compléter le neuvième alinéa de l 'article 27 par
les mots : "ainsi qu 'en faveur de projets contribuant
à la protection ou à la valorisation du patrimoine " . »

La parole est à M . Augustin Bonrepaux, pour soutenir
l ' amendement n" 370.

M. Augustin Bonrepaux . Ces amendements ont tous le
même objet, et ils reprennent le texte du Gouvernement.

Je souhaite que ces subventions soient attribuées sur
présentation d ' un programme pluriannuel de développe-
ment global concerté dans un cadre intercommunal.

Même les dotations affectées aux communes devraient
être décidées dans un cadre intercommunal, afin de ne
pas ouvrir la porte à I 'opposition à l ' intercommunalité.

Enfin, nous précisons que ces subventions sont attri-
buées pour la réalisation de projets de développement
économique et social et d ' « organisation de services
publics ».

M . le président . La parole est à M. le rapporteur pour
avis de la commission des finances, pour soutenir l 'amen-
dement n" 49.

M. Gilles Carrez, rapporteur pour avis. Cet amendement
a pour objet de conserver à la dotation de développement
rural, dans la part qui va à des subventie . ; à des
communes. son caractère d ' aide à l ' investissement, ce qui
anus paraît très important.

M. Augustin Bonrepaux. Très bien !
M. Gilles Carrez, rapporteur pour avis . Mais, pour per-

mettre au plus grand nombre possible d' investissements
communaux d 'être éligibles, nous substituons à la notion
de développement économique et social, retenu pour l ' éli-
gibilité au titre de groupement, la notion plus large d ' in-
vestissements locaux.

M . le président . La parole est à M . le rapporteur pour
avis de la commission de la production, pour soutenir
l ' amendement n" 28.

M . Patrick 011ier, rapporteur pour avis . C ' est un amen-
dement de bon sens et mes collègues vont s 'en rendre
compte. Il s 'agit simplement, dans le cadre de l ' aide à
! ' intercommunalité, d 'étendre la dotation de développe-
ment rural à des domaines autres que le développement
économique . Vous l 'avez déjà fait, ntnnsieur le ministre,
en introduisant les espaces naturels et les actions sociales,
ce- qui est très bien, mais, dans certaines zones défavori-
sées, nous sommes soucieux de pouvoir utiliser ces crédits
à des actions d ' accompagnement au maintien des services
publics, ce qui serait extrêmement utile pour ces zones
qui en one bien besoin.

M . le président Les amendements n"' 10 ; et 131 ne
sont pas défendus .
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La parole est à M . Jean Briane, pour soutenir l ' amen-
dement n° 438.

M. Jean Briane. Cet amendement est défendu.
M. le président . La parole est à M . Yves Fréville, pour

soutenir l ' amendement n" 33.
M. Yves Fréville . Défendu !
M. le président. L'amendement n" 420 n 'est pas

défendu.
Quel est l'avis de la commission sur les amendements

restant en discussion ?

M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporreur. Tous ces
amendements visent à élargir le champ de la dotation de
développement rural : il s'agit de permettre de sub-
ventionner par cette dotation des investissements permet-
tant le maintien de services publics, des investissements
concernant le patrimoine historique, ou même des inves-
tissements à caractère social.

Le développement économique local forme un tout.
Autant je suis, sur le fond, un peu réticent à un accroisse-
ment de l ' intercommunalité en matière de fonctionne-
ment, autant je suis sans réserve favorable à une inter-
communalité de projets d ' équipement, dont la définition
gagnerait à être la plus vaste possible.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales . Le Gouvernement est défavo-
rable aux amendements 370 et 33 . Il s ' en remet à la
sagesse de l 'Assemblée en ce qui concerne les amende-
ments n'" 49, 28 et 438.

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement
n" 370.

(L 'amendement n 'est pas adopté.)

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 49.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . En conséquence les amendements
n°' 28, 438 et 33 tombent.

M. 011ier, rapporteur pour avis de la commission de la
production, a présenté un amendement . n" 29, ainsi
rédigé :

Dans le dixième alinéa de l ' article 27, substituer
aux mots : "ou les créations" , les mots : " la création
ou le maintien " . »

La parole est à M. le rapporteur peur avis.

M. Patrick 011ier, rapporteur pour avis . Je regrette que
l ' amendement n" 28 soit tombé car il tendait à étendre le
champ d ' application de la dotation de développement
rural au maintien de services publics dans les zones
rurales.

Pour nous, le fa ire qu 'une telle disposition n ' ait pu être
adoptée est une catastrophe.

M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Nous recti-
fierons le tir en deuxième lecture !

M. Patrick 011ier, rapporteur pour avis. Cela dit, l ' amen-
dement n° 29 étant de coordination, il tombe.

M. le président. L ' amendera- nt n° 29 tombe, en effet.
Mme Royal a présenté un amendement, n° 456, ainsi

rédigé :
« Dans le di ième alinéa dé l 'article 27, après les

mots : "les créations d ' emplois " , insérer les mots :
"ainsi que de l 'exis .ence d ' espaces protégés " .

La parole est à M. Augustin Bonrepaux, pour so ..wtmir
cet amendement.

M. Augustin Bonrepaux . Il est défendu.
M . le président. Quel est l 'avis de la commission ?
M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Défavo-

rable.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire

et aux collectivités locales . Défavorable.
M. le président. Je mets aux voix l 'amendement

n" 456.
(L 'amendement n 'est pas adopté.)
Je suis saisi de trois amendements identiques, n'" 106,

132 et 439.
L'amendement n" 106 est présenté par M . José Rossi ;

l 'amendement n" 132 est présenté par M . Marleix
l ' amendement n" 439 est présenté par MM . Briane, Bar-
rot, Delmas, Proriol et Yves Coussain.

Ces amendements sont ainsi rédigés
« Dans le dixième alinéa de l ' article 27, supprimer

les mors : "des communes ou" . »
Les amendements n"' 106 et 132 ne sont pas défendus.
La parole est à M. Jean Briane, pour soutenir l ' amen-

dement n" 439.

M. Jean Briane. Il est défendu.
M. le président. Quel est l ' avis de la commission ?
M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Je pense

que cet amendement tombe, monsieur le président, car il
aboutit à la suppression de la part communale de la
DDR. Or celle-ci est maintenue.

M. le président. Vous avez raison, monsieur le rappor-
teur.

L ' amendement n" 439 n 'a plus d 'objet.
Je suis saisi de siz amendements, n'~ 107, 133, 440,

88, 50 et 30, pouvant être soumis à une discussion
commune.

Les amendements nd` 107, 133 et 440 sont identiques.
L 'amendement n° 107 est présenté par M. José Rossi

l 'amendement n" 133 est présenté par M . Marleix
l 'amendement n° 440 est présenté par MM . Briane, Bar-
ro . ; Delmas, Prorioi et. Yves Coussain.

Ces amendements sont ainsi rédigés
« Supprimer les onzième, douzième et treizième

alinéas de l ' article 27. »
Les amendements

	

88, 50 et 30 sont également
identiques.

L 'amendement n" 88 est présenté par M . Cazin
d'Honincthun, rapporteur ; l ' amendement n" 50 est pré-
senté par M. Carrez, rapporteur pour avis ; l ' amendement
n" 30 est présenté par M . 011ier, rapporteur pour avis.

Ces amendements sont ainsi rédigés
« Supprimer le onzième alinéa de l ' article 27 . »

Les amendements n" 107 et 133 ne sont pas défendus.
La parole est à M. Jean Briane, pour soutenir l ' amen-

dement n" 440.

M. Jean Briane . Cet amendement est défendu, t ion-
sieur le président.

M. le président. La parole est à M . le rapporteur pour
soutenir l ' amendement n" 88.

M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Il s ' agit
d'une modification de fond.

L'amendement tend à supprimer une disposition intro-
duite par amendement sénatorial et permettant aux
bourgs-centres, ou à des communes prises isolément,
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d'être éligibles à la dotation de développement rural dans
la limite de 20 p . 100 des sommes déléguées au départe-
ment au titre de cette disposition, pour le fonctionne-
ment comme pour l ' équipement.

D 'abord, il nous a semblé que la dotation de déve-
loppement rural devait être axée de manière privilégiée
sur l ' équipement . Ensuite, nous ne pensons pas souhai-
table qu ' elle serve à colmater les brèches laissées par la
dotation de solidarité rurale.

M . le président. La parole est à M . le rapporteur pour
avis de la commission des finances, pour détendre l 'amen-
dement n" 50.

M. Gilles Carrez, rapporteur pour avis. La disposition
qu' il est proposé de supprimer a été appelée au Sénat
« session de rattrapage » . Nous souhaitons avant tout que
la dotation de développement rural aille à l ' investisse-
ment.

M . le président. La parole est à M . Patrick 011ier, rap-
porteur pour avis de la commission de la production,
pour défendre l ' amendement n" 30.

M. Patrick 011ier, rapporteur pour avis. Je me raille aux
propos des deux autres rapporteurs.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire
' et aux collectivités locales. Le Gouvernement est défavo-
rable à l ' amendement n" 440 . En effet, il est la consé-

uence d'amendements précédents qui ont fait l 'objet
' une position défavorable du Gouvernement.
Sur les amendements n"' 88, 50 et 30, le C= . orne-

ment s 'en remet à la sagesse de l ' Assemblée.

M . le président. La parole est à M. Jean Briane.

M . Jean Briane . Je retire l ' amendement n" 440.

M . le président . L ' amendement n" 440 est retiré.
Je mets aux voix par un seul vote les amendements

n" 88, 50 et 30.
(Ces amendements sont adoptés .)

M . le président. M . Cazir, d ' Honincthun, rapporteur,
a présenté ain amendement, n" 89, ainsi rédigé :

Supprimer la dernière phrase du douzième ali-
néa de l ' article 27 . .,

La parole est à M . le rapporteur.

M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporreur. Cet amen-
dement tend à harmoniser la composition de la commis-
sion ., deuxième part 11GE » dans les D OM avec celle de
la commission d attribution d_ la dotation de développe-
ment rural en permettant la reptéserrtation des groupe-
ments.

M . le président . Quel est l 'avis du t , :uverrrement ?

M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales. Favorable.

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n" 89.
(L amendement est adopté.!

M . le président . M. 011ier, rapporteur pour avis, a pré-
senté un amendement, n" 31, ainsi rédigé

,< Compléter l 'article 27 par le paragraphe sui-
vant :

« 11 . - Les crédits consacrés aux communes visées
au I" du 1 de l 'article 1648 B du code général des
impôts sont à partir de 1995 diminués de dix points
chaque année .„

Sur cet amendement, M . 011ier et M. Carrez ont pré-
senté un sous-amendement, n" 482, ainsi libellé :

« Après les mots : "code général des impôts sont" ,
rédiger ainsi la fin de l ' amendement n" 31 : "dimi-
nués de dix points en 1995" .

« Le rapport prévu à l 'article 31 étudiera les
modalités et les conséquences d ' une réforme consa-
crant progressivement la totalité de la dotation de
développement rural aux groupements de communes
à fiscalité propre . »

L'amendement et le sous-amendement ont déjà été
soutenus.

La commission et le Gouvernement se sont exprimés.
Je mets aux voix le sous-amendement n" 482.
(Le sous-amendement est adopté.)

M . le président . Je mets aux voix l 'amendement n" 31,
modifié par le sous-amendement n" 482.

(L 'amendement, ainsi rnodifié, est adopté.)

M . le président . Personne ne demande plus la
parole ? . ..

Je mets aux voix l 'article 27, modifié par les amende-
ments adoptés.

(L'article 2i ainsi modifié, est adopté .)

Article 28

M . le président . « Art . 28 . - A titre exceptionnel pour
l ' anné 1994, bénéficient d ' une attribution prélevée sur la
dotation de développement rural instituée par le 1" du I
de l 'article 1648 B du code général des impôts les
communes ayant re_ çu en 1993 une attribution au titre
du b du 1" du I de cet article dans sa rédaction antérieure
à la présente loi et qui ne bénéficient pas d ' une attribu-
tion au titre de la première fraction de la dotation de
solidarité rurale instituée à l 'article L .234-13 du code des
communes . Le montant de l 'attribution au titre de
l 'année 1994 est égal à la moitié de celle arrêtée
en 1993 . »

MM. Migaud, Balligand, Bonrepaux, Derosier et les
membres du groupe socialiste ont présenté un amende-
ment, n" 213, ainsi rédigé :

« Supprimer l ' article 28 . »
La parole est à M . Augustin Bonrepaux.
M. Augustin Bonrepaux . L' amendement est .retiré,

mi .sieur le président.
M . le président . L'amendement n" 21'3 est retiré.
Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l ' article 28.
(L'article 28 est adopté. )

Avant l'article 29

M . le président . M. de Courson et M. Gengenwin ont
présenté un amendement, n° 139, ainsi libellé :

« Avant l ' article 29, insérer l 'article suivant :
« Les II, IV bis et V de l 'article 1648 A du code

général des impôts sont ainsi rédigés :
« II . - Les ressources du fonds sont réparties ar

la commission prévue à l ' article 1648 B si les collec-
tivités concernées sont situées dans les limites d ' un
même département, ou par une commission inter-
départementale réunie à l ' initiative de l 'une des
commissions si les communes concernées sont
situées dans deux ou plusieurs départements.
Chaque commission désigne sept membres pour sié-
ger .
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« La liste des communes concernées est arrêtée par
la commission du département où est implanté l ' éta-
blissement dont les bases sont écrêtées ou par la
commission interdépartementale lorsque plusieurs
départements sont concernés.

« Sur la partie du fonds alimentée par l 'écrêtement
des bases communales, la commission prévue ci-
dessus prélève, par priorité, au profit des communes
ou syndicats de communes bénéficiaires de ces res-
sources et à concurrence du montant de l ' écrête-
ment, les sommes qui leur sont nécessaires pour per-
mettre le remboursement des annuités d 'emprunts
contractés par eux avant le 1" juillet 1973.

« Le solde est réparti :
(i 1" D ' une part entre les communes, les groupe-

ments de communes et les agglomérations nouvelles,
défavorisées par la faiblesse de leur potentiel fiscal ou
l ' importance de leurs charges ;

« 2" D ' autre part :
« a) Entre les communes qui sont situées à proxi-

mirè de l ' établissement lorsqu ' elles ou leurs groupe-
ments subissent de ce fait un préjudice ou une
charge quelconque et en particulier lorsqu ' une partie
des salariés de cet établissement y réside, le nombre
de ceux-ci étant un élément déterminant de la répar-
tition ;

« b) Entre les communes d' implantation des bar-
rages réservoirs et barrages retenues conçus et
construits en vue de régulariser le débit des fleuves
auprès desquels sont situés les établissements men-
tionnés au III qùi produisent de l ' énergie en traitant
des combustibles nucléaires, mais à l 'exclusion des
communes d ' implantation des barrages réservoirs et
retenues dont l 'objet principal est la production
d ' énergie électrique.

« Les communes mentionnées au b ci-dessus béné-
ficient d'une fraction égale à 8 p. 100 du minimum
des ressources réservées à la catégorie définie au 2".
Cette fraction est répartie par la commission du
département où sont situées les communes d ' im-
plantation du barrrage ou par une commission inter-
départementale lorsque les communes sont situées
sur le territoire de plusieurs départements.

« Une commune d' implantation de barrage réser-
voir ou de barrage retenue ne peut bénéficier d ' une
attribution, pour un même fonds départemental,
qu ' au rirrc de l ' une ou l 'autre des catégories définies

	

au a

	

ci-dessus.
C re des catégories définies aux 1" et 2"

recevra au minimum 40 p . 100 des ressources de ce
fonds.

« IV bis. - 1" - Sur la partie du fonds alimenté
par l 'écrêtement des bases des groupements soumis,
de picin droit ou après option, aux dispositions fis-
cales de l ' article 1609 nonies C, la commission pré-
vue at' Il prélève, par priorité, au profit du groupe-
ment dont les bases ont été écrêtées, 20 p . 100 au
moins et 40 p . 100 au plus du montant de l 'écrête-
ment.

« Le solde est réparti :
(i a) Par priorité, au profit des communes ou syn-

dicats de communes bénéficiaires des ressources et à
concurrence du montant de l 'écrêtement, les
sommes qui leur sont nécessaires pour permettre le
remboursement des annuités d ' emprunt contractés
par eux avant le 1" juillet 1975.

« b) Ensuite, d'une part entre les groupements de
communes à fiscalité propre, les syndicats utilisant
les dispositions de partage de taxe professionnelle de

l 'article 11 de la loi n" 80-10 du 10 janvier 1980
portant aménagement de la fiscalité directe locale et
les communes défavorisées par la faiblesse de leur
potentiel fiscal ou l ' importance de leurs charges,
d ' autre part, entre les communes qui répondent aux
conditions déterminées au 2" du Il et au III de
l ' article 1648 A ;

« 2") Sur la partie du fonds alimenté par l ' écrête-
ment des bases des groupements à fiscalité propre, la
commission prélève, par priorité, au profit du grou-
pement dont les bases ont été écrêtées, deux tiers au
moins, trois quarts au plus du montant de l ' écrête-
ment.

« Dans le cas où l ' écrêtement concerne les bases
d'établissements installés sur une zone d 'activités
économiques et assujetties aux dispositions du II de
l ' article 1609 quinquies C, ce reversement ne peut
être inférieur aux annuités des emprunts contractés
pour l 'équipement de cette zone dans la limite des
ressources prélevées par l ' écrêtement.

« Le solde éventuel est réparti entre les groupe-
ments à fiscalité propre ou les syndicats utilisant les
dispositions de partage de taxe professionnelle de
l 'article 11 de la loi n" 80-10 du 10 janvier 1980
précitée défavorisés par la faiblesse de leur potentiel
fiscal ou l ' importance de leurs charges.

« V . - Une fraction des recettes départementales
de la taxe professionnelle petit également être affec- '
tée au fonds par décision de la commission prévue
au II . Ce supplément de recettes est réparti par elle
entre les communes suivant les critères qu 'elle déter-
mine . ,>

Cet amendement n ' est pas défendu.
M . de Courson et M. tien enwin ont présenté un

amendement, n" 136, ainsi libellé :
« Avant l ' article 29, insérer l ' article suivant :
« I . - L'article L. 252-2 du code des communes

est ainsi rédigé :
« Les recettes du budget du district comprennent :

1" La contribution des communes associées ;
« 2" Le revenu des biens, meub's ou immeubles,

du district ;
« 3" Les sommes qu ' il reçoit des administrations

publiques, des associations, des particuliers, en
échange d ' un service rendu ;

« 4" Les subventions de l 'Etat, de la région et du
département ;

« 5" Les produits des dons et legs ;
6" Le produit des taxes, redevances et contribu-

tions correspondant aux services assurés ;
« 7" Le produit des emprunts ;
« 8" La contribution des communes intéressées

pour le fonctionnement de services assurés à la
demande de ces dernières . ,,

« II . - En conséquence, à la dernière phrase de
l 'article L . 252-3, la référence : " L . 251-3" , est rem-
placée par la référence : " L . 252-2 " . »

Cet amendement n 'est pas défendu.
M. de Courson et M. Gengenwin ont présenté un

amendement, n" 137, ainsi libellé:
« I . - Avant l ' article 29, insérer l ' article suivant :
« L ' article L. 258-2 du code des communes est

ainsi rédigé :
« Les recettes du budget de la communauté de

communes comprennent :
« 1° , Le revenu des biens,umeubles ou immeubles, de la

communauté ;
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« 2" Les sommes qu ' il reçoit des administrations
publiques, des associations, des particuliers, en
échange d ' un service rendu ;

« 3" Les subventions de l'Etat, de la région et du
département ;

« 4" Les produits des dons et legs ;
5" Le produit des taxes, redevances et contribu-

tions correspondant aux services assurés ;
« 6" Les ressources fiscales mentionnées à

l ' article 1609 quinquies C ou, le cas échéant, à
l ' article 1609 nonies C du code général des impôts ;

« 7" Le produit des emprunts ;
« 8" Le produit du versement destiné au transport

en commun prévu à l'article L . 233-58, lorsque la
communauté est compétente pour l 'organisation des
transports urbains . »

Cet amendement n ' est pas défendu.

M . de Courson et M. Gengenwin ont présenté un
amendement, n° 138, ainsi rédigé :

« Avant l ' article 29, insérer l ' article suivant
« L ' article L. 259-2 du code des communes est

ainsi rédigé :
« Les recettes du budget de la communauté des

villes comprennent :
« I" Le revenu des biens, meubles ou immeubles,

de la communauté ;
« 2" Les sommes qu ' il reçoit des administrations

publiques, des associations, des particuliers, en
échange d ' un service rendu ;

3" Les subventions de l 'Etat, de la région et du
département ;

« 4" Les produits des dons et legs ;
« 5" Le produit des taxes, redevances et contribu-

tions correspondant aux services assurés ;
« 6" Les ressources fiscales mentionnées à

l ' article 1609 nonies C et 1609 nonies D du code
général des impôts ;

« 7" Le produit des emprunts ;
8" Le produit de versement destiné au transport

en commun prévu à l ' article L . 233-58, lorsque !a
communauté est compétente pour l'organisation des
transports . »

Cet amendement n ' est pas défendu.

Je suis saisi de deux amendements, n'^ 32 et 421, pou-
vant être soumis à une discussion commune.

L'amendement n" 32, présenté par M . Le Fur et
M. Fréville, est ainsi rédigé :

« Avant l ' article 29, insérer l 'article suivant
« Toute attribution dont bénéficient les groupe-

ments de communes à fiscalité propre 'oénéficie dans
les mêmes conditions aux communes fusionnées
depuis la loi n" 71-558 du 16 juillet 1971 sur les
fusions et les regroupements de communes . »

L 'amendement n" 421, présenté par M . Le Fur, est
ainsi rédigé :

« Avant l ' article 29, insérer l ' article suivant
« Les dotations visées à l ' article L. 234-17 du code

des communes et 1648 B du code général des
impôts en faveur des groupements de communes à
fiscalité propre bénéficient, dans les mêmes condi-
tions, aux communes fusionnées depuis la loi' n" 71-
588 du 16 juillet 1971 sur les fusions et les groupe-
ments de communes . »

Ces amendements ne sont pas soutenus .

Article 29

M. le président. Je donne lecture de l ' article 29 :

TITRE IV

DISPOSITIONS DIVERSES

« Art. 29 . - Le code des communes est ainsi modifié :
« 1" Au dixième alinéa de l 'article L . 263-14, la réfé-

rence : " L. 234-19-3 " est remplacée par la référence :
"L . 234-2".

« 2" Au premier alinéa de l 'article L . 263-15, les mots :
"au 3" de l'article L. 234-10" sont remplacés par les
mots : "au 2" du III de l 'article L. 234-12 " et aux
deuxième et troisième alinéas, les références : "L. 234-
19-3 " et "L. 234-6 " sont remplacées respectivement par
les références : " L. 234-2" et " L. 234-4 " . »

MM. Migaud, Balligand, Bonrepaux, Derosier et les
membres du groupe socialiste ont présenté un amende-
ment, n" 214, ainsi rédigé :

« Supprimer l ' article 29 . »
La parole est à M. Augustin Bonrepaux.

M. Augusta : Bonrepaux . Cet amendement est retiré.

M. le président. L ' amendement n" 214 est retiré.
Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l ' article 29.
(L 'article 29 est adopté.)

Article 30

M. le président. .< Art . 30. - A l 'article 42 de la loi
n" 85-1268 du 29 novembre 1985 précitée, les réfé-
rences : " L. 234-15 " et L . 234-16 " sont remplacées par les
références : "L. 234-14 " et "L. 234-15 ". »

MM. Migaud, ûalligand, Bonrepaux, Derosier et les
membres du groupe socialiste ont présenté un amende-
ment, n" 215, ainsi rédigé :

« Supprimer l ' article 30 . »
La parole est à M . Augustin Bonrepaux.

M. Augustin Bonrepaux. En déposant cet amende-
ment, nous souhaitions obtenir une amélioration de
l 'article, compte tenu en particulier des préoccupations
que nous avons expliquées tout à l 'heure et qu 'a hier.
voulu reprendre le Gouvernement en indiquant que le
rapport d'étape préciserait les conditions dans lesquelles la
dotation de développement rural évoluerait, de façon
quasi définitive, vers la coopération.

Sous le bénéfice de cers explications, je retire l 'amende-
ment.

M. le président . L' amendement n" 215 est retiré.
Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l ' article 30.
(L'article 30 est adopté)

Après l'article 30

M. le président Le Gouvernement a présenté un
amendement, n" 418, ainsi rédigé :

« Après l ' article 30, insérer l ' article suivant :
« Au deuxième alinéa de l 'article 38 de la loi

n" 85-1268 du 29 novembre 1985 relative à la dota-
tion globale de fonctionnement, la référence :
" L . 234-7 " est remplacée par la référence:
"L. 234-6" . »
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La parole est à M. le ministre.

M . le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales . L 'article 38 de la loi du
29 novembre 1985 prévoir des dispositions spécifiques à
la ville et au département de Paris, notamment en ce qui
concerne le calcul de l ' effort fiscal.

L'amendement vise à coordonner cet article avec la
nouvelle codification effectuée par la présente loi.

M . le président. Quel est l ' avis de la commission ?

M . Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Favorable.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement
n° 418.

(L'amendement est adopté.)

M . le président. Le Gouvernement a présenté un
amendement, n" 419 rectifié, ainsi rédigé :

« Après l ' article 30, insérer l 'article suivant :
« A l 'article L . 302-5 du code de la construction

et de l 'habitation, les Trots : "au 3" de l'article
L. 234-10 " sont remplacés par les mots : "au 2"
du III de l'article L. 234-12" . »

La parole est à M. le ministre.

M . le ministre délégué à l ' aménagement du territoire
et aux collectivités locales. Cet amendement tend à
coordonner les dispositions du code de l'urbanisme issues
de la loi d 'orientation pour la ville du 13 juillet 1991,
avec le nouveau dispositif. Sa portée est donc rédac-
tionnelle.

M. le président. Quel est l ' avis de la commission ?

M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n" 419
rectifié.

(L 'amendement est adopté.)

M. le présidant . M. Boyon a présenté un amendement,
n° 185, ainsi libellé :

« Après l 'article 30, insérer l ' article suivant :
« L'article L. 252-3 du code des communes est

complété par un alinéa ainsi rédigé :
« Lorsqu 'un district renonce à percevoir les res-

sources prévues au a- 1" de l 'article L . 231-5, il peut
se transformer de plein droit en syndicat de
communes . Cette transformation n 'entraîne pas
création d'une nouvelle personne morale . Ce syndi-
cat de communes est subrogé dans l 'ensemble des
droits et obligations dudit district. »

La parole est à M. Gilles Carrez, pour soutenir cet
amendement.

M. Gilles Carrez, rapporteur pour avis de la commission
des finances. Cet amendement vise à résoudre un pro-
blème délicat, celui des regroupements de communes qui
devraient, à partir du 1" janvier 1995, accéder au réfitne
de la fiscalité propre mais qui, pour le marnent, ni : torse-
donnent qu avec la contribution budgétaire des
communes.

Pour éviter des conséquences néfastes sur les équilibres
budgétaires entre les communes et ces regroupements,
notamment du fait de l 'écrêtement au titre du fonds de
péréquation de la taxe professionnelle départementale, il
est proposé que les districts puissent se transformer de
plein droit en SIVOM.

M . le président. Quel est l 'avis de la commission ?

M . Arnaud Cazin d 'Honincthun, rapporteur. Favorable.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales . Le Gouvernement s ' en remet
à la sagesse de l'Assemblée.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement
n" 185.

(L'amendement est adopté.)

Article 31

M . le président . « Art . 31 . - Le Gouvernement dépo-
sera devant le Parlement avant le 30 septembre 1995 un
rapport présentant le bilan de l 'application des disposi-
tions de la présente loi. Ce rapport devra notamment étu-
dier l ' impact de l' intégration des concours particuliers de
la dotation touristique et de la dotation ville-centre dans
la dotation forfaitaire au regard de l ' évolution des res-
sources des collectivités concernées. »

MM. Migaud, Balligand, Bonrepaux, Derosier et les
membres du groupe socialiste, ont présenté un amende-
ment, n" 216, ainsi rédigé :

« Supprimer l 'article 31 . »
La parole est à M. Augustin Bonrepaux.
M. Augustin Bonrepaux . Cet amendement est retiré,

monsieur le président.
M . le président. L ' amendement n" 216 est retiré.
Je suis saisi de quatre amendements identiques, n"' 2,

108, 134 et 441.
L 'amendement n" 2 est présenté par MM. Inchauspé,

011ier, Daniel, Marleix, de Peretti, Hannoun, Charrop-
pin, Gaymard, Accoyer, Lemoine, Lux, Van Haecke ,
Michel Bouvard, Langenieux-Villard, Arnaud, Jean-Marie
Roux ; l 'amendement n" 108 est présenté par M. José
Rossi ; l ' amendement n" 134 est présenté par M . Marleix ;
l ' amendement n" 441 est présenté par MM . Briane, Bar-
rot, Delmas, Proriol et Yves Coussain.

Ces amendements sont ainsi libellés :
« Rédiger ainsi l ' article 31 :
« Le Gouvernement déposera devant le Parlement

avant le 30 avril 1995 un rapport présentant le bilan
de l ' application des dispositions de la présente loi.
Ce rapport devra notamment mettre en évidence les
conséquences du gel des critères de sélection et de
répartition des concours particuliers de la dotation
touristique et de la dotation ville-centre. »

La parole est à M. Patrick 011ier, pour soutenir
l ' amendement n" 2.

M . Patrick 011ier, rapporteur pour avis de la commission
de la production. Nous avons longuement parlé de la
dotation touristique et des différents problèmes qu 'elle
pose.

L'amendement tend à réécrire, en le complétant,
l ' article 31 ; notamment en ce qui concerne les critères de
sélection et de répartition des concours particuliers de la
dotation touristique et de la dotation ville-centre.

II reprend les engagements pris par !e Gouvernement
ait début de la discussion. Il rassurera pleinement tous
ceux qui craignent que la dotation touristique ne se dis-
solve dans la dotation forfaitaire.

M. le président . Les amendements n°' 108 et 134 ne
sont pas défendus.

La part est à M. Jean Briane, pour soutenir l'amende-
ment n" 441.

M. Jean Briane, Cet amendement fait plus que ressem-
ble; à l 'amendement n" 2 . (Sourires)

M . le président . Quel est l ' avis de la commission sur
les amendements n"' 2 et 441 ?
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M. le président . Quel est l ' avis de la commission sur
les amendements n"' 2 et 441 ?

M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Ces amen-
dements comportent deux innovations.

D'abord, ils avancent au 1" avril la date du bilan d 'ap-
plication de la loi, au lieu du 30 septembre.

Ensuite, s 'agissant du fond, ils traduisent le souci, que
je comprends, de bien préciser le devenir de la dotation
ville-centre et des concours touristiques.

En fait, par rapport au texte adopté par le Sénat, ils ne
sont pas grandement différent.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire

et aux collectivités locales. L 'amendement n" 2 tend à
modifier les dispositions qui ont été adoptées par le Sénat
sur proposition du Gouvernement . Il paraît nécessaire à
celui-ci que le bilan non seulement prenne en compte
l ' impact des modifications résultant de la présente loi,
nais aussi les mesures par rapport aux ressources des col-
lectivités locales . La rédaction proposée va dans ce sens.

Le texte actuel de l 'article 31 me semblait suffisant,
mais je m ' en remets à la sagesse de l ' Assemblée.

Bien entendu, le Gouvernement a la même position
sur l ' amendement identique n" 441.

M. le président. La parole est à M . Patrick 011ier.

M. Patrick 011ier, rapporteur pour avis de la commission
de la production. Je voudrais donner une explication
complémentaire à M . le rapporteur de la commission sai-
sie au fond à propos de la date du bilan.

Le changement de date répond au fait que l ' affectation
des dotations touristiques est liée à des critères qui font
que, à quelques mois près, on perd une année. II s'agit
donc d'une harmonisation induite par les critères de
répartition.

Quant à la rédaction, elle est plus complète et surtout,
permettez-moi d ' insister, monsieur le ministre, elle corres-
pond aux engagements pris par le Gouvernement au
début de cc débat s ' agissant des critères de répartition de
la dotation touristique. Je souhaite donc que cet amende-
ment soit adopté.

M. le président . La parole est à M . le rapporteur.
M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Au béné-

fice de ces observations, avis favorable.

M. le président. Je mets aux voix par un seul vote les
amendements n' 2 et 441.

(Les amendements sont adoptés .)

Personne ne demande plus la parole i' . ..
Je mets aux voix l ' article 31, modifié par les amende-

ments adoptés.
(L'article 31, ainsi modifié, est adopté.)

Après l'article 31

M. le président . M . Cazin d ' Honincthun, rapporteur,
et M . Limouzy ont présenté un amendement, n" 90, ainsi
rédigé :

« Après l 'article 31, insérer l ' article suivant :
« Les groupements de communes qui percevaient

aux lieu et place de leurs communes membres les
dotations mentionnées à l ' article L. 234-13 du code
des communes dans sa rédaction antérieure à la pré-
sente loi continuent à les percevoir dans des candi-
ri'tns définies par décret en Conseil d 'Etat . »

La parole est à M. le rapporteur .

M. Arnaud Cazin d'Honincthun, rapporteur. Je retire,
cet amendement, dans la mesure où une disposition votée
antérieurement prévoit d'ores et déjà que les groupements
de communes touristiques seront abondés par la DGF,
qu ' ils aient ou non une fiscalité propre.

M. le président. L 'amendement n" 90 est retiré.

Article 32

M. le président. « Art. 32 . - Des décrets en Conseil
d 'Etat préciseront, en tant que de besoin, les conditions
d 'application de la présente loi . »

MM. Migaud, Balligand, Bonrepaux, Derosier et les
membres du groupe socialiste ont présenté un amende-
ment n" 217, ainsi rédigé :

« Supprimer l 'article 32.
La parole est à M . Augustin Bonrepaux.

M. Augustin Bonrepaux . Je retire cet amendement.
M. le président . L ' amendement n" 217 est retiré.
Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l ' article 32.
(L 'article 32 est adopté.)

Explications de vote

M. le président . Dans les explications de vote, la parole
est à M . Augustin Bonrepaux.

M. Augustin Bonrepaux. Nous avons travaillé
deux jours sur ce projet portant réforme de la dotation
globale de fonctionnement . S' il a connu quelques avan-
cées significatives, malheureusement, sur le fond, notre
appréciation reste la même.

Je tiens néanmoins à souligner que nous avons été
entendus, compris, sur certains points . En effet, la dota-
tion touristique reste identifiée, elle n 'a pas disparu
comme nous pouvions le craindre. Le texte prévoit une
sécurité puisque les groupements de communes continue-
ront à la percevoir comme c'était le cas jusqu ' à présent.
Ils ne seront pas menacés dans leur existence.

Ensuite, la notion d ' espace, qui avait d ' ailleurs déjà été
intégrée dans la loi d 'orientation du 6 févrie 1992 a été
prise en compte, ce qui me paraît important, car on
reconnaît ainsi que pour aider les zones rurales il faut
tenir compte de l ' espace qu 'elles ont à gérer.

La notion de solidarité, quant à elle, n ' est pas suffisam-
ment développée, en particulier s'agissant de la solidarité
urbaine . En revanche, il est vrai yu une avancée a été ac-
complie en matière de solidarité envers les départements.

On pourrait considérer que la dotation de développe-
ment rural a aussi marqué un progrès par rapport au
texte initial, mais peut-on parler « d avancée » quand on
avance de 500 mètres après avoi' reculé d 'un kilomètre ?
Or ce point malheureusement est le plus important.

Certes, M . le ministre à la volonté et le souci de privi-
légier la coopération intercommunale à fiscalité propre . Il
a même traduit ses intentions dans des engagements
écrits . La part de l 'enveloppe de DGF consacrée aux

iupements sera cette année non pas de 60 p . 100, mais
de 70 p. 100 et de 80 p . 100 l 'année prochaine niais,
malheureusement, ce ne sera pas 70 p . 100 d' un milliard,
comme prévu, mais 70 p . 100 de 560 millions.

Néanmoins, c'est toujours mieux que 60 p . 100 et sur-
tout, il est bon d'avoir inscrit que cette part devrait pro-
gresser . Je reconnais là, monsieur le ministre, l ' intérêt que
vous portez à la coopération intercommunale . Nous le
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propositions que nous avons faites pour participer à
l 'aménagement do territoire, pour trouver des ressources
nouvelles ou pour égaliser un peu les taux et la réparti-
tion de la taxe professionnelle . Sur ce point, il est regret-
table que nous n ' ayons pas été entendus.

Deuxièmement, qu 'on le veuille ou non, le gel des
dotations pénalisera fortement les communes qui ne
bénéficieront pas de la dotation de solidarité rurale ni de
la dotation de solidarité urbaine. Elles connaîtront une
régression de 2 p . 100 cette année, de 1 p. 100 l 'année
prochaine - c'est indiscutable - puisque nous ne savons
pas, à l ' issue de cette discussion, comme nous ne te
savions pas non plus à l ' issue de la discussion sur la loi de
finances, comment progressera la dotation globale de
fonctionnement ; nous parlons d ' une réforme de la DGF,
sans savoir comment cette dotation progressera . C' est
bien là que réside l ' essentiel de notre opposition, car nous
aurons bataillé toute une nuit pour rétablir ce qui exis-
tait, mais en vain! Nous n ' avons pas progressé . C' est
regrettable pour la coopération intercommunale, pour la
solidarité et pour le développement rural . C'est pourquoi
nous restons opposés à ce texte.

M. le président. La parole est à M . Jean-Pierre Brard.

M. Jean-Pierre Brard . Nous nous sommes effective-
ment battus toute la nuit, mais il y a une différence
essentielle entre nous et la chèvre de M . Seguin, si j ' ose
dire (Sourires) c 'est que nous ne sommes pas rendus.

<( Donner plus à ceux qui ont moins voilà, monsieur
le ministre, une maxime qui aurait dû, en toute équité,
présider à la réforme qui nous était soumise . Mais tel n ' a
pas du tour été le cas !

Dans le cadre de votre texte, le caractère évolutif qui
devrait être, à l 'origine, celui de la dotation globale de
fonctionnement passe à la trappe.

Non seulement l 'évolution de la DGF se réduit au fil
des ans, mais nous atteignons cette année des sommets
- si on peut parler de sommets à propos de creux ! (Sou-
rires) - dans cette voie détestable pour les collectivités
locales et les administrés qui est tout simplement celle de
leur étranglement financier.

Prétendre fixer les règles de répartition d 'une dotation
tout en refusant d ' inclure des engagements fermes sur son
évolution pour l 'avenir est un marché de dupe inaccep-
table.

Le Gouvernement pourra donc continuer impunément
à modifier les règles au détriment des collectivités locales
- vous avez refusé d ' étendre les prérogatives du comité
des finances locales, n .sieur le rapporteur - qui ont de
plus en plus de difficultés à équilibrer leurs budgets tout
en continuant à rendre à leurs administrés des services,
notamment sociaux, dont ils ont de plus en plus grand
besoin.

A ce jeu-là les perdants sont toujours les mêmes, les
contribuables, particulièrement ceux qui ont le plus de
difficultés pour vivre à peu près décemment et rnênte par-
fois pour survivre.

Votre réforme est globalement mauvaise parce qu ' elle
n 'assure pas la solidarité mais qu ' elle éparpille des moyens
financiers de plus en plus restreints et qu ' elle maintient
les rentes de situation injustes et choquantes de certaines
collectivités particulièrement bien pourvues en sièges
sociaux et en logements à forte valeur locative, collectivi-
tés dans lesquelles les impôts locaux sont ridiculement bas
alors que les capacités contributives y sont importantes.
Chacun a des exemples en tête .

Au contraire, et sans l 'avouer, vous incitez à accroître
la pression fiscale pesant sur les populations et les petites
entreprises, tout particulièrement dans les communes les
moins bien pourvues en matière imposable.

Vous incitez également les collectivités à emprunter
pour équilibrer leurs budgets, c'est-à-dire que vous les
incitez à la fuite en avant puisqu ' elles doivent maintenant
emprunter aux taux en vigueur sur le marché financier,
bien supérieurs à celui de l 'inflation. L ' Erat devrait, au
contraire, s ' attacher à permettre aux collectivités l ' accès à
des emprunts à des taux réduits pour le financement de
leurs investissements sociaux, par exemple dans le
domaine du logement.

En agissant comme il le fair avec ce projet, le Gouver-
nement lamine les capacités d' investissement des collecti-
vités qui sont pourtant, vous le savez, monsieur le
ministre, car vous dirigez une collectivité départementale,
un stimulant puissant de l ' activité économique 9u ' il est
indispensable de conforter et de renforcer uans le
contexte de la récession économique que nous connais-
sons actuellement.

Votre texte va à l ' encontre d ' une politique dynamique
et cohérente d ' aménagement du territoire et d ' une poli-
tique de la ville permettant de combattre efficacement les
exclusions.

Quel écart, monsieur le ministre, entre les discours
entendus à cette tribune sur les efforts qu' il fallait faire
pour la ville et les moyens attribués dans la durée sur des
bases que l 'on ne peut remettre en cause chaque année!
Quel écart entre les objectifs affirmés et ce que vous faites
réellement !

Votre texte ne permet pas de concentrer les moyens
financiers là ou ils sont réellement nécessaires, indispen-
sables, notamment dans les villes qui connaissent des dif-
ficultés sociales aiguës. C'est pourquoi notre groupe
votera contre.

M. le président . La parole est à M. Yves Fréville.

M . Yves Fréville. Pour le groupe de l ' UDF, comme
pour l 'ensemble de la majorité, cette réforme de la DGF
était nécessaire . Nous en avons approuvé les grandes
orientations, et notamment la stabilisation des ressources
des communes alors que les finances publiques sont
considérablement dégradées . De ce texte, taus attendions
une plus grande équité, en particulier à l 'égard du monde
rural, ainsi que le développement de l ' intercommunalité.

Nous avons été particulièrement satisfaits du dialogue
constructif qui a pu s'engager avec le Gouvernement pour
faire progresser le projet dans des domaines très sensibles.
Nous avons, en particulier, pu faire adopter, s 'agissant des
villes, le principe de la prise en compte du revenu comme
critère de répartition de la DSU . Nous étions nombreux
à attendre cette mesure, qui va dans la bonne direction.

De même, s 'agissant des zones rurales très défavorisées,
l ' insuffisance du critère de potentiel fiscal superficiaire a
été, pour la première fois, pris en compte au niveau des
communes. Là aussi, cette évolution par rapport au texte
initial sera ressentie comme un grand progrès par de
nombreux maires ruraux.

Enfin, s ' agissant d 'autres propositions du groupe de
l'UDF, nous avons apprécié que le Gouvernement
accepte de procéder aux simulations, en particulier pour
que 5 000 communes puissent bénéficier d ' une garantie
minimale.

Monsieur le ministre, nous attendons la seconde
lecture avec confiance. Mais, d 'ores et déjà, la majorité
tout entière approuvera ce projet de loi portant réforme
de la DGF . (Applaudissements .)
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Vote sur l'ensemble
M. le président . Personne ne demande plus la

parole ?. ..
Je mets aux voix l 'ensemble du projet de loi.
(L'ensemble du projet de loi est adopté .)
M. le président. La parole est à M. le ministre.
M . le ministre délégué à l 'aménagement du territoire

et aux collectivités locales . Monsieur le président, mes-
sieurs les députés, permettez-moi de remercier l `Assemblée
nationale pour la manière dont s ' est déroulé ce débat.

Un dialogue constructif a permis d ' améliorer le texte
que nous vous avions proposé, sans pour autant en
remettre fondamentalement en cause l 'architecture . Dans
le contexte économique et budgétaire difficile que nous
connaissons, cette réforme de la DGF se présente dans les
meilleures conditions possibles.

Je tiens à vous remercier tout particulièrement, vous,
messieurs les rapporteurs, qui, dans la concertation et la
complémentarité, avez permis à ce débat de se dérouler
dans de si bonnes conditions, et vous, messieurs les dépu-
tés, qui, par vos interventions, vos propositions et même
vos critiques, avez permis d'affiner le projet.

Permettez-moi, monsieur le président, de vous remer-
cier tout particulièrement de nous avoir permis d' y consa-
crer la nuit dans les meilleures conditions possibles . Je
vous en exprime ma reconnaissance . J ' adresse également
mes sentiments de gratitude au personnel de l ' Assemblée
nationale dont la ténacité a permis à ce débat constructif
de se dérouler dans de bonnes conditions . (Applaudisse-
ments.)

L3_j

DÉPÔT D'UNE PROPOSITION DE LOI
CONSTITUTIONNELLE

M. le président . J 'ai reçu, let décembre 1993, de
M. Bernard Murat, une proposition de loi constitu-
tionnelle tendant à allonger la durée des deux sessions
parlementaires ordinaires.

Cette proposition de loi constitutionnelle, n" 790, est
renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l ' administration générale de la
République, sous réserve de constitution d ' une commis-
sion spéciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31
du règlement .

4

DÉPÔT DE RAPPORTS
M. le président . J 'ai reçu, le 2 décembre 1993, de

M. Raoul Béteille, un rapport, n" 785, fait au nom de la
commission des lois constitutionnelles, de la législation et
de l 'administration générale de la République sur:

1° De projet de loi sur la répression de la contrefaçon
(n" 683) ;

2° La proposition de loi de M . Pierre Mazeaud relative
au sort des contrefaçons d ' œuvres artistiques saisies et
déposées au greffe des scellés (n" 546).j ' ai reçu, le 2 décembre 1993, de M . Pierre Pasquini,
un rapport, n° 786, fait au nom de la commission des
lois constitutionnelles, de la législation et de l 'administra-
tion générale de la République sur :

1 . - Ise projet de loi, adopté par le Sénat ; relatif au
nouveau code pénal et à certaines dispositions de procé-
dure pénale (n" 753) ;

H . - Les propositions de loi :
1. De M. Pierre Mazeaud tendant à l ' instauration

d 'une peine inexorable pour les crimes odieux (n° 41) ;
2. De M. Jacques Godefrain modifiant le nouveau

code pénal et fixant à trente ans la durée de la période de
sûreté applicable aux personnes condamnées pour des
crimes particulièrement odieux (n° 69).

J 'ai reçu, le 2 décembre 1993, de M. Raoul Béteille,
un rapport, n" 787, fait au nom de la commission des
lois constitutionnelles, de la législation et de l 'administra-
tion générale de la République sur le projet de loi pris en
application de la convention portant loi uniforme sur la
forme d 'un testament international, faite à Washington,
le 26 octobre 1973, et désignant les personnes habilitées à
instrumenter en matière de testaments internationaux
(n" 599).

J 'ai reçu, le 2 décembre 1993, de M. Roland Blum, un
rapport, n" 788, fait au nom de la commission des
affaires étrangères sur la proposition de résolution de
M. Jean de Lipkowski sur les propositions d 'actes
communautaires concernant les relations de la Commu-
nauté avec les pays d 'Europe centrale et orientale (n" E 64,
66, 82, 88, 117 et 128) (n" 705).

J ' ai reçu, le 2 décembre 1993, de M . Philippe Mathor,
un rapport, n" 789, fait au nom de la commission des
affaires étrangères autorisant la ratification de l 'acte modi-
fiant le protocole sur les statuts de la Banque européenne
d ' investissement habilitant le conseil des gouverneurs à
créer un Fonds européen d ' investissement (n° 658),

5
Les_

ORDRE DU JOUR

M . le président. Aujourd 'hui, à quinze heures trente,
première séance publique :

Discussion des conclusions du rapport rd 780 sur la
proposition de résolution de M . André Fanton n" 773 sur
la proposition de directive du Conseil fixant les modalités
de l ' exercice au droit de vote et d ' éligibilité au Parlement
européen pour les citoyens de l 'Union résidant dans un
Etat membre dont ils n'ont pas la nationalité (n" E-143).

M. André Fanton, rapporteur,
Discussion du projet de loi n" 700 modifiant la loi

n" 86-1607, du 30 septembre 1986 modifiée relative à la
liberté de communication.

M. Michel Pelchat, rapporteur au nom de la commis-
sion des affaires culturelles, familiales et sociales (rapport
n" 784).

A vingt et une heures trente, deuxième séance
publique :

Suite de l ' ordre du jour de la première séance.
La séance est levée.
(La séance est levée à sept heures vingt-cinq.)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

JEAN PINCHO'l'

CONVOCATION
DE LA CONFPRENCE DES PRÉSIDENTS

La conférence, constituée conformément à l'article 4E du
règlement, est convoquée pour le mardi 7 décembre 1993, à
19 heures, dans les salons de la présidence .
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CONVOCATION
DE LA CONFERENCE DES PRÉSIDENTS

La conférence, constituée conformément à l'article 48 du
règlement, est convoquée pour le mardi 7 décembre 1993 . à
19 heures, dans les salons de la présidence.

COMMISSION MIXTE PARITAIRE

COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE PROPOSER UN
TEXTE SUR LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUSSION DU
PROJET DE LOI PORTANT DIVERSES DISPOSITIONS RELATIVES
A LA MAITRISE DE L'IMMIGRATION ET MODIFIANT LE CODE
CIVIL

Composition de la commission

A la suite des nominations effectuées par l ' Assemblée natio-
nale le jeudi 2 décembre 1993 et par le Sénat dans sa séance du
mercredi 1' décembre 1993, cette commission est ainsi compo-
sée :

Députés

Titulaire. - MM . Pierre Mazeaud, Alain MvMarsaud, Eric
Raoult, Jean-Pierre Philibert, Jean-Jacques Hyest, Francis
Delattre, Julien Dray.

Suppléants. - MM. Philippe Goujon . Raoul Béteille Chris-
tian Estrosi, Dominique Bussereau, Claude Goasguen, Jacques
Floch, Rémy Auchedé.

Sénateurs

Titulaires. - MM. Jacques Larché, Paul Masson, Bernard
Laurent, Etienne Dailly, Lucien Lanier, Michel Dreyfus-
Schtnidt, Charles Lederman.

Suppléants . - MM. Guy Allouche, Jacques Bérard, André
Bohl, Guy Cabanel, Luc Dejoie, Pierre Fauchon, Robert Pagès .
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